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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE,
h

Mercredi, 8 juin 1853.
llésoîu,

Qu'une humble, adresse soit nréseutfSn A S,.n n'v-,„ii i

verneur-gonéral, exposant, quo 1. 'S et O InnSn o'"ï
^"^

^"'-

à pou nivs, et rommo il est diincile de s'on ,m™,. 'f '"^ ''P*^'?'» oa

ïant aussi ,,u'il y , ,,;,„. j, i,.;,^ "^^ '^3îefde'ir"''vi.HH- uu gra.H non.l.re d'ordonnancLs, rJoo,™
, 1^, u tnï t

.,'•"*"
<^ui nontjama. été ,.uWiés.ju.,u-ici. r.lativemont "S^ ffH e "ff
h si^îTî T P'•"'"•-'•^'=^^^l^i-me"ts do la colonie ju^^V'éi'nii.sseinent do la constitution du lias-Canadi m.'il n.f ,V" "^ •^'^«

«ntc^rct public et tiés convenable de con.er'r col « t", d mYw '^

des archives ,,ui pourront Être pub^féL avec ^à^^^^^^^^^^"«prmier et distribuer pour l'inf.nLation du pu lie Xnt ni?
^''"*

^«es e aux événerueuts du passé, aux person u u ^n
"

,. its Ù^Î;!*«.pie des statuts celte cha,«bre en paiera volontid-s la cy,e,^:;
""*

Quo «.tto .i>l,i.s,e „.it présentée « S„„ Excell™™ ,y.„ u.\. ,„.„,.„,d

cctt

Atteste,

W. B. LINDÛAY,
G. A.





COMMISSIONS
OBa

GOUVEIINEORS ET INTENDANTS DU CANADA,

ET i)i;s

DIFFlillENTS OFFIC'ERS CIVILS ET DE JUSTICE.

CIIAPITKE PREMIER.

COMMISSIONS UKS GOUVERNKURS ET ISTENU.KXT.i.

Commission de Fru^;, hr. à Jar^nvs Cartier, j^ur VétaMissanentda
Canada, du lie Octobre 15-10. (*)

Franvois p;,r lu ^r,ace de Dio.i, roi <Je Fnma; et de Navarre àtous ceux qui ces p. ésenlo.s lettre, verront, s^lut.
'

"*- "^ '^ =''^'«' «^

pOMME pour le .lé.ir d'entoucîre et .voir counuiss.n.e de r,Iusieu«.V P'iy--' '!•• on du ndmbués, et autre, être po.sélés p.r treus s„ûv-.^e?vivuns saus comioissance de Dieu et sais ii^- .r,. ,1,. r.;
•^'

du.-pcM;a (t) à grand, frai, et mises, envoyé découvrir les dit. IZ\par plusieurs bons pilotes, et autre, nos sujets de bon e Je, emeT«uvo)r et exp.^ne«ce, qui d'iceux pays nous auraient ame J d™ h ,^homme, que nou« ayons par longtenl« tenus en notre roy un '^10 1san instruire en l'amour et cra^ te .le Dieu et de 4 ""
„ e loi edoctrine chrétienne, en intention de les faire remener es dit.,;' encompagnie dc> bon nombre de nos sujets .le bonne vob.nté. af n ^S^IZfacilement induire les autres peuples d'iceux pays à en i^en n resainte foi; et ontr autres y eussions envoyé notn- tr.l -

I er ët^.?.^»amo Jacques Caîtier, 1. quel aurait .lécouveit crr.nd iw ' ^. ^

Canada et Hc>chelaga fanant un boue^^Ut^S^^V^tIes,piespaysila trouve (ainsi qu'il mnis a rapporté) .ranu\- de phV-•sieurs bonnes c.,inm.,dit, s, et les peuples d'iceux bien fl.m n s d .^etdememlues et bien disposés d'esprit et entendemen det,3»ou.sasemhlablement amené aucun „..mbre. que nous avons pal 1^!!

'^^ DCspii ij.— VJ!..!
'

(t) i-'iisJii'tt (itii ai^'iiiliiiit ; j; va i»)l!<tf;ui).-i DU \-Mi 1 l'iifj'lfmi)».



G Commiétions dei Cotiremiurs et [it/otihtns, 1510.

t('ms f;iit voir et. iintriiirci f n iiotro <lito snint»' fui avec nos <litH snjot"! ;

«H ctiM iilt-riition «11! (|iini. et <l(i li.-iir binmc iiicliimtioii ikhis avons iivis^i

et iltHilMTo do ii'Mviiyor ledit C'aitior i^h dits ])ayH do ('imad.i et IIo-

eliclaj^îi, cl jii.s(jiios en la torrc! dti Saf^niMitiv (h'II peut y ahofdei) avim
bon iionihru du uaviriM, vt iK; tuiitc.s ijiialiti'M, ari.-t vi indiisfrii! pour
plus avant entrer iVs dits pays, converser avec, les peuples d'ieeiix et

nvcc l'ux liahiter (si lu-soin est) idin do mieux parvenir ii iietio dituî

intention et ù l'dro diosc agn-ahlo à Dieu notre cnialeur et rédem|-
l<;ur, et ipu; sr)it à l'auîfnientation do son suint et sacre- nom et de ncjtr»

niôro Bainte t'-i^!ist! catlioli(p)(\ du laiiiu-llo nous .s(pnnnes<lit t!t noniniû
premier fils ; [lar (pioi soit hesoin j>nnr n>eill(-nr ordre? et exp''ditioii

do lu dite entrrprist?, dt-pntoret établir un capitaiiie-ncnérid it maitr*
pilote des dits navires, (jui a t rejujard i\ la comhiitt: d iceux, et sur le»

gonH, ()fiiciera etfioidats y ordonnés (-t établis.

Savoir fiiisons rpic nous, à plein confiant de la j)i!rsotmo du dit

Juc(pi',;s Cartier et do ses sens, hiillisance!, loyauté, piud'lionimic, liar-

diesso, Krando diligence et bonno c-xj^M'ience, icelui, pour ces causée

«t untre ! à ce nous mouvans, avons t'ait, c(m>titiit' et oidonné-, (aisouf,

constituons, or<lonnoiis et établis.ons par <;e> pré-sentes, capiiHini--,i4éné-

ral et m lître jiilo'.o do toiia len navires et autres vaisseaux do mor, par
BOUS ordonnés i^tre menés pour la dite t>ntreprise et e.\pédiiion, pour
lo <lit état et charge do caj)itaine-gé-néiril et maître pilote d'iconx

Hnvires et vaisseaux, avoir, tenir et exerci.r par lo dit Jaccpies Cartier,

nax lioini'jurs, prcirogilivcJs, prééminences, i'raiicliises, libinlés, gage»
et bienfaits ttds qno par nous lui seront pour eo ordonnés, tant tpi'il

wons j)laira ; et lui avons donné et donnons ])uis<ance et antorité d«
wicttri!, établir et instituer aux dits navires tels lieutenans, jiatron-*.

pilotes et antres ministres néc(-ssaires jxmr ]c fait et conduite d ic(-ux,

»n tel nombre rpi'il verra et conno'tra ôtro besoin et nécessaire pour
le bien de la dite expédition.

tM donnons en mandement par ces dites présentes ù. notre amirn]

•u vice-amiral t;nc prins (•) et ro(,'eu du dit Jacques C;utic-r le serment
pour ce dû et accoutumé, icolni mettent et instituent, ou tassent mettr»
et in-,tituer, de par nous, en jiossession et saisine du dit état do capi-

biine-général et maitro pilote ; et d'icelui, ensemble de-t honneurf,
prérogatives, prééminences, franchises, libellés, gages et bienfaits, teli

ijue par nous lui siM'ont pour co ordonnés, le fassent, souffrent et laii-

•eut jouir et user pleinement et paisiblement, et ù lui obéir et enteti-

dro de tous ceux, et ainsi qu'il appartiendra es choses touchant et
e-oncernantlo dit état et charge ; et outre, lui fiLsse, souffre et permette
prendre le petit galion aj)pelé '• VEinérillon," que de présent il a d»
nous, lequel est jà vieil et caduc, pour servir à l'adnub dcî ceux dp»

navires (]ui en auront besfàn, et lequel nous voulons être prins et appli-

»}ué par le dit Cartier pour l'efl'et dessus dit, sans qu'il soit tenu en
Teiivlre aucun autre compte ni reliquat ; et duquel compte et reli<juat

nous l'avons déchargé et déchargeons par icelles présentes.

Par le.scjuelles nous mandons aussi à nos prévôts de Paris, baiUSs

de Rouen, do Caen, d'Orléans, <le JJlois et <io Tours ; sénéchaux du
Maine, d'Anjou et Guienne, et i tous nos autres baillis, st-néchaux,

prévôts', alloués et autres nos justiciers et officiers, tant do notre roy-

»iime que diî notre j'ays do J3retagne uni à icelui, par devers lesepicl*

WHit aucuns prisoni)ier8,accusé3 ou prévtuius d'aucuns crimes quels qu'il»

(•) /'/wn—C'ôiuit anuieniivraont lo participo pao.'^é ilu verbo prendre.



CornmUiiatu de» Gouwertunrt »l JnlmiLuu, lliUi.

«oiont, foi-s (§) drt crimefl de l«5ze-ninjn»l«i dirinu et htiinaino cnTerâ
noua fit rlo faux inonno/tmiri, qu'ils uient inconlinorit à «hîlivror, rendra
«t bailler ùd mains du dit Cartior, ou im CDinmia «;t di'putôs portant
cm pnîsctntoH ou lo duplicata d'icfiies po^r notre McrvitiH (în la ilite

«ntrcpritio ot «xpi-dition, coux de» dits priminnicr.-) cpi'il «.onnoitrii
(Hro proproH, HufrHauH ot capaldos pour norvir on iceilo e.\podition,
jusqu'au nombro do cini]uanto jmrsonmu et solou le choix quo lo dit
Ciirtior on fora, iceux preiniùreuieiit jugiv-* ot condamnôït Midon Inurii

dômdritosot la graTito do li'ur.s moluitri, ni jui^ÔH et coudiimiiôs nu
•ont, ot Hati?)factioti aussi prc^alubloinont onloninio aux purtios civil»»
ot ititôrosHÔoH, si faito n'avoit étô

;
pour laquollo trmtofoi.s nous n.»

voulons la dôlivranco do huir per.sonno ôfi ditoi m\nnà du dit Cartier,
«"il loH trouve do Horvico, otro rotardiso ni rtitonui-, miis so prondni
la dite yatisilaction Hur leurs bious Houlumoiit.

Et laquollo diilivranco des dits prisonniers accuttîs ou pvovrnwH,
nous voulons t^tro i'aito tis dites mains du dit ('nrlior pour l'clVet di^s-

«us dit par nos dits juiticiors et officiers rospectiveniont, et par cliiicnii

d'eux eu leur regard, pt»uvoir et jurisdiction, nonobstant ojijxMitions
MU appellations (piolconques faites ou i faire, ndovéos ou à iflever,
ot sans que, par le moyen d'icelles, iceilo ilc'ijivrnnco en la mani.-io
dessus dite soit aucunement difloré») ; et afin (juo lo plus tjrand nondjio
n'en soit tirtj, outre loy dirw cinquante, nous voulons quo la délivrance
que chacun de nos dits oflkitMS en fera au dit Cartier «oit écrite <.t

certifié en la raarjjo do ces présentes, et quo néanmoins rcyi^i^tre eu
8oit par eux fait et envuyé incontinent par-devers notre nniô et féal
«hancelier, pour conninlre le nombre et la (jualité de coux qui aurort
«^té baillés et délivrés ; cartel est notre plaisir. En témoin do ce, nou-j
avons fait mettre notro acel ù ces dites préseutei.

Donné i Siint-Pri» (t), le dix-septi«5me jour d'octobre, l'an de
grâce rail cinq cent quarante, ot do ,iotr« rôgno lo vingt-sixii^rao.

Ainsi signé sur lo repli, Poi- le roi, voui monseigneut le dianceiicr
•et autres présena,

DE LA CHESNAYE.

Et scellée sur le repli à simple queue da cire janne.

Lettres patentes de Lieutenant- Général du Canada et antres pays, pour
le Sieur de la Rocht, du I2e. janvier, mil cinq cent quatre-ningt dix-

huit (X).

Henry, par la grâce de Dieu, roi do France et de NaTanft, à toua
«eux qui ces présentes lettres verront, salut.

Le feu roi François I, sur les avis qui lui auroient été donnée»
4iu'aux isles et pays de Canada, Isle de Sable, Terres-Neuves et
autres adjacentes, pays très fertiles et abondans en toutes sortes do

vi) Fnrf—Outre, exct^ptô.

(t) S'iirU-Pfir—lioiirp di- Franco (Snônr-Pt-Loirr).
(t) Uiftoire de la Nouvelle- Franee, \vw L-ioarUot, im-j» <83

—

X MénfH.e* su
â*t Pountis^ti sa Àaifripie, toine III, puge 316.



8 Coi>uni»tinti» dva Couiernntn et IntrVihni, ir^OS.

coiniijiKliuM, il y avoit |.lu.,ii'un« HortOH <lo poupl.'s liiiii J'oi-niû.i Je»
cor(M tt <ln iriciiibrcM, ».t Itii'ii «liiipo.st'.M (l'tMpiit r-t (reiiUT.drnu'nt, qui
vivent muiiI iiiiciuio c«»iiii()iH,-atir»' tlo l)i( u, numit (pour en avoir plus
arni.le coutini.siiiicc) i<vux p-iys tuit «l.icouvrir pur auiuii.s b.ui^ pilote a
dt 'rMii-i ù ro coruioUsiitii. ('.) (|ii':iyaiit rrcoimii vôiititl.lc, il uuroil,
p^iiisM. <|-»ni /ri«! «-t i.H'.uiioii ik- !'..-.\:i!iation du nom tlin'tit-n, tir.-, iJ
J^M'. j.invi •! 1,010, tlotitit' pouvoir ù Jciiii-l''rnnf:oiM do l/i Ifoccpio. ciour
do llohurv i!, j.our la ti.ii(pi,'t,i des <IUh puyH. Ce i\\w n'iiyriiit rttî l'XÔ-
ciiti; (K'-s l(>!H pour lo.s t^randfs sifaircs (jui .soruiciit Murvcinu^i ù citto
.oiirontic. nous uvon.'i résolu, {.oiir pcrKctiou d'untt m bt-Ili- u'uvrc et
if" "i Mniiirr. t louiililf i'iitupii c, nu lieu du dit frw siiMir du PohervMl.
d(Mlonnor lii f-iiiir,«;c' do tTtttn'i"l"t"tt' ù fjuc'l()uo viiilhuit it (•.\]M-i imt'uld
•'cr.^oniin',c', dont hi Jiilt'litô t-t rlli-ction à notin ^^rvic(l non» hoii'iit
co!truu;s, iiv.'i; les m(''niP'< pouvoirs, antorki's, pu'rogativt'rt et prôrnii-
ncncc-; rjiii l'iiiimit Mccord(-H ;im dit f'ttu ficurdo IJoli-rva! par It-s diteti
lettii's imtL'iitc!;. du dit ti-u ro»l''niu(;oi.4 1.

Havol. taisoiH ipie pour la }>onno ot cnlirin ronfianre f|MP nous iivons
do !a personne di,' nolro aniô v\. fwd TroilIuH du Mosgoufts, clievalier
cl« notre ordre, fouH ijlor en notio eons«iI dVltit tt CMpitiiine de cin-
M'iante lionimoH d'armes de nos ordonnances, le ^i(nrdehl IfocliP,
m.iniuis de Cotteimn-nl, baron de Las.vicomte de Curentan et Suint-
r.o en Normandie, \iconj5e de Trs;val]ot, sieur de la Koclip, Gem-
niard et (.iuennoalec (•), de (iornar, I5ontégniRr,o et Li^< nit, et de
«es loualiles vertus «pialilés » l MUMircs, nusM de l^'iitière nm'ctioii
«pi'ii a nu bien de notre .^ervifo et avoncraient de nou ulliiires :

i;'.'liii, ])o;ir es f;iu;e.-, et iiutres ù ce nous nionvîint, nous avons,
conforntnncut ù \\\ volonté du feu ni derurer déredé, notie tiès-lionoié
rtifur et frère, qui jù r.voit liât élection de sn pcrs« nue jioiir l'evt^ci:-
lioii (le ladite entn prie, i-'elui fait, liii.-ons, créons, ordonucns et
«;t;iLhssf)n.'i p;ir ces jiicr^ento-i .signées de notre main, notre lieutenant,
«etieral es dits pyys de Canada. Hocliela-ra, Terre-neuves, Labrador»
nvuîre de la Grande Hnye tl«! Norembègue et toi les luljiicentes de»
dite.-; proviiices et rivière.s !ey';>iels et!:nt de j.nande ioiioû, .„• et éten-
due depnys. sans icelles ftre i)id..itees j.:ir sujets de nul j)rince cliré-
tien; et jioiir cc^tte sîiinte o-uvie et ngrandisi-eicnent de la loi catlio-
!iqi;e etalili.„-»)ns peur eojidu» tour, chef,' gouverneur et cs.pitîiine de lu
due entreprise, ensemble de tous les nr.viies, viiirseiinx de mer et
f.-iireillement d(^ toutes personnes, Uint çcrs de guerre, mer. qucauues
pai- nous ordonnés, et q»ji .scjont ])rir lui choisis pour la dite ei;trepii.si>
et exécution, avec pouvoir et mandement sp<'cial d'élire, clioinr les
c-,pit;!iues i?r.i'tres de nnvire et ])ilotes, connnnnder, ordonner et dis-
jjo-er sous noire autoiiié, pn ndie, emmener tt f:iire pnitir des porta
et lîâvves d|^ notre royanou', les nefs, viiis.^enux mis en apiniieil, équi-
lies et mmiis de pens, vivres et arlillerie, et antres cbo.se.s néceKsaire»
nourla dite entrepri. e. avec pouvoir en vertu de nos conimi.-.-àons de
..lire la levée de gen^H de guerres qui seront nécessaires \ eur la dite
enirepri-e, et iceu.x iVne conduire par f-es capitiiiues a» lieu de t^or»

<Tal>:!rquemcnt, et aller, venir, pns<er et repn.'^ser es dits poits étrnn-
gtfrs de: f(-idîe et enJrei e!i icenx, et metti e en notre main, tant par
voies d'amitié ou anùnble eor)poi-)tiou, si tiijre ,•••' ]ieut, que par Ibrce
d'aiîijes, miiin forte et toutes autres voies d'hostilité, a'.saillir villes
cliiteaux, l'oits et hîiliiratjons, iceux mettre en notre ebéissance, eu
constituer et <x]ifier d'fiutres, faire lois, ; tiituts c-t ordonnances j)oiiti-
ques, iceux fidre garder, observer et entretenir, foire punir les délin--

(•) Lfscuibut dit : (iucrmoalce.

l
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quiiiLs jcMjr pardDiiner et lorauttio, huIoii qu'il veirii bon ftit», pniin.i
t.)Ut.>f(.H (|ii.i (•„ m, ,u)ii.tit piiys (»cc»p.;.H ou tîtiiiit k)us Iii Niijrtion
(•t nluiMuiico d'aucuiiH piincod et poioiitnts iio,t uiiùn ulli.'.^ li con-
iuUuros,

<I

Et iifiu (l'iiuqnKiutor et nccro'ti») lu Îhiu vouI (ùr, cfiuniRoit ufToction
<I« criix (|iii Moivin.iit ù l'i;xrcininri et tîxpr.Iitioii «Im Iii ditii (

• li

iitrt'priso
«a mv;mu <lt) fc-ux (jiii tli-iuciicKMu .):* .mai uth-m, nous lui nvon-
«loiniu pouvoir, tl icelIt-H loiifs qu'il nous pourmit nvoir ncqui-.. nu dit
roy:igo, fnini b il, pour eu jouir pnr (•.•iix ù (|ui (•ll.,.s M-rout iiIll-cl.'OH et
iMU-ri Miic(:«w.-..«ur.s cMi tous droit.i do propiiiHi?, ù siivoir : uux ecntil:i-
l.omuuH et ((M-x <pril jujr.Mii K't-n^ de UKÎrito, en licts, «liKuruii.M.
(•Iiat(llrrii.vi, comU',-., vutointt's, biironnio.H et nutr.^H diirnitrs ivlcvant do
nous, toi IcM qu'il ju^fia convfi.ir ù U-un ««rvicNs, ù la ciiiii uo (ru'iJa
Morviroiit U la tuitiou et drIl'iHo .los dits pnyK et aux nutn-s do molu-
< r« oonduion, u ioIKm chargM .t redevauiuM iui:nu:lb-,s cni'il avisorn,
«Jyiit luru coiisontous qu'ils on dcninureiit (juinos pour h'.s f\\ mv
iiiUMtM unm-CH. <m ti'l nutio Urw cpu) notiis dit li.ut«'nnnt iivi.-rra I.om
otio, Pt conno tra It-ur (tK; tUMu-sHairo, exr.'ptt'- Kaaifois du duvoir cl
service pour la .^uturo

;
uiis-i (m'au retoio do notro dit lic-uttMinnt, il

piii.^se départir ù coux qui auront fait lo voya,^^^ av.-c lui, Um RairnaKos
•a profits niol.ilunres provonus do la diti' onlrepi i.io et livanlaKt !u
tiLMvs ceux qui aiuont tait lo dit voya^t^

; rotcnir nu nutro tiers p.air
Jui, pourH(!.. frai,s .'t déj)L'iM, et l'autre tiers poiir être employé aux
•euvres communes, fortilications du pays et frais de guei re ;

'et i.Hu
«pio notre dit lieutenant soit mieux assisté et aecompaLrné eu la dito
ontiepnso, nous lui avons donné pouvoir d(! t-e faire as.sist.T en la dito
armée de tous gentilliomiiies, mardiands et antres nos snji'ts qui vou-
dront aller ou envoyer au dit voyage, payer g.Mis et eciuipasrpa et
nninir i.els a leurs déj.eiis : co (|U0 nous leur dt^lendons très-ex press-é-
ment laire m traKtpier sans le su et (•onseiilement de notice dit lieu-
tenant, sur peine ù ceux cpji seront trouvés, de perdition de tous Icu-s
vaisseaux et marchandises.

Prion;* aussi et requérons tous poti ntats, priiK(>s nos alliés et confé-
«lores, lours lieutei.ans et Mijets, en ras que netr.; dit lient, liant ait
quelque besoin ou nécessité, lui donner aide, secours et confort, favo-
riser son entreprise; enjoignons et commandons i tous nos tu jets, en
cas do rencontre par mer ou luir terre, de lui Otie eu ce secouiables,
et se joindre avec lui, révofjiiant dès à iJirsent tons pouvoirs qui
pourraient avoir été donnés, tant par nos luédéceï^seurs rois, que nous,
il quelcpies j)eisonnes et pour (luehjuo cause et occasion (lue ce soit
au pi(>judice du dit manjuis notre dit lieutenant général, et d'autant
que pour 1 etlet du dit voyage, il .sera besoin passer i)lusieurs contrats
et lettres, nous les avons dès ù présent validés et approuvés, validons
et approuvons, ensemble k-s seings et sceaux de notre dit lieutenant,
et d autres par lui contmis pour ce regard, et d'autant qu'il pourrait
survenir a notro dit lieutenant quelque inconvénient de maladie ou
arriver, faute d icelui, aussi <pfi son retour il «ua besoin laisser un' ou
plusieurs lieutenans, voulf)ns et entendons qu'il en puisse nommer et
coii-^tituer par testameiit et autiemeut comme bon lu: semblera, avec
pareil pouvoir ou partie d'icelui que lui «avons donné. Et afin que
notre dit lieutenant pui .se plus facil, ment mettre ensemble le iiombr-î
do gens (pu lui est nécessaire pour le dit voyage et entreprise, tant de
1 un que de I autre sexe, nous lui avons donné pouvoir dc^ prendre,
élire et choisir et lever telles personnes en notre dit royaume, pay.-
terres ei seigneurie (pi'il conno'tra ôtre propres, utiles et nécessaires
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pour !a <]ite ctreprise, qui conviendront avec loi .lier, les(,Mal.il foracond^rc et acl.e„.nor.le« lieux où ils «eront par lui le^k ju..,u'a;iieu c'e 1 enu,arqueincnt. J i ""

Et pour ce que, nous ne pouvons nvoir particulière connaissancedes dits pays et .eus étrangers, pour plus Lut spécifier le pouv"'ir

Ph" Vd •l^'t'w""'
'" ""'''•^''^ ^''^"'^"""^ g-.éAd, voulonsltnouB

lÎ I. i
• r

^'""''•"'''
I'"''^-''"^'« ^'f ""t'xit-; qu'il était accor-

nV^olVt-'r^^' '""''"''" '^'* *^'^'''"- '^^' l^"l-^''^-''l' ^-"corequ-il

Il V P^'-^'^"'";'-«"^°"t, '^P^^'^ifi-:-
;

et qu'il puisse en cette cl.ar..«
taire, disposer et ordonner ,1e toutes choses opinées et inopinées con!cera.„t hniue entreprise, comme il jugera à nopos pour nl.tn mWe aJhm-es et nécessités le requérir et tout ain.-i et comme nous marnes«enous CL faire pourrions, si présent en personne v étions, ià," kque (*) le cas reqait mandement plus spécial, vali.an't dès à présent,^>omme pour lors tout ce que par notre dit lieutenant sera f .it, dit, con.-
titu,

.
ordcne et etahn, contracté, chevi (t) et compo,s<', tant ,,ar armes,

amitie, contederatton et autrement en quelque i.rte et minière quece soit ou puisse être, pour raison de la dite'.mtreprise t u.t par merque par terre. Lt avons le tout approuvé, agréé et ratifié. Inéonsapprouvons et nit.fions ,>ar ces présentes, e^'avouon. et tenons, etvoulons être tenu bon et valable, comme s'il avait été par nous fait.

oS.';'!*""T''"'Î^'"'VT''''^''"''''^'
»™^et féal le sieur comte deUmeiny, chancelier de > rance, et ù nos amés et féaux conseillers

les gens tenant nos cours de parlement, grand-conseil, bailiis, séné-chaux, prévôts, juges et heutenans, et tous auues no. justiciers et

lieîZ"'^;, T"'"" i'"
"•' '"' '^«nime il appartiendra, que notre ditlieutenant, duquel nous avo ,. ce jourd'hui prins et re^u le se.mcnten tel cas accoutume, ils fissent et laissent, so.ifiient jouir et userpleinement et ,)a;s.blement, à icelui obéir et enteiulre et à tous ceuxqu U appartiendra, e.s choses touchant et concernant notre dite lieu-tenance

;
mandons en outre à tous nos lieutenans-généraux, gou-verneurs de nos provinces, amiraux, vice-amiraex. m.?itres des ports

h.ivres et passr.ges, lui bailler, chacun en letendue de son poln.^r'«de. confort, passage, secours et assistance, et à ses gens avoués dé
lui dont 11 aura besoin. Et d'autant que de ces préseiL l'on lurclavoir affaire eu pusieurse>:d;.vers lieux, nous vcîulons qu'au L^d icelles duement collationné par un de nos amés et féaux cr.nseillers
Mot lires ou secrétuircs, ou fuit par-devant notaires royaux, foi soitajoutée comme au présent original

; car tel est notre plaisir Eut^-mom de quoi nous avons tait mettre notre scel es dites présentes.

Donné à Paris, le d.juzième jour de janvier, l'an de grâc ; mil iuq*ent quatre-vingt-dix-huit, et de ncrtrc règne le neuvième.
^

iSigné : HENRY,

r^?b£^^uJ!"''
"^ -*" "'' ï'"-C<>.U..nc.,ou ,,.u sn ,li,:ut p„.u- .luolaue. rncor.
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Cmmissinn de Coinituindant en la Xourdlc-Fraiict par Mr. h: comte
de So'iHsuï}!^, Lhvloumt-Gcnéral au dit pays, ot/avcur du Suur de
C/tawp/fti,!, du l/îc or.tohrc lOlri (*}.

(-!i;itle.s (1(^ i5()iiili(.i), coiiito do Soissons, pair et grrmd-maîtro c!«
IruHo, n;()uv(.iiKMir \w\w le roi es pays de Norniai-dic et l.'iuiphiné.
et f..,u heuteiKiiit-géuéral au pays de la' Nouvelle-France, à tous ceux
qui ces ])reseiites lettres venout, salut.

_
Savcjir faisons à tous qu'il appartiendra que pour la bonne et cn-

Uoriî coMfim.'e (|ue nous avons de la per^ume du sieur .Samuel de
Cliauiplaia, caj.itaine ordinaire pour le roi en la manne, et de ses
sens su(rnance, prati(iue et cxp-Mience au fait de la marine et honne
diii^rence, coiniaissance (|uil a au dit pays p(,ur les diverses navii^a-
lu)!is '-oyatrcs vX. fréquentations (pril v a'fiitseten autres lieux nr-
conv(aMns d'icelui, iceliii sieur de Cliamplain, pour ces cau:es et en
vert.Klu pouvoir à nous donné par Sa Majesté, avons commis, ordonné
et(l.q)iue, commettons, ordoiuions et diqmtons par ces pri'st'iites notr«
lieutenant pour rejuvsenter notre personne au dit i)ayode la Nouvelle-
l' lance

;
et ])(!iir cet eHla lui avons ordoimé d'aller se loo-er, avec tous

ses n-ens. au lieu appeh'. Qu.'.hec, étant deilans le «euve Saint-Laurent
autrement appelé la (Jrande-lîivière de Canada, au dit ,)avs delà
r«jouvei!e-France, et au dit lieu et autres endroits que le <lit sieur d«
Çliamplani avisera bon être, y faire construire et bâtir tel« fiutrcs
torts et tortcuessos (ju'il lui sera besoin et nécessaire pour sa conser-
vation et de ses dits gens, kMjuel fort ou forts nous gaidera à sou
pouvoir, pour au dit lieu de Québec et antres endroits en l'étendue
de notre pouvoir, et tant et hi avant que faire se pourra, établir,
ctendre et iaire connoître le nom, puissance et autorité de Sa Majesté,
et a icelle assujétir, soumettre et faire obéir tous les peuples de la
dite terre et les circonvoiyins d'icelle, 1 1 ])ar le moyen de ce et de
toutes autres voies licites les apj)eler, faire instruire, provoquer et
émouvoir à la connoissance et service de Dieu et à la lumière de lu
foi et religion catholique, apostolique et romaine, la y établir et ca
l'exercice et profession d'icelle maintenir, gaider et "cfniserver le»
(Jjts lieux sous l'obéissance et autorité de Sa dite Majesté.

Et pour y avoir égaid et vaquer avec plus d'assurance, nom avons,
en veitu de notre dit pouvoir, j.erims au dit sieur de Cliamplain com-
mettre, étahlir et con.tituer tels capitaines et iieutenans ([iie besoin
aéra

;
et pareillement commettre des ofHciers pour la di.-tiihulion de

lajustice et entretien de la police, n^glemens et ordonnances
; traiter,

contracter à même effet paix, allian''e et coidi'dération, bonne amitié,*
correspondance et communication avec les dits peujjles et leurs
princes ou autres ayant jioiivoir et commandement sur eux; entre-
tenir, garder et soigneusement conserver les tiaitcîs (>t allirnices dont
il conviendra avec eux, pourvu cpéils y siiti.-fassent de leur ])ait, et à
cx! défaut, leur faire guerre ouvertt- pour les contraindre et amener à
telle raison qu'il jugera nécessaire pour l'iionneur, obéissance et ser-
vice de Pieu, et l'étaMissemeiit, manutention et conser\ation de
l'autorité de Sa dite Majesté j)aimi eux, du moins jiour vivre, de-
nuMirer, lianter et fié(|uenler avec eux en toute assurance, liberté,
fré(iuenratioti et conmiunication, y négocier et trafiquer amiabk nient
ctpaisi!)lement; faire faire ù celte fin les découvettuies et recon-

11

{') rUmpUùn y,n\\,' I, pufe'c !J31— .'t Mtmoiui sur le, Poueuion^ ,., Amérinie,
toiijc lu, [IHgC 331. ' ^
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Sr^il^ :^l3, »°"™"-', J".".» lo .". lie.. «PpcW

terre ferme; faire soigneuse™ KT:) ?'°
'^^^^

«ortey de mines ,lV>rKn';t?-
'^'^''*^''^''^^'' ^'t reconn.âtre toutes

les faire fou lie • tU-e '^^^T7 '' "'^'"^'^ "^^-^^'^"'^ ^'^ "--^'-"--.

di.^poser selon e a «i m • f
"'""'''

^T' ^'''^ convertis a en

tra^^mm]: n^Sn ':^;:nr^'"î'
^''^'^^'-'^^^ '^^ ^^'-Ç-^ ^^ autres

étantldepûi^l^dh :.l'^^S;r';r::f .1:^^?
l- sauvnges et peuples

c^t ,lit. et qui n'ont été ré^ v' U Sa 1S" tJ 11;
"' "™"" '^'^^^"^

permettons s'en saisir et n,n.,'i ,
^^^y^^^^; lui avons p-rmis et

LrduuKlisesi^rœ; i^^'^;::^ÏV:::^'^'''« >--« -i.,eaux.

i-nreeon,]ui>e et amener en l4 éW ^ ^"\ «PP^''^^'»--»'!. et i<:eux

de Normandie, es mabs' e I^ S^ p^^ù "^ "l:"'^ fî*"^-
-™-''

«elonla rigueur des ordonna, ce .'Cet i?;;"",-
'""^''^ ^""^

;:^;: ;jr icfs;^;i:Sï; • r ; • '^Hr- ^^.^Se;rL^r
P
noti lie^t:;:^^:; S; s':;;?;, ];;. ^î'?^;:;^ t!';

''"
^^^'t«

que nous fb o„s s 'nm ^ ;^ L^^' ^'""'""' ^"'^^"''^^ ^"^ ^^"^""'<^

^t^ par e.pr.s et ^^^::s^j::^--^-:!-;:;^ '' '-' '

. "^ pe^n:^^:: s!5r;t ™d;;tx ;:^,^'-"'^'^^" ^-

eml,ar<j„emc^ ': iu es Z "" •"'""'"' '"^'"'^
P^'"'' ^"^'^ '*'«

villeseîhûvresc^ SS,,:Se^"^r?-'''"'^ V^^t *'f''^^ 'l-'il ^'-a es

vous avons do tout ^Z^e^J^^^^'^^T^
ouj.jr,,,., ,,,., .,

^

pouvoir, commission et nltZ^ ^é.^'i^.^T''''"
'""'''

"''"'S^''

substitué et subrogé en notre
'

t^ i

'
>'' ^'7' '"^^ ''''"' "^'''»«

et fiiire observer par ceux nu le 2 '
'' ^

^'J

'''"'"*^ d'observer,

ment, tout ce nuïde s,w
'^.';'\'^' ""5. •""'!'* ^""tre cbarge .t cr.mmande.

occasions, SS c^ "d Su ""l^t^T- 'T
^^ ^'^^'^ ^'^P^^' ^ ^-''-

par nous prompte ZZ, S^^it^f mIII^S
''^''"'' ^'^"^' '^^ ''^"^'•^

gcS&H:,S::3„r;j'"'"-^' P-ont.tsetseig„eurs etran-

Snces, chefs e! ^oiis^^ xk^""'::;:;; s':"^^"'^"'-^^^*^
'-"-^ p-

q-.OT,ar terre, capitaines < e eu vC eff '^r'"'"
'"•"' l'^"'

'"^''•

côtes, bivreset détroits, donner u 1 I„r"" '"i"'^""^-'
^''''''

l'entier effet et execniir r, ,1, - "^ '''' <^ ''''"'pI'"'., pour

assistance. reÏaiSTmS'l ^i:;::;'!:;:i;';;\
-MlPort. .eci^^^

ce qu'ils pourront Être par lui renu s F,'
7' T "" ''" "' "' ^"

ces dites présentes sirr„J .L,\^ ^Jl'^^'Hf"" de ee, nous avons

nossecrétLirer^Sn S^ «ÏÏ;^.,r''"'.^'^
contresigner par l'un do

de nos armes. ' "
'"""''' *^"' "^^"'^ ^^ aPP"'^^''" l*-' cachet

A Paris, le quinzi.5me jour d'octobre, mil six cent douze.
Signe; CHARLES DE J^O'^ 50N

Et sur le rei)li, Par monseigneur le comte.

Signé : BRESSON.
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Commission de Commxndant en !a Nomclk-Franr.e par M. h Dur de
Ventadour, qui en, était Vice-roi, enfaveur du Sieur de Chamnlain
du 15e Février 1625 (•)

Henry de Levy, duc de Ventadour, pnir de France. li(,utenanl
ffonoral j.our le roi au gouvernement de Languedoc, vice-roi et lieu-
tenimt.,ir.iieral au pays de la Nouvelle-France et teires circonvoi.inc-i
u tous ceux qui ces présentes lettres venout, salut,

'

Savoir faisons que pour la bonne et enti.5re confiance que nous avons
(lu sieur Samuel de Champlain. capitaine pour le roi en la marine- otde ses sens, suffisance, pratiques, expérience au fîiit d icelle, bomie
d.hgence, connaissance qu'il a au dit pays pour les diverses navi-^a-
tioiis, voyages, fiequentations qu'il y a faites, et en autres lieux dr-
convoisins d icelui : icelui sieur de Cham,)lain, pour ces causes et onvertu du pouvoir a nous donné par Sa Majesté, conformément aux
lettres de commission par lui obtenues, tant du fbu sieur (M.nue deboissons que Dieu absolve, que de monsieur le prince de Con.lé etdepuis de monsieur le duc de Montmorency, nos prédécesseurs en la

• '^'^•'
^'"l" !:"''"î^^ générale, des 15e octobre et 22e novembre, 1612 et 8emars 1620 et a la nomination de Sa Majesté, par les articles ordonnéspar arrêt du conseil du 1er. avril 1622, avons commis, ordonné, député,commettons, ordonnons et députons par ces p.ésentes, notre licute

nant, pour représenter notre personne au dit pays de la Nouvelle-Fran.e
;
et pour cet effet, lui avons ordonné d'aller se loger, avec tousses gens au heu de Québec étant dedans le fleuve Sain -Lauintmitrcment appelé la Gran. e Riviore de Canada au dit pavs le laNouvel eFrance, et au du lieu et autres endroits que le dit'sieurdeChamplain avisera bon ùtrc, faire construire et bâtir tels fbits et for-

teresses qui lui sera besoin et nécessaire pour la conservation de sesgens leque fort ou forts il nous gardera à son pouvoir, pour, au ditheu de Québec et autres lieux et endroits en l'étendue de nôtre dpouvoir, tant et si avant que fiire sr: pourra, établir étendi'e et faireconno tre le nom, puissance et autorité de Sa Majesté
; et eu iccMes

assujetir, soumattre et faire obéir tous les p.-uples de la dite terre et
les circonvoi.insd icelle; et par le moyen d. ce, et de toutes autres
voies, licites, les appeler f.ire instruire, provoquer et émouv.,iràla
connoissance etservice de Dieu et à la foi et religion catholique, anos-
tolicpie et romaine

;
la y établir, et en l'exercice et profession d'i<x>lle

maintenir, garder et conserver les dits lieux sous Foljéissan.'e et ; ute'
rite de Sa dite M:ije.-té.

Et i^our y aw.ir t<gard et vaquer avec plus d'assurance, nous avon.,on vertu de notre dit jxmvo.r, permis au dit sieur de Cham„laincommettre et établir et suhstituer tels capitaines et lien.tenrn, .eu'-nous, que besoin sera; et pareillement commettre des olîiriers minrla distribution do la justice et ent.'ctien de la j.olice, r<>.rlement etordonnances, jus.ju a ce que par n<a.s autrement en ait été pou vu •

traiter, contractera nicnie efiet, paix, alliances, cor,[éd.M-ations, bonneamitie, correspondance et communication avec les dits rcu .ks e^leurs princes ou autres ayans commandement sur eux • eut rte^îr"
garder et soigneusement conserver les traités et niliances dont iîconviendra avec eux, pourvu qu'ils y satisfissent de leur part- et àleur défaut, leur fjure guerre ouverte, pour les contraindre It an emTa telle raison qu 11 jugem nécessaire pour l'honneur, obéissance etservice de Dieu et l'établissement, manutention et conservM.tion de

13
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rautorité de Sa dite Majesté parmi eux ; du moins p„ur vivre. lr,u,teret fréquenter avec eux en toute assurance, liberté fr.'.n.eni , i , eî.omunuacation. y négocier et trafiquer amiahlomen .t , : isi .'ontfaire fane a cette fin es découverlures des dites terres, it ot m k^^^^^^^depuis Je d.t heu de Québec. jus,,u..s et si avant qu'il se n
'

edrc au-dessus d'.cehu. dedans les terres et rivière! qui s
'

«lé-cl uw tdedans le d.t fleuve Saint-Lnurent. pour essayer à trouver le ..^^

Î^ls/i"-""
;''''• ï"'" •'-''"- 1-li^

I>»y«. au royaume de u(ïi„ JIndes Orientales
;
ou autrement tant et si avant qu'il se pourra étendrele long des cotes du d.t pays tant par mer que j.ar ter.e .t fai e e, ad.te te,Te fe.-,ne so.gueuseme..t recl.e.cher et .•lxv.n,,.,:t.;u.>. tê^^^^^^^dem.,.es d'o.-, d'aigent, cuivre et autres métaux et min aux -e,.a re M\ev t.rer, purger et affiner, pour ét.e con ve.tis, c>t e, di.no«e sdon e ainsi qu .lest prescrit par les édits et .-égl -men c sâd.te Majesté, et ainsi que par nous sera o.donn.;.

'^'^ """^ *''' ^»

Et où le dit sieur de Cl.amplain trouverait des Français ou autres,trafiquaT..s. negoc.ans et communiquans avec los sauvages et peu, o!"notamment dejm.s le lieu de C^aspey. par la hauteur de qua.\ te? u t
à quara.,te-neuf degrés de latitude, et jusqu'au ci,.,p.a, te-d uxi ''mode^re nordet sud du dit Cîaspey, qui 'nous est résé.vé pa. ^ lUcMajesté Im avons pe.-m.s et permettons s'er. saisir et les app.ehendeensemble leurs vaisseaux et marchandises, et tout ce qui s" rouvëra àeux ai,partenant, et ice.ix fai.e condui.e et ame..er en France éîtna.ns de la justice pour Cfe pn.cMlé contr'oux selon la ri.n.eur de"ordonnances ..oyaux, et ce qui nous a été acco.dé pa, Sa^lif" Majeste; ce faisant, ge,-e,-, négocier et se compo.ter par lo dit sien deChampla.n, en la fonct.on de sa dite charge de not.e lieuten^n n •

tout ce qu'il jugera èt.-e er. l'avancement ^les dit^s c.ûu,^,^
'

'; ^plement; le ton. jHmr le bien, service et autor.té de Sa dite Mai "téarec môme pouvoir, puissance et auto.ité (juc nous ti^iions si nous yét.ons en personne et comme s. tout y était par exp.és, et i.lus , .;
«ucul.èrement spécifié et déclaré.

I
.

ti pius par-

Lui avons, et de tout ce que dessu.s, donné ec donnons ,,ar ce, n,é-«entes, cha.-ge etpouvo..-, commission et mand^ni-nt s,,érial • et , o.ire«, et e.i tout notre pouvoir es dit pays, à quoi no.is n' .urions pou' uet juscju a y être par nous particulié.ementVourvu, avons le d c ;de Champlain subst.tue et sub.-og.î eu notre lieu et place, à la d a eJ observer et faire observer tout ce .pie dess.is. p./ ceu.; ,p,i V - ..m
*^^^ s^idHvrge et commandement, .-t ,1e nous fiéœ bon .-t fidèle -put a toutes occasions, de t.u.t ce .ju'il aura fait et exploité, pour Llendre par nous p.-ompto raison à Su dite Maj.vsu'..

Si prions et re.,uérons tons p.in.-es, potentats et P..ig„n.,-s étran-
ge-... les l.eutenans-generaux, amiraux, g..uvern,-urs d,. leu.s p-t-,V nces, chef^ et .-onducteurs de huirs gens de ,,uonc tn..t par mer m opar ten-o capitaines de leu.s -illes, forts ma.i.imes. ports, .-et. slivres et détroits, donner confort et aide au .lit sieur de'ciu ml ','

pour
1 entier effet et exécution de ces présentes, tout .uppo.t as'

-'

ance, retraite et main-fWrte. si besoin .!st, et en soient \.U lui^V.;! i, s

iti 1 "'
r'. '

'^""'' """' '"',"' ''°"'' ''''* l"-<'^^'"tos de notre main cia icelles fait mettre noti.! Kcel.
i^'u .,'-

Donné à Paris, le quinze février, mil ^ix cent vingt-cinq.

Signé : VENTADOUli.
Et plus bus, Par le conmiandement de mon dit seigneur,

Sign« : GIRARD.



Commîisîona des Gouverneurs et Intendans, 1045. 15

I

Prolongation de la Commission de Gomerneur et Lieutenant-Gcnéral
à Québec, accordée par le Roi au Sieur Uuault de Monhnaenv dv
6ejuin 1645 (*)

6 y »

Louis, par la grâco de Dieu, roi de France et de Navarre, à notrecher et bien-ame Charles Huault de Montmagny, chevalier de l'Ordredo haint-Jean de Jerusalena, salut.

Vous ayant ci-devant commis, ordonné et <<tabli gouverneur etnotre heutciiant-gonfTal à Québec et sur le fleuve de Saint-Laurent
et autres rivunes qui se déchargent en icelui, vous auriez acquis tantdo réputation par votre sage et prudente conduite, pendant les troi»années do cet emploi, que ceux de la Compagnie de la Nouvelle-France ayant vu que le dit terme de trois ans s'en alloit expirer, nousont tros-humblement supplie et requis de vouloir proloLer votrecommission i,our autres trois années prochaines; et après plusieursbons témoignages qui nous ont été rendus par notre très-ciier et bien-ame cousin le duc de Bresse, grand-maître, chef et suiintendant-
geneial de la navigation et commerce de Franco, de votre capacité.Taleur et expérience, hdolité et affection pour notre service :

A ces causes, nous, de l'avis de la reine régente, notre trOs-honor<«edame et mère, vous avons commis, ordonné et établi, commettons,
ordonnons et établissons gouverneur et notre lieutenant-rrénéral re-
présentant notre personne à Québec et dans les Tirovinces arrosée-,du fleuve bamt-Lanrent et des autres rivières qui se déchargent en
inelui, et lieux qui en dépendent en la Nouvdle-France, pour com-mander a tons les gens de gue.re qui seront au dit pays tant pour lagarde des dits lieux que pour maintenir et conserver ce négoce
prenche soin de la colonie du dit pays, conservation et sûreté d'icelul
80US roti;e obéissance, avec pouvoir d'établir sou» vous tels lieutenauspour le fait des armes que bon vous semblera; comme aussi, parW de provision et jusqu'à ce qu'il y ait des juges souN«,rains éta-
blis sur les heux pour l'administration de la justice, vous donnons
pouvoir, et aux lieutenans qui seront par vous établis, de ju-rer sou-
vcrainemcuil et en dernier ressort, avec les chefs et officiers de laNouvelle-France qui so trouveront ,)rès d'eux, tant les soldataqu autres hnlntans des dits heux

; tenir la main à l'exécution des dit.arrêts et reglemens du conseil, faits pour l'établissement rt conduite«o la Compagnie du la Nouyolle-France, et des accords fiits entre la
dite compagnie et les habitans des dits lieux; et jouir par vous
î^uraut les dites trois années à commencer du jour et date des pré'
•entes, de la dite charge, aux honneurs, autorités, pré.^miiH-nccs
privilèges, droits, profits et émolumons qui y sont attiibués. ' "

Si mandons à tous nos lieutenans-g.'nérauv, capitaines et conduc-
teurs de nos gens de guerre, justiciers et officiers, chacun en droit
•oi, qu lis y vous laissent, souili-ent et fassent jouir et user .le la dito
cliarge pleinement et paisiblement, et à vous obéir et entendre dotous ceux qu il appartiendra es ciiose.^ touchant et concernant la dit«
cJiarge; de ce faire vou .y,m donné et donnons pouvoir, commis-
•lon et mandement 8pc(.ia. par ces dites présentes; car tel est notr«

(*) Tiré du Di'pût de» Affam» Etraigire»,-
Aniriqne, touio III, piigo Sjj'.

pt ilémmres rar ki l'omrisicvi en
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Donné à Paris, lo sixième jour de juin, l'an do grùcc rail six cent
quaraiJto-ciu(], et do notre rùgno le ttoi^siôme.

Signé : LOUIS.

Copie tirée des registres du dépJt dos nffiiires ('tinngdros et corti-
fioo vcntublo, ù Purid, lu huit octobre, mil sept coui cinquanle-iin.

Signé ;

'1^

P. LE DRAN.

Prormmts de la charge de Gouverneur et Undcnant-Gcnrral du Boi
en Canada, enjave7ir du Sieur de Lauzon, du Viejanvier 1651 (*).

Lous, par la grâce do Dieu, etc., salut.

Etant le nécessaire, pour le bien de notre t.crvicc, de pourv(jir d'un
gouverneur et notre lieutenant-général dans toute l'étendue du ilouvc
.baint-L-uirout, au lieu et place du sifur DaiHobout, dont le tom^-
qui ne doit être que de troi.i ans, ordouné par nos réulempn-; pour le
dit pays, âdt expiré, savoir faisons que pour l'fiitiêi'e ronfiimce que
nous avons de la personne de notre amé et l'éal conseiller de notre
conseil d état, le sieur de Lauzon, et de ses sens, sufKsance, loyauté,
prudhommio, vigilance, zèle, soins et industrie, courage, valerr et
sage conduite au f.iit des armes: icelui, pour ces c;!U:^es et autres à
ce nous mouvant, par l'avis de la reine régente, notre très-honoré-
dame et mère, et de notre certaine science, pleine jini.-sance el auto-
rité royale, nous avons, ensuite de la présentation qui nous a été '"itc
de sa personne par la Compagnie d.; la Nouvelle-Fn'nce, bium o'-'il
a|.peit par un extrait de leurs deliliérations ci-altaclié sous le contre-
scel de notre chancellene, commis, ordonné et tîtabli, commelton-
ordonnons et établissons par ces présentes signt'es de iH.tre main, et
lui avons donné et donnons la dite charge de gouverneur et initr,'
lieutenant-gén(hT,l dans toute l'éteuiluo du ileuve Saint-Laurent en
la ISouvello-Franc, i..lcs et terres iKlJDcentes do part et d'autre
du dit fleuve, et autres rivières qui se décharirent en iceliii iu-nu'à
son embouchure, à prendre dix lieues près de Wi.-cou, du (ôté'du U<1
et du côté du nord, autant que s'étendent les terres du dit pay;, de
la même sorte et tout ainsi que l'inoit, leiKnt (;t exer.,7iit le dit \ leur
Daillebout, pour trois ans seuleiTi„>nt qui commenceront du joui- n-o
ledic fcieur de Lauzon arrivera à Québec ; auquel nous doMi.un
lilein pouvoir, puissance, autorité, ccmimission et mnndenifnt ^p(cill
de commaiuliu- doiénavant tant aux gens de guern; qui s(.-nt et pou---
ront être ci-après en quelqu'endroit (jue ce soit, que tous no>ofi!-
ciers, ministres et sujets d'icelui

; juger de tous les difréremh (uii
{)ourront na;tre entr'eux, fiiire punir les délinquans, et mêmn exé-
cuter ù mort, si le cas échet, le tout souverainement et sans avoel

;leur ordonner t-.ut ce qu'il verra et (-innoilra être nécessaiie 'riour
notre service et le bien de nos afi'aires. et la garde et conservatieu du
oit pays en notre obéissance

; et ce aux mêmes droits et honneurs et
jn-érogatives que les précédens gouverneurs, pendant les dites foi 4

années.

I

(

r^ Tué. An Dépôt de la Marine,— y:\ .Vc nuira sur l<-s Poncs.ims en Am,,:
tn;), III, page 393.
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SI dnnmmcn nvuxlomont à t,..H cnplrnino^ et ..fliciors ,1,. ,]it p:,vsm lU «.ont a ].n ..hoir et Imro ohéiv pnv to„s .,„s , uj, t. iV. cl;osoAui-
«lil:e;<, circn.,sr,.mc(M c^t clopeuilancLM, tout i.insi qu'a i,„Irc; iH-rsoruie
J'-uis y ontrcvrmr ci. q.ic!,|,io s„vte et iîiaai<-n, qw. ce piii v„ èti-e ; or
cel est notn.; plus.,-. E„ témoin do i|u.,i, nous uvoii. fait iri^Ure /...tre
«cel u cea dites jii'i'scDtes.

Donné ù Tari^, lo ûix-r^optit^m,. jour de iruivîtT, IVm <ln nAco mil
«IX cent cuiquautc-UM, et Je notre règric le'huitiônrA

iSigué : LOÎJi.S.

Copie th;éo d,:s rocvi.troH du d,<(,At de. nfTiir.M .^tnnr^h-e^, ei ccjti.

eut cuLiuaiite-iiu.

Inrrnéi p. U-: DRAN,

fiée ventuh.e, a Puns, le huit ortol.ro, mil .ept cent cii.,iuaiite-.iu

17

I

(

Frovùmfi dr. Gouvcrnrnr et LùnU-nant-Cc^tcnd m Canuda, pour le
Sieur Nicolas Bcnys, ret-fermant et âxlg^nt le:, bomn H rtendut
de. son gouvcrn-.'mint. du 30<;. janvier 1G54 (•).

Louis, par lu grâce de Dieu, roi de Franco et de Navarre ; à tom
presens et ù veun-.

Etant bien infoniuî et .is,-,nré de !a ]. .tiaWe et recomnviad i!:!r aftec-
tion, ponie et dih-ence que le >àenr Nicolas Duiv., éciiver, o-.i cîoit
ci-devant institue et établi par la Ounipa-nie de "la. Nouvelie-Vri'nce
j(ouverneur en toute l'étendue d.! la ^iMiide haie Saint-Laurent et
içiles adjacentes, x, c(.mineucer depuis le Cap-dc-Cans<-au iu-qu'au Ca».
los-lu)siers, en

1 a ^ou^•eIie-FraIKc
; et lequel, dopui-" .Kuif ou dix

anseu-eu. a apporté et utilement enq.ioyé toui se; soin-', tant ^^ la
conservation Cuv, sauvages du dit pay . a 1 . Ibi et r> lii^ioa chrétienn..,
qu a

1 etahlia enieut de notre autorité, en toute l'étendue du dit pava,
ayant construit deux ioit^ et cntrihué de sou po.àhle à IV-'îi-eti^.,!
<la plusieurs ecclésiastiques n.ii.riciix, pour 1 instru.'vion .les onfanu
des dits sauva-es, et travaillé au dé/Hcluane-t des t.a-re;. e^ il pu-
Toit fait !..it,ir plu .leurs liahitatious

; ce qu-il auroit c.a.liuué d. fdre,
«Il n en eut eU: empêché par Charles de Menou, si.M.r d'Aulna^
yianiisay, lequel, a main aimée et «ans aucun drr it, l'en au-uit
chasse, pris de son autorité privée les dits fort-, vi;tuail!e. c t n.iir-
ciaiRlh^es, saiLH en i:iire aucune satislacti.ai, et m^me i.dué les dites
habitations; de .•orte que pour remetîre le dit pays, le léts.l.lir ea
son_ premier état, pour être capable d'y rccevoii les eol-aiie. oui yavoient comnieuce leur établissement l'ar le moyen d.s dites hahii-:-
tions .pu y etoient fûtes et construites, et des fb-ts d,a,t le dit Char-msay s est empare, d est nécessaire dy envoyer un bo.ume capable
et instruit en la coimoissance des lieuv, lid.Me i notre ^;emce. pour
re].rendre les diti forts ou en con :tnure d'autre-, et i émettre le ditpays sous notre domination, et ladite comparrnie d- ui km. di-'it^
portes par ledit de son établissement; et pour la d.Uén-o du" ditpays munir et garder les dits Ibrts, et ceux «jui seront fats, de nombre

ui*^ ul'.S/^t/^'
'' ''"'^^'"- ''' ''•''^"'™ '-• '-^ '''-'-- ' n Améri^if^,
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il coiiviiMiî
."tifflsiiTit (lu ^rciH (1;! r^uem! t)t tuUmt c-Ii().c;i iic'coysairos où i

fiiiio (If rrmidiri dt-pensôd.

Et ^orir nous renJro iiu «crvico i].> cottR impmtniicc, étant nsHun'
du xiîlf, M.iii, iiKÎiMiîc, coiii-iiov, valeur, Iiuinio et anj-o coïKltiin' du
ditsK'tir penys, lefjiK'l nourf îiiiioit rt(' nommé et iJié.sentc; pur la dit(;
fompaî,'rne, iivorn, do iiotrcj corlaiiio Mcionco, pleine pui.sHaiico et nu-
torU(! royale, i( eluî i-ieiir Denys, rundiin,: vx ( .niiiriiiims di? nouveau,
eu tîiiit (lire de I.e.-oiu e, ? ou seroil, ordonii('' et étitldi, ordoiiuous et.

etaiiussons par ce.i jjn-sente.s .- i-^^m'-os do notre muin, gouvcnieur or.
notre iieiiteiiaut-géut'nil repr.v^euliiut notre personne eu tout le i)avs,
levrumre, cr.te-j et confins do \n (^rande-T^aie de Saint- F.aurent," à
(MTOmcneei- du Cap-de-f'anseau ju>nu'au Caj-dîvvlio-ier.s l..le,.-de-
reneneave, 1 ,1,-; <iii Cap-])ret<Mi. de Saint-.Jeun, et autres \Av.a îidja-
(•etiti,>s,^ ponr y rétahlir notre domination, et la dite Compagnie de la
Nouvelle-France dans .-(;; di'oits y faire n^connoîlre notre nom, imis-
siiiiçc-! et autorité, a.ssnjétir soumettre et liiire olx'ir les peni)le.s ipii y
lalijtrnt, et les Faire instruire eu la connoi^.sance du vrai Dieu et eu
la lmni.'re do la foi et n^Ii-ion clin'îicnno, et y commander tant par
mer (juc par terre

; ordonner et iiiive exécuter tout ce (ju'il comioHnt
s(3 dovoir et pouvoir iiiire pour maintenir et viin^crw.v le.s dits lienx
Koiis notre autorib; et pui-v>:mce, avec pouvoir de commettre, étaMir
eliuMiuier tons o^nci(n•,^, tant de trucrro (jue de ju.stice, pour la ])ro-
mierefuis, et de lu en avant, nous les nommer et jjré.-^enter pour le.-

pourvoir, et leur donner nos lettre.s ti ce néf:e.^-iaires ; et selon le,<
oorurrewce.i (!.! afîiiires, avec l'avis .-t con.seil des plus prudens et
capables éla'olir lois, .«tiitiits et ordo.'uiance.s le plus (jifil-e pourra
coTilorme

. aux ii:Hres
; traiter et contracter paix, alliance et cmitédé-

nitiou avec les dits peuples ou autro.i ayant pouvoir et commandement,
sur eux; leur taire guerre ouverte, pour établir et conserver notre
nutorué et la liberté du traf c et m^LCoce entre nos sujets et eux, ei.

nnrres cas (ju'il jugera à propos
; jouir et octroyer à nos sujets qui

iialiiteront oi. négocieront au dit pays et aux originaires "d'icelui,.
gWices, privilèges et honneurs, selon les (jnulilés et mérite des rier-
boiuios SOUS notre bon plaisir.

Voulons et (Mitendons ([no U; dit sieur Donys se réscrA'o, approprie--
et ioui,sse pleinement et ]M'.vi!>len/enl do toutes les teiaes à lui
ci-devnnt concédées par la dite Conipagnto do la Nouvelle- France,
lui et K\i i-.ns, et ({lie d'icelles il pui.-^.sii en donner et déj)ar!.ir t( !l<?

part (ju'il avisera, tant à nos dits sujets qui s'y habitueront, qu'aux
«Jitsonginaiits, a/n<i (pi'il jugera bon être, selon les cpialités, nuMitt;
(.t, .services des persoinies ; fiiire soigneusement chercher les mine;!
d'or, d'argent, ci|ivro et autres lïK'taiix et minéraux, et les fair.ï
mettre et convenir en usaue, couinu! il (>st ])rescr(t par nos ordou-
naïuîos : nous réservant, .du profit (pii en viendra de celles d'or et
d'argent, seulement le dixième deiiiei-, et lui délai.vons et alfecloiiir
ce qui poiirrîiit nous en api>artenii aux auties métaux ot min.''raux,
jiour lui :;i;!',r ù .-iipportev les autres dépeisscs (pie sa dit(^ cluiroo lui
apporte.

'""

1 miloii.s que le sieur ])enys privativoineiit à toas autres, jouisse du
privilège, pouvoir et f'acnlti! de traficpier et faire la traite cle i)ellet(!-
rit^s avec les dits sauvagcw, dan.' toute Ft-tcndue du dit jnivs do tern>
feniiG et cùte de la grancle baie Saint-Laurent, Terre-Neuve, Cap-
lîieton et autr(f.s i.sles adjacentes, pour en jouir do toutes les choses-
ci-dessus déclarées et par ciiux (ju'il commettra, et ù qui il en voudrii

\
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v*.()nn.-r In .-liîti-go, rt (ju'il lui soit fiit riiisou piu- la veuve du .lit d'A-l-
Jiiiy C iiîintis.iy et Hus JiL-riti.îrs, <1., t.mtos les. nertoi et (l<Mi)iui<roj
A ï.mi(ri>rl:,s de l;i piiit du dit d'Auluay Cliiinii.iîiv.

° '^

_
1).' |.li!., nous av„Ms donM,< et dotuiMin, ,.ttriK-K,; .1 nttnl.uons au dll

«leur K.uys.lo droit ..tf^eulté et i;,n,v.»ir do i-ure uno e<.Mm,.m.io
«e<(,"!it:uiv(le l;i peehe des morues, Mauuions iu:i<iue.o;ui\. InVen-ns
*irdinos, vache* miirui.iH, louj)^ miiritis et luitros poissons qui m' trou-
veroutci louto i'ét.Midue du dit ,.,iy.s et cùto d., l'Aeudie, iu..ju'u,(x
Vir^-.me.s et isles udjaee.ite., i,. l:,r,,-.ell,. r.MupM-ni,, «en.ut ieeu' tous
Jes i,ai,il;uH du d_il,_p;,y., n„ur tell,; j,:,rt cpril.s yvoudnrwt entrer pour
lîos prolUH y p;,ni<;ip<.>r, du ce ((ue eliacuu y i.uni nds

; ot <!,:feuses i
toutes per.soiiHo.i de (pjel.pie .|U:.ilLé et c.udiliou .pi'elI.M soi..„t d'eu-
trepreudre sur la d.te e,.,up u^ni,; p„ur faire U .lite i.:.el,e sédentaire
<m toute

1 eteii<iue du .lit pays, ù lu niserve toutei'ois de u.m suiefs
<|ue nous v.Hdoiis et entendons p.mv.jir idl.-rpar tout le dit pays d.. ià
JXouvolle-L rmieo, avec navires, et en t.ds iHirts et l.àvres .pie lion leur
semnlera in.ur y faire pf^he verte et sèelie, h.ut ainsi ,pi ,1 l'o.-diMaire
sans y pouvoir être trouhlcs .u. aucune faron par la ,lite compa-nie •

faisant tr.!s-express(;s inhilùtious et défenses à tous mareliands, nnitres
<!t cap.taines de navires et autres nos sujets ordinaires du dif i»ay^ de
<luol.pto etîit e-t cou.liti..n .pi'ils soient, Je fhire Ja traite des pelleteries
av.x le;i sauva./es du dit pays, ni la dite p-êdie s.-denlaire, nans so„
oxiuvseoM-e et ]u-riiiissioii, i peiiu; de désohéissanee <;t eonliseatioii
rnlieie ..e leurs vaisseaux, armes, munitions et niarcliandises uu pro'ii
<Ju dit si.,;ur Denys et do dix mille livres d'aïueiide.

Permettons au dit ,sieur Denys de ](.s enipè.-l.er par toutes voles
ot d arrêter les rontreveirnu à nos dites .léfenses, leurs navires'
tirmes et victuailles, pour les remettre es mains de la justice et ôtrc
procède contre Ja personne ot bien des désobéissans, ain^i mi'il -.p^
partiendra

;
et à ce que cette intention et velouté soit notoire et .m'ou

^un ny^i pret.-nde cause d'ignoranc.!, man.lons et onlonuons à tou»nos olhciej-s. justiciers (ju'il apjiaitieiidra, qu'à la re.p.éte du dit sieur
i'enys, ils aient a taire lire, publier et rétMstrer ces priisentcs, et le
contenu eu j.:ellesl.àre garder et observer p.)nctuellement : faisant
znettre et afridier es ports, bâvres et autres lieux de notre rovaume
pays et teiT.is de iiotris «ibe-ssance, que besoin .<.;ra, un e.vtrait som-
maire ..Il c..nlenu en icelles

; voulant qu'aux copiivs ,|ui en seront dÛ-
anent collationiiees par nos amés et féaux onseilk-rs, secrétaire eu
ïiotaire royal, sur ce re^juis, foi soitajoul.'M comme au présent ori-rj-
na!

;
/:ar tel est uot..'e phu-ir. Kn lémuiii de qimi nous avons fait mett'ic

îaot,e .vci;l u ces dites présentes.

Donné à Paris, ie trentième janvier, n;.il six ceet cin.iuaiv;p-„uaîre
ot (le notre règne le onzième. ^

rScellé d I graEd sciuui de Av<t vcite, en lacs de soie rougo «M \orU>.

^m6 • LOUIS,
Et .sur le repli, Var lo ru),

V, . ., , . 3)E LO.MENIJi,
.i<jt il c./te, visa.

Et plus bas
: Collationnéu l'original par moi, conseiller secréta-re div

roi, maison, ceiu;)uue de France et de st?s iinuuce.s.

1»

.Signé; LADOKIE.
A rec jiaraj)!)/;.



20 Commimimt des Gouverneurs et Intmditnn, 1G57.

Nous c'cuyrr, corisoillrr du roi lir)iif,rniio tu la rour des cotni.tpfl,
nidrs et hnimces d(,- JJoucn, oiiimissiiin^ de; lu imi inc, pictnicr coinmij
rt j^iiido des arcliuvs et ,l,-|,ût dt- la .iiaiiiio, roiiiu„i,H la coj.ir ci-dosMUS
v»!ntal.Ic,_l ayant (•(.lii-.tiomi.'o mv ItM iv;.rl.-trc's et naiiims qui «iiit aux
«lits archtvo,s et dô^pôt, à Paris, lo sept uctol.ro, mil sont cent ciu-
quaiit(!-uri.

Signô LAFFILARD.

Lettres ratentes ,1e Gouverneur de la Nouvelle-Franre, en faveur du
Vicomte d'Argcnson, du iiOe. Juîuier 1G57 (*)

Loui», etc., à tona ceux, etc., salut.

Etant lu'oesaairo ])()ur lo bien de notre .oc-rvirn, do nouivoir d'us
Rouvernour notre licutonant-général dau.. touK; IV'u.ndut, <iu II.hivo
hanit-Lmaent. uu li.ui et place du si.ur <le Lauzon, dont le tenii.s, (,ui
no doit être que trois an,s, ordonné par no ; ré-lumens pour le dit paya,
est expire, bavoir faisons <ju(i pour l'entière ronliance que nous avonc
de la per.sonije de notre cher et hien anié le sieur vic.mito d'Ar.r<.n-
flonetde ses .sens, .ufri.ance, loyauté, pru.n,o„)i<^ vi-ilance, z"de,
fioin, industrie, courage, valeur et saire conduite, icelui poiii- ces cau-;e«
et autres u ce nous mouvans et de notre certaine science, pU'iiie inii.s-
sancc et outonté royale avons, ensuite <le la présentation (lui n,.us a
ete laite de sa personne par la Compagnie ,1(, la Nouvel le- France,
ainsi (pi il appert par un extrait de leurs déîihénitiens ci-nttaclié sous
lo contrescel do notre chancellerie, commis, ordonné et étal.li, com-
mettons, ordonnons et établissons par ces j)ré,;ente.^ si.T„ées de iiotro
main, et lui avons donné et donnons l:i dite clnM-go deVmvernrur et
notre heutcnant-général dans toute l'étendue du dit fleuve Saint-
Laurent eu laNouvelle-Franee, isles et terres adjacentes, de naît et
d autres du dit fleuve et autres rivières qui se dédiar-^'ent en icelui
jus.pi a «)n emboucliure, à prendre dij; llc-ues près de Mi^con du c',té
duMui, etdu cote du nord autant que s'étendent les dites terres du
dit pays, de la mémo sorte et tout ainsi que Tavoifc tenoit et overeoit
le dit sieur do Luu5^on.])our trois ans seulement, qui commenceront
du jour que le dit sieur vicomte d'Argenson arrivera à (Iw'Wi,. a.aïuel
nous donnons plein i)ouvoir. puissance, autorité-, comnii ..ion et man-
dement spécial de coninnndiir d(jrénavant, tant aux .a-ns de .n-erre
qui sont et pouiront être ci-après <-n (piehiu'endroit que ce soit^du dit
pays, (ju'à, tous nos oflicicrs, ministres et sujets d'icelni

; juger de louî
les dilîerends qui pourront naitre entr'eux,"faire i>uniiles d.^lin.iuana
etnicmc exécuter à mort, si le cas y vdioU le tout souverainement et
sansa})pol; leur ordonner tout ce .pi'il verra et conno^tra nécessaire
pour notre service et le bien de nos affaires, et la gard(! et con-
servation du dit pays en notre obéissance, et ce aux mûmes droite
honneurs tît pn.-rogativcs que les i)récédeus gouverneurs T)endaiit le»
dites trois années.

Si donnons en mandcunent à tous officiers et caj-itaines du dit pays
qu'ils aient à lui obéir et fliire ohtur par tous nos s„j,>ts es choses
susdites, circonstances et dépendances, tout aiu-i qu'à notre personne
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"atis y co.urovonir on qsd.iue sorte .«t maiiiJru que ce puijso fitre ;car toi fst ijdtio j)Iuirtir.
* '

Dminô ii Paris, lo vingt-.'àxtôino j..u,- .1., jr,uvi..r, l'a,, <le gr,lc:<j mil«X cent ci.)qntt,iti,.Bqn, otdo notro ri.guo lo (luutor/.iôrn.'.

81

Sign<5 LOUI:>.
Et Bur le rej)li, I\,r L> roi,

Signd: DE LOMENIE.

ic-o vontublo, u Pan., ]« huit octobn,, mil «<pt cont dii<iuni,io.uii.

«igné : P. LE DllAX.

tillû

Lcttrr, lu-tt^ntnJn Roi q,d élublis.ent U- Skr^rdeM^zy ^'oui'n-n.'^r
Vmr ms ua^, dan, Vétrvdu, dujluvt Suint-Luurcntm la NoutrU,.
iniHO', à lu place du Sieur Duhms d'Avuvsnur, raiq,dé ^ar Sa
Majvttc, duj'remier mai 1GG3.

Louis, par la grûce do Dieu, roi <lo Franco et do Navurro, à tou*ceux qui ces présentes lettre':* veriont, .;alut.

\^on!nnt, pour lo Lien do notn- service, pourvoir d'un rouvornaur ...i,.i„H
nnt.o iunU(.:„.nt-Q;o,K.n.l dans tonto Tôf-ndue du lU-uve Saint-Laurent ''' '"-"-
..u heu et place du ,.u-nr J)„l.oi,s d'Avau.,n,ur .jwo nous d.-sîrouH rann,,-' "'^"^-^f

',""'

ïer pn;.sontemn,t .H iM,,n<.., ,,u.,i,,uo lo t.ms d. trois ans, porte/," ? a m: Vc..mun.s,ou. no ,l,uve expirer qu'en Tannéo 1.3G4. savoil-^ai.oi. que •- uni Ja3.
p...n

1
,.nti..ro cm lance «,ue nou.s avons ,lo la pcrsonno do notre ami et

î'"'^'""*- '^"1'-

fcul le M^r do Me.y. maj.r do nos ville et château de Caen, et d^^oa ^'î" ^' ''*"•

«ou.^ufh.ance. loyauté. prud'],onne, vi;,ilunce, .ôlo, soin e^S ' ""•

W ,tt le,
( oara^e. valeur et sa^e conduite : icelui. pour ces cause,, etaut.es i.c(MK.;<s_ mouvant, et de m.tre certaine scirMcts i.leJne Duia-

J^nce et aulorue royal.s mm. avon. commis, .ndonaé et liai,!!, „:„-
mettons ordonnons 1 1 ef.bhs-ons par ces prese.ites Mo:.ces de notren-.n, et hu av.n.s don,n^ a donnas la dlL charge ^^y,.n.:tTnnot.o li.ul..,.ant-.vneral dans toute l'étendue du .lit ileuve Saiî.t-Laurent en la Nouvel !e-Fran«.. i.lcs et terres adjacentes de na .1d autre du dit fleuve et autres nvi^res qui se déd,a,(.ent en' celu

cote du s ni. et d. cote du no,d. autant nue s'c-lendent les terres du dit

•rb'ul ""''l'
'"'•^«''''^^""t ainsi ,p.e Tavoient. tenoient et e.er-

<,r.u...tle., j.ieced -as fjouverneurs, et <;e pour Iroi, ans seulement ouicomnumceront du jour que le dit M.urdL Mézy a.rrivera ù Ci-u' hé

c

auquel non. dona,a,s plein pouvoir, puissance, autorité. conm^Son
etn.andemei.t .'pec.al de commander doré.iavant tant aux een. doguerre qu. sont et pourront être ci-après en quelqu'-anlroit que ccsoitdo

1 étendue du dup:ys qu'à tous nos oliiciers. ministrel et su,êt

ia m,in a
1 execuUon de notre édit du 3Ue avril do la présente aimé-

i^:t pour ie re^iemenl de la justice ; leur ordonner tout ce .ju'il verra'et ç„„„oitra être nécessaire pour notre service et le hiin de ,^oaaiures, et la garde et conservation du dit, pays en notre obéissance
;
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fit en mix mf'mr.H «IrottH, liDimturH t-t jM'Bio^ntiv»!.* ciuf< les pirctûfor.*

gouveriifurn en ont joui fi-iluvaiit pciiiliint les «litoH trois in>iu'«.'«.

Si fîdiiiioiis 4'ri HininU'mciit ù tnim fiipilni»irn, «fliritTH #t (uj»'t« ilti

«fit l>'iy-'. (|u'ils iiit'iit u lui nlifiir l's "Iiom'S hu.-tlili'", l'Irciiii.t'.imrt'M et

«lt''|)t'ii<.l;uifi'r', tiiiit uiifi iiu'ù iMiti»' jiri'.-'oMii»', siiii-t )' ciintit'vcriir l'U

i|iu^l(liiu ^^ll^(' vl nMiiiirif (|u« «•<• î^tiit rf jiiii.ist! rtrc ; l'iir tel »'ct iiotro

|)liii--ir. I'.!ii tf'iiiiilii <*!i' (jiKii, tnui.i avons (ait uirtUf tiotro tvvl à ».'.•.*

ilitcs ^)^«'^'l•llU^^.

Ddiiia' à l'iiiin, le jiM'niiiT jtiiir «le niii, l'un tvi* f.'Vilto luil .-i\ cciil

n)ixiuitr-\r»iis, i>t tk) mitiu icyii* lu vini^titîiîio.

Signô : L0UI>3.

.Et fctillij litir <Iiiuî)!o qiu'Ui) tin rfriinJ m-jMiu «.lo firv jîiîiiip.

Et sur lo rej)U, Par lo roi,

Siufti^ : Dii LIONNi;.

\lt ii côte, RSir lo Jit ropli, cm cent ;

7\tijnur<('li(ii iîc'uxii';mi! inni. Ii; ^'icitv tic Mt'iiy, (ïiMinmior i\u.\ pr<'-

ncntos kittres, ii pirtô K- winioit «lu'ii l'toit tenu cnlro li.'i iiiiiins da
roi, ù /"iiHse fît- }ii rliiiige An gouvrim'ur et lictiti'iiiiiit-irénrrnl tlaii»

t(»ut(! rvtendiu' ttu t\iMn« Suint- FiîiHrcur, i-ri 1m Nnuvf'll»'-l''iiin<;«', islf^s.

t't tl'lle.^ iidj^iciMiti'-i, dont Sa Maj.-tt' l'a jxiurvn, moi, ^on nmsi'illfr-

«ecrt taire d'état ettle^es comniundt nirns et finani'i'(<, juf'.sfiil.

Signé DE LIONNE.

E: on naurffe est écrit ;

Pr(ivi:iious du su'ur «lo Méay pour le gouTcnicnicnt tJc la Ntiavello-

Yviinvc.

Signe: MÉZY.

Signé: FRANÇOIS,

Evedcjuc) do Pétrée.

Commixtrliin nclmtfér au S<<i/r Gamidis j-our (ilhr ern.n.

la Kovvvlle-Franvc, du le mai ICGy.

de

iiitriiyr;' lin

Kl<iii'(r;r,nli;i.'.

[Mllll' lll 01'

i-Mii',nniT il'

|i!iy.s (|p la

Niiiivcllr-

l'"l .IIK»'.

Te. niiii lUCùl

liis.Coii.i i*ip,

If.-.!'. A, l'oi

v: Vc.

Si Majoté \0!ilant ùtre cxactcTiionl i)iioini<'c \\v l't'îat actnc] r.a-

«jnel f<ont ù. pu'.scnt Irw colonies de ^fs , iijcts (jiii m sont Ioijik'i;^ vu

Cai'.iuln, <;t ('es moyens <]uo l'on jiontToit jnatiipicr ];oui' Jos ang-

nicnter considc'iahlcir.ont, clic? ordonne par t'es prrscnVfs au sieur

(l'audais, doîit elle a l'ait eboix jiour tct emploi, do ho tiaî: j;oitev

im(.Si;. nii.ientùla Korlu>lU', de s'enil:a]<)ner sur les diiix vaisseaux

»'ui iJi.' 'eut passer au dit pays, et y di nieuicr de])!ns le jour du dé--

i>ar,i'., ; 0)11 des dits vais: 'aux ju; (]«'ù celui «piMls luettioiM ù la Toilc

pciin revenir f!i France, pour ^uendic connoissance et liier des

luiraùros les plus précises qu'il sera pos-ii)le, pendant ce tenis-là, do

tout ce qui peut im[.oiter au droit d." Sa Majesté et au liien. du sya
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pBU|»ÎL'« (lu ,lit |)iiy
, ot |.iiti(uliii,;mcnl ruiiim.u; l.i ji li,,, y et

iMliniiiInlriio ou los rtul.iiHMtiijon.s ,.i,i lUd iaiu |,„ui la m.li.r, et Un
'l"iill(.. M.,ito los K.V0I1US ont été régiH 1 1 lu hoiiI ohoui-o à |.ié.-;i-»t.

^
V\,.ui rt ...•.l.mni" S . .litu M ijosté qu.- K-dif. «iour (Jiudii. nit t•uH.;^

««•am-o rt voix .)..!il,. mtivv .lai.s U, roii-nl m.uv.Taii. ,.u'.-Iln n nVi;
«-Il lu ^ollv,.I^. Maiicc, imiii.'.li.tcniont fipiÙH K- H.iir ,lu I,;ival,
«)vc.|u..' <!.. I niTc; (iijoi ;i„.i,, tiôs.i..\|„v,.éiu;.|,i nu »i,,ur.K. Mézr,
%,r,>,iviTiiriir, iiii .lit si.Mir é\v,,uu et iiux (lutr.M olIicuMs (iiii romMu.oiil
h! .lit foiiM„il, (l.î i,„ i;,iro im.'un., cliiIi,.uUé, t-t mic^nn lin; .1.. lui
. uniirr tout., I i,..,i„i:in,-,. .,„! J.^p,,,,?,,, .i-,,,,^ |,,„, i ,.,.;,„tiu., n.uioio
<losiiroMiim.s-ii,.iM.t.|or,„.t,„rti,,„ iM.ticuliJa) o.;i ]„i n .t.; ,;.,iniée
«)» roii,-tt;(iiU!i,c«; cur tel c.t u.itr.' j»hi,.ir.

Donné à Paris, lo si'j)ticniu jour -le m .i, mil .i.v cent Ht>iMi»lu-troi..

l^K plu 4 JMs,

'^i.'/IK!

s.;iQfno

j.oris.

i)i: Mox:vf.:

83

JnstrurfloK.^ donnôe» par Sa Mnj^ilr au Sieur danàai,, au m»n.:,f ,h
s'cmhurqurr j>nnr nllrr v.vami,v'r Ir Cu,u„/,i, d„ 7>. ;/,-,/ J (><;,•).

La ],remi.irocl,o.o qito ledit sienr(.J„ucl.i. doit n,n-.i,l',vr, cV l lasrrM.,ri.„H
<l-i. (Icviiiit i-t,v.Miir nv.-c I.h ,„,'.„h,s v.ii.scaux mv los<iu,.ls il n ,; ora ''"'"•" - F'h-

«^11 Lair.da, .'tqui, vn.i.c-iul.lal)!,,.iur-nt,- n'y tl.-mo.i.crui.t ,,!., ..l,,,
''^.•' ^' '''•»'<' »'«

<tun m.ns ou .,x aniiaiues ,J,.puis ]o jour du ,l,.l,;,r,n,.'inr„t i.,..„u-l
•"•""'•'""'•'',''•

^111. «iuil ait ui.o application particuii.u-o K cunliuuoil,. p.,ur tir.r I"""' •''••••

<lu.s et (î-paco <!.. i,,rns Ifs éclainisseniotis 8ur toutes Km niitiJrei '^'"T'""^''
«;otitfuue.s t'a la inv.ieiitt! iiistructiuii

i-'-'u^il^
.nmla.

7f. >n\\ i(;/i:i.

rremi.Veuu-nt, il faut qu'il prenne un., iufl.rni .lion .-v.rto di- la
'''^'-''' A^'S:

^:ituatioudu pays, u coiul.i.u du d...T<:.. il o,ldup,],.. |;, |n„,.,u.m de-,
~ ^"•

j.m,. c-t dc-s nuits, do l.ur j.Iih graiulo dKKuvu.i de. l.o-.n,; .-t m .!
>..isL.s <,uaiiti-sdo l'an-, do la régulant.', ou i.réoulaiité (k-, .ai..,nH
ft comment c« pays ost exposé. " '.iii> <u.. .,u.,.,nH,

Après CCS prcri,ièr..s conuois.ancc-s, il sera ù propos d..- .s-éclair.-ir

pu,llo.Y,.mcn,-o. ou [..gunu-s y vi-nueut plus aiséuu-ut, 1. ,,u ,' lit; 1^terres ^.houral.los .pi ,| y a, .vil... ,p„. 'l-„u pour,-,] d,^ii-h
','

. sp.-u d.. t.-.uj,s, vx ,ju.-lu,. n.hun. Tum po-,r.„it Lv .)„;,, .t.

Etc,„„mol'étaî,i;ssc-m.iiî,p„.l,. ,,,1 ,„.-t..Hd i:,i,v au diî p -v. ,v.luuul eu <|u..l,pu, {;„;uu do Celui ,p,i a et.; lait p;r la ,•„.;,-,•,..;. ,misç.oitfon„e..,..,ureeK par Ja p.-nuis-i... du L un, if î ^ i.^i^r uue des,u-.pUou des tro.. lial.itati.nis de .^iuél.e.-. ^îoutr.^tl .-t £
_

n,,.s-R,vieres, du uo.nl.rc des lamiUes .p.i les .•.uup,,..,,, . , ,,„„|.i,„

I

pout y ay.nr d auuM taut de I uu .pu- .k^'autre sei,.. , ....i :.;

'"

hereuH-ut les Iial.Uaus .'appliquent, eu <pioi c.UM-.te leu ea. o u' vë
K.-S moyens <hi ils ont de .sulu .^terer d'<:icv.'r \t •- -,

"'"""^*'

Ledit sieur C;n.d.us étant intornié .,ue la principale d,.,.c ..u'ilfaut cvamnicr pour la ma.uitentiou des colonies du dit pays, et jlôur
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lour Ru-mc'itrttion étruit dr diTiirljc-r l;v plnsgrnnde qnaiitité flotovte»
«^u'il HO pc.'ii 171, et (11' f-iire <•!! .so/r.; (jm; tous K--; liahitinis soient uiiw
t1:ui.; K-iiis (iem.-ure.!, et (ju'ils iio s<:u;iit piiH f'!<iii,Mié.; les uns ile.s îiuticA
fl'wrî.i q-i-iii.K; (hit inoc, snin «jimi ils n" neuvciit s'iHsistor pour toute;:?

\o.i chn:;ps (;!!( iv^rinl-Mit J'i cv. !,uo de leurs chnijij)s, i»iiis niérne soiiS
CKpoM-i ;i':.\ iiiuito.s dt.'.ss;iuv;'c>>s et piirtieulièreinei;t des Iroquois.
l':wci!i:)iy p :r li' i.Hiyon de cetle séiKiriiiion, i>et/vi"jit venir presquo à
l'oiiVtMt d ms le..; !;(.i.s ju' (^i'hu v liiilritîitions des dit^ Fiaiirais, les sur-
proiHioîit t;»I!e)n:^.î;, vl {Kiinvju'iis iv jicuveiit être .secourus, les m:i-i-
fV'.civTir ('t i".;!l d.eserîer v\n>\ ce» li;d)il,itious qui sont épnrses qui (;a qui
la (*), il li y i' 1 !,':i de ,'^i crnmde conséquence que de travulller L reu-
nu_K\s(liîs iKilrifiusen des corjjs de piiroisses ou heurtriidt-', (3t à le»
fdjligf r à d.JiVivIte!- 'eur^ tervi-s de proelie en proche, «fin de s'entrc-
SKCfuinr ;!! i)e.,i;iii, et (piclque ce }n;>y(uj lut le plus certain il trouvera
iisauro-ineiit, vfmi ,.\\v le ; lieu?;, (|iu) le peu de soin et de connaissance
uue In conv'np;.:.-, qui a ci-devant j)ossédé lo pays, eu a eu, et l'avidit..;
de ceux qui uut voulu n'y Labil.ueJ-, lesquels ont'toujnurs demandé de.;
couccsMons de terres d,; grande ('tendue, dans lerquelles ils !^e sont
t.!tid>lis, (lî-it doni;.' lieu il celte siVaratiou d'habitations, qui se trouvant
i.«t (î'oignéeij u.s unes (K's autre.', non seulement \ey }>> iticu'iers qui
ont obtenu des cnncesjdiis n'ont jia.s été (?u état dN.'n taiie les délri-
chemeus mais în-me a donni' uran<le Jacililé aux Iroquois à C(;\q)erla
gorire, ut.ssaci(-r et rendre d.ïsertes presqe.c toutes les dites habita-
tion.-», et c"et c(; qui a obliy(! le roi de rendre l'arri't dont lu co])ie est
înue entre le:! mains du dit .-ieui Ciaulais, ensemble de faire (-ciire nu
Mour évéque de P.itréo, de remettre entre .-^es mains l'.viitrinal du
«iît ari'('t, poui' 1.; faire i>u!.'lier sa afiioher part.-.ul aussitôt aprè.s ,sou
urnvée.

Et coninu; il voit clairement ])nr les mi.-oiis ci-des?us expliquée.^,
qu'il e.-t imp(;-;;-i!;]e du .-c l'ouvoir jamais assurer de ce pays et d'y
idie des h.liitMiens con;-id('iable-, (pie l'on n'oblige tous 'ceux (ji;i

ont tu CCS ce_nte.isions de les abandonner, et de i,'unir en des bour-
,!.','Adss et j.-ir<)i,-:es les [dus nornbicu-es qu'il se ])ourra pour défricher
loutos les terre.^ qui :c trouveiiuit au.\ environs de pi-oclio en judclie,
Itiïqueîios eu ce cas ij i;nub(j;t de nouveau paitager et en donner ù
r.ii.ttune bourg.id.' i,n parov-se, selon le nomlire de familles dont elle
teroit onij)!).ce, i! r'ici;;>ra de persuader cette vérité p':r toutes .-orte.s

(;:î moyi'i:-, au dit -.leur «'vi'(iue, au gouverneur et aux princij)aux du
Jinys, aîin iju'iîs coîh lauri nt unaninienient à furc iéu.s,-ir ce dessrin,
lequel i! hurlera conncitrc être non seulem(>ut d'une nécessité abso-
lue poar lei;r (oaseryatlcwi, mais même (jue .Sa Maj(îsté le fera exé-
cuter p.-.ir uno Ti'vecatiou gé:jé;ale de toutes les coucessiiuis.

Au cas qî'.e f;uolques-H]is de ceux auxijuels h',^ d?te.s cmice.s;ions ont
t;bi laites, .-; inettent en devoir de les défricher entièrement, et
(lu'avaiit l'exjrratiou de-; six i!!(jis ])oilés par le dit nirét, lisaient
cW!!m:.rH:é ti eu di'fiiiher v.noboiin.- partie, l'inlention de Sa Maie.vt(;
cift (jiio sur leur reipj.'K; le C(.«nseil souverain les puisse ))(auv(.ir(ruii
e.ouvea^u droit de siv mois .-oulement, lequel étant fi/d, elle veut (pio
toutes les ruvdites cuiice.-sioTis soient déclarées nulles.

_

f! a{.;.u):iera, s'il se peut, un rôle de tous les hu'cita.ns, tanl homme.-?,.
Icîume-, garçons, lilh-s <jue p( tit.-: ( niau*.

S.? u.:'.^,i [)o'ir. ihi'-i:i 2'iir-lU, eu ri Aï.
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Il s'informera soigneu^oinciit do toute rétendiuî «lii j);iy.i qui est
occiip.) )-,ar^ lo.s Fiaiirois, Jo cliiicmu; liahitation piiitiàiliCre, <la
iionibn- (1;.^ rumillcriot de ixn-.soiineri dont elles yout compo.^ee.s f;t doi
lieux de leur Hiluîition, dont il faudra drosser une fuiiiie de caita
nutruit oxacre qu'il se pourra.

Il fera riicntioii du nombre d'arpciis do t^iiTO riui Roront labouiés et
ond:iv(v-< eu cliacuue haliitaiiou, et de ([uolic quaiilé iont celles non
défrichées, qui so trourent outre k;s dites liahitatious.

2£»

Il s'iuf;)rmora aussi de la quantité do l)led que le pays peut pro
dulre, année eommuno; s'il en produit ])lus grande (pianiiié (lu'i

suhsi.tauce des liahitans, et s'il y

'1'

11 i:;n laut jionr i.i r-uK.-iLanie oes iiaiiuans, et s li y a (jueleue sorte
d'espérance (jue cela pourra auirnieuter ou non, éta'nt d'une oxtrêmo
coi]s('quence pour les peu])les du dit pîiys d; cultiver la terre, en
sorte qu'elle fournisse plus de hled (ju'il n'en est nécessaire ])onr leur
iiourriture,^ afin de n'être pas e.\|.>os(vs à l'avenir à la inùnio peine où
ils ont été jusqu'à ])i'ésenr, de ne pouvoir nourrir le< personnes qui y
passent cliaque annt-e, si en niêuio tenis Ton n'y pitrto des faiinea
pour leur su'o-istance,

IjO dit sieur (iaudais olisorvera s'il manque nu dit pays des H'uimc*
oudesiiiles, afin d'y en envoyer le nombre nécessaire, l'année pru-
chaino.

Le jn-incipal pr<-judi:"e (|uo les habitair-; du pays reçoivent, venant
des Inxpiois, lescpiois à tous momons attaquent les François à dé-
pourvu et les massacrent cruellement, sans (;u'il y ait d'autres moyens
do remédier à leurs sui-prisos (ju'en les alLuit attarpier dans leurs
foyers et les exterminc-r chez eux, le roi a résolu, en cas qu'on l'es-
tinie nécessaire, d'envoyer l'anné'c prochaine des troupes réglées au
dit pays, ])oni' entrej)rendre cette guerre (t mettre ses sujets de ces
quartiers-là à couvert, une fois poui toutes, dus violences et des in-
lulmanit(^s d(! ces peuples barbanis

; c'est le sujet ]iour lequel il

faudra (juo le dit sien; tJaudais examine avec grand soin et avec,
grande application le ncmibre d hommes qu'il st:ra à projiosd'y faire
passer, les nuuiitions di- guerre et do bouche qii'il sera be-oin d'av(,ir
p.t les assistances que le pays pourra founirde lui-même, à ijuoi à
l'avance il sera bon de di,-pt)ser, afin que quand !i;s troujies de Sa
61aji>-lé arriveront sur les lieuv, elles trouvent les choses piêtes pour
a.gir avec vigueur et ne. |)erdent pcùnt de tcms dans l'attente des pré-
])aratifs nécessaires pour cette guerre.

Etant constant (juo la difiiculté du défricheraont des terres et la
fardité (pie les Jioquois ont de v<wiir attaquer livs )„l)itations des
François, jirovii^nuent de la qe.antiK' do hois (jui se trouve au dit
pays, il seroit Ixmi d'examiner si l'on no ])ourroit pas en brùl-.'r une
boiUK! partie ])endant l'hiver en mettant le feu du côté du vont, ce
qui se rencontre bien souvent troj) fiuile à fhire dans les forêts du
royaume

;
et peut-être si ce moyen est })rati<'able, comme il le paroît,

ihseraais('! en découvrant un giand pays d'eu dé'fricher les terres et
..yempéciier les iavagos et les surprises des Iroquois.

Sa ?laj(>sté div-ii-e que le dit simir Candais examine et voie l'état
do toutes les (h'penses aux(]ue!les le i)ays o-t obligé, comme ajip -i;!-

temens des gouvei'ueurs, solde des oHiclers et soldats, subsistanc(; do
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l'évoque (losprôtres et clos Jé.^uites, ot autres dcncnses communes,
et (le quels moyens le jiuys jouit pour y satisfaire.

Il l^renclra oonnois^^auce rie toutes les dettoa du dit pays, de quelle
qua ito elles sont, quand, par qui, pour quelle cause et en vertu de
quels titres elles ont etc contractées.

Kt d'autant .juc le principal revenu dont la conipacrnio iouissoit,
consistoit en l'achat et traite des pellet.>ries qu'elle avoit seule et
qu elle a cèdes j.ar un traité particulier, à la réserve dun niillÙM- de
castors ],ar chacun an, et <pie ct'ttc cession s'est trouvée fort domma-
geal.le au ,l,t pays, en ce que les hahitaus ont appliqué la meilleure
partie de leurs soins a ce trafic, au lieu d(^ les a])pliquer entièrement,
comme ils faisoient autrefois, au défrichement et culture des terres-
et mémo que l'achat de. dites pelleteries étant li!)re à tous les habi-
tans et ne se laisaut que des mains des sauvages, ils les ont enchéries
u

1 envi les uns des autres, en sorte que tout l'avantage est passé aux
sauvages et toute la perte aux François, le roi veut que le dit sieur
Uamlais s'intormo particulièrement des moyens de retirer au ])rofit de
ba Majesté la dite traite, en faisant conuoitre aux habitans que c'est
leur bien, et qu'elle n'entend tirer aucune utilité du pays, et au con-
traire qu'elle veut y employer une somme considérable, tous les au.s,
pour le maintenir et l'entretenir, etiiour le peupler.

Le dit sieur C audids observera tout ce qui se peut et doit faire pour
i etablissemant des druls de souveraineté et de seigneurie directe et
tonciere dans toute l'étendue du dit pays, sans toutefois fouler les dits
babilans que .--a M jesté veut soulager en toutes choses.

La dit sieur Gaudais s'informera si l'on ponrroit avoir en ce pays-là
quelque mine de fer, ainsi qu'on l'a rapport.; ici, et quelle utilité il en
reviendfoit, soit au rm en faisant entreprendre ce travail, s(nt aux
p .,-ti,|n]. ers auxquels 8i Majesté en donneroit la ])ermissi(.n. mais ce
<ju ilbiut veriher encore plus clairement, est s'il est vrai qu'il se trouve
au dit pays une prodigieuse quantit.î d'arbres d'une hauteur extraor-
dinaire, dont l'on ])unrroit fdre des mrits pour les navires du iJus
grand i)ort que le roi ait à 1,. mer, et (ju'il s'y eu rencontre d autre, en
uDoïKlance propres et particuliers pour toutes les jiarties d'un navire,
eu sorte qu'il sera bicile d'en constridre au <lit pays à peu de frais en
cas <,ue l'on y eut de bons charpentiers et des gens entendus au choix
ufis dit;? arbres.

Sur ce .]u"il a .'t;; remontré au roi, que jusqu'à présent la jiropriété
eu dit j.ays ayant appartemi à la compagnie de ses sujets, laciuelle
depuis jieu a remis .ses droits entre les mains de .Sa Maje-té, il n'y
ayoït p.Mut de justice réglée tiaus <-elte colonie, en sorte (p.'e 1 autorité
n eu etoit pus lecoiuiue utiivcnsellement et (jue par le d.Hiint de carac-
teredeceux.iui étoient préposés pour la rendre, les juuemens qui
interveunhut, demenroient le plus souvent sans ex.'cution, Sa Mmw|t'>
reso.ul il y a .pielqui; tem. de créer un c.uiseil souverain au dit pays,
Jeqnel seroit conipos,; dr. gouverneur, de l'évèque et de (ànq autres
])ersonnes, dont les expédition.^ ont été ici délivrées au dit sieur
cveciue. c (;st pounpjol il w-ra bien ini[)nita!jt que le dit sieur ( Jaudaitj
pendant le séjour .pi'il fera sur les lieux, remarque avec .soin de (luelle
manière

1 établissement de c. con-eil se lira, le eiu.ix de ; sujets .lui
8era fait ponr en reni])lii- les charges, l'apprebation .|ui v sera dimnée
par les liubitans, et si les plus gens de bien d'entr'eux J..ti nieront que
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CG moyen l'on pourra les assiii-Rr rontro les entrenrisns do^
is, ])uiiir CCS (loniiurs selon la Hévéïiio des loix et générale

ctal)lii- una bonne justice et la maintenir parmi i!ux.

par
cllill

s me-
enient

venu

l)our

1 oiir ce qui est do la religion, monsieur l'évûque de Pétrt^e étant
nu ICI j)our rendre compte au roi de ce (jui se pouvoit Tniitiquer,
ur (île.Rlro la loi ,,anm les i^auvages .le ces contrées-là, ,,oui bien

13ol]C(>r cette n.iuvelle enlise et pour cultiTer les bonnes dispositions
«pie le.) iMiux^Mis ont de se conlbrmer entièr<;ment aux maximes du
clin.tiiinis.ne, il seroit superflu (,ue le dit sieur Gaudiiis s'in)nli,|,K\t à
cette miitiere, p:irce qu'elle est particulièrement du fait du dit sieur
eve.jue, mu.ju,>1 S. Majesté a donné et donnera ci-a,,rès toutes les ins-
tructions .lont il aura besoin pour la conduite de sou troupeau et pour
1 avancement de se.s pieux desseins,

pour

Au surplus, comme le dit sieur G.iudais verra plus clairement sur
os lieux toutes les choses qui méritent d'être observées, tant pour

1 aviintnge du service du roi ([ue pour celui des sujets de Sa Majesté
en ce jKiys-la, elle remet à son activité et à sa vigilance iiours'en
eclaircir, a sa prudence et à son discernement pc.ur ne point iiiir
d ol)S(!rv,itu,i,s (,u'cl!esne lui ])araissent importi.ntes, et à son zélé c
8>!n exactitude pour n'en omettre aucunes de celles (lu'il croira pou
voir être utiles.

^ ^

Fait à Paris, le septième jour de mai, mil six cent soixante-trois.

Signé : LOUIS.

e

et

Et])lus bas,

Signé DE LIONNE.

27

Co,nmh.vo,i de Lirufcnant-Gentrai de VAnihique Méridionde et Sep-
tcdnonalepour M. ProuvUlc de Travy, du 19r. Nov.mhrc 1GG3.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Nararie, à tou3ceux qui ces présentes leltuîs vei-ront, salut.

Ay:.nt considéré que pendant .jne le sieur comte d'E-trades, vice- Oo,m„is.io„
roi et notre lieutenunt-general en l'Amérique, est en Hollande en J" ^-'^^'=«"1
qualité .1>! notre ambassadeur, occupé pour nos aff.ires en ce navs-là r;'"^''"'

''"

pour SMtishne au d.sir que nous avons, non seulement d,« veil e.* à la UriŒ.onscTv.tu.n des lieux qui s.nit sous notre obéissance dans l'Améi i.,ue, ^ S^ïi;:";;.-miis U y tore de n.mvclles dec,.,uv(Ttes et do n.Mivelles colonies if.st '•il'' l'"ar M.
nece_ss;ure d y etidibr qur'lque persomu" d'iiutorité .nii en r;d..ence du Z,;'"""'""

^'^

dit sienr comte dE.tr;,d.s puisse régir, augmente! et conserveries ^7:;;.. ,,«,dits l...„x et pmss, ,„ „u.,,d:n,t nol r<. domin aion dans le p^ys. y servir In- CwS:
pnucipnl.,nental'i,ccr.„ssementdaclni>ti;u.i:meetà ran„qi;,n,ti,m ^''^- A- F.;i.

diic.min. rce. Ltsa.^li.u.t qu(, le dit sieur de l'rouvil!e Tracv con-
^' ""

sellier en nos c,,,,-,,.,] ,r<;|at et privé, ci-devant cummissaire-én.'ral de
notj-e aimée d'Aileungno et lieutenant-générid en nos armées, at ,. \ ,• '

^ ii-j^v-in- 1 cil L-ii liKs armées, atoutes I,. s qualités propres peur s'a.-.juitter dignem^-nt de cet emploi,
et <iu après les preuves qu il a donn.'es de sa valeur <lans !,<« comni-i-
'i<'nient< qu',1 a eu .mu- nos troupes en Allemagne et ailleurs, et de sa
pnul.),c,.dans b^s n..goc.ations qui lui ont été commises, n.a.s avonstout M,j, t de. croire que nous ne pouvions lidre nu meilleur choix (,uode lui |)our commander au dit pays.

^
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A ces causes et autre.* coiisidérasîons à ce nous mo.iv.-.n.s, nou^ avo-is
Jn dit sie.ir Prouville <lc Tn.cy, constitué, onloniu- et établi, consti-
tuons, onlomions et étuhlissnns par ces pivsentos .simK^es de notre
niuui, notre heutenant-général dans toute l'étendue (ien terres de
notre obéissance situées eu l'.\méri,jue Méridi..nale et Kententrionnle,
do ter;- ferme, et divs isles, rivières, ports, liàvres et eûtes dé-couver-
tes et a découvrir par nos sujets, pour eu l'absence du dit sieur comte
d i'.«tra(les, vice-roi. avoir commandement ^ur tous les j-ouverneurs et
lieutennns-generuux par nous établis drins toutes les'dites ides do
terre ferme de Canada. Acadie, Terreneuve, Isles des i\ milles et
autrc^

;
c(.mmo aussi «ur tous les ofîitàers et conseils souverains éta-

blis dans toutes les dites isles etsur les vaisseaux franeais qui navi-
giu^n.nt aux dits pays, soit de guerre à nous apparteiians, ^oit mar-
cliands

;
aire prêter nouveau serment de- fidélité, tant aux fouveni(;urs

et conseils souverains qu'aux trois ordres des dites isles; enjoi-niant
aux dits gouverneurs, olllciers et conseils souverains et autres de
reconuoitre le dit sieur Prouville de Tracy, et de lui obéir en tout co
qu 11 leur ordonnera

;
assembler ,,uand besoin sera les cmmunauté-i,

leur taire prendre les armes, prendre connaissance, c(.nnK)ser et
accommoder tous diilérends qui pourroient être nés et à naître dans
les dits pays, soit entre les seigneurs et i)rincipaux d'iceux, soit .Mitre
les particuliers habitans

; assiéger et prendre des ],la{'es et châteaux
selon a nécessite _,pr il y aura de le fidre, y faire conduire des pièce,
d artillerie et les fane exploiter; établir des garnistuis où l'importance
des lieux le demandera; faire selon les oceuireuces, paix (hi trêves,
Boit avec les autres nations del'Euroi.e établies dans le dit i)ays, soit
avec les barbares; faire descenti. soit en terre ferme, st.it dans "les isles
])f.ur >. emparer de nouveaux ]r,iys et pour établir de nouvelles colonies,
et pourcet eltet, donner cond^ats et se seivir des autres movens .ni'il
jugera a propos pour telles entreprises

; commander tant aux i)eui.le3
au dit pays, qu'à tous nos autres sujets, ecclé'si isti.pies, nobles, .â-na
de guerre et autres, de qnel.pio condition qu'ils soient, y demeurant,
dont et SI avant qu'il pourra faire étendre nos limites et notre nom,
aven plein pouvoir d'y établir notre autorité et d'assujéiir, soumettre
et faire obéir tous les ],euples des dites terres, les appelant phr toutes
les voies les plus douces qu'il se pourra à la counoissnnc.î de Dieu et
lumière < « In foi et de la religion cntholique, aposto]l(,ue et romaine,
et en établir 1 exercice ù l'exclusion de toute autre ; di^feiidre h^s dits
lieux de tout son pouvoir, maintenir et conserveries dits peunUis en
tîaix, repos et trauqnillit.', et eonunander tant par mer mu-, un- terre •

ordonn-r el faire exécuter tout ce .pie lui ou ceux qu'il commettra'
jugeront le devoir et pouvoir faire, jiour l'étendue et conservation des
dits lieux, sous notre autorité et notre obéissance, et général.-ment
funeet ordonner par lui, en l'ab-ence du dit comte d'Kstrades. vico-
roi, tout ce .pu appartient à la dite charge de u.;tre lientenant-oén.'rd
au dit pays, la t(înir et exercrer. en jouir et user aux honneurs, iiouvoirs,
autorités, j)rerogatives, prééminences, franchises, libertés, droits
truits, profits, revenus et émolumens y appartenaus, et aux .-a.'es et
appomtemens qui lui seront attribués.

°

Si doniH.Tn en mand.Mucr.t à tous les gouverneurs et nos lieutenana-
generaux dans toutes les (lit(;s isles et terre ferme de Canada, Acadie,
lerreneuve, Isles des Antilles et autres, aux officiers des conseil»
souverains établis dans toutes ces isles, et ù tous uos autres iusticierj
et ofhm-rs chacun <.i droit soi, ainsi qu'il appartiendra, ,.ue le dit
sieur Jrouvillede 1 racy, duquel nous avons reçu lo serment entcl
cas requis et accoutumé, ils aient à reconnoître et lui obéir, et faire

^
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^'S'' f
l'»^'' J^»i'- ot u.cr du ,Ht Aat et cl.airo. voulons nxo' n.r

UM-Hi",
ï''

r
"•''*'

'T'""'^""^ "" ""^''^'^^ officiers compU,i l.s n i'il
n'I- '"'!"lni. il s.,U i)ny« compt'iiit des ,lits o.ncs et ft moinr... , «par chacun an, aux terme, et In la manière ^cmaun .V

^

v m le

o-qucl.-, a eo ces présentes, „u copies d-icellos duement cDaii ,„né.Mpour une ..s seulement, et quittanees sur ce «ullisantes, .nul v on^que tout ce ,]m lu. aura ete j.ayé, ù cette occasion. ,s.,it pas^é et allouénuv comptes do ceux .pu en auront fait le payement pir nos am s «
J. taiu, s.uK, difi.cuite, cessant et faisant cesser tous troubles et ecliemens au contraire

mT)t

de V"rîw',v:^'""'"^^
""^'"^

^f^-î'"- « Wen-nmé onde le duc

av. iinn^;
^

'

-"""-'":;'''•''' ^'"-^ ''t «"Hntendant-géneral de laiiaugat .m et commerce de France, .es lieutennns et autre, ou-il anpartioïKlra, .p^ds aient à donner nu dit .leur de Prouvil-'T^ ;^^a ceux qu. seront par eux commis eu envoyés en Améri.me ,.uï

prendre allant en mer, pour aller et venir Os dites terre. c-£ 1?
i^les, avec les marcluindises dont ils serota chur^cCc-t l" Ik.,^^ %femmes qu'on y voudra transporter, sans qu'il leur ^<,it i" il mi^^^^^

'^^

dotmo aucun troui.le ni empêchement; mandons en m tre^t^IiS
Jîimns a t,.us nos autrc>s ofliciers et sujets qu'il appardend

! S-m "

u

u,t
^:^y.^.- 1 .Amor.que, de reconnoîtn. le iit siel.!- de Prouî ll^ï',;;on la. .lue .pr.lUo de notre lientenaiit-s'enéral es dits o.y. et d. Sobe„. ,:t entendre es chose, concernante dite charge à, en.; de diswut.i.,.Mai'..f,

, c^.1 t(;i e-t îJtJtrc piîusK*.

;1
' '

'''''' '^^ cu„fc,i„res, leurs mini,.tres et officiers, et ton,

corn i r! ' -"'"
'T'' '^

• Y'
•''"'"^'- ^^ '^ ^^^"^ 'î^i --" 1-'m^ et den.gues toute a,de, fi.veur et rssi.tan^ dont ils'seronun, pour

1 execurior. de ce que de^sn s offrant en cas parc-il f,he «en.Wa He i.>„r ceux qui ,Kai. seront ain-à reconn.ande:! de eur -tLntenrnndequo, nous avons fait mettre notre ^cel à ces dites^ , ^:

i-if'îv'^.'^r'"-'''
^« ''^:"^'"-i<;tno jn^r de novembre, ]':m de .rrinnl MX ce:;t soixuntc-tr<,,s, et de notre règne le vingt-unième. "

'rraco

(^'i'-rno :

Ktpla:,!,^. sur le repli, Par !e roi,

Sign

Et scellé du grand scea.u de cire jaune.

LOUIS.

DK LIONNE.

29

:

Attacha Ce IV. r- Ih'c dr. VunJomr pour la Cmmission de M. de Traty,
du U)e. durm/.-rc UiG:^.

César, duc do Vandosme, do Mercœnr, de Beaufnrt. d- re-M-èv--,
etdl'.aampes, prince d'Aunet et de Mnrtigues, pair, Lnvan.l-nrutro'
Hmfctsurtntendant-généraldelanavigatio,^et;.!nm;rc;. S ::a tous ceux qu, ces présentes lettres verront, ealut.
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lirtiim l'iiiii' ta

t'oiiiinitKidn

ilo M. lie

Tnicy

)tX'aoV,m -

,^'i\''"'''^7.«"nsqiievui.ari.<.us ]o;î lettres patentes du roi, tlonncel
,

a 1 ans Uîdix-iKnivK'ino uoveiiibro (luriiiiM-, signôos Lo(;is, et sur 1.;

repli, Tar le roi, Dk Liomnk, et scellées du 'grand sceau de cire
jaune, ])ar It.-squelUîs et pour les causes y contenues .Sa Majesté con-

10'- ï'.'.c ICM
'"''^'^*'' '"'''""'"'' et établit le sieur ProuvilJe do Tracy son lieutenant-

I.mCmiM.s'u»; ''"-'"':';!' '''"•'^ ^""'^'--^ les terres de sou ohéissance situées en l'Améiirpiu
m-:;. A. Pol. iNi-ndionale et Septentrionale, do terre ferme et dos islcs, rivières,
J;l Vo. port.), liiïvres et côtes découvertes et à découvrir parl(!s sujets de Sa

dite Majesté, pour en l'absence du sieur comte d'Estrades, vice-roi
de rAuiéri(]ne, avoir commiiuL-ineiit sur t(jus les gouverneurs et
lieuteuans-g.uiéraux par elle établis dans toutes los isles de terre ferme
do Canu.la, Acadie, Terre-Neuve, Isles des Antilles et autres, comme
aussi sur tous les oHiciors et conseils souverains établis dans toutes
les dites i4es, sur les vaisseauv (iaïK/ois «jui navigueront au dit pays,
soit de gU(>rro appaitenans à S,i Majesté; soit marcliaiids ; faire prèfer
nouveau seimem de lidélllé tint aux gouverneurs et conseillers souvr-
rains ([u'aux trois ordres des dites isles ; enjoiguant Sa dite Mi;je^tc
aux dits gouvenieurs, oliiciers et conseils souverains et îiutrcs de re-
coiHK.itre le dit; leur l'rouville de Tracy, et de lui obéir eu tout c«
cpi'il leur ordonnera; assembler cpiand besoin sera les communautés,
leur taire prendre les armes; prendre coniiaisstuice, composer et ac-
commoder tous dilliu-eiids (jui ])ourroient être nés et à naîti'o dans le;

dit pays, soit enti'e les seigneurs et principaux d'eux soit entre les
particuliers liabitans; assié'gcr et jnendre des places et châteaux,
selon la nécessité qu'il y aura de le faire, y faire conduire des pièces
d'artillerie et les faire exploiter; établir des garnisous où 1 inipor-
tau des lieux le demandera

; fdre, s(!lou les occurrences, jjaix ou
trêves soit avec les autres nations de l'Europe établies da?is les dit')
pays, soit avec les barbares; faire descente soiteutene ii-rme S(,it
d:uis les isles, pour s'emparer de nouveaux pays el pour établir de
nouvelles colonies, et jioui cet effet donner combat et se servir des
autres moyens qu'il jugera à ])ropos pour t(-lles entreprises; com-
mander tant auv peuples du dit pays qu'à tous nos autres sujet-',
ccclé.-,iasti(pies, nobles, gens de guerre et autres, de (juebpio condi-
tion qu'ils soient, ydem.'uraut, tant et si avant qu'il ])ourra fiirc
étendre nos limites et notre nom, avec ph:in ])ouvoir d'y établir notre
autontci et d'as;,ujétir, soumettre et fuie olxiir tcais lès peuples des
dites terres, les appelant, par toutes les voies les ))lus douces qu'il se
pourra, à la connaissance do Dieu et lumière de la ibi et di; la reli-
gion catholicpie, a]>ostoli(iue et romaine, et eu établir l'exercice à
l'exclusion de toute autre

; diîfendre les dits lieux de tout m.ii ])ouvoir,
maintenir et conserver les dits peuj)!es en paix, repos et traïuiuillité,
et commander tant par mer cjue par leii-e ; mdoiiner et laiie exé-
cuter tout ce que lui ou ceux qu'il conuuettra jugeront le devoir et
pouvoir faire pour l'éf.aidue et conservati(jn des dit's lieux, sous l'au-
torité de Sa dite Maje.-té et son obéissance, et g('néra!emiait f lire et
ordonner par le dû sieur Prouville de Tracy, eu' l'absence du dit sieur
comte d'Estrades, vice-nà, tout ce qui ;i])pai tijnt à la dite cli;irge de
lieutenant-général au dit pays, la tenir et exercer, eu jouir et^user
aux licnneurs, pouvoirs, autorités, pivrogatives, préémineiuies fran-
chises, liberttîs, droits, fruits, jjreduit-, revenus et émolumeas y ap-
porte n a lis et aux gages et appointemens qui lui senmt attribués, et
ainsi qu'il est plus au long contenu es dites lettres :

Nous, en vertu du pouvoir et autorité nttribu'Js à v.dUv. dite clvu-'r-^

do grand-maître, chef et surintendaiit-géuéral de la navigatiôil 'e't

commerce do co royaume, avons consenti et ; ccordé, c(nisajntonj et
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arconlons j.nr coh proHentc-s «iho les dites lettres sortent l.ur pl.in otent,or c(lelet .soumt exe^nué,.. selon Icn- forme et teneur, ù la charm-

^..J..go q ,
.Ls y feront, non congé, ^t j-assepurts ,n la manière accuu-tumeo

; <le garder par le dit .ienr de Tra<4, et faire on,.,], ,
'

.'e;
^^^

qnil j'ourra co.nuH.Ure, l.-.s ordonnance, do la maVino. et ,M,e lepouvar ;,,n lu. e.t attribue par le. dite, lettre, do commandl-r parne es d>t ,,ays, ne pourra Ctre exercé par lui que .ou. Tantorité donotre; tlite charge.

Mandon. et ordonnons à tour. ]ieutenan.,.g,:néraux de. arméesnavale.de ^a M.^e.té, chef!, dWadre., onpitaine. de .es vai^^.xcommissaire, de la manne, lientenMns-.énéraux et particulier émege. de
1 amirauté, et tou. autre, sur lc^:qu,.l. notre ],ouvoir s'étend:prnm. et n.'queron. tous ceux .péil appartiendra de ne faire.m. nr ,p. il soit lait ou donné aucun tr<!.!hle ni empêchement au dit

ri. r '''^y"V^''^:"^ '1'» •^^•""'t commis et dé|,uté. par lui pour
1 al.lisseme..,^ fc.nrtion et exercice de la .li,e chnrçe .Ici lieutenan -

ffeneral de l'Amérique, nin.(*)k.ur donner toute\ide, as.i.tance.Ut
1
h aun.nt besoin. En témoin de quoi, non. avon; si^mé ce'

TîrmSnr ^^ '"' contresigner et sceller par le secrétaire-général

A Pari., lo dixième jour .le .l.'cembre, mil six cent soixante-troi..

SiSiiL! : CÉSAR DE VANDOSME.
Et sur lo repli, Par monseigneur,

Signé : MATIIAIIEL,

, ^
.

Avec paraplie.
Et scellé d'un grand sceau en cire rouge.

SI

(^mm^ssion de Gouverneur et. Ueutenant-Gênèral en Canada, Acadir
et M^dc Fen-encure, et antres 2>a,is delà Franc, Scj.t.,!rlonale,
fnvr M. ne CovrtrIIrs, du 23.-. viars lG(Jâ.

r.nuis; par la grâce de Dieu, roi de En;i,ce et .le Nticeux .pu ev.A pr(;.:eiite. lettre, verrunt, salut

Ayant résolu de retirer 1.

et noire licurenaiit-

ivaire
; u, t.jus

vuvcv le sieur de IMézy de l'emploi de gouver
yeneralde ('anada, et d établir en sa place

ncur Ci.)rDi:K.:nn

une 'l'^' ?ii!n>!-

-ue cnei et hien-ame le sieur de Courcelies. notre lieutenant "u
-""'"'^ 1' '^^

:ouvtMnement ,1e Tluonviile, .pii adonné plusieurs ,,r. m, . .
("-Cr,. ^,„.

xpéru-nce et de sa, valeur, et .jU nous sa v,L a'Ir u ^ '
,h." ^^'^^

^"'

ocessa.rc. pour se dignement ae.p.itter de. dev.ùr. de la dfte cIk.''^

A ces cause, et autres bonnes considérati.u,. à ce n.ais mouvantnon..v.„..le.bt^ir de C.urceile. fait, constitue, ordlnlm^7^^,
(*; Aim. viens mot !«, çug m.iiu>,„nt vo.„i.!ncé j.ar la conjouctl, n mme.
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l<u-oris, ron.-tituoua, oitlomums et tît;i1)liss()ii?i par ces preHcnte»
f|i,;j;iiriM do iiotiv.) main, j,Mnv<^inc'ur et notre liciiKinant-^viuMal en
Ciiniid '„ Acadic! ft Islt- d,, 'IVm'm.iiv.!, et autms pays do'la rrani;»
b(!|.'ti>ntnonal(<, pour au lieu, coininiMlit est, du dit mmv do Mt'zy,
que nous ictuoiKt do rct emploi, avoir commandciiivul t^ur tous \v.»

gouvoniourd tt nos licutc nans (pu wj.t ctablis dans les dits paye,
commis ans.;i mr les oiDcicrs du conseil w.uveniin cpii y «st etal.li et
Bur les vaisseauv tVau>;oi:i (pii y navi^nu.Tuut, «oit de ywvn^ ù nous
ai)paiteuan:^. soit niaicliands

; faire prêter nouveau serment de fldë-
lui; tant aux dits gouverneurs et officiers du dit conseil qu'aux trow
ordru.j den dits ])ayc;.

Enjoignons aux dits pouvcrneun., officiotH du dit conseil et autres,
do rec<)inio;tre le dit Meur de (^)urcellos, et do lui obéir en tout co
«juil leur ordonnera; a^embler quand besoin sera les communautéB,
leur laire prendre les armes; prendre connoissancc, composer et
accommoder tous difi'erends qui pourroient être nés et à naître dans lun
dits pays, soit entre les seigneius et principaux d'iceux, soit entre les
])aniculier; liabitans; as.'iéger et ])ren(lre des places et cl.ûteaux,
soloji la nec(!ssité qu'il y aura de le faire, y Un conduire des tiièces
d artillerie et les faire exploiter

; établir des oarnisons où 1 iinportauco
dos^ lieux le demandera; commander tant aux peuples des dits paya
qu'à tous nos autre'S sujets, ec> lésia.stirpres, nobles it gotn do "-uerrc
et autres de quelque qualité et condition qu'ils soient, y demeurans;
appeler les peuples non convertis, j)ar toutes ies voies les plus douce»
qu'il se pourra, i\ la conuoi-sanco de Dieu et lumière de la foi et de
la reliy.on catholifpie, apostolique etnmisiino, et eu établir l'exercice
al'exHusion do toute autre; défendre les dits lieux de tout son
pouvoir, maintenir et conserver les dits peuples eu paix, reiios et
tranqîilliié, et commander tant par mer (pic f>ar teirc ; ordonner et
faire^execuler tout ce que lui ou cCiix qu'il comnu-ltra jugeront le
devoir et j)ouvoIr faire pcmr l'étendue et conserviitiou des dits lieux
.'un-, notre aiUonté et notre obéissance, et gén.i.v.lement l'aire et or-
(.omi'i- Il îr lui tout co (]ui app.artient ù l;i dite chnrgo do gouverneur
et n(;trc heuîen;;nt--enoral es dits pays cl la tenir et .•xcrcer, en jouir
et u,:;er aux bonuL^u^'S, pouvoirs, autorité^ préiv^r-ive

-, j.rét'minence^
tranchi'oset hherr.'s, droits, fruits, profits, nvraus et émolmuens yappartenans, (t aux appointemens et gages qui ini seront altribuér,
le t()Ut néanmoins sou. l'autorité du Heur do Tracy, notre lieutenant-
Scneral oui Amcdque, lorsqu'il sera pré. eut au dit pays do Canada.

Si do-nfiiis en maîidement ù tous b-i-: g.mvonipurs et nos lieutcnana
aux «lits jiays, luix oliiciers du cou-cil souverain et à tous nos autres
.justiners et ofï;cu;;s chacun en droit soi, ainsi qu'il appartiendra, que
Je dit aeur do Courci-lle:, diKjuel lu.us avons reçu b/sonnent eu tel
cas requis et accoutumé, ils aient ù recomuâtre et lui' ob.'ir, à faire,
soufîrir et laisMn--joi;ir et user du dit état et charge. Voulons que par
.ogarcx! do ii'itro trésor riyul, ou autres ofiiciers omptables .ju il ap-
partieiidia, il soit payé comptant des dits gages et ajipointemcns par
chacun an, aux termes et en la irumioro accoutunnîo, suivant le.»
ordres et états (jui en seront par nous cipédiés et signés, rap])ortant
lesquels avec ces présentes ou cojues d'iceiles duement collationnéey,
pour une lois seidemoiitet quittances

,sur co suliisantcs, nous voulons
que tout co (pu lui aura été payé ù cotte occasion soit pa--é et alloué
aux comptes de ceux qui en auront f,ùt lo payement par nos amés et
féaux les gens (le nos comptes à Paris, auxquels nous enjoignons ainsi
le fairo .sans difficulté, cessant et faisant cesser tous troublea et empé-
chemens au contraire.
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ManJuns et ordonnons à nntro tris-clicr «t bien-amo onclo le duc
'îo Vandonmi!, j)!iir, gl•(ln(l-tll:ltt^»^ clicf l't HunMteiuliiiit-gi'néral df lu

nnvigation et commerce do Fianco, hos lifutfnan.s et aiitro» qu'il a))-

partiondra, qu'ils aient à donner au dit siour do CourcclioH, ou ù ceux
qui seront par lui comniijj ou onvovx-s aux dits pays do Canada, tous
congés et passej)orts (jiio les navires et vaisseaux sont obligés de
2)r(;ndre allant on mer, pour aller et venir es dites t(»rres, avec les

marchandises dont ils seront chargés et les humnies et femmes <ju'on

y voudra transporter, sans qu'il leur soit l'ait, mis ou donné aucun
trouble ni cmjx'^chement. Miindons en outre et enjoignons à tous nos
autres officiers et sujets qu'il appartitMidra, étant aux dits pays de
Canada, de reconnoître le dit sieur de Courcelles en la dite qualité
de gouverneur et notre lieutenant-général es dits payn, et de lui obéir
^t entendre es choses concernant la dite charge ; car tel est nutro
plaisir.

Prions et requérons tous rois, potental-i, ])iinco*, et its et autres
nos bons amis, alliés et confédérés, leurs minisUes et olliciers et tous
uutres ù nous non sujets, de lui donner, et à ceux (jui seront par lui

commis et délégués, toulo aide, faveur et assistance dont il seront
requis jutur l'exécution do ce que dosus, offrant en cas j)areil faire le

somblabh; pour ceux qui nou.^ seront aiini rocommindés de leur part.
En tém:tin do quoi, nous avons fiit mettre notre scol à cc3 dites
présentes.

Donné à Paris, lo vingt-troisième jour du mois do mars, l'an de
grâce mil six cent soixante-cinq, et de notre règne le vingt-djuxième.

Signé: LOUIS.
Et sur le repli, Par le roi.

Signé ? DE LIONNE.
Et scellé sur double queue du grand sceau de cire jaune.

Lu et pubiu', le conseil souverain tenant au château Saint-Louis, ù
Québec, le vingt-troi.sième septembre;, mil six cent soixante-cinq; et
enregistré es registres du greffe d'ieelui, au d('sir de l'ordonnance du
•lit jour, piir le grellier (!t secrétaire au dit conseil, soussigné, ])our
servir ce qu'il apjjartiendra, dont acte.

l 'enregistrement su-idit n'est fait en son ordre, ayant dû ftti'e porté
au seiitième feuillet suivant, ])nge recto, et ne se i-encontre en cette
place que par inadvertance, s'étant rencontré un blanc dont les enré-
gistremens suivans n'avoient été vus.

Signée PEU7Rî<:T,

Greffier.

33
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Acadle, Toreneuve, et aut.-es Pays de ai France ficptenlrionalc,

pour M. Talon, du 23c. Mars l(i()5.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre ; à notre

nnié et féal conseiller en nos conseils le sieur Talon, salut.

Considérant qu" pour le bi(Mi de nos ]iciii)Ics et le réglem.Titdfi la justice Commission
liolicu et linances en nos pays de Canada, il e'ît nécessaire d'établir en la d'intindaiit
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'••TTi-iVJi('r-'
*^^'^''^" «l'iiit«iiidant «urlis lu-iix, uni; iiciscmu! raimblf de nous y ser%r

î. I i'(;n,•!*!...s u|!.' '|'ft"*-'"'f"V' "O'"» "^""^ àft'tt.' l'iii j. u> !.s yt iix Mir von» pour la jmitiL-u-

)i(>\'.. A. l'.i;!
I''^"'

<;ontiaiicf (|U(j nous uvorn ru vofiv fxpéii, iir.e, bo:ino foiidiiite et
1» l{,'. inf6|j>iti',(iui soiit de« (lualilt* dont vous livcz donm- des {rtuves en loiitr*

le*o,-cjsioi!s (lue vous a\tz eues de l'aiic jpuicilro voire iillection pour
notre service.

A c«:s cou.ii's et autres à ce nous mftuvrtiis, nous vous avons commis, or-
*Ioniu; ot déjiulè, toiiiuiettou», nnlanuon^ et dé|ailoiis, jiar ce- piésenles !>i-

^jiéta de \wU-^\ iM;mi, Ititeniaul de ia ju^lice, |io1rmî et linanccs en uns pays de
Caiwda, Acadie, et Jsle do 'J'erreiunive et autres pays delà J''rti»ce îSop-
letiUioiiale, p.Mir en eetru l'onction vous trot'ii r aux eouseils de j^uerre qui
!»ero(it leuuM par notre lienUi:i.nt-!;crit'.a! in l'Anié riipie, et par le gou-
verneur et notre !ieutei,:iiil-j.ùi;êial aux dils ]ays de Canada ; ouïr
les iilaintes qui vous scroat f'.iiles par nos peuples des dits pays, par le»
tiens de guerre et tovs r.uîres, Mir lous cxcè;.!, torta et violences, leur
rendre bonne et bridve justice ; infortnor de toutes cntre|iri^f<s, prali(|ues en
mentes laites contre noire M.'ivice, procc-der eoutic les coupables de tous
eiiraesdo ([nelque qualité et condition qtriis soient, leur faire et parfaire le-

proci'a jusqu'à ju^^fnient déliiiitif et exécution d'iccini inclusivement,
aj'peler avec vous le ncnibre de ju^;es et gradués porté par les ordonnan-
ts, et ^«'•nér.-.dt.ment cnniiojlro de tous erimi s et délits, abus » t nialversa-
tu.L3 qui poiirroici.t et!..' ceir.nii-cs en nos dits pays par quelques personnes
rue ee puisse être

; picnder au tci.seil souverain »',n PabMînce des sieurs d©
Tracy, notre lieutenant -général de r,\uiérique, et de Courceil'îs, gouver-
neur et iiotre l:ti!ti:i;a;,t-i',énéral en ne» dits pays de Canada

;
juger".souve-

rair.enie!;t seul tu ir.p.'.iéres ci^i'es, et de tout urdci.ner ainsi que vous
verrez ôlre juste et à propos, vali.iant dès à présent comme pour lors, les

jogemens qui seront r.iesi par vous \-i:x\y\w, tcut ainsi (jue s'ils éloitnt éma.-,és
de r.cs cours fouverr.'.res nonobstant lentes récus::ticns, pnse-à-pcrlie,édils,
Oidouiiûnwes et autres cl:rsts à c» ccntraires,

Voulons aussi que vols ayez Treil à la direction, manieinenf et distribu-
tion de nos deniers destinés et qui le seront ( i-rj-iés pour Pentretentment
de» gens de guerre, cm:;nio au;ai des vivres, munitions, réparations, fortifi-

cations, parties inrpii.ées, emprunts et contiibutiens qui pourroient avoir
été et cire faites pour les dépen.Ms d'iee'ks et ai.tres frais qui y seront à
faire pour notre terviro ; vérifier et arrêter les états et ordonnances qui en
âoront expédiés par notre lieutenant-général en chef, et en son absence
par nos ;;;tlres lioulen-^Mis-î^énéraux aux payeurs qu'il ajiiu:! tiendra ; vcus
fiùre représenter les extraits des inontres et revues. les contr^des et régia-
lic» et en tout ce (n;.-^; dcssr.s circonstances et dépendanccy, faire et oruon-
ner ce que vou.s verrez nécc'î.sair.'j et à propos pour le bien et avantage de
notre service et qui dépendra (ie fa fonction et exercice de la dite charge
d'mteni!;i;it de la justice, poiice et finances en nos diis pays, de l.iipueilc

ncus ontcnd'-ns que vous jouissiez au?: honneurs, pouvoirs, autorités, pié-
rogatives, prééminences qui 7 appartiennent et aux nppoinlemens qui vous
.seront par nous ordonnes ; de ce fain; vous donnons pouvoir, autorité,
coaïinihsion et mandement r-iCLial.

Mandons atu dits siciiïs de Tiacy et de Coiircell«s de vous pfaire jouir
de relYet et e<vtrtt.i!^j eo cfs présentes ; ordonnons aux olîiciers du conseil
souvurain. et à toius nos autres oilîciers, justiciei.s et sujets de vous recon-
noître, enîcnlre cl (.t.:éir en la dito qualité, de vous as-isier et prêter
snamfortc et priions, si besoi.i est, pour l'exécutioa des diter présentes ; car
tel cît Lioîre j îaiïir.

\
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PoritK) à l'aris, le vin;rt-trolMiJtni' Jour do niars, l';in de eiâce mil six
i-xnt .«toixautu-cijq, et de uutre rc^^ne |« viu^t-duuxiù.tte.

35

f,t ]ilws bas, Par le roi,

Siijné : LOUIS.

•"^igné • DE LIONNE.
Et scuHé sur siuipln queue du grand tze»vi de cire jaune.

Lu et publié, le conseil souverain ten.mt, an château Suint-Louis, à
<^Ufbeo,le viu,rt.tro,s,è:ne s.M.t.niibre, mil six cent ,soi^;i.,tc-cinq, et rnrù-
Êi,troé.i r6.-.,Lrcs du (.relie d'icdui au dùsir de i'o.-doi.uarioe dti dit lour
|)iir le j-ioiliur et .secrétaire au dit conseil, soussigné, pour servir ce nu'kl
«ppjirtiLBJia, c jut acte.

'

Signé : rJiUVRET,

.Présentation du Sieur Le Durrayr., pour avoir Séance au Conseil, du
le Avril lti()5.

Les directeuir. généranx de la Coinpa.sjnie des ïndes Occidentales P.ô.«ni.tio«
ayantjui;ea propos d envoyer au pays de Canadi ou Nouvelle-France -'" «i^r L«
.pour a-ent-o-cneral le sieur Le Harro/s, conseiller du roi, secrétaire, iuter-

^""''"- '"""'

Î)r6te en an^ue portu.rai.e, pour travailler à l'augmentation des colonies m^'oriï"
qu. sont etubl,..; au d.l i-ay., et y o(,ver et „6goci 'r les allaire. de la dite ? "vrïHôw.
compagnie, et étant pour ce nécessaire que le dit Civent -énéral ait une ^'"•C"»»-»'")'

conno,,,s-Ance entière des cho-^es qui se feront a« dit pays, par les officiers n.f-R..^'
''""''

que o:i Majesté y envoie, et par le conseil .souverain «pii y est établi, dans
Je,]uel i est nece.si.re que le dit agent général ait séance et voix délibé-
lative, tant pour donner son avis sur les allaires générales et particulièies
qui y serQ;il traitées, que pour y conserver les intérêts de la compagnie.

Nous, dits directeurs gcnérar.x d R-n]],, suivant le pouvoir à nous donn^
par le trente-tro.s.eme article de ledit d'établissement de ladite compa-
gnie de nommer et présenter à Sa Majesté les officiers du dit conseil sôu-
-^erain Hant mformusde la probité et capacité du dit sieur Le Barrofs de
fla/Kb.itc et bo:.r,e conduite, nom nous et présentons au roi notre soi.W-
rnin seigneur, le dit sieur Le Uarroys, pour en la dite qualité d'a-ent o,L
neral de le dite compagnie avoir entrée, voix délibérative au dit conseil
•souv(3ram, et séance en icelui au-dessus du premier conseiller, et y connoi-
tre de toutes matières cn-.les et criminelles, polire et autres, ainsi que le.
autres oftciers du dit conseil, suppliant trés-humble.r.cnt Sa Majesté d'e-.
luire evpcdier au dit sieur Jiarroys, toutes lettres et pouvoir à ce néces-
isaires.

_

J.n teinoin de quoi, nous avons signé ces présentes, icelles laif
contresionerpar le secrétaire général de la dite comi,a.3nie e seellen dpv
armes d icsile. •^ ^ "

A Paris, le septième jour d'avril, mi! six cent soixante-cinq.

Signé; BÉClLi.MElL.
iîIBAI ID.

rOCQUELLN, et

Kt plus bas, Tax mes dits sieurs les directeurs,

Sijï-n6 : DAULIEII,

Et scellé en placard.
Arec paraphe

DALTBERT.
BEPtT[IELOT.
iIOi:EL DE ST.,MAIl,«:.
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Commission (rAnent-Génêml de. la Compitf^nie de,% Indes Occidenta-

les, jxiur Al. Le liuriDys, du He Aviil KiOf).

La Coni])agnic des Indes Occidentales au sieur Le Ikrroys, salut.

Le roi ayant par son i'ilit du mois de mai dernier concédé et accordé à

la dile com|in}^iiie en («iule .stigneurie, propriété et justice, le» pays de la

terre ferme de l'Amérique, dujiuis la rivière dis Auuizones juscju'a celle

d'Drenocci, isles apjielées Antilies, lu Cuuiida, l'Aradie, isie de Terreneuve

et autres isles et terres i'ermes depuis le nord du dit pays de Canada jus-

ques à la Virginie et l'Ioride, ensemble la côte do rAlViiiiie depuis le Cap
Vert juMpies au Cap de nonnc! Kspérance, |iour lialiiter les dits pays et

faire le commerce en toute l'étendue d'iceux
; i)our à quoi parvenir, étant

nécessaire de commettre et établir au dit pays de Can;ida, une personne

d'intégrité, capacité et expérience pour gérer et négocier les nIVaires de la

dite compagnie, avoir inspection sur les ofiiciers et eonmiis qu'elle y envoie,

et y établir son commerce avec Tordre et la fidélité requise.

A ces causes, nous, directeurs généraux de la dite comiiagnie, étant

pleinement informés de votre probité, suirisance dans les afi'aires et expé-

rience au fait de la justice, police et commerce, vous avons, en vertu du

pouvoir à nous donné par le dit édit, commis et établi, commettons et éta-

blissons, jiar ces juésentes, agent-général de la dite compagnie en toute

l'étendue du dit pays de Canada, pour en la dite ipialité, gérer et négocier

les alVaires d'icelle coni|iagnie, avoir inspection sur tous les olTicien , commis

et tous autres qu'elle y entretiendra pour son service ai'ui qu'ils s'acquittent

dignement et fidèlement de leurs emplois, pour cet elVct vous transporter de

tenis en tems aux lieux où la dite compagnie aura des magasins, pour

examiner et connoitre ce qui s'y passera ; faire la distribution aux dus maga-

sins des inarcliandises qui vous seront envoyées, en charger les conunis des

dits magasins et retirer d'eux le provenu de la viMite des dites marchandi-

ses (pie vous enverrez en France dans les vaisseaux do la dite compagnie,

aux lieues qui vous seront ordonnés, faire comjiter les dits commis de ca

qu'ils auront vendu et distribué, les destituer s'ils se trouvent en faute et

en mettre d'autres en leurs places, jusqu'à ce que la compagnie y ait

pourvu ; expédier les ordonnances pour le payement des appointemens de»

dits oiViciers et commis, tenir livres de tout ce ([ui stra par vous géré et

négocié ; di,«^tribucr ou faire distribuer aux particuliers les terres aux cens

et rentes qui seront trouvés à propos, avoir Tfoil à ce que la compagnie soit

pavée des droits seigneuriaux et autres redevances qui se payent ou se

payeront ci-après par les h'alitans du dit pays ; et généralement faire,

ordonner et disposer tout ce que vous verrez être nécessaire et à propos

pour le bien et avantage de la dite compagnie, suivant l'instruction qui

vous sera par nous donnée, et qui dépendra de la fonction de la dite com-

mission d'agcnt-général, de laquelle nous entendons que vous jouissiez aux

lionneurs qui y peuvent appartenir, et aux appointemens qui vous seront

ordonnés par nos états ; de ce faire vous avons donné pouvoir et mande-

ment spécial.

Prions messieurs de Tracy, lieutenant-général do» armées de Sa IMajesté,

de Courcelles, gouverneur pour le roi au dit pays, et Talon, intendant, de

faire jouir pleinement et paisiblement le dit sieur J3arroys de l'efl'et de la

présente commission, et de lui prêter tout secour» et assistance. En loi

<
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de quoi nous uvoni «ijjiui ces prèHcntos, iccllen fait contresigner par le

•ccrùtuirc-j^onèral du la ditu coinimiruio, ut scullur dut iiriuui d'icellt;.

A ruriH, ce Luitii^inu jour d*avril, mil six cent soixantu-cinq.

Signé : J } fiCl 1 A M K IL. J

A

VAiVl l] II.

l'DCgtJJiLlN. IJlliAlIl).

DAi.im:iir, ut iu;iiel dk st.-maiis.

£t pluf bas, Par mes diti sieurs les directeurs.

yignô: DAULIHR,
Avec paraphe.

El scellé en placard.

Agrément du Roi sur la présentation du Sieur Le Banoi/x pour avoir

séance au conseil, du 10£ avril 16G5.

Louis, par la grâce de Dieu, roi du France ut de Navarre, à notre am6
et féal lu siuur Le Harioys, notre cousuillur ut suciùtaire, inturjuète en

langue portuguùe, salut.

La Compagnie dus linles Occidentales nous ayant repiésuiité 411e vous

envoyant au pays do tJanada ou Nouveilu-Francu en qualité du son agent

général, il seroit nécussaire ()uu, pour vous donner une plus grande con-

noissance dus choses (jui siu feroni au dit j»:iys |iar lu^ olliciers ipiu nous y
envoyons, et par le con.'^uil souverain ijui y est niuiutenaut établi ou (pji

sera changé ou renouvelé, vous eussiez entréu, séance et voix delibéra-

tive dans le dit conseil ; la dite conipaj^niu, suivant lu pouvoir ijue nous lui

avons donné, par le trente-troisième arliele de Tédit du son établissement,

de nous |)résenter lut otficieis du dit conseil, vous ayant nomme a nous

pour, en la dite qualité d'agent général, y avoir entrée et séance, ut

assuré de vos soins, sullîsauce, loyauté, prud'liomie, capacité et expé-

rience au fait de la judicature:

Nous, pour ces causes et en agréant et confirmant la dite nominatloa

ei-attachée sous le contre-seul de noire chancellerie, vous avons commis,
ordonné et député, commettons, ordounouN et députons par ces (iié>entc's

signées de notre main, pour en la dite (pialité d'agent général de la dite

compagnie au dit pays du Canada ou .\ouvulle-l'Vani:e, ut tant ijue vous

l'exercerez, avoir entrée, voix dulibérative au dit conseil souverain, main-

tenant établi ou qui le sera ci-aprés, et séance au-dessus du prumiur con-

«eiller, ut y connoître de tontes matières civiles et criminelles, police et

autres, tout ainsi (jue les conseillers du dit conseil ; du ce faire vous

donnons pouvoir, autorité et commission Sjiéciale.

Si donnons en mandement à notre amé et féal le sieur Séguier, che-

valier, chancelier de France, de prendre et de recevoir de vous le serment

en tel cas requis et accoutumé
; et ordonnons au sieur de Traey, notre

lieutenant-général en l'Amérique, et de Courcelles, notre lieutenant-

général eu Canada^ et à tous autres officiers qu'il appartiendra, du tous

faire jouir de l'effet et contenu en ces présenta j car tel est notre plaisir.
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Donné à Pans, le tllxiètno avril. Tan de giàcc luil sjLx cetit soixar/îd>-

3ii!(j[, et du notre lègui! le vinyt-deux>ôu:e.

Kl,.

Et plus baa, Far le roi.

Et à ccyté cti écrit

-

LOUIS.

.DE LIONNE.

Aujourd'hui qnairrid/^ine r.vriJ. roiî six ccGt rroix.-i.uip-ob;;, I'ï siiur Liv
Earrojs, dénaiiiinè au blanc des prc^ciiles, a fait et prètL- le serineiitl

accotitiiii!«; pour, e;i (i,ualilù d'uge„t p,eriéiiJ d»; ia (.;o)it|ia-,!!e des Jn>le;>

(kcider^tales, avoi-r e.Uri'e et voix dt-liLéiative an coiiM<:il sonrei'ain de
Canada, onirc les tnaias de monseigneur .-fciïuier, clu^valier, clir.ncelier de-

r rance, moi, con&i'iller et secrétaire dn roi, inaî^or, et cov. rouie de Krauce
t't de 3eS' luuMici.'s, présent.

fc%Ti6 : PAPA m-:,

Avec [!u!ap)ie.

Et soeïlé en sfinnîe queue du grand sceau de cire jaune.

Lu et publiîj, le conseil souverain t«nant ay cliHteau i'-aint-Louis, k
Québec, le vingt- troir^iéme Jour de sepieiftlire, mil six cent :soixanle-cinq,

et enregistré cm régisIrcM du grelfe d'icelui, au désir de Fordoîicance d'«

dit jour, par le gie.illei- et secrétiiirc au dit conseil, soussigné.

Signé : PEUVRET,
Greffier.

CnmTnisni'j

<riiil»ndaiit

lie Iti jiisiice,

polies et

fiiiaDcos en
r'aiiatla, pto.,

pour M. (le

Boutcroii(>.

8 avril IGfiS.

Jti'.Cons. Slip.

iiiS- A. Fol.
38 Va.

'"^Commission iriul,cniIa/U de la Ju^ttce, Folicc ei Ftihniccs m
Cdiuuld, Ac-.i'lie, Isls de Tcrroieuve et, autres jmyx d>' l(i l'rancî:

Hept-enirionalc, pour Mbiisitur de BoitUruus, du JuilUiine Jour
{Vdi-ril. mil &i?: coït suixarJ.e-huà.

Looi-i, par la grâce de Die», roi de France et ds Navarre ; ii notre
amé et féal conseiller en uo3 conseils le sienr de Bouteroue, «-alut.

Ayctit résolu de rappeler enPrr.nce le sieur Talon, intcmiarit df> îa jus-

tice, polie* et fin^ances en ncs pays de Canada, et jugeant nàcer..-jiie d'en-
voyer en sa place, ])wir exercer la n>ômc cliarge, une personne d'expé-
rience et capable de nous y servir di_i,neinent pour le liicn de nos peuples
des dits pay.s et le règlsment de la ju.sîice (pii y doit éSre adiiiinistiée.

nous avons cru que nous ne pouvions laire un meilleur ni plus dijne choix
que de voua pour bien exercer cet emploi, tant pour la .sage conduite que
vous avez tenue dans les charges dont vous avez été revrlu en !•' rance
que pour le zèle et la fidélité que tous avez toajo\irs téinoi',nié pour le

bien de notre service.

A ce3 caii.ses et autres à ce noii.s moiirans, nous vous aTcn» commis,
ordonné et député, commettons, ordonnons et déjHitons, par ces pré-
sentes signées de noire main, intend:int de la justice, polie-' et finances

en nos pays de Canada, Acadie et Isi- d.e Terreneiive, et autres pays dp
la France Septentrionale

;
pour, en cette fonction, vous trouver aux con-
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^lIsJo guerre <im, soront lenn.yxr noire liaut.Mnnt-.nùral en l'Amà.ij.o.
«t pa le (gouverneur et notre !n.u<en:uU-,.éu6ral a.u dits pays de Ca-.a^la'-ouu- les plan.tos .p. vous s.ront faites p.r nos pcaj-les JJdiUp^yTm'
estons de guerre et tous autres, sur t„us .x Js. torts et vioiejc^' l^u
l.^.d.o bonne et br.uve justice

-, .ulormer d. toutes entreprises, nr. i.r.'-s«menées ia.tes contre notre service
; procéder co.tre iLs eu', ; S'îou, erunes de quelque qnalitr et conrlil.oii ,-u'i!s so.ei.t

; Càœ e ;,a fai-e
le procès jusiu'a ju^eu.ent doSiu^ifet execuJo. d^.cei:i inch.siveu, ^^ •

appeler avec_vou.e nombre des ju. es et gradué, port, par no. on^nances; et gc-ntralement connoilre de tous erimes el do;i.s abu. et mal-lursat.ons qu, po.rro.ent être connnises en nos d.ls pavs, nar nuelr.t
personnes yue ce nu:sse être

; j^résider au c:u>.,il sja-aùi \a V^a,^^,
.U.>,ear d. Cou^cdlcs, gouverneur et notre li.uleuaut-^encral ealos
I..S pays de Canada ;jug.-r.oi;veraiue.aentsoi:l un mati^v eiviie et detout o^-Jonner a,uM rju. voks v.:... cire juste et à pr«uo«, vali n S. IFC.ent, eoa.;ne pour lors, les .jugen.eus c,u, ..,nt'aiû.. ar v 'eti.!ou an.,, .,,e,.is etoent én.anés d. nos eours sauv,.ra,L.s, nonobstant

toutes ré^n>.atious, prise-à-partie, cdi(s, ordonu.-
ce contraires.

3S

et autres ehosfts à

>
onlon. ai^sM que vous ayex 1\:mI à la direction, maniement et distribu-tions de nos deniers de.tu.u.:, et nui le «eront ci-apre«, pour i-entre;ieu Svgens de guerre, comme auss. des vivres, n..ni,i.:n. réparations, lo.^il":

tu)ns par .es iuojm.ees, emprunts et contribution, qui (,onrraie>it avuir'^ic
<;t et.e Kutes pm-r les dépenses d'.eelles et autres tVais qu« J s.^ront > .uirerour notre serv.ce

; voir, vn-iH.:r et arrô.er Ie« cl.ts L LonJ..^Z
Z;:::"tr' n '"' ""' '='^""'^'^'"^-s-'--' ^-^^ <^f'-- ^^ eu son ubsi;Mr..osauî:es .nniteuaus-g^atrau. au. puyeurs qu'il aupartLui.l.a

; von.

:r ''^''f^'^'
'- '>^;-"^ ^'- '-:'^'-- ^'t revues, les clntrûles etVé^^^

u^s, et en tout ce que <ie ,su.. e. constances et dépendanees, luire et ordo ...

^er ce que vous verrez être néeessaire et à .ronos ],ourle bi.u et avii-v -
de notre service et qui dépendra de la (ou.tlon U e-^. e ."i'î^
chaj-ge d .nteudant de la justice, police et llnaa^es en nos di,. pavVde^"
quelle nous entendons cu.e vous jouissiez aux !io«ae::rs. pouvoirs âu'o-ir-s
prerogauve., pieeiain^nees r|Hi y appartieanea!. et au. appointeniJus quivous seront |)ar nous ordonnés

; de ce faire \om
tCininisiisa et niaiidernent sj)éeia!.

u^-!ij:î:jn;i pouvoir, autonlt,

x.îandons an dit «ietn- de Courcdies de vous hiv, jouir ù, IV^-î e^ con-enu en ce. présente., ordonuan. au^ olUciers du 'conseil .ouverai', et è

«î^"eu 'T^n
1'^'',:^'',"'''^'^'''^ '\ ''i''' '''' '^''^' i-e.onnoi,re, enteu.lre et

«ut., ea ad,tequal.le,_devou.as..st,u- el prèu-r .na.u-Iorte et priions mO.so.a est pour I execul.o.i de.s dites présentes ; car tel e.t notre .plaisir.

Donné à Saint-Gennaiu-en-Laye, !e i,uitièiT.e jo.iv d'avril. !'a„ de ..ri -e
fiî.l !>.! cent .o.ïantc-hu.t, et de n«l,-e .-igne le vin.;t-einquiéine.

Si^é ;

Et plus bas, Par le rai.

Et scellé du grand sceau de cire ir.une.

LOUIS,

BE LJONNK

Lues, publiées et régistroe., ouï et ce requérant le substitut du prorn-
reur-gener»! du ro., pour être exécutées selon leur foi-j;.eet teneur, suivait
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l'anét de ce jour, à Québec, au conseii louverain, le viugt-deuxicnic
octobre, mil six cent soixante-huit.

Signe rETJVEET.

'—Ffovhirjvs de Gouvfrncur et Liculeinnil-Gâiéral en Ccmada,
Âcadte, Islc de Terreneucc et autres pays de la France Septen-
trionale, pour le Comte de F/ontenac, du septième avril, mil si^
cent .V'ixante-douze.

Louis, par la giâce île Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
ceux (|ui ces piéstntes lettres verront, salut,

'.''viV'h'nr a "^^^"^ '^*'^"'" '^" '^*"*''"''''
'"^ '^'^"'' ^^ Courceiii'9 de l'emploi de gouverneur

fiy':.i,',';Mn!'-';;!i.
^^ """"'^ lieutenanl-géuéi a! de Canada, et d'établir en sa place une per-

I .'TMi m Ou" sonne sur la suflisance et fidélité de liupielle nouî nous puissions reposer
i.m.Im ,«•., de la conduite de nos peuples du dit [lays et du soin d'y accroître le cliiis-

li;!'!'',.
;;,*,'"",'*," ''•^"''""'^' i'> «'"t'Horei- le commerce et d'y augnuMiter les colonies, nous-

r ;ivii! lorù'.
' ^.^'°"*' r°"'' '•^"M'I''' celte eliarge, fait ch.-ix de notre cher et bien-amé le

IiiK.C.iiis. Su|). sijMir comte de Frontenac, qui nous a donné plusieurs preuves de son ex-

40"';. ^' ^''"''' Pf'''''^"ce et de sa valeur, et ijue nous savons avoir toutes les qualités
~ ''" nécessaires pour s'acquitter dignement des devoirs de la dite charge.

A ces causes et autres bonnes considérations à ce nous mouvant, nous
avons le dit sieur de Frontenac fait, constitué, ordonné et établi, frisons,
constituons, ordonnons et établissons par ces ])rési'ntes signées de noti'c
main, gouverneur et notre lie\itenant-genéral en Canad.-», Acadie et Isle
de Terreneuve et antres pap de la France .'^eptentrionale, pour et au
heu, comme dit est, du dit sieur de Courcelles que nous retirons de cet
emploi, avoir commandement sur tous Irs gouverneuis et nos lieutenan»
qui sont établis dans les dits pays, comme aussi sur les olliciers du conseil
souverain (pii y est établi, et sur les vaisseaux françois (pii y navigueront,
soit de guerre à nous ajipartenant, soit marchands; faire |irôler nouveau
serment de fidélité tant aux dits gouverneurs et ollicieis du dit conseil
(pi'aux trois ordres des dits pays.

Enjoignons aux dits gouverneurs et oflïcier» du dit conseil et autres de
reconnoître le dit sieur de Frontenac, et de lui obéir en tout ce (pi'il leur
ordonnera

; assembler quand besoin seia les communautés, leur faire
prendre les armes; prendre connoissanee, composeï- et accommoder tous-
difterends qui pourront être nés et à naître dans les dits j)ayi*, soit entre
les seigneurs et ]>rincipai!X d'iceiix, soit entre les particuliers habitans;
assiéger rt prendre dt:s places et chwteaiix, selon la nécessité (juM y aura
de le faire, faire conduire des pièct s d'arlillei ie et les faire exploiter ;

établir des garnisons où l'importance des lieux le demandera; commander
tant aux peuples des dits pays (jifà tons nos autres sujets, '«celésiasti(|ues,.

nobles et gens de guerre et autres, de qiielipie qualité et condition (pi'il*
soient, y demeurans

; appeler les pen|iies non convertis, par toutes les
voies les pluk (lances qu'il se pourra, 3 la coiinoissauce de Dk'U et lumière
de la foi et de la religion catholiipH , apostolicpie et romaine, et en établir
l'exercice à l'exclusion de toute autre; défendre les dits lieux de tout so»
pouvoir; maintenir et conserver les dits peiq)li's en paix, repos et Iraii-
quiliiié, et commander tant pur mer (pie par terre ; ordonner et faire exé-
cuter tout ce que lui ou ceux <pi'il commettra jugeiont devoir et pouvoir
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faire pour rétendue et conservation des dits lieux sous notre autorité et
notre obéissance

; et généralement faire et ordonner par lui tout ce qui
api)artu«nt à la dite charge de gouverneur et notre lieutenant-générul es
dits pays, et la tenir et exercer, en jouir et user aux hoiuieurs, pouvoirs,
autorités, prérogatives, prééminences, franchises et libertés, droits, fruits
prolits, revenus et émolumens y appartenant, et aux appointeinens et "-ao-es
qui lui seront attribués. " °

Si donnons en manden>ent à tous les gouverneurs et nos lieutenants ôs
dits pays, aux otlicieis du conseil souverain, et à tous nos autres olficiers
et justiciers chacun en droit soi, ainsi qu'il apportieudra, que le dit sieur
de Frontenac, duijuel nous avons reçu le serment en tel cas requis et
accoutumé, il aient aie reconnoître et lui obéir, et laisser jouir et user
du dit état et cliarge.

Voulons que par le garde de notre trésor royal ou autres officiers
comptables qu il appardunJra, il soit payé comptant des dits gaoes et
appointemens par chacun an, aux termes et en la manière accoirtumée
suivant les ordonnances et états qui en seront par nous expédiés et signés,
rapportant lesquels avec ces présentes ou copies d'icelles dûment c°olla-
tionnees pour une fois seulement et quittance sur ce suffisante, nous vou-
lons que tout ce qui lui aura été payé à cette occasion soit passé et
alloue aux comptes de ceux qui en auront fait le payement, par nos amés
et iuaux les gens tenant nos comptes à Paris auxquels nous enjoionons
aiiis! le faire sans difficulté, cessant et faisant cesser tous troubles et etn-
pôchemens au contraire.

^
IMandons et ordonnons à notre très-cher et bien-amé fils Louis, comte de

Vcrmandois, amiral de France, ses lieutenans et autres qu'il appartiendra,
qu'ils aient à donner au dit sreur de Frontenac ou à ceux qui seront par
lui commis ou envoyés aux dits pays de Canada, tous congés et passe-
ports que les navires et vaisseaux sont obligés de prendre pour aller et
venir es dites terres, avec les iiiarchandises dont ils seront chargés, et le»
hommes et femmes que l'on y voudra transporter, sans qu'il leu° soit fait
mis ou donné aucun trouble ou empêchement.

'

Mandons en outre, et enjoignons à tous nos autres officiers et sujet»
qu'il appartiendra, étant au dit pays de Canada, de reconnoître le dit
sieur de Frontenac en la dite qualité de gouverneur et notre lieutenant-
général es dits pays, et de lui obéir et entendre es choses concernant la
dite charge ; car tel est notre plaisir.

Prions et requérons tous rois, potentats, princes, états et autres no»
bons amis, alliés et confédérés, leurs ministres et officiers et tous autres,
de lui donner et à ceux qui seront par lui commis et délégués, tout aide
faveur et assistance dont ils seront requis pour l'exécution de ce que'
dessus, offrant en cas pareil faire le semblable pour ceux qui nous seront
ainsi recommandés de leur part. En témoin de quoi nous avons fait
mettre notre scel à ces dites présentes.

Donné à V.^rsailles, le septième jour d'avril, l'an de grâce mil six ceat
soixante-douze, et de notre règne le vingt-neuvième.

41

Et sur le repli, Pu. le roi.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

Signé : LOUIS.

Signé : COLBEJR.T.
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Iléjij'islrùes au présent ré-istre du coir,eiI souverain, suivant i\in6t
d icoiui de ce jour, à Québec, le dou:iiéino' jour do sji)teiubre, mil six
cent soixiiute-douze.

Signé : PEUVllET.

"I
i

'jonjiiiis.^iou

«i'inti'iv.lant

pour M. Du-
«hosncîiu.

>juin 167).

ÏD^.Ooru. Slip.

B<»(î. A, Vo\.

M Eo.

Commission d-Litcndmt de la JusfJœ, Pdicert Fi^umc^scn auiuh,
Acadic, Is/e de Terrcncnvr, H autres pays de la France Srpicn-
tnonu'f,2>our ill. Jacques Uachcsneau, du ^eJuta 1G75.

Louis, par la gidce de Dieu, roi deFraiir-e et do Navarre, à notre aîné
et léal counuiller en nos conseils, le sieur .Jaci|ucs Dueliesueuu.

Etant nécess,iiro pour le bien de notre service de pourvoir et d'envoyer
en Canada ou Nouvelle-France, une jjersonne lidede et capable d"exer-er
la charge d'intendant de la jisliee, police et fiiiances au dit i^iys, nui n'a
ponit été remplie depuis que nous avons rappelé prés de nous' le sieur
Talon, (pii en a fait les fonctions pendant quehjues années, nous avons cru
que nous ne pouvions faire un plus di^ne choix que de vous pour bien exer-
cer cet e;n,doi pour le bien de notre sjrvice, celui de nos peuples ét;int au
dit pays, et le reg-lement de la justice qui y doit être adininistrée, tant r.

la sa^e conduite que vous avez tenue dans la cha•,^•e de trésorier do
i'rance au bureau de nos Finances à l'ours, et d ;;.s les di:ïérentes coin-
niissions ipu^ nous vous avons données, dont vous vous êtes aeqr.itié à notre
eiiliére satisfaction, crue pour le zèle et la fi.lélité que vous avez toirour»
témoigne jjour le bien de no, o service.

A ces causes et autres à ce nous inouvans, nous vous avons corn.uis,
ordonne ei député, commettons, ordonnons et députons par ces prébcntes
signées de notre main, intendant de la justi^'c, police et fmances en nos
pays de Canada, Acadie et isle de Terreneuve, et autres pavs de la France
bepleutriouale, pour en cette fonction vous trouver aux c i^eils de "iinre
qui seront tenus par le sieur comte de Fronieuac, gouverneur et~not-e
!ieut.maut-;^enéral au dit pays

; ouïr les plaintes qui vous seront fai:es par
nos peuples des dits pays, par b-s gens de guerre et tous autres, sur tous
excès, torts et violences, leur rendre bonne et briéve justice

; inforiiier de
toutes entreprises, pratiques et menées faites contre notre service, protél
dercoutre les coupables de tous crimes de (pielqiie (iuulité et conditioa
qn lis sruent, leur laire et parfaire le procès jusques à jugement défiaitif et
exécution d icelui incliiMvemeut, appelant a\ec vous le nombre de ju es et
gradués porté par nos ordonnances, et généralement coimoitre de tons
rrimeset délits, abus et malversations qui pourroient être commis en nos
dits pays par quelques personnes que ce pui.sseêtre

j
présider au conseil sou-

verain eu ! absence du dit sieur de Frontenac; tenir la main à ce que to :s
lesju-es mlérieurs de notre dit |)ays, et tous autres olliciers dejuMice
soient maintenus en leurs fonctions, sans y être troublés

;
que le conseil

souverain auquel vous jnésiderez ainsi que dit est, juge tou'cs matières
civiles et criminelles, conformément à nos édits et ordonnances et à la
coutume de notre l)onne ville, prévôté (>t vicomte de Pari^- ; faire avec le
dit conseil sourerain tous les régleinens que vous estimerez nécessaires
pour la iiolice générale du dit pays, ensemble pour les foires et marchés
vente, achat et débit de toutes denrées et inarchaiidi.ses, iesqu( Is ré.He-
niens généraux, vous ferez exécuter jvir les juges subalternes, iiui connois-
sent de 1

1
jmlice particulière dans l'étendue de leur iurisdictioii ; et «U! cas

f

que vous estimiez plus à propos et nécessaire pour le bien de notre service.
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soit \n\' lu iliiTiculté ou le letardeint'iit de faire les dits réglemons avec le
dit cûiisc;:!, nous vous donuons le pouvoir et iacuité par ces^inouu's présen-
tes de les iaire Si;ul, iiiûi.iu de ju-er souveraineincMit seul en iiiutiùre eivilc,
et de tout ordouner ainsi (jue vous verrez être juste et à propos, validant
dos a p.eseut couiniri pour lors, les jngeuiens, réc;ieniens et ordonnances
«Jiii seront ainsi par vous rendus, tout aiu>i que s'iis ct(;ient oiuanes de nos
cours souveranies, nonobslaiit toutes réeu>atioas, prises à paitie édils
ordonnauces et autres elioses à ce contraires.

' '

Voulons aussi que vous ayez la direction du maniement et distribution
de nos deniers destinés et (pu le seront ci-aprùs pour Pentreticn des .'eus
de ou,n-e, comme aussi des vivres, munitions, réparations, rorti;icalu)ns,
parties mopiuoes, eniin-unts et contribulious ipii pourroieut avoir et-' et
être laits pour les dépenses d'icelles, et autres frai.* qui y seront à faire
pour notre service

;
voir, vérifier et arrête r les états et ordonnances qui

en seront expe.hes par notre li.Mitenanl-j^éneral en c! ef, et en son ab-
sence par nos autrc« lieutenans-généraux, aux payeurs qu'il appartiendra:
vous taire représenter les extraits des montres et revucs, les contrôles et
registres, et eii tout ce (jue dess.is, circon.-tauces et dépendances ; comme
aussi nous vomons que vous ayez seul la connoissancc et jurisdiction sou-
veraine de tout ce qui concerne la levée et perce])iion de nos droits dans
1 étendue du dit i)ays, savoir, des droits appelés dix pour cent, (uiarl des
castors et traite de Tadoussac, circonstances et dépendances, tant en
matière CiMie, de quelque nature qu'elle pui.,e être, qu'en matière cri-
minelle, sur laqueile touiefoi*. en cas de peine alllictive, vous iTendrez le
nombre ue grauués porté par nos ordonnances.

Vouions que vos jugeuieus soient exécutés comme arrcîs de couis sou-
reraines, nonobstant toutes oppositions, appellations, prises à partie, ré-
tusauoii-, et autres emi^ècliemens quelconques, voulant de plus que vous
conuuissie.^ de la distribution des deniers provenant de la levée des dits
droits, sunaut etconlorinementànos états que nous vous enverrons par
duicun au, et au surplus faire et ordonner ce qu vous verrez être néces-
saire et a pi opos pour le bien et avantage de noire seivice, et oui dépen-
dra de la ionciion et exercice de la dit, cliarge d'intendant de la justice,
poiice et liuances en no. dits pays, de laquelle nous entendons que voim
jouissiez aux nonneurs, pouvoirs, autorités, prérogatives, prééminences qui
y aj>p;uUeum nt, et aux appointemens qui vous seroi;t par nous ordonnés

;de ce laire, vous donnons pouvoir, autorite, commission et mandement
spécial.

ÏMambms au dit sieur comte de rrnutcnac de vous faire jouir de l'eflet
et conteini en ces présentes, ordonnant aux ollicieis du conseil souverain et
a tons n ' • • •

et objir

à tons nos autres justiciers, olliciers et sujets de vous reconnoilre, entendre
et objir en la dit,, (pialité, de vous assster et prêter rnaui-forte, si besoin
est, pour

1 exécution des dites
i
résentes

j car tel est notre plaisir. Kn
tcnio.n de quoi nous avons fait mettre notre scel à ces dites i)résLuîes.

Donné au camp de Luf.mg-, le cinquième juin, l'an de grâce mil six cent
•oixanle-qinnze, et de notre règne le trente-troisième.

4'6

Siiînè LOUIS.
Et plus ba», Par le roi,

Signé: COLBERT.

Et sctiié en queue du grand sceau de cire jaune.



44 CommUsioTu de» Gouvernevrs H hUmdans, 1682.

Régistrées pour 6lre cx6ciit6cs suivant l'arrêt de ce jour, à Québec, le
«cizicuic septembre, mil six cent soixante quinze.

Signé PEUVRET.

—Provisions de Gouverneur et Lieutenant-Général en Canada,
Acadic, Me de Terreneuve et autres pays de la France SqUen-
tnonale, pour le Sieur de la Barre, du jrremier mai, mil six cent
quatre-vingt-deux.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de
qui ce» présentes lettres verront, sa! ^

"i-e et 'Iz JTavarre, à tous ceux

rrovisions do
gourorBeur (t

Tioutetiaiit- gé-

néral en Oft-

Miidn, etc.,

pour le sionr
do la Uarro.
Ut. mai 1683
lus.Cong. Sui>.

Rig. A. Fol.

91 Vo.

Ayant résolu de retirer le sieur comte . . Frontenac Je l'emploi de gou-
verneur et potre liuutenant-général de Canada, et d'établir en sa place
une personne sur la suffisance et la fidélité de laquelle nous nous ]iiiissions
reposer de la conduite de nos i)euples du dit pays et du soin d'y accroître
le christianisme, d'y améliorer le commerce el d'y augmenter les colonies,
nnns avons, potir remplir cette charge, fait choix de notre cher et bicn-
amé le sieur de la Harre, qui nous a donné plusieurs preuves de .son expé-
rience et de sa valeur, et que noù.s savons avoir toutes les qualités néces-
saires pour s'acquitter dignement des devoirs de la dite charoe.

A ces causes et autres bonnes considérations à ce nous mouvant, nous
avons le dit sieur de la Jiarre lait, constitué, ordonné et établi, faisons,
constituons, ordonnons et établissons, par ces présentes signées de notre
main, gouverneur et notre lieutenant-général en Canada, Acadie et Isle
de 'l'erreneiive et autres pays de la France Septentrionale, pour au lieu,
comme dit est, du dit sieur comte de Frontenac que nous retirons de cet
emploi, avoir commandement sur tous les gouverneurs et nos lieutenana
qui sont établis dans les dits pays, comme au.ssi sur les olficiers du conseil
souverain (jui y est établi et .sur les vaisseaux qui y navigueront, soit de
guerre à nous appartenant, .soit marchands ; faire prêter nouveau serment
de fidélité tant aux dits gouverneurs et otlici^irs du dit conseil (m'aux trois
ordres du dit pays.

Enjoignons aux dits gouverneurs et of; lers du dit conseil et autres de
reconnoitre le dit sieur de la Barre, et de lui obéir en tout ce qu'il leur
ordonnera; assembler quand besoin sera les communautés, leur faire
prendre les armes

;
prendre connoissance, composer et accommoder tous

ditlérends (|ui pourront être nés et à naître dans les dits pays, soit entre
les seigneurs et principaux d'iceux, soit entre les particuliers habitans

;
assiéger et prendre des places et châteaux, selon la nécessité qu'il y aura
de le l'aire

;
faire conduire des pièces d'artillerie et les faire "exploiter

;

établir des garnisons où l'importance des lieux le demandera; coniniander
tant aux peuples des dits pays qu'à tous nos autres sujets ecclésiasti-^uos,
nobles et gens de guerre et autres, de quelque qualité et condition qi.'ils
soient, y demeiirans

; appeler les peuples non convertis, par to>!t^-s les
voies les jilus douces qu'il se pourra, à la connaissance de Dieu et Imuière
de la foi et de la religion catholique, apostolique et romaine, et en établir
I exercice à l'exclusion de toute autre ; défendre les dits lieux de tout son
pouvoir

;
maintenir et conserver les dits peuples en paix, repos et tranquil-

lité, et commander tant par mer que par terre ; ordonner et faire exécuter
tout ce que lui ou ceux qu'il commettra jugeront devoir et pouvoir faire
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\iO\l 1 i oi.^iUik4C c 4, wL/tloCi ,aUun Jcs dits lieux sous notre autorité et obéis-
sance

;
et ^généralement faire et ordonner par lui tout ce qui appartient à

.1 <lite charité de gouverneur et notre lieutenant-général es dits pays et
la tenir et exercer, en jouir et user aux honneurs, pouvoirs, autorités,

lits,

ô-ges qui

prorogatives, prééminences, franchises et libertés, droits, fruits pro
revenus et émoluniens y appartenant, et aux appointemens et crânes
lui seront attribués

Si donnons en mandement à tous les gouverneurs et nos lieulenans èi
dits pays, aux officiers du conseil souverain et à tous nos autres officiers
et justiciers chacun en droit soi, ainsi qu'il appartiendra, que le dit sieur
de la l.arre.duque, nous avons reçu le serment en tel cas retiuis et accou-
tume, ils aient à reconnoître et lui obéir, et laisser jouir et user du dit
fctat et chartre; voulons que par le garde de notre trésor royal, ou autres
olhcicrs comptables qu'il appartiendra, il soit i)ayé comptant des dit^ea-ei
et appointemens par chacun an, aux termes et en la manière accoutmnée
suivant les ordonnances et étais qui v.n seront jiar nous exjiédiés et signés •

rapportant lesquels avec les présentes ou copies d'iceiies dûment collation-
nues pour une lois seulement, et ipiiltance sur ce suffisante, nous voulons
que tout ce (pu lui aura été payé à cette occasion soit passé et alloué aux
comptes de ceux qui en auront fait le payement, par nos aînés et féaux lt>ii

g-ens tenant nos comiUes à Paris, auxquels nous enjoio-nous ainsi le lair«
sans diiliculte, cessant et faisant cesser tous troubles et empôchemens a«
contraire.

Mandons et ordonnons à notre très-cher et bien-amé fils, Louis comte
de \ ermandois, amiral de France, ses lieulenans et autres qu'il appartien-
dra, qu'ils aient à donner au dit sieur de la J3arre, ou à ceux (lui seront
par lui commis ou envoyés aux dits pays de Canada, tous congés et passe-
ports ((ue les navires et vaisseaux sont obligés de i)renilre pour aller et
venir es dites terres, avec les marchandises dont ils seront cbamés et les
hommes et tenimes ipie l'on y voudra transporter, sans qu'il leur^soit fait
mis ou donné aucun trouide ou empêchement.

'

Mandons on outre et enjoignons à tous nos autres officiers et sujets qu'il
appartiendra, étant aux dits pays de Canada, de reconnoitre le dit sieur
i e la l.arre en la dite <|ualité de gouverneur et notre lieutenant-général es
dits pays, et de lui obéir et entendre es choses concerti
car tel est notre jjlaisir.

-rnant la dite charge
;

Irions et requérons tous rois, potentats, princes, états et autres
nos lions amis, alhes et confédérés, leurs ministres, officiers et tous
autres, de lui donner, et à ceux qui seront par lui coniuiis et délè-
gues, toute aide, laveur et assistance dont ils seront requis pour l'exécu-
tion de vv. ([ue dessus, olfrant en cas pareil faire le semblable pour ceux
qui nous seront ainsi recommandés de leur j.art. En témoin de quoi,
nous avons lait mettre notre scel à ces dites présentes.

Donné à Saint-C^loud, le premier jour de mai, l'an de grâce mil six
cent <pialre-vingt-deux, et de notre règne le trente-neuvième.

4G

Et

Si(;né

Et sur le repli, Par le roi,

Signé

scellé du grand sceau de cire jaune.

LOUIS.

COLBERT.
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rtôgistrées suivant l'anôt de ce jour, à (.Québec, la neuvièriK; octobre,
mil SIX (;uiit (iuatre-vin;i;t-ik"JX.

Signé : PEUVïlET.

'~-Commissia?t d'Intnuîant de la Justi'.e, Police et Fiiumccs en
Canada, Acadic, Lie de. Tcneneuve et autres iviys de la France
SqUentrionule^jmur /« Sieur D.'meidlcs, du piemicr Mai, mil six

cent quatre-vingt-deux.

Louis, par la grâce de Dieu, roi do France et de NivarrL\ à notre anui
et féal conseiller en nos conseils le sieur Denieulles.

a i^"u,îi"]e
ï'"^"* ni'icessairc pour le bien de notre service de pourvoir et (renvoyer

l.i justl.-.., pu- f" Y""'"^^,*:"
''' Nouvelle-France une personne lidcMo et capable d'exercer

lic'o ot fiimu- '3 chary;e (rnitendant de justice, police et fniances au dit pavs en la place
«PS eu Cuiia- du sieur .Duchcsneau qui en a lait les fonctions jusques à présent, nous

iJ'sirur'o'J^"'"
'''°"*, ?"" aue nous ne pouvions faire un plus di-ue choix que de vous,

inrullfR.
pour^bien exercer cet emploi pour le bien de notre service et celui de nos

l.T. niiii imi. PJinp.cs fiant au dit pays, et le révlomentde la justice qui y doit ôtreadmi-
Iiia.Cona.Sa... nistrée, „.nt par la saije conduite que vous avez tenue dans les difiérenls

s'r'vo
emplois que nous vous avons donnés, dont vous vous êtes acquitté notre
enliù-e satisfaction, que jiour le zèle et la lidélilô que vous avci; toujours
témoigné pour le bien de notre service.

A ces causes et autres à ce noi-.s mourans, nous vous avons commis,
ordonné et député, conriinettons, ordonnons et députons par ces présentes
signées de notre nain, inleiulant de la justice, police et luianccs en nos pays
de Canada, Acadie et Isle de Terreneuve, et autres pays de la France
^septentrionale, pour en cette fonction vous trouver aux conseils de "lierre
qui seront tenus par le sieur de la Barre, gouverneur et notre lieu;enant-
général aux dits pays

;
ouïr les plaintes qui vous seront faites par nos peu-

ples des dits pays, par les gens de guerre et tous autres, sur tous excès,
torts et violences, leur rendre bonne et briùve justice ; informer de toutes
entreprises, pratiques et menées faites contre notre service

;
procéder

contre les coupables de tous crimes de quelque qualité et condition qu'ils
soient, leur faire et paifiure le piocès jusques à ju-oincnt déllnitif et
exécuLion d'icelui inclusivement; a|>pclcr le nombre de ju-cs et gradué'*
porté i)ar nos ordonnances, et généralement cennoUre de tous crimes et
délits, abus et malversations (jui pourroicnt être commises tu notre dit
pays par quelques personnes que ce juiisse être ; présider au conseil souve-
rain, demander les avis, recueillir les voix et prononcer lesanèls; tenir
iainain àce que tous les juges inférieurs de notre dit pays et tous nos
ofiiciers de justice soient maintenus en leurs fonctions s-insy'étre troublés

;que le conseil souverain auquel vous présiderez, ainsi que dit est, juge
toutes matières civiles et criminelles conformément à nos édits et ordon-
nances et à la coutume de notre bonne ville, pi é voté et vicomte de Paris

;
faire avec le conseil souverain tous les régiemens que vous estimerez néces-
saires pour la police générale du dit pays, ensemble pour les foires et mar-
chés, ventes, achats et débit de toutes denrées et marchandises ; lesquels
règlements généraux vous ferez e:céculer par les juges subalternes qui
connoissent de la jwlicc particulière dans Tétendue de leur jurisdiclinn ; et
en (•-i que vous estimiez plus à propos et nécessaire pour iè bien de notre
^ '.

..;e, soit pour la diliiculté ou le retardement de faire h's dits rétilenien.s
i-.ee le conseil souverain, nous vous donnons le pouvoir et facuUé,'"]iar ces
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1, V °"f "'•Jo'"'^''- »"•••" q'ic vous VL.m..ctre j„stc rt n .(..os •

>alid!iut dus a présent comiu^ pour lors, les iii..o.,M.„s r/..,],,,,,
^

'''"' "•' '

;|a.cc, ,ui.e„,„ ..i„.i |,ar „„', ,e„,l„, .^i ï / r 'o '•^""^f^rii

f^uorre, co.n.no aussi .les vivres, .nnni(ior/s, ré pirations îo> i
•

'

"

0. ce ciu> concerne la levée et perception de ni droit dan""Se d<^t lu.vs, savoir les droits appelés, d.v pour cent, qna, t des castor et' itde ladoiissac, circonstances et dépendances tant en .m.t é ? •
i

.l..d.,ue natnre c,uVllo puisse être, V'en n:i;;é ^ r indî^ ^ U^^t

lions et autres e.npéel.enJii queico c^ï^^tSs' ï'^"'!" "' ^^'^'^^^-

naissie. de la distri!..tion des deniers Jrov n n"d^'h ïvee des
1^"

'î T"suivant et conlorinénient à no. états l.ie nous ^l^.J^^^^ ^ Ï^ ^i.ai
1

et, au surplus, (aire et ordonner ce que vous verrez éir, ,, ' ,.. l
a propos ,,o>ir le bien et avantage de notre service touf "',' f
ibnction et exercice de la dite charge d'inlX .^.^

'

,SrSi:t t.tances en nos dit. pays, de laquelle nous enlendons qneVoS ^i^' ^^' !^onneur., pouvoirs.aulori.es, prérogatives, préémine ces^ y ^"^^1^nen
,
e^ aux appomlen.ens qui vous seront par nous ordonné ,^^S^-^vous uoa.ons pouvoir, autorité, commissien ot mandement sné inl

r»ian......dons au dit sieur .le la Earre de vous faire ioiiir de refet et ce,

choir en ladite quaîi.é^e to^l Su. 'V ^JïSr^U- ;,r^'f^
''

e,t, pour rexécuîion des dites présentes; car til e^u:^,]!:;!^:
"' '"""

Donné à Saiut-Cioud, le premier jour de mai. Fan de -t'icp .r-'
•

qnat.e-vu,.Uleux, et de notre règne le trcnte-;;;,vlir
" ''"''''

Kt sur le repli. Par le roi,

Et scellé du grand sceau do cire i.uuic

Signe LOUIS.

COLBEilT.

47

Kégistiws suivant l'arrêt de ce jour, à Québec, le neuvic
ini! SIX cent quatre-vingt-deux.

icinc octobrr.

Si^ué : TEUVEET.
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*—Provisions de Gouverneur et Lteutenant-Ghiènil en Canadt,
AcatUc, Me de Terrcnruve et aubes pays de la Framc Septen-
trionale, pour le Sieur Marquis de DenonvUle, du premierJauiicr,
mil six cent (juatre-vingt-cifuj.

Louis, par la grâce de Uicii, roi de France et de Navarre, à tous ceux
qui ces présentes lettres verront, salut.

Ayant résolu de retirer le sieur de la Marre du gouvernement de notre
pays de la Nouvelle-France, et d'établir en sa place une [)ersonne sur lu
sullisance et la fidélité de laquelle nous puissions nous reposer de la con-
duit'j de nos peuples du dit pays et du .soin d'y accroître le chiislianisine,
d'y améliorer le commerce et d'y augmenter les colonies, nous avons, pour
remplir cette charge, lait choix de notre cher et bien-nmé le sieur niartpiis
de Denonville, en considération des services qu'il nous a rendus dans nos
années où il nous a donné des preuves de son exiiérience, de su valuui,
zèle et atlection à notre service.

A ces causes, et étant informé qu'il fait profession de la religion catho-
lique, apostolique et romaine, nous avons le dit sieur marquis d(! Denon-
viile lait, constitué, établi et ordonné, taisons, constituons, ordonnons et
établissons, par ces présentes signées de notre main, gouverneur et notre
lieutenant-général en Canada, Acadie et Isie de Terreneuve et autres
pays de la France Sei)tentrionale, pour, au lieu du dit sieur de la J5arre,
avoir commandement sur tous les gouverneurs et nos lieutenan.s établis
dans le dit pays, comme aussi sur les ofliciurs du conseil souveram et sur les
vaisseaux l'rançois qui y navigueront, soit de guerre à nous appartenant,
soit du marchands; faire prêter nouveau .serment de lidc-litc tant aux dits
gouverneurs et olliciers du dit conseil qu'aux trois ordres du dit pays •

assembler quand besoin sera les communautés, leur l'aire prendre les armes
;composer et accommoder tous diilureiids nés et à naître dans les dits pays,

.soit entre les seigneurs et principaux d'iceux, soit entre les particuliers
haJMtans; assiéger et ]irendrc des places et ciiAîcaiix, selon la iiéce.'>sité

qu'il y aura de le l'aire
; faire conduire et exiiloiter des |)ièces d'artillerie

;
établir des garnisons où l'impo;tan:e des lieux le demandera ; commander
tant aux peuples des dits pays qu'à tous nos autres sujets, ecclésiastiques,
nobles et gens de guerre el autres, de quehpie (jnaliie et condition qu'ils
soient, ydcmourans; appeler les peuples non convertis, par toutes les
voies les plus douces qu'il se pourra, à la cotmoiï>ance de Dieu et lumière
de la foi et de la religion catholique, apostolique et romaine, et en établir
l'exercice à l'exclusion de toute autre ; défendre les dits lieux de tout son
pouvoir; maintenir et conserver les dits peuples en paix, repos et tran-
quillité, et commander tant par mer que par terre; ordonner et faire
exécuter tout ce que lui ou ceux qu'il commettra ju^eio it devoir et
pouvoir faire pour l'étendue et conservation des dits lieux sous notre auto-
rité et notre obéissance

; et gétiéralemerit faire et ordonner par lui tout ce
qui appartient à la dite cinrge de gouverneur et notre lieutenant-général
es dits pays, et la tenir et exercer, en jouir et user aux iionneurs, pouvoirs,
autorités, prérogatives, prééminences, frandiiscs et libertés, droits, fruits,
profits, revenus et éinoliimens y appartenant, et aux appointemens et
gages qui lui .seront attribués.

Si donnons en mandement à tous les gouverneurs et nos lieutenans au
dit pays, aux officiers du conseil Eouver;iin et à 1o;ispayi autres nos officiers et
justiciers chacun en droit soi qu'il appartiendra, que le dit srjiur de Denon-
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yîllc, duquel nous avons i\'(,-u io s^rmoiit. eu Ici cas n'tjuis et acco ilniic';,

•ilMuitTit à ic'coritioîtro <t lui obi'ir, et lai-i-ier jciuir et iislt du dit «Mut et

<:li;u-;;(!
i

voulu ii i\w \uï le ^ardo de iiotiu U\mn' i-ov;d,ou uutit ( oliitie.»

com|i!able-i qu il a|i|ia,(i'.;ndid, il .soit '(layù co,:i;i(aal'i!..';. di.'i iïuj^-es et i.;-

l>niiifeiiiens jiar diacuu aa, atrc (ei-iiK.i et en la i.Maiùre uecoutiiinee,
suivant les ordonnuncc!* et étals ijiii lu seront par luias uxpé.liés et ùi/,iie>i;

rapportant lesiuieis «vue le.-* présentes ou tojiies d'icelles dûment eoiluiiou-

iiée'i pour \uie l'ois sealciaenl, et (piittaaee sur ce siduMute, nmis vouluiis

<|ue tout ce qui hn aura été pavé à cette Oi'i;a-.iou :ioit pa.vsé et alloué au
eoinpie de c(!u\ (pii eu mirent tait le payement \n\: nos amea et léai.x U's

jjvns lie nos cuniiite.s à Tari», auxquels nous eajoii^tiou!. ainsi le l'aire h.uis

diili>:iilté, cessant et l'iisaut eei-ser tous ti'oiibleï^ et euii.CvlicuK.i.s à eu
contraires.

?.Iaiulon3 et oi-douiions à iiot/e tr.ja-clirv et liien-amé fils, ],,y,\\-<-

Alexandre de Hourbou, co;nte de 'L'ouiouze, aiuirai de Fraucr, se-, li. w-
leiiaiis et autres qu'il apparlieudra, (p.rds ai;-. il à douaer au dit sieur de
Deeonville, ou à ceux f[ui «.(rout par Itd coinuiis ou envoyés nu dit i''!ys

(le Cauacki, tous congés et pasM'jKirts que les n:'.vires et va.s^eaux M;at
ol)!i.i;esde prendre poin- aller et venir es dili-s terre», avec les inarelia.idi.its

doal ils seront cliar:és et le, lionn/ies <:t l'euia.e.s i|ue l'on y vo idra tra-is-

purter, sans iju'il leur soit mis ou doanc iuieua trouble et eni.iôehcment.

Knjoi;^nons eu outre à tous nos autres olliciors et sujels (^u'il a,;,, r-

tiendra, étant au dit pays de C mada, dj reoonnoître le dit si.nir de De-
nonvillo en la dite qiuililé de l'/niverneur et notre îieiileuaiil-^fcaéra! ca
dits pays, et de lui oh'jir et euteu.lre es (.'uo.-es eoaoernauL la dite elKir,;e;

car tel est nolnj plaisir, ferions et re-juérons tous rois, poleatats, prince*,
états et autres, nos bous auiis, alliés et co.il"éd6rés, le'jrs iiiii;isi,es, ciU-
ciers et (ous autres, de lui donuer, et à eeux ({ui seront par lai eouiiui- et
dé!(' jpiés, toute aid,>, i'avo !r et as.^isiance dont iis sjroat req'iis pour i\.'xé-

cf:îion de ce que dessus, nll'rant eu cas pareil l'aire !e se'ublabli; pour ceu:c

4U

qui nor.s seront auisi recoiniU'ui lés

?.voas lait injltre notre s;,;! à ces dite, ;);f>->Mite.5.

ieiu' part. .a i,;uioi!i de ( |iioi, nous

Poniié à Versiiili's, le preii:ier jour Aii janvier, Pau de grâce n.;! ^ix

cent qualro-vin^it-cinq, et de nstre réj-;no le quara!it--deuxième.

Si:riiô

Et sur le repli, Par l,.' roi,

M-.;c;:

i"Jt scellé du grand sceau ca eiie jauuo.

Rég-istréos suivant l'arrêt d-; ce jour, à Oiiibcc, ii; ti'oisién'.;- jour
d'août, <nil six cent quatre-vinijl-ciiiq.

^^^g•ne r.::r\-i.îKT.
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Cam,la Aa„Ue, l,r. ,1. Tcn.nn.vr ,t uuUe.„ .Ir. lu Franc.

l-ou- lo bien !l. notre Lnt .

"'''"' ''"" ''''' '''' ^""J""- '--'S"^

&uimM|,u .MTont tLM,.,s par le .inir nimm.W de Dt-noùvill. L !
notre lieiil.,'nii..t-né,iér;il •u.x .liis „,»•. ^^*^"°"*'"*'' g^iverneur et

nu'i.t dtlinitif et exocu. m. l'ir! i i
, •

l"'»i'-* J-'h-juc. à m^e-

'••.(. !.o,. cours souveraines, nonobstant toutes

(
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rèt.walion», pràus-à-purtie, éJiti, orJouuauc.;» et autres cUo^,, à ce
cf;ntiajii's.

Vouloii* oi..5i .jue voui ajoz la (lireclio» du m.iKiu.i'ut etdMributirm J,'
«OH ilomur» (lestiiie. et qui li' s.Tout ri-u|.a;M pour IV..itri'li,-u Jrs ..,.„s Je
^guerrr, eoi«,ui. uim.m Juh vivr.... ,«uuitious, rfi..rali.,u.s, Ibrtilicati.H,., par-
<iivi ini.iMuui..M, nn|.ruuu et foulributious (|ui |.(»urra.eul; uvoir olù et c'tre
iail^ puur l.-s di3imt,,!% d'icelles et autres Irais 4U1 r seront è lairi! nour
flotre .urvice

;
vcur, vùriMer et arrêter les états et onlonua.H'es n ûi ..,

serout ex|.tdius par notre lieuteinut-^euera! eu eliof, et eu sou aliicuce
J.aruosaulres l.cuteuaus-^éueraux, aux paveurs qu'il ajuurtieudri ! vous
luire repre>:eut«r le* extraits des moutres et revues, les eoutrùles et rù-
iîistres, et en tout ce que dessui, circenstauces et dùpeudauces : eo.u.ue
aus,i uous vouloHs <jue vous ayet seul la .•ouuoissauce et iuri.^dicliou sou-
vera.ue do towt ee .[ui eouceri^e la levée et j-ercrptiou de"uos droits dan»
J oteuJue du dit payy, savoir, des droits appelés : dix pour ceat, uuart de«
castors et Irrite de l'aJoussac, cireouvtanees et dépeudaueey, taut en«a lùre cvile, de qwel,,ue nature .,uVlle puiss. être, qu'eu matière eriuii-
nclle, .sur la.juJIe toutelois, eu cas de peu.e all'iclive, vous prendre/ le
.noiBbre de -raJues porté par nos ordouuauees ; vouions (pie vos ju.a>mens
-iOKuit ext eûtes eoiunie arrêts de cours souveraines, riouol,stant''toutes
opposilious, ap|iellalions, j.rise-à-partie, réeusaliou et autres eiupôuLe-
Uiens quelcou(|ue.v.

Voulons do plus que vous connoissiez de la distriliuliou des deniers pro-
ve.ans de lu levée des dits droits, suivant et eoutornuMueul à nos états
que nous vous enverront; par cha.-uu an. et au :.urpJnv faire et ordonner
«e que veus verrez être nécessaire et i propos pour le bieu et avauta^'o
iic uotre servKîe, et qui déi.end.a de la louelion et exercice de la dite
^.liarj.-e d'intei-.Jant do la justice, police et linances en nos dits pays, de
laquelle dous entendons que vous jouissiez aux honneurs, pouvoirs, auto-
rités, preroj,^ativev. preéiuineuces (pii y appartiouneut, et aux appointe-
wons qui vous scmiit par nous ordonnés; de ce l'aire vous donnons pouvoir
autorité, comicisMon et mandement spécial.

'

Mandons au dit sieur de Denouviîle de vous faire jouir de l'effet et
'Contenu de ces présentes; ordonnons aux ollieiers du eonueil souverain et
a tous nos autres ollieiers, justiciers et sujets, de vous reconnoître en-
tendre et obéir en la dite qualité, de vous assister et prêter inain-l'orte
51 bosQiu est, peur J'exéeutiou des dites j.rési?utes ; car tel est notre
|)laisir-

Donné i Versailles, le vingt-cpiairienie jtair du inois d'avril, l'an de o-,ice
OUI sjy. ceDt quatre-vingt-six, et Je notre re-ne le quarante-troisième.

ni

Et plus bafi, Par le rot,

Et scellé du grand sceau de cire jaune.

Signé ;

Sisine

LOUIS.

COLBERT-

«xe

ml f

Régistrées sv.ivaRt Tarrêt du conseil souverain de ce jour, pour être
écutées, selon leur loruie et teneur, à gut-bec, le vingt-ti'ois septembre
I six cent quatre-vim-t-six.

'

N'ïué PJiUVRET.
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Provisions (!ii

.^oiivcnipur i:t

lientetmiit-frô-

itôi'iil on Ca-
nada, clc,

|H)11I- M. lo

«^ouito (le

KrouUMiiic.

\')<i. m;ii Kj'S.O.

rrovisiom de Gouverneur ci Licutcnant-Gênérnl en Canada, Acadic,
hic de Tcrrcncuve et antres pays de la France Scptentrioiudc,
jmir M. le Comte de Frontenac, du quinzième mai, mil six cent
qMLtre-vingt-ncuf.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
ceux qui ces iiréseiites lettres verront, salut.

Ayant résolu de rappeler auprès de nous le sieur inanjuis de Dcnonville,
;;-ouven:eur et notre lieutenant-général en Canada, nous avons cru que
nous ne pouvions taire choix d'une personne qui lût plus dig-ne de remplir
une charge de cette importance que notre cher et bien-aîné îe Mcur comte
(V^. Frontenac, vu les services qu'il nous a rendus jiendant plusieurs années
dans les fonctions de cette môme charge, et les [ireuves qu'il nous a
données de sa sagesse, valeur et expérience consommée pendant que nous

Ins.Cons. i^\\\t• lui avons conlié lo dit «vouvernenient.
IWi,'. 15. Fol,

-^

S- V'o. .
. . , • 1 . .A ces causes et autres bonnes considérations à ce nous mouvant, nous

avons le dit sieur comte de Frontenac lait, constitué, O! donné et établi,
faisons, constituons, ordonnons et établissons, par ces présentes si'^aiées
de notre main, gouverneur et notre lieufenant-géaéril en Canada, Acadie,
Jsle de Ttri-eneuve et autres pays de la France rfcptentrionale, pour, au
lieu du dit sieur marquis de Denonville, avoir commandement sur tous nos
gouverneurs et lieutenans établis dans les dits pays, comme aussi sur les
o!iJc;er;i du conseil souverain et sur les vaisseaux lVii:i(;:us qui y navigueront,
soit de guerre à nous appartenant, soit de marchands;' faire prêter nouveau'
serment de fidélité tant aux dits gouverneurs et oiilciers du dit conseil
ipi'aux trois ordres du dit }tays ; assembler quand besoin sera les commu-
nautés, leur faire prendre les armes ; composer et acconi.niodir tous dilfé-
rends nés et à iiaitre dans les dits pays, soit entre les seigneurs et piinci-
paux d'iceiix, soit entre les particuliers habitans; assiéger et prendre des
places etc!iàteaux,selon la nécessité qu'il y aura de le liure ; faire conduire
et exploiter des pièces d'artillerie; établir des garnisons où l'importance
des lieux le d mandera; commander tant aux peuples des dits pays qu'à
tous nos autres sujets, eeclé>iasliijucs, nobles et gens de guerre et autres,
de qnelipu: qualité et condition qu'ils soient, y demeurant ; ap))eler les
peuples non convertis, par toutes les voies les plus douces qu'il i^e pourra,
à la connoissance de Dieu et lumière de la foi et de la re!i ;io;i catholique,
a))ostolique et romaine, et en établir rexercice à Texciusion de loute
autre

;
déi'endre les dits lieux \\ù tout son pouvoir ; mainlenir et conserver

les dits peuples en paix, repos et tranquillité, ei. commander tant par terre
que par mer

;
ordonner et faire exécuter tout ce que lui ou ceux qu'il com-

niettra jugeront devoir et pouvoir faire pour Féteudue et conservation des
dits hou?; sous notre autorité et notre obéissance

; ut généralement faire
et ordonner par lui tout ce qui appartient à la dite charge de goi..enieur
et notre lieutenant-général es dits ])ays, et la tenir et exercer, °en jouir et
user aux honneurs, pouvoirs, autorités, prééminences, franchises, libertés,
droits, Iruits, profits, revenus et éinoluinens y appartenanl, et aux appoin-
teinens et gages qui lui seront attribués.

_

Si donnons en mandement à tous les gouverneurs et nos lieutenants es
dits pays, aux oiilciers du conseil souverain et à tous autres nos olliciers et
justiciers, chacun en droit soi, qu'il ap|iartiendra, que le dit sieur coinle de
Frontenac, duquel nous avons reçu le serment en tel cas requis et accou-
tumé, ils aient à reconnoîlrc et lui obéir, et laisser jouir et user du dit état



j

Commissions des Gouverneurs et Intcndans, 1GS9.

et cl,arg-c
;

voi.lons quo par !c ffarde do notre trcsnr royal ou autresnua.rs co.npL.bl.s q.r.l appartiendra, il soit payé co,np,a„t de di" oï e

.su.van les ordonnar.ce.s et états qui en seront par nous r x„édi6s et s nésrapportant les^^ueis avec les prLn.es ou copies (^LL î S,' ,^S5p
'

ionnees pour une fois seulement et cjuitlance sur ce su 1, n
'

no s vo'

"

Ions que tout ce qui lui aura été pa,4 à cetle occasion .oit a sé^'M^ 6aux comp es de ceux qui en auront ILit le payen^eu, p.r ni a. Cet lé' v

^ÏÏSÎr ^°'"r?f.^''-'
--i-!^ -us en oignons ; ni ^ïi

.^n.il?!r'T '^ °'''^°""°"^^ "^''-'3 très-cher et bien-an,é Cm, î.ouis \!ev-^n de Lourbou, cointe de Toulouse, auairal de France, seJ li-^ ;;^ et

^ u^ <p. .1 appartiendra, qu'ils aient à donner au dit sieu^ conUe F^nte ae ou a ceux qu. seront par lui connnis ou envoyés au dit nav. d ctadaous con.es et passe-ports cp.e F. navires et vâi.,eauK se œ^t 0^!^; s

tï; ;

"
"ra;: r/' r^'

'^
f'r

*"'"^ ^^^ ^^^ .-rchaudises do tïoeionc tl
.

..L^es avec les lioui.ues et leniinesouc l'on y voudra lrans,.o-i,.rsan. qu d leur .M iait, n>is ou donu. a.ctm tl.uble ou ^.^pédj'el '

Iï:nio;;rnons eu outre à tou5 nos autres oiiiciers et suicis nu'il aninrtienara, étant au eut p:xys de Canada, de reconuoître F di?^ u Se Jj

di r;^'";;' 'r .^V'/'^'^^'^"
•^•^ ^-™"- ^t no.re lieutenau 'U i J

:;::?s^tiotre;£;r""""''^^^^'^''"^^^ —-^ '^ ^-^^-^ei

ands'''a?^s*;rï'''T '""T'"^
'' •' "''^'^' 1^''"'='^^' ^'"^^ '^^ «"^rcs nos bonsanus, al,.es et coniedcres, leurs nnnistres. oilieie,s et tous auMes de i„;

a as, stauce dont ds seront requis pour rexéetnion de ce nue dessus

iiuiie .îLti a tes dites picsenles.

Fonné à Vei-sailles, le quinzième Jour du mois do mai, l'a-, ,'c ot-c,>.ul su eeut,inatre-vin.t-n.ul, et de notre règne le quara^lLl^lièl^ '

53

Et sur le repli, Par !c roi,

Et seelié du i,n-a)id sceau en cire jaune

Si.i-né
;

LOULS.

COLlJEllT,

-Résistr6es,o;,V et ce rerp.éiaut le procureur-j,6néral du roi. .owr .orîirfcui plein et entier ellet su vaut Tarrét de ce ïonr i . >nAi ' \
Mnn-erain. le vin.t-huit nove.abre, .il^^c^^t ^^'^'e^ -n:;';:,-"

'""""

Sig^né: rEuyrj-:T.
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—

Trovhions de Gouvcnicar et Lietitsnant-Gcncral en Canada^
AmcUCf Me de Ttr/oieuvc et autres pays delà Fnmce Scpten-

trionale.'pour le Chevalier de CaUiircs, du tingiième avril, mil si'S

ccïit qiiai/c-i-i?igt dix-neuf.

Louis, par la grîsce de Dieu, roi de Fraoce et de Navarre, rt tww cetia
qui CCS jn't'sentes lettres verront, salut.

l'rovisiniis (11- j^^ c^arg« Cm gouveniimr et notre licutena«t-07,néraî en Canacîa, Aca-

Jicutfuaiit-;:.'-
^''e, ish; de I Pirciuiuve et autres pays (!(; )a Noiaç|ie-l; lancç en l'Anié-

liKMil cil Cil- l'i'-pi''- ^'jptïntrioiiaie, étant à préH'iit vacant(i par la mort du sreur comte
imda, etc.. de Frontenac, nous avons cru ue pouvoir Caire ehoin d'un»j personne plus-

Taller 'tîo Cal- ''M'"'
''*'" ''""Pl"' c'-'Ue im|iorta)ite charge cpje de notre cher et bien-amé le

lit'res.
" ^'^'"'" «iiP^'dier de Callières, gouverneur de Montréal tt conunandanti géné-

OOi'.avrilIGDf). 'al dans Ie^j dits paj-s, an dèiant du dit ,«ieur csmte de Frontenac, vu lea

j;^'f_;^Con.s. Slip, bervices cpiUl noiw a rendus depuis trente-cinq années, tant dans nos
'

'• années (jue dans le Canada, et les preuves qu'il nous a données de sa
sagesse, valeur et expérience consommée dans les dill'ércnts emplois que
MOUS lui avons conCiés.

A CCS causes et antres bonnes considérations à ce nous mmirans, nous
avons le dit sieur clicvalier de Cidiiércs. lait, constitué, ordonné et établi,

taisons, cou'^tituons, ordonnons et établissons par ces prés-entes signées de
notre mai'!, gouveriior et notre henlenaiit-genér:d en Canada, Acadie,
Isle de Terreneuve et autres pays de la France Sejitentrionale pour, au-
Jiou du dit (eu sieur cornte de Fronlennc, avoir connnandement sur tous
r.os gouverneurs et lieutenans établis dan.s k> dits pays, connue au&si sur
les olliciers du conseil souverain et sur les vaisseaux français qui y navigue-
ront, soit de guerre à nous appartenant, soit de marchand;' ; laire prêter
nouveau serntent de fidélité tant aux dits gouverneurs et olficiers du dit

conseil qu'aux trois ordres du dit pays ; assembler quand besoin sera le»

«ominuDai:té-3, leur faire prendre les armes ; composer et accommoder tous*

dilTérends nés et à naître dans les dits pays, soit entre les seigncm'set prin-

cipaux d'iceux, soit entre les particuliers bahitans ; assiéger et preniire de5>

places et châteaux selon la néci'ssilé cpvi! y aura de le faire ; faire con-
duire et exploiter des pièces d'artillerie ; établir des garnirions ou riinjior-

tance des lieux le demandera ; connnander tant aux peuples des dits pays
qu'à toiM nos al^tre3 sujets, ecclésiastitpies, nobles et gens de guerre et
autre» de quelque qualité et condition (ju'il-, soient, y demeurant ; apj)eler

les peuples non convertis, par toutes les voies les plus douces qu'il se pourra,

à la connoissancc de Dieu et lumière de la foi et religion catholique, apos-
1o!i(pie et romaine et en établir l'exercice à Pe:{clu>ion de toute autre;
défei\dre les dits lieux de tout son pouvoir ; maintenir et conserver les dits

peuples en paix, repos et tranquillité et C9)!in>arider tant jiar nier que jiar

terre ; ordonner eî faire cxiLeuter tout ce cpie lui ou ceux (pj'il commettra
jugeront devoir et pouvoir faire pour l'étendue et conîorvatioiv des dits

lieux sons notre aiitorité et notre obiissance, et généralement faire et

ordonner jiar lui tout ce (pii appartient à la dite cliargc de gouveruenr et
notre lieutenant -général es dits pays, et ia tenir et exercer, en jouir et user
aux honneurs, pouvoii», autorités, luvrogatives, prééminences, franchises,

libertés, droits, fruits, profits, ri venus et émolumeus y apjiurtenant et aux
appoiiiteniens et gages qui y seront attribués.

Si donnons en mandement à tous gouverneurs et nos lieutenants es
(lits pays, aux officiers du conseil souverain et ù tous autres uos officiers, et

{
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d?Sr<?H'"" 7 '''"'^ ""'' ''"'" «PP^'-tiendra, ,p. le dit sieur cl.oval.cr

unic, Ils aient a reronoilre et lu. obéir, et iaiwer jouir et user d» dit état

Mandons et ordonnons à tiolic trcs-fli(>r p( •>.„.'. r,'^ t„- m i

t^uscon^e. et passeports que les navire, et Vaisseaux ^ ti.n::St

ï'ÎXîié!; tr 1

' ?"' '^ '"7 ^'^'•'•^- "^•^'^ '- .«arrhaudisesX tse ont duiges et es hommes et (e.nmos que l'on v voudra transporter^^ns ,,u d leur soit lait ou donne aucun trouble ni enipèclieinens '

'

i^i^tf^tlZ ;:'? ' î"", "°^ ''^''''' '' ^"i^^^ l'ÙI appartiendra,uant au lit ajs de Canada, de reconnoître le dit sieur clignai er de C'il-.eres en la dite qualité de gouverneur et notre lieuten^u.t'é.iï 1 t\i^

amis, allies et conledcres, leurs minislres, ofliciiu's et tous autres ,!,. 1,,;donner et à ceux qui seront par hi couMnis et délégué o^a le
'

f e€t assistance dont ils seront requis pour l 'exécution de ce une de ':
Iraen pareil cas d en iaire le semblable ],our ceux qui nous >. ont .^ ?,' Z

r::^:StJ: ';^SL
^" '--- '^ '^-'- -«- '- -t;.:':;,7s

.„.i;''""'' V'i'''''"'--
'*^ ^''^^"'^'"'^ jour d'avril, Pan do i;râ,e iril sx ce'.lquatre-vina-t-dix-nenl et de notre rèone le cinqnante-si.^T.ne.

Et sur le repli, Tar le roi,

Et scellé du grand sceau en cire jauni

iM^ne :

Signé
;

LOUIS.

niELITEAUX.

Et au dos e^t écrit
: lOnrégistré au contrûîe nénéral de la marine par nousconseiller du roi, contrôleur fréuéral de la inaHne, de, .-aléres^ d^s Cnc

mil SIX cent quatre-vnii^t-dix-ncul.
''

Si"-né TlIIEllllY.

Rtpstites, ou, et ce recp.erant le i.rocureur-.svneral du roi, pour sortir.«irpum et enti.relTet suivant rarrét de ce jour, à (Québec au cous 'i

sou-'erain, le quatorzième septembre, mil six cent quatre-vin.t'.iix-ue f

60

Signé : A. PEUVRET.
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Comnivsî >n

]:i ju.sîif (', [) ;-

lice <•! !ii!,i!i-

Ci!S (.•!) Cil-

iuuIh, clc,

]>our Mon-
sieur ib- lîoau-

ijiifiiois.

Ier-H\ I ilirili}.

lll.'^.Co ..s Sun.
Hôg. I'. iJ:.

i:i(i Kl).

~awimm,on ,rintcn,hnf <h la Xnhcc, PoIUc et Finances en Canada,
Anida; 1,1e de Tenrnrurc et autres p'nj^ de la France Septentrio-
nale, pour :Mun,i,ur de Bcauhnois, du pre^uier avril, mil svpi
end. deux.

Lym, ,,;,rla gràoo ,1e Diou, rui .1, Frnnce et Je Navarre, à notre
ntiiL- et ie;u co!iseil!er en ii.h coii.seil.^ ]e sieur de Beuuliariiois, aul.U.

Et:int néceA,aire ])<mr ]o Lien de iiutre service Je pourvoir et d'en-
voyeien la Nouve le-i.' nuu-e une personne Hdèle et ci.p.l.le d'exercer
la cluap _d intend,nu de jn.t.ce, pdice et linanco:. au dit pays, à la
place ,l:i Meurde L.inniiHgtiy, „„us avons cru que nous no pouviona
t.ure un plus digne choi.K (jue do vous pour exercer cet cnii)!.,! ,,our le
bien de notre service et celui de no-3 peu],!es étant au dit pays, et le
règlement de :u jutiee rjui y doit être administrée tant pai la su-c
conduite que veus avez tenue druis les emplois (pie nous vous avons
tlonnes dont vous vous ête.s ac<iuitté à notre .«atislaclion, que par lezeie eL la lidelite tpie vous nous avez toujours témoigués,

A ces causes et autivs ù ce nous mouvant, nous vous avons commis,
(Mdonne et députe, commentions, oi donnons et déiiutons j.ar ces pré-

;!;"^''^-"*^^V'î ":^''«»>;'i"' V'^^'"'^''"^^'^ laju>tice,policL et iinances
(Ml nos pays de la >.„uvel!e-France, Aeadie et Isle de Terreneuve et
aiitres pays de la 1- rancc .-cptentrionalo. pour vous trouver, en cette
onction, au.x conseils de guerre qui seront tenus par le sieur de Cal-
Jieres, gnuyerneur et notre lieutenant-général au dit pays; ouïr les
plaintes qui vmis seront faites j,ar nos peuples des dits pavs, par lesgens de -uerro et tous autres, sur tous l.^s excès, torts et" viuiences
leur reiulre bonne et Liiéve jtc.iice; informer de toutes les entre-
prises, pratKjues et menéi^s faites contre notre service ; inoc.'.der
contre les coupables de tous crimes de quelque <p,alité et condition
q» Ils soient, leur fane et parfaire leur procès jusques au jugement
dehnilu et exécution d'icelui inclusivement; appeler le nombre de
juge-, et graduels porte ])Mr nos ordonnances, et irénéralement con-
iioitre do tous crimes et délits, abus et m.ilversations r,ui ijourroient
titre c(;mm_is en notre dit j.ays par .p.ebpies p.esonnes que ce puisse
trie; pte.-uler au conseil supérieur, demander les avis, recueillir les
VOIX et {nononcer les arrêts; tenir la main ù ce que tous les iufres
inieneurs (lu ])ays et tous nos odiciers de justice soient maintenus eu
leurs f.mctions .suis y être troublés par le conseil supérieur auquel
^<.us piesukTez ainsi que dit e.^t; juger en toutes les matières tant
ciMlevs que criminelles, ccmloiméinent à nos édits et ordonnances on
Ja coutume de notre bonne ville, prév('>té et vicomte de l'aiis

; fdre
avec le conseil supérieur tous les léglemens que vous estimerez m-
cessaires pour lu police générale du dit pavs, ensemble pour les
luires et marches, ventes, acbats et débits détentes denrées et mar-
c.iandises, lesquels réglemens généraux vous ferez exécuter par les
jngcs suiialtcrnes .p,i connoîtront de la police particulière daiks Véten-
<liu! de leurs jurisdictu.ns; et en cas que vous eslimi -. plus à iiroiios
e. ne(;essaire jmur le bien de notre service, soit j.our les difficultés ou
retardement, de faire les dits réglemens avec le dit conseil supérieur
noi^^ vous don.ions le pouvoir et faculté par ces mêmes pn'si^ntt^s do
les taire seul, mè"'" '!' "— •• --"-• '

>

et de tout oi

daiit d

nie (le juger souverainement seul en matière civile,
donner aiirsi que vous verre/ être juste et à propos, vali-

fs a présent comme pour lors les jugemcns, réglemens et or-

I> ^
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(loiinanco;) (lui seront ainsi jiar vous ronJus, tout ainsi que s'ils (<t()icnt

ém;uiés tlo nos cours supérieures, nonobstant toutes récusationn,
prise!-ù-paitie, éiJits. ordonnances et autn^s clioses à ce contraires

;

voulant aussi qui! vous ; yez la direction du maniement et distribution
do nos deniers destinés et qui lo seront ci-aprùs 2)'jur l'entretien des
gens do guerre, comme aussi dos vivres, nnmitions, réparations, forti-

fications, parties inopinées, emprunts et contributions qui ponrroient
avoir éti' et tire faits pour les dépenses d icelics et autres frais qui y
seroieiit à fiire pour notre s(!rvico ; voir, vériKer et arrêter les et its

et ordonnances qui en seront expédiés par notre lieutenant-généml en
chef, et en son absence par nos aÇitres lieutenans-génératt.t, aux
l)aycurs (]u'il ai)partiendra ; vous faire représenter les extraits dos
montres et revues, les couti'ûles et registres, et tout ce que dessus,
circcjnstances et dépendances.

Comme aussi nous voulons que vous ayez seul la connaissance et la
jurisdiction souveraine de tout ce (pii concerne la levée et perception
de nos droits dans léi.endue du dit pays, savoir: des droits aj)pelés,

dix pour cent, (juart descaslors et traite de Tadoussac, circonstances
et déj)iMidaiices, tant en matière civile de quelque nature qu'elle puisse
être, qu'en miitière criminelU;, sur la(]uelle toutefois, en cas de peine
aliîictivi', vous prendrez le nombre de gradués porté par nos ord(jn-

nances, voulant (^ue vos jugeniens soient exécutés comme arrêts de
cours souveraines nonobstant toutes op])osilions, appellatimis, prise-

à-partie. réfUvition et autres empêchemens (pit'ltonques. voulant de-
])lus <pie vous connoissiez de la distribution di^à deniers prévenus de la
levée d(!S dits droits, suivant et conformément à nos états que nous
enverron» i)ar chacun an, et au surplus faire et ordonner ce que vous
verrez être nécessaire et à propos jxjur le bien et avantage de notre
service et (|ui dépendra de la fonction et exercice de la dite charge
d'inleniluit A.i la justice, ])olii'e et finances en nos dits pays, de laquelle
nous ent;!ndons (pie vous jouissiez aux honneurs, pouvoirs, autorités,

prénjgatives ])iééminences qui y ai)pertiennent et aux appointemens
qui vous seront j)ar nous ordonnés, de ce faire vous donnons pouvoir,
autorit(5, commis-lion et niandemeut spécial.

Minidons au dit sieur de Calliêres de vou-i faire jouir de l'eflet et du
contenu en ces présentes, ordonnons aux oiliciers du conseil suj)érieur
et à tous nos autres otficiers, justiciers et sujets (pi'il appartiendra de
vous n conuoitre, entendre et obéir en la dite qualité, de vous assister et
]iréter main-forte si besoin est, [uiur l'exécution des dites présentes;
car tel est notre plaisir.

Donnt' à Versailles, le ])remierjour d'avril, l'an de grâce mil sept
cent deux, et de notre règne le cuKjuante-neuviùmc.

91

Signé :

Signé

LOUIS.

PHELYPEAUX.
Et plus bas, Par le roi,

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

Rt'Liistréos suivant l'ariêt du cnnseil souverain de cejourd'hi.l. par
moi conseiihn- secrétaire du roi et greffier en chef en icelui, soussigné»
à Ci,"'-'hee, ce cinquième octobre, mil sept cent deux.

Signe A. PEUVRET.
H



58 Comriissions des Gouverneurs cl Intcndans, 1703.

l'rovisions ilo

Bouvprneur ot

lièutn liant -f.'é-

nôral en Ca-
nada, etc.,

liour RI. lo

marquis de
V'nudrcuil.

lor. aoûtl703.

Iiifl.Cous. Slip.

Ré-?. B, Fol.

l(Ja Rn.

*

—

Frovisions de Gouverneur et Lieutenant-Général en, Canada, Acadie,

Me de Tertcneuvc et autres pays de la France Septentrionale, pour

Monsieur h Marqîiis de Vaudreuil, du 2>rc?}iier Août, mil sept cent

trois,

Loui?, par la grâco de Dieu, roi de France et do Ntivarro, à tous

ceux qui ces présente!! lettres verront, salut.

La charge de gouverneur et notre lieutenant-géni'rai, au pays de
la Nouvelle-France, étant ii présent vacante par le décès du sieur do
Calliùres, nous avons cru que nous ne pouvions faire choix d'une per-

sonne qui fut plus digne de la remplir (jne de notre cher et hien amé le

slcur martjuis de Vaudreuil, gouveriiein- de Montréal, vu les services

qu'il nous a rendus pendant trente-deux anné(;s, tant en qualité de
mousquetaire et de brigadier, (ju'en celles de commandant des troupes
que nous entretenons au dit pays et de gouverneur au dit Montréal,
dans les(juels emplois il nous a doniK'? en diverses occasions des preu-
ves de sa sagesse, valeur et expérience consommée.

A ces causes et autres bonnes considérations à ce nous mouvans,
nous avons le dit sieur manjuis de Vaudreuil fait, constitiK!, ordoiuié

et établi, faisons, constiiaous, ordonnons et établissons par ces jiiésen-

tes signées de notre main, gouverneur et notre lieutenant-général au
dit pays de la nouvelle-France, Acadie ctisle de Terrenouve et auties

pays de la France Septentrionale, pour, au lieu du dit feu sieur de
Callières, avoir commandement sur tous nos gouverneurs et lieutenans

établis dans les dits pays, comme aussi sur les officiers du conseil

supérieur ot sur les vaisseaux français qui y navigueront, soit de
gueri'C a nous ajiparteuans, soit de marchands ; faire prêter nouveau
serment de fidélité tant aux dits gouverneurs et officiers du dit conseil

qu'aux trois ordres du dit pays ; assembler quand besoin sera les com-
munautés, leur faire prendre les armes ; comjioser et accommoder
tous différends nés et à naître dans le dit pays, s-oit entre les seigneurs

et princijiaux d'iceux, soit entre les particuliers haliitans ; assiéger et

prendre des places et châteaux selon la nécessité qu'il y aura de le

faire ; faire conduire et exploiter des pièces d'artillerie, établir des
garnisons où l'importance des lieux le demandera ; commander tant

aux jjeuples des dits pays qu'à tous nos autres sujets, ecclésiastiques,

nobles et gens de guerre et autres de quehiue qualité et condition

qu'ils soient y demeurans ; appeler les jieuples non convertis, par

toutes les voies les plus douces qti'il pourra, à la connaissance de Dieu
et lumière de la religion catholi(jue apostoli(jue et romaine et en éta-

blir l'exercice à l'exclitsion de toute autre ; défendre les dits lieux de
tout son jiouvoir ; maintenir et conserveries dits peiqiles en paix, repos

et tranquill'té, et commander tant par mer que parterre ; ordonner et

faire exécuter tout ce que lui ou ceux qu'il commettra jugeront

devoir et pouvoir faire pour l'étendue et conservation des dits lieux

sous notre autorité et sous notre obéissance et généralement faire et

ordonner par lui tout ce qui appartient à la dite charge de gouverneur
et notre lieutenant-général es dits pays et la tenir et exercer, en jouir

et user aux honneurs, pouvoirs, autorités, prérogatives, prééminences,

franchises, libertés, droits, fruits, })rofits, revemis et émolumens y
appartenans et aux fran-ps nui lui seront attribués.

Si donnons en mandement à tous gouverneurs et lieutenans es dits

pays, aux ofïiciersdu conseil supérieur et à tous autres nos ofïiciers et

h
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:

iusticiors, cliacun en droit soi, qu'il appartiendra, que le dit sieur

nian|iiiïf do Vaiidreuil, du(]uel nous nous réservons de recevoir lo

serinent on tel cas recinis et accoutumé, ils aient à reconnoitre et lui

obéir et laisser jouir du dit état et charge; voulons que ])arle3

gai'dos do notre tiésor royal et autres ofRciers comptables (|u'il appar-

tiendra, il soit payé coinpt mt des dits gage» par cliacun an aux

termes et en la manière accoutumée suivant les ordonnances et états

qui seront par nous exjiétliés et signi'-s, rapportant lesquels avec les

pnvsentcs ou copies d'icelles dûment collationnéos pour une fois seu-

lement et quittance sur ce suffisante, nous voulons que tout ce qui lui

aura été ])ay(.' en cette occasion soit passé et alloué aux com])tes de

ceux qui en auront l'ait le payement par nos amés etiéau\ les gens

de nos comptes à Paris auxquels nous enjoignons ainsi le taire sans

difficulté, cessant et faisant cesser tous troubles et empéchcmcns à ce

contraires.

Mandons et oi-donnons à notre très-cher et très-amé fils L(juis-

Alexandre de Lîourbon, comte de Toulouze, amiral de France, ses

lieutcnans et autres qu'il apj)artiondia, qu'ils aient à donner au dit

sieur manjuis de Vaudi'cuil, ou à ceux qui seront par lui commis ou

envoyés es dits ]:)ays, tous congés et ])asKe])orts (jue les navires et

vaisseaux sont oliligés de prendre pour aller et venir es dites terres

avec les marchandises dont ils seront chargés et les liommes et

femmes que l'on y voudra transporter, sans (ju'il leur soit fait, mis

ou donné aucun trouble ni empêchement.

Enjoignons en outre à tons nos autres officiers qu'il appartiendra,

étant au dit ])ays de lu Nouvelle- France, de reconnoitre ledit sieur

maniuis de Vaudreuil en la dite (pialité de gouverneur et notre lieu-

tenant-général es dits pays, et de lui obéir et entendre es choses con-

cernant la dite charge ; car tel e^t notre plaisir. Prions et requérons

tous rois, potentats, princes, états et autres nos bons amis, alliés et

confédérés, leurs ministres, officiers et tous autres, de lui donner, et

ù ceux qui seront ])ar lui commis et déléguiîs toute aide, faveur et

assistt'.nce dont ils seront requis pour l'exécution de ce que dessus,

oirranten pareil cas de faire le semblable pour ceux qui nous seront

ainsi recommandiis de leur ]>iirt. En témoin de(iuoi, nous avons fait

mettre notre scel ù ces dites })résentes.

D(jnné à Versailles, le premier jour du mois d'aoïit, l'an de giàce

mil sept cent titiis, et de notre règne le soixante-unième.

Signé

Et sur le repli. Par le roi,

Signé

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

LOUIS.

PHELYPEAUX.

Les provisions ci-devant transcrites ont été, en conséquence d'arrêt

de ce juurd'hui, réuistrées au présent registre ])ar moi commis au

greffe du conseil souverain de ce pays, soussigné, ù Québec, le dix-

septième jour de septembre, mil sept cent cinq.

5iiïne HUBERT.
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Commissinn
(l'inteiuiiiiit

de l;i Justice,

police L't

fiii'inccscnCQ-

luida, etc.,

pour M. (tau-

dot, ])èiv,

liT. jii!i.l705.

Iiin.Cmis.Suj).

IV-S,. H. l'ul.

IGO Vo.

•

—

Gjmmi.i.<iion d'Intendant de laJnxtive, Police et Finances en Canada,

Acudic, Me de Terreneure et autres pays de la France Scplentrio-

nale, jwiir Monsieur Ratidot, j)ère, du premier janvier, nul sept

cent cinrj.

Louis, });ir la çrûce do Dinu, roi do Frunco et di; Xiivarro, à notre
amô et iuul consoillor en no.s conseils, lo .siuur lî;uul(jt, tialut.

Etant nocpswnire, pour lo bien do notro yorviccdo jiourvoir et d'en-
voyer on lii Nouvelle-France une por.souno iidèlo et cnpalilo d'oxorcer
la chiirire d'intondaiit do ju^lico, jiolice et Hnancen au dit pays à la

place du sieur de JJoauliarnois i|U0 nou;i avons nommé à l'inteiidanco

de nos armés nava]o.s, nous avons cru ne pouvoir fairo lui ])lus digno
choix que de vous pour exercer cette charge poui' le bien do notro
Kervico et celui do nos .sujets étant ai), dit pays, et lo i('i;lcment do la

justice qai y doit être admini-^trée, par la sago conduite que vous
avez tenue dans les dilléreiitos chaiges (jue vous avi.'Z exercées et

pwncipnloment dans celle do notre conseiller en notre cour-des-aides
de Paris, que vous avez remplie pendant années à nrjtro satis-

faction.

A ces causes et autres à ce nous mouvant, nous vous avons commis,
ordoinié et dé[)Ut('', commettons, ordonnons et députons par ces pré-
sentes signéi's de notre m;iin,iutoiid;int de la justice, police t;t linances

en nos j^ays de Canada, Acadie et Isle do Teneneuve et autre.- ])ays

de la Franco Septentrionale, pour vous trouver on cette f.tnction aux
conseils do guerre qui seront tonus ])arlo sieur marqr.is do VaudiTuil,
gouse-neur et notre lieutenant généi'al au dit ])ays; ouïr les plaintes

qui vous seront faites par les peuples des dits pays, par les gens de
guerre et tous auti'os sur tous excès, torts et violences, loui' rendre
bonne et brie >o justice; informer de toutes entioprises, pratiques et

menées faites contie notro service; ])r()céder conti'o les couj)aliles de
tous crimes de quelque qualité et condition qu'ils .soient, leur faire et

parfiin; leur j)rocès ju.sqiies au jugement définitif et exécution d'ice-

lui inclusivement
; appeler le nomhio dt) juges et gradués poité par

nos ordonnances, et généralement connoitre de tous ciimeset délits,

abus et malversations (pu pourroient étie commis en notro dit pays
par quelque ])ersf)nne que ce puisse fitre; ])résider au conseil supé-
rieur, demander les avis, recueillir les voix et prononcer les arrêts

;

tenir la main à ce que tous les juges inféiieurs du dit pays et tous nos
officiers do iustico soient maintenus en leurs fonctions sans v être11'' • ** t

ti'oubles par lo conseil supérieur auquel vous présiderez, ain.-^i que
dit est

;
juger en tomes les matières tant civiles que ciiminolle.s con-

formément à nos édits et oi-doninmces et à la coutume de nt)tre bonne
ville, prévùté et vicomte de i'aris; faire avec le conseil sui>érieur

tous les n'glemens que vous c.-tiinerez néci'ssaires })our la police

généialo du dit pays, ensemble pour les foires et marchés, ventes,

achats et débit de toutes denrées et marchandises, lesquels réglemens
généraux vous ferez exécuter par les juges subalternes qui connoi-

trontde ia police particulière dans l'étendue de leur jurisdictioii ;
et

en cas que vous estimiez plus à [)ropos et nécessaire pour le hien de

notre service, soit pour les dillicultés ou le retardement de faire les

dits réglemens avec le dit conseil supérieur, non- vous donnoiis

pouvoir et faculté par ces mêmes jnésentes de les faire seul, même
déjuger souverainement seul en matière civile, et de tout ordonner
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nin.si que vous vonoz 6tro jiisto ot à propo.i, viilidimt dtVs ù prc'dcnt
comuu! pour lois les jui,''onici)M, lu^irlcni-us (!t onlonuiinccs (jui Hci'ont
ainsi j)ar vous loridun, tout ainsi que s'ils t-toicnt émanés de nos cours
supérieures iioiiobstunt toute.* récusations, })iise.s-ù-partieH, éilits et
ordonnances et autres ciioses ù ce contraires, voulant nirs.si (juo vous
nvez la direction du maniement et distribution de nos deniers desti-
iK's et (pli Uï seroiit ci-a])rès pour l'entretien des gens de guerre,
comme aussi des vivres, munitions, réparations, ibrtifications, parties
ino])inécs, emprunts et contributions qui pouri'oient avoir éti' et î^tro
faite* ]iour les dispense.", d'icelles et autres irais qui seroieiit à faire
pour notre service; voir, vérifier et arrêter les états et ordonnances
qui en seront ex])édiés par notre lieutenant-général en ciu'f, et en
son absence par nos autres lieutenans-généraux, aux payeurs (ju'il
appartiendra; vous faire repré.-en'.er les extraits des montres et re-
vues, les contrôles et registres, en tout eu que de.^rius, circonstances
et dépendances.

Comme au.-si nous voulons que vous ayez seul la connoissance et
jurisdiction souveraine de tout ce qui concerne la levée et percep-
tion de nos droits dans l'étendue du dit jiays, savoir, des droits
appelés—Dix ])our cent, Quart des Castors, et'Traite de Tiidoussac,
circtju-^tances et di'pendances, tant en matière civile, de ijuchpie na-
ture qu'elle l'uisse être, qu'en matière criminelle, sur latiuelle toute-
fois, en cas de peine aflliclive, vous prendrez le nombre de gradués
porté- pur nos ordonn-nices, voulant de jjIus qiu; vos jugemeiis s^oient
exécuU;* comme arrêts de nos cours siq)érlcures, non'ftbstant toutes
oppo.^itioiis, appiillations, i)rises-à-partie, récusations et autres em-
pichoraens quelconques

; voulant de plus que vous coimoi>siez de la
distribution des deniers provenus de la levée des dits droit-,, suivant
et coii.'oî'mi'ment à nos états (jue nous vous enverrons par chacun an,
et, îiu siir])lus, faii-(3 et ordonner ce (lue vous verrez être nécessaire
et à propos pour le bien et avantage de notre service et qui dépendra,
de la fonction et exercice de la dite charge d'intendant de justice,
police et finances en nos dits pays, de Irupielle nous entendons (|uc
vous jouis:ioz :'ux lioim.Mirs, ])ouvoirs, aiUnrités, prérogiitive*, j)ré-
émiMeiiccsqui y appartiennent et aux appointemens qui'\ons seront
])ar nous ordonnés, de ce faire vous donnons pouvoir, autorité, com-
mission et mandement spécial.

^

]\Iandons au dit sieur marquis de Vaudrcuil de vous faire jouir do
l'eflét et contenu en ces présentes

; ordonnons aux ofïiciers du con-
seil sr.périeur et ù tous nos autres juriciers, oiliciers et sujets (pi'il

a|)partieiidi-,-i d;; vous reconnoitrc, entendre et obéir' en la ilito qua-
lité c-t de vous assister et picter mijin-fortc;, si besoin est, pour l'exé-
cution des dites [)résentes ; car tel est not?e j)lai.sir.

Donné à Versailles, le pi-emior jour du mois de janviei-, Tan de
grâce mil sept cent cini}, et de notre règne le soixante-deuxième.

61

Sin;né LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,

.Sign(-: PliErATEAÎTX.

Et scellé du grand sceau en ciro jaune, et au dos est e'crit :
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Enn'aistrô au contrôle g.n.éral do lii mnrino, par n..u8 .u;uycr, con

•
• c.mtrùlour gnu-ni' ' ' •"• '•'- '"'''''''^ ^^ •l"'^ l^»"

't3j)iiriitu)ns tics i>lii

jour de mar», mil sept cout cinq

BcilUu- du roi, cmtrùlour Lu-nénd d. la n.a..no, das gakrçs et des for-

ScationH et réparations .les plactM maritinicH, ù Punn, lo deuxiùmo

Signé : TIIIKRllY.

La commission ci-devant transcrite a t't.', en couHrquct.co d'arrôt

du conseil souverain de ce i,ays en date de ce jour, reg.stree au pré-

sent registre par moi commis au greffe d'icelui, soussigné, a (iueboc,

ce dix-septième swptcmDre, mil sept cent cinq.

Signé HUlîEllT.

C(inimiî<8inn

tl'intemlaiit,(lo

Injustice, ]io-

lico et finan-

ces en la Nou-
volle-Fi-iiiiKP,

pour M. Rau-

dot, iils.

1er. jau. 170j.

In8.Coiis.Sup.

Kég. B. Fol.

Idl Vo.

•^Commhi^ion cVhtenâanf de la Justice, Police et Finances en la

jSouvelle-France, pour Monsieur Ramlot, Jih, en l'absence de Mons.

liaudot, son père; du premierjancier, mil sept cent cinq.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et d., Navarre, à notre

am^- et féal conseiller en nos conseils le sieur liaudot, inspecteur-

général do la marine, salut.

Avant tait choix du sieur Raudot, votre père, pour nous servir en

.lualilé d'intendant de justice, police et iinances dans la xNnuvelle-

Franco à la place du sieur de Beauharnois nous avons cru qu a cause

dela-nuule étendue de cette col.mie et des affaires qui peuvent

l'ol.lig'er à de fréquens voyages, même que pendant ses nMiv^^^n

autres légitimes empôchcmens, nous devioiu. des a ,P";-;^ \'
"

J

assurer d'une personne «lui puisse, dans ces cas, s acquitte <lts

mêmes fonctions, afin que pai- l'éloignement qm nousempecl.eu.it

iVv pourvoir selon les occuiTences, notre .service n en souffre point,

et étant informé que vous avez les ,,ualités nécessaires pour remplir

di-nement cette place, par rexptn-ience que vous vous êtes .kja

aamisetant dans l'exercice d'une charge de conseiller de la mai me

«.n'en celle d'inspecteur-général dont ih.us vous avons pourvu, nous

avons estimé ne pouvoir faire un meilleur choix que de vous nommer

pour remplir les devoirs et fonctions attaches a lu comniis,.^ion que

nous avons confiée au dit sieur liaudot, votre père.

A ces causes et autres à ce nous mouvans, nous vous avons commis,

ordonné et député, commettons, ordonnons et ^*^P"^^"^' P=""
.^^i;;;';::

sentes signées de n<.tre mam, pour en 1 absence, maladie ou aiit e

Sti ne ^empêchement, même à son .h-faut, nous servir en la d. e

qualité d'intendant de justice, police et finances en '«^^ P;/;!
^^

Canada, Acadie, Isle de Terreneuve et autres pays delà iMance

Septentrionale, ainsi et en la mÔme manière que tera et pourra laue

le dit sieur Raudot votre père, suivant la commission que nous lui eu

avons ait expédier ce jourd'hui et de même que si elle etoit ci au

Ion "exprimée; et, pour vous entretenir en la connoissa.H-e des affaires

nuUe^raitent au conseil supérieur du dit pays afin de nous y servir

Xs utilement et le public dans les occasions qui se pretenteront,

t;"^m! qu'en tL tcms vous ay.. entrée, séance, ^...x et opi-

S . délibératives au dit conseil immédiatement après le dit sieur

r" dot votre père, à la charge néanmoins que vos voix se trouvant

I

^
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coiifoimoH oUoa ,.o «..iont comptt^os quo p,,,,,- uuo, et quo von, no
lio.irroz pnîsuier au .UlcomvM .,iu, ,la„, le to.ns .|„o lo dit «iour
«aii.lul votm p.To Moni el(,ig„., .K, dix lieuos au ,n.,iii,ido la ville do
<4""l><-c, ou q.i y etuht, il .^o tr.mvoioit pur m:iludio lif.rs dVt.it .l'as-

cr."n'".nl
';"""'';'l!,'^°<=«

^"i'-" vou.cluM.u,n. pouvoir, commi««iou
et miiudurncnt .spucial.

Ma.ulons uu mnn- marquis do Vaudre.ni. Rouvcrneur et notre
heutonaiit-gcm'ralfs du. pays, do vous fairo jouir do IVlfet ,-1 con-tenu en ces pro«entos, et aux ofKci.T.s du crnscil suporieur et ù tousautres nos justwuus. ofhciors et sujots qu'il appartiondra, do vousm.m„o'tre. ontondro et obéir en lu dite quaiiU

; car toi est notre

Oonnc; à Versailles, lo premier jour du mois do janvier, l'an dogiace mil sept cent cjnq, et do notre règne lu soixante-deuxième.

Signé LOUIS.
Et plus bas, Par le roi,

Signé : PIIELYPEAUX.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

La conmussion ci-devant transcrite a été, en conséquence d'arrêtdu nseU.ouvoram do ce pays en date do ce jour, régistrée au pré-sen .egi.strcpar moi comnns au grelle d'iceh.i, soussigné, ù Québecce dix-sej.tiémo septembre, mil Hei)t cent cinq.
^ ^utoec,

Signé HUBERT

Commission â'Intmdant de la Justice, Poh.e et Finances en Canada
Acadie, fde de Tcrreneuve et autres Pays de la France Septentrionale,
par le Sieur Begon, du 3h;. Mars 1710.

r^^b^'^VT
'''

^-T '^'^ ^'^"' '"' ^^^ ^'""'=« ^* ^« Navane
; ù notreame et f,.,| conseiller en nos conseils, le sieur Hegon, inspecteur-général de la marine, et ordonnateur au département de Uocbefort,

vnS'"!w
'"*''?''''

'^rV''
^^^" '^'^ "''^'*' «'''^'^« 'Je pourvoir et d'en- Commission

voyei en Canada en la Nouvelle-Franc., une personne fidèle et capa- <l'i"ten.la„t
ble d exercer la charge d'intendant de justice, police et finances au dit

^'"'"^ ^^- ^'
pays, U la Place du s eur Ilaudot, père, r.oui avons cru que non" ne ,^i:™arsl710pouvions taire un meileur choix que de vous, pour bien eiercr et L i-"SÛ;
charge pour le bien de notre service, et celui de n..s sujets étant au «««• ^'

parK^e "

''fr""'
'J«I'- J"^tice qui y doit être admi'nistnL tant

"'' «°-

pai la sage conduite que vous avez tenue dans les difiérens en nloi.que nous vmis avons donnés, dont vous vous êtes acquiSritre
entiei-e satisfaction, que pour le zèle et la fidélité que vous avez tou-jours témoignes pour le bien de notre service.

A ces causes et autres à ce nous mouvant, nous vous avons commisordonne et député, commettons, ordonnons et députonr^ar ce^p!

Fol.
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Bonu-M .iKHoe» <lo notre in.ii., i.itc.ulmt .l.; lu in^tico, police et fiiiruiccfl,

Z.S nos'^pnVH .10 CH.m.l... A.a.lio. Isl.s .lu 'l\. ..ncuv.. -t „uU;... puvH

do l.i l''.nuc*i3 S..ntfUt.iotiHlo, jxuii- V011.S tioiiv.-r vn cvUr l..n; tint, a.ix

conscilH .II. KU.no <iui m.r.mt t.i.iu,. pur lo .si.t.r uu.r.juu . o \ au.lr.ml,

«rvtMmmr ot nutrl- li...ul.-t..int-K.'...-.ral au .lit p:.y.H ;
ouïr ItM pluu.t.H

5ui vous Hon.nt taitcs pur lu.s p.M.plos .I.m .liu j.ays, pur l.-.s Kons .lo

2u.m«, et tous uutro.s Hur t..u.ox.' '.s t.ut. K vi..1.-m..m, l.M.r r.;u.lro

'b.,nuc ot l.ri.-vo jp^tico ; informer .lo U.utos ks ..„lr..pn.H.s. p.nl..jU.-H

c n.MR-os il.itos .•onlro n.-tro sorvi.H, ;
pr...:.Mler (;on(r., les coupal.lo.

do t..u. .-rinu^s. .lo .,u..l.|uo .pialit.-» cl.-o.ulilioM
îl^'

•!« -'•"'t; )''"''

.''''f

ot narlairo lour proc-., jus,iu"au.i.ii^u.u.,.ut .Id.-ut.t ot .-x.-.-ut.ou .1 u o-

n„. onlunua.icos ot ^ouoralomont c.nnoitro .lo loua crin..vs ot d.'lits,

aluHot malvor.ations .jui p.nun.iont ôtro counnis ou notre dit pays

n r.m.l.,uo pov.un..o .,uo co puisBO r,tro ;
pro.ulor au cn.o.Uupo-

•lour domauilor lo. avi«. mv.oillir ].)s v.nx ot pr..uon.:er le. «rrotn
;

lu la main ù .:o .me ton., le. ju^a-s inlori.MU-.s .lu pay;» et toua autres

,ios oflîcicr. .1.! iustico s..iont maintenus ou lour« fonctions, sans y f-trc

•,ubl."sparlooonseilM.p.'-rieur. au.p.ol vous pr.-.ulo.oz. a.n«i «luo

dit.-t- iu-orcn t..utos los mati.'ro.s, tant civiles .pio cnInluc•lU^s .'on-

rménu-ni'ù nos «Mils ot .)rd..nnancos ot à la coutume <lo notre bonne

V r i.r.-vùl.', .a vicmit.^ do Paris ; faire avec lo c.n.e.l «up.,rieur tous

i.s r'.-'demons .lue vous .,stiiner.;z n.H-ossaires pour la p..hce g.-n.u-alo

du dit'nays, ons.md.le pour U^s foires et marclus v.M.t.-s, a.hats .'t

"its. le toutes .lourées et marchandises, .-•.luels reglom.^us g.no-

rn„v vous forez e.x.-cutcr par les ju-.-s Hul.alternes (pu c.nnoitront do

lanolice ntuticuli^'re dans l'.kenduo. le leurs junsduaio.r<
;

et on .'as

mï v.,us ostimie-. plus ù propos et n.^cessaire pour 1.. bieu do notu

S'ics Boit pour les diUicultés ou lu retavdemeut, ,1. iaue les dits

v,4iemênsav.*clc conseil supérieur, tu>usv..us donnons U) p<.uvoir ot

Sdté par ces mûmes présentas, de les tisire seul, même do piger huu-

vovâiiemcnt seul en rnaliéio civile, et de t.mt or.l.mner. uuiM que

îo H verrez .Hr.- ju.to et ù pn.pos ; validant .l^'S a présent comme pour

î, les iu-oucns. réglemens et ordonnance^ .[Ui sen.MtamM ,.ar vous

rmi us,-'t.a,t ainsi .,u^ s'ils étaient émanés de_ nos cours supérieures

nonobstant toutes récusations, pris.>s-a partie, edits, "''l""'';'»;.^'; ^^

autres choses à co contraires ; voulant ans i <pie vous ay.;z la diioc-

li„n du maniement et ïlistribution do nos deniers destuus, et «im le

joront ci-après pour l'entretien des gens de guerre, comme aussi dos

vivres, munitions, réparations, f.utiKcations parties inopiu.H's, om-

pn nt c-t contrlbution'squi pourraient avoir .ké ot être laites pour es

Sv ses d'icellos ot autres frais qui y seraient a iaue |.onr netr.

servi<-e • voir, vérifier et arrûter les états et ordonnances qui en seront

en.''cliéspar notre lieutenant-général on chef, ot en s..n absence par

n.rru^tr;riieuteiKins-générau.,auM-<yours qu'il app>utiendra; vous

S;;o n-présenter les extraits des montres et revues, les contrôles et

rogi^tlos en tout ce quo dessus, circonstances ot dépendances.

C.mme aussi nous voulons que vous ayez seul la'^f^^^^^
i-isdiction souveraine do tout ce qui concerne la lovée o F' M'^^^^^^

n.« droits dans l'étendue du dit pays, savoir : des droits appelés, dix

noir ce , quart des castors, Anaîiedo Tadoussac, cu-constances et do-

endance , tant en mati.-re civile de quel.iue nature qu'elle puisse cM^ e,

uÏÏ mat éro cHminelle. sur la.pielle toutefois en cas de peine afflic-

dt, vuÏÏpr^drez lo nombre de gva.lnes porté par nos ord.ninances,

^inïque vosiugemens soient "exécutes comme anCts do cours

« péUes, nonobstant toutes oppositions, appellations, pnses-a-
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paitio, ii'cMuntion» et aiitros omprclioiuftis riucIcoïKiiics ; voiilnnt •!*

f»liH quo vous conniiisiicz ilo la (liMtiilmtidn ium tlonims |tri>voiiiis ri»'

n li'Vi'o (loM (lits (littits, Kuiviiiit et ((MirurnK^njfiit à no!' l't.iitM, t\w. ikhis

vous f iivi'irDiit parcluiciin an ; cl i-.u .«urjilas t'iiri! rt nnloniMT co (n»-
viMM virroz Alrn lU'CDssuirv et il |ii<)|iih piiur 1h hii'ti et aviuitum' <lr

<Uj iiotii! Ktnviri', l't i|in ili'jx'iidni ilc la t'onctidii et oxcicicf cU) la tlitr

tliarjrc (rintrnduit <li.' la justiro, |)i)li('i) 1 1 lîiiimco ru nos dits pays, de
la(jut'lli) iiouM cnlciidouH (|u<) vous jouÏK.^icz aux l^olMu'UI•^<, |)ouvoiri,

autorito.s, pn-roi^ativcs ijui y nppiiiUciuiciit, l't aux n[)poiiilomcus i|ui

vousH«;ioiit |)ar nous ordttruu'f.s ; di! en Hdn;, vous donnons pouvoir,
«lutorilé, commission vX m uuLununt ftju'x-iul.

Mimions rrn dit sieur tn:n'(piiït do Vandrciiil d<' vous f liro jouir de
ToUl'l et contenu on r(!s pro.scutos ; ordoundu t aux ollici^is du coii-inil

rupôiicur i-t ù tous nutrosju-tiriius, ofliiicrs ctwujcti, (pi'il appii lipii-

dra, do vous rcconiioîlii-, ciitt-ndrc ft i>\w\v c;i la dito (lualit.', do vous
nssi.sttu' ot [irotnr m.iin-f'oitc, hi l)o.,oin ost, jsnur roxt'cutioa dos dite»

prrsento.s ; car til tst iiolro plaisir.

Doiinô à Vorsfiillos, K; tri-utc-unioino jour du mois do mirs, l'aii do
giico nul sept coût dix, et du notre rot^uo lo soix.iuto-soptiAini.'.

65

t-igno : LOUIS.

PHELYPEAUX.
Et sur le ropli, Par lo roi,

Signé ;

Et scelléi'8 du grand sccnu on cire jnuno.

La commission ci-dovunt transcrite a été nigistréo ail prosont rnps-
tre, ou conHO(|uonco d'arrôt du conseil do co pays ou date do co joui,
par moi coiisoiilor .seorotairo du roi, grotller en cliof du conseil Hupn-
rieur, Housnigné, à Ciuébec, lo (j'iHtorzièmo octobre, mil 8o|)t cent
douze.

Signé DE MONrfEKINAT.

*

—

Commission d'Intendant de la Justice, Police ci Finanrrt en

Canfuhi, Arndir, Iule de Tcmncure et aiitics paij.i de la Frrimr

Si'ptrH/rio/iah; 2"J'i'' M<msivur Dvjniijy du rin^t-troi.sième novembre,

nul sej)t ccKt ringl-einq,

liouis. par la grâco do Dieu, roi de Franco (,'t do Navarro, it notre
amé et leal couseillcr ou ncjs conseils lo sieur Dtipuy, salut.

Etant nécpssaire pour le bien do notre sorvice d'envoyer en Canadn,
en la Nouvello-Fraiico, une poi^onnc fidèle tt capalilo d'exercer la

charge d'intoinl uit do justice, police et finances au dit pays en l;i

place du fou sieur Clrizol, nous avons cru ne pouvoir faire un piu.s

digne rhoit quo i\ii voua pour oxoroor cet emploi, tant pnr la sage
conduite quo vouh avez tenue dana lo.s dilKocîus «jmplol.s que nous
vous nvon.s cotifîés et dont vous nous avcjz donné des prenve.s dans le»

cliargi's do notre avocat au Cliâtelet, do noti'o avocat-général au
grand conseil et de maître de nos requêtes cii titre et eiiouito lanio
rairo que voua avez exercées succossivoraont, que par le zèlo et la

fidélité (jue vous avez toujours eus pour le bien de notre sarvice.

Ci)mi»ÎM!:m
i^iiiteiHlKiit

de )« j««lic.p,

I-olioo et

Caostfai. etc.,

(lonr M. Dii-

'J3 nor. 1725.
InH Coua.Rnp,
W/;. r. Fol.

61 «o.
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A CCS cau'cs et nulre^3 ù ce nous mouvans, nous vous avons com-
mis, ordonne et «leputé, comnu'tt(^ns, oidonnons et dé[)Utunf , par ces

présentua signées de notre main, intendant de justice, police et

liiiîinces en nos ])ays de Caiiad:', Acadie et Isle de Tcrrcneuve, et

autres jîays de la l'rance Septentrionale, p(jur vous trouver en cette

fonction aux conseils de guérie qui y seront tenus jjar notre gouverneur

et lieutennnt-géiiéral aux dits ])ays ; ouïr les plaintes qui vous seront

faites par nos piuj)les des dits ])ays, par les gens de guerre et tous

auties, sur t(jus excès, torts et violences, leur rendre bonne et brièvo

jujitice ; informel' do toutes entreprises, pratiques et menées faite»

contre notre seivice
;
])rocéder contre les coupables de tous crimes

de quel({ue qualité et condition qu'ils soient, leur faire et paifairo

l«ur procès ju.-uju'au jugement délinitif et exécution d'icelui inclusi-

v*}i!eiit; appc^ler le nombie déjuges et gi-adués porté par nos oidon-

uances et généralement connaître de tous crimes et délits, abus et

nœiversations qui pourroient être commis en nos dits pays par quelque

jirertforino que ce j)iiissse être
;
présider r.u conseil supérieur, deman-

tler les avis, recueillir les voix et prononcer les arrêts ; tenir la main
à ce que tous les juges inférieurs du pays et tous nos officiers de jus-

tice soient inaintemis en leurs fondions sans y être troublés par lo

conseil Rupéiieur auquel vous piésiderez ainsi que dit est
;
juger en

torttes les matières ii.nt civiles que criminelles, conformément à nos

étlits et ordonnances et à la coutume de notre bonne ville, prévôté

et vicomte de Paris ; faire avec le conseil supérieur tous les régle-

mens (jue vous estimerez nécessaires pour la police généiale du dit

puys, ensemble pour les foires et marcliés, ventes, achats et débits

de toutes denrées et nuircbandises, lesquels réglemens généraux V(jU9

ferez exécuter par les juges subalteines ()ui coniioîtront de la police

particulière dans l'étendue de leurs jurisdictions; et en cas que voua

eetimiez plus à jiropos et nécessaire pour le bien de notre service,

«oit ]H)ur les diflicultés ou retardement, de faire les dits réglemens

avec le dit conseil sujjérieur, nous vous donnciiis le pouvoir et l'acuité,

par ces mêmes piésentes, de les li;ire seul, même déjuger souverai-

nement seul en matière civile, cl de tout oidonner ain^i que vous

verrez être )^^te et à propos ; validant dès à [iri'sent comme jiour hus

les ji:geniet:s, réglemens et ordonnances qui seront ain.-i jiar \ou- ren-

dus, tout ainsi «pie s'ils étoient émanés de nos cf»urs supeiieures, non-

o}).^tant toute récusation, prlsc-ù-paitie, éilits, ordonnances et autres

choses à ce contraires; voulant austi que vous ayez In. directic-n du
maniennut et diMiilitition de nos deniers destinés et qui le serera ci-

après pour l'entitlieii îles gens de guenc, comme au,-, i des vImcs,

iHunitions, réparations, foMilicatiuiis, ])uitlts inojiinees, « inpruurs

rt contiibul;<ins qui pouiK it-nt avoir été ttêti'«! 1; il- pi.mles dé|!enFe3

d'icelle et autres frai.' «jui y reroit lit ù faite jiiur la.tre service ; v. ir,

vérifier et arrêter les états et ordonnances qui en leront ex])édies par

notie lieuten-nt-géiiérîd en chef, et en son absence [);;r nos autres

lieutenans-généraux, aux p;.yeuis qu'il appailiendra ; vous faiie rc-

pr('; enier ii s e.'itiaits di-s montres 1 1 revues, K's coittr<'li:s et n-gistrcs,

en tout ce que des-^m, elrcoii. lances et di'pendances.

Comme au.-^-i nous voulons que vou;; ayez seul la conii-iissance et

jurisdiction souveraine uc' tout ce qui concerne la levée et percciition

de no- droits dans l'eteijdue du dit pays, savoir: les droits appeiiis,

dix lîour cent, (ju.iit des ca.- tors, et traite de Tadoussac;, circoiisi.uioes

et dépendances, tant eu matière civile de queltpie nature qu'elle puisse

êrtre ipi'en matière criminelle, sur laquelle toutefois, en cas de peine

aQlictive, vous prendrez le nombre de gradués poi té pur nos ordon-

.

I
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mrtncoj ; voulant qiio vo^ jiigomoiu sfùent exécutés comnio arrctd do
ouiv. supérieures nonobstant toutes oppositions, appellutioii.^, prisos-à-

partie, l'écuiatious et iuitren cmpèclieniens quelconques ; voulant do
phn que voui connaissiez de la distribution des deniers iirovctnis de la

ïevée dos dits droits suivant et coiifonnéiaent à no i états que nous vous
enverrons par chacun an, et, au surplus, l'aire et ordonner ce ([ue voua
verrez être nécessaire et à pro})os pour le bien et avantaf^o de notre

service et qui dépendra de la fonction ot exercice de la dite cliargo

d'intendant do justice, police et tinatices en nos dits pays, de laquello

nom entendons <iuiî vous jouissiez aux lionnours, jjouvoirs, autorités,

jirérogatives, prééuiinonccs f|ui y appartientient etaux appointeraen?

qui vou-i seront par nous ordonnés ; de ce f;dre v(jus donnons pou-
voir, autorité, commission et maitdemeut spécial.

Mandoiis à notre dit g[)uvcriieur et licnteriant-générnl de vous faire

jouir de l'elTet et contcMiu en ces présente) ; ordonnons aux officiers du
conseil sujiérieur et à tous nos autres justiciers, officiers tt sujets qu'il

appartiendra do vous reconnoître, enttnidre et obéir en la dite (juaiité,

>'îo vous assister et pn^ter niain-Ujrto, .si I)esniu est, pour l'exécution dej

dites jjrésentes ; car tel est m^trc plaisir.

Donné à Fontfùnebleau, le vinq;t-troi-i me jour du mois de novcm-
lire, l'an de g'.-âce mil sept ceut vingt-cinq et do notre règne le

•onzième.
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Et plus bas.

SiOTé

Mgno :

LOUIS..

PHELYPEAUX
!ît scellé du grrmd scciu en cire jaune.

Le^ lettres pater.tes portant commission d'^intendant de jii.-lice,

police et finances en la Nouvelle-France pour monsieur Dujiuy ont été

régi-trées, ouï et ce re([uérai'.t le procureur-général du loi, suivant

-i'arréc du conseil supi'rieurde ce pays, de<'ejour, par nous conf-eiiler,

secrétaire du roi, greiaer vn chef du dit conseil, soussigné, à Québec,
•lîi-. d(iuvi.UTie septembre, mil sept cent vlngt-iix.

DAINE.

*

—

Provisicûis de Goiiverneur et i-iruh'narJ- Gênérai en Canada,

AcdJic, hJe lie Terremuee et tndirs pays de la France Sejitcntria-

nak', pour il/, le ?,Lirquls de Beaiihainois, du omùme janvier, ?nil

sept cent vi/}gt-r.;x.

I/ouis, p;ir la gr.l;'<; d î Dieu, roi de France et de Nav;i;re, à tous

'C<::ws. qui cespri'senles lettres verront, talut.

r^a cV,:irgP ae gonvejrienr et notre lîeutenniit-gf'néral au dit pays finvi.voin dé
de la Nouvi'lie-lVrance et mt à présent vacante par le di.'cè.; du sieur {•''''vi"'"niMir(4l

iiiiniuisde Vauiireuil, nous avons cru que nous no pouvions t.iire un ,,,;,.,) „„ ,?.

tneilleur ri plus digne choix pour la remplir quetlu sieur marquis do iijd;i, pîc,

Beauharnois, capitaine de vaisseau, vu les preuves qu'il nous a don- !"«"• M. l»

nées en diverses occasions de sa sajîcsse, valeur, cxi)éi:e'Lict-), fidélité "'^'''l'"''

et aiiection u notre service.

Je
ruuia
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A CCS causcp et nutrcs bonnes considérations ù ce nous mouvanf

,

uouM avon^i le dit sieur marqui.s de Benuhariiois, fuit, constitué, or-

donné et ét;il)li, lai.-ons, constituons, ordonnons et établissons par ces

présenter signées de notre main, gouvernciur et notre lituitenant-

pénéral au dit pays de la Nouvolle-Fran(!e et autres pays de la

France Septentrionale dans rAniihique, pour, au lieu du dit feu sieur

marriuis de Vaudreuil, avoir comnrnidement sur tons nos_ gouver-

neurs et lieutcnans établis dans les dits pays, comme aussi^ sur les

oiiiciers du conseil supérieur et sur les vaisseaux fraiirais qui y navi-

gueront, soit de guerre à. nous appartenans, soit de marcbauds; faire

prêter nouveau serment de fidélité tant aux dits gouveriiours et ofTi-

ciers du dit conseil qu'aux trois ordres du dit pays; as:-:end)1ir quand

besoin sera les commun;uiL('s, U-ur faire prcudit; les armes ;
compf>ser,

accommoder tous difVé'rends nés et ù naître dans les dits pays, soit

entre les seigneurs et principaux d iceux, soit entre les particuliers

habitans; assiéger et prendre des places et châteaux, selon la néces-

sité qu'il y aura de lef'aiie; faire conduire, et exploiter des pièce»

d'artillerie, établir des garni-uuis où riuiportancf^ des lieux li> deman-

dera; commander tant aux peuples des dits pays qu'à tous autres nos

sujets, ccclésiasti(iues, nobles et gens do guerre et autres do quebjue

qualité et condition qu'ils .soient, y demeiu-ant ; appeler les peujiles

non converti.s, par toutes les voies les plus douces qu'il se pourra, à

la connoissance de Dieu et lumière de la foi et de la re!igi(<n catho-

lique, apostolique et romaiTic et en établir l'exercice à l'exclusion de

toute autre; dc'tLndrc les dits lieux de tout son pouvoir ;
maintenir

et conserver les dits ])cuples en iiaix, re])os et tranquillité; com-

mander tant ]iar mer que par terre ; ord(jnner et faire cxi'ciiter tout

ce que lui ou ceux (lu'il commettra jugeiont devoir et pouvoir lliire

pour l'étendue et conservation des dits lieux sous notre autorité et

notre obéissance, et généralement faire et ordonner par lui tout ce

qui appartient à la dite charge de gouvernee.r et notre lieutenant-

général es dits pays, et la tenir et' exerciu-, eu_ jouir et user aux

iionneurs, pouvoirs.'autorités, prérogatives, préi-minenccs, franchises,

libeité's, droits, fruits, profits, revenus et émolumens y ap])artenant,

et aux app(nntemenset gages qui lui seront attribues.

Si domions en mandement à tous les gouycrneurs et nos licutenanfî

es dits pays, aux ofriciers du conseil supérieur et ù tous autres nos

otliciers et ju-ticiers, charnu en droit soi, ([u'il ap])arlienilra, ipie le (lit

sieur marquis de lîeauharnois, duquel nous nous soiunxv^ réservé le

serment en tel cas requis et accoutumé, ils aient à le recoiiiioilio et

lui oluur et laisï(>r jouir et user du dit état et charge ;
voulons (pie

par les gardes de mJlre trésor royal ou auties officiers comptables

qu'il ajtpartiendra, il soit payé comptant des dits gages et appointe-

mens par chacun an, aux termes eten la maniiu-o aceuiitumi'e, suivant

les ordonnances et états qui en seront par nous expédiés ('t signés,

rapiiortaut leapuds avec civs présentes ou copies d'ic(ni\ dûment col-

lationn('>es ])our une foi^ seulement et (piittauce sur cosullisante, noii.s

voulons (|ue tout ce qui lui aura été payé à cette occasion .soit pas;^e et

alloué iuix comptes de ceux qui en auront fuit le piiyeriient par nos

nm<''set liiaux les gens de nos comptes ù Paris aux<]uels nous enjoi-

gnons ainsi le faire sans diiîiculté, cessant et faioant cesser tous trou-

bles et empêchemens ù ce contrait es.

Mandons ù notre cher et amé oncle Louis Alexandre do Bourbon,

comte de Toulouze, amiral de France, ses lieutenans et autres qu'il

appartiendra, qu'ils oient à donner au dit iùeur nKinjuis de Bcauhar-

4

i

I
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îiiMs uu à coux. (jtii bCMOiit par lui C(juuiiis uii fiivoytî.s uu dit pays dts

laNouvc'lle-Fraiici', tou.s c()n{r(''s et passe-ports (|ue les navires (.'t

vaisseaux sont ohlijrés du prendre pour aller et venir es dit(îs terres

avec les marcliaiiilises doijt ils :ereut charge'.-, et le; homnies et

f.'innies (jui; l'on y v(judia transporter sans (|ii'il leur soit l'ait, mis ou
donné uiic.un trouidc ni empêchernen: ; enjoignons en outre ù tous

nos autres oHitiers i.-L sujets iju'il afipartieijflra étant au dit pays de la

Nonvelli.'-Fian(aî, d:.> reeonnoitre le dit sieur miirquls de JJeauhariiois

on la dite qualité ili; gouverneur et nijtre licutenant-gén'ji-al es dits

pays, et do lui obéir et entendre es cho-^es eonceinant la dite clnirge
;

ear tel est notre plaisir. En témoin de (juoi nous avoua l'ait mettre
notre sccl à, nos dites présentes.

Donné à Marly, le onzième jour du mois de janvier, l'an de
niii sei)t cent vinirt-six. et de nolie rèsitie h; onzième,

rdce

Et sur le rej.^li, Par le r(n,

Et scellé du grand sceau eu cire jaune

Signé : LOUIS.

niELYPEAUX.Signé r

Les prov"^i(nls ci-di^vant et des autres parts transcrites ont été

fégistr(''i!s, ouï et ce r<'i|U(''rant le procuieur-gé'néial du roi, suivant

l'arrêt du conseil supérieur de ce [fays de ce jour, à (.iut'bec, le deux
.septembre, mil sept cent vingt-six.

Si-rue DAL\Ji

09

'f

— Comnii.ision. â'Intemhmt rie la Jutticf, Palice et Finances en

Caitdda, A< (tille, Isie di; Tfrn'/ii'urc et aittre.i jmij.i de lu France

Sc])tcn/ri<iti(ile, jmur Murcsicur llocquart, J^i vinsj^t-unicme J'crrier,

mil scjd cent trente-tm.

Louis, par la grâce de Di.-u, )((! de France et de Xrtvarre, à not

amé et IV'al conseiller en niJs conseils, le sieui" llocquurt, couuiii»

•^aire-général de la niurine, ordonnateur en Canada en la Nouvelle
France, salut.

ra

iri-

Jlitant nece-isaue pour le bien de notre seivice de poîuvoir uiie Oommissi»!»

personne (idèlo et canaille d'exercer la cliar^re d'intendant di; iustice,
'''''"t">;'l-'!'

y ^ r \-, "^
• Ui' la JU.SliUf.

police et hn.uiCiîs an oit pays, nous avons cru (jue nous ne jiouvnins
j,„ \^^;\.^

faire un p'us dign<! choix ipie de vous pour lien eXt'rcer cet emploi fmatiCfs in

pour' le bien di; noti-e service et celui de nos siiiels étant au dit pays, Oanaiii, eu-..

et le réglennMit de la iu>tice oui y doit ét!-e uchnlni-tree, tant i)ar la
'''"' '^'^ ''

«âge coinluite (pie vous avez tenue dans les diHIa-eus emplois que .jj j;iv, 1731
niius v(ie.s a\tins di)nnés, d.nit vous vous êtes acqnltti'i à notre entière lns.Uoiis.Sni).

satisfaction, (pu; pour, le zèle et la fidélité que vous ave;c toujours '^''jî- ^ '"1

témolgiii's pi»!;r le bien de notre seivice.

A ces Causes et autres à ce nous mouvans, nous vous avons commis,
ordonné (!t déput(^ conuni;ttons, oiiloinions et députons, par ces pré-
sentes signt'es d»; notriî m;iin, intendant de la ju-lice, police et

tiuauces en nos pays de Canada, Acadie et Isle du Terreneuvc et

1 [l>i.

.1
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autres pnys de la France Septcntiionale, pour voms trouver, en celîa

foiu'tidu, aux const'ils i\c guerre (jui seront tenus ])ar le sieur marcjuis.

de Beauliarnoi.-., gouverneur et noîie lieutenant-général au dit pays;

fiu'jr le;j plaintes (jiii vous seront iaitos par nos peujiles des dits ])ays,

par les gens de guerre et tous autres, sur tous excès, torts et vio-

lence;', leur rendre honre et luiéve jutlice ; inlurmer de toutes entre-

prise?, prali(jues et men<ïes faites eontre notre seiviee; procéder

contre les eouj)al>les do tous crimes de quelque qualité et eondilioit

qu'ils soient, leur faire et parfaire Ifnir procès jusqu'au jugement

définitif et exécution d'irclui ÏMchisivement ; ai)j)eler le nombre do
juges l't gradués jxirlé par nos oulonnances, et géiiéralcinent tton-

roître de tous cîiines et délits, alms et malversations qui {xmrroienî

être commis en notre dit pays, par (pielcjue personne que ce puisse

f^tre
;
présid(?r au eon.seil sujiéiieur, dernander les avis, recueillir les

voix et prononcer les arrôts ; tenir la jnain à ce que nos juges infé-

rieurs du dit pays et tf)us nos oiliciers de justice soient mainli'nus cr>

leurs fonctions sans y être troublés par le conseil supérieur, auipiol

vous présiderez ainsi que dit est
;
juger en ttnites les matières tant

• civiles que ciiminelles, conformément à, nos édi's et ordonnances et

ù la coutume de notre bonne ville, prévôté et vicomte de Paris ; faire

avec le conseil supérieur tous les réglemens que vous estimerej:

nécessaires pour la j)olice gt'uérale du dit j)ays, ensemble pour le.*

foires et mardiés, ventes acbats et débits de toutes deni-ées et mar-

cliand"-i>s; lesquels réglemens génémux vous ferez exécuter ]>ar le.^

juges sulialternes <)ui counoîtront de la police jiarticulière dans iVten-

due de leurs jurisdictions ; et en cas que vous estimiez plus à propos

et nécessaire pour le bien de notre service, soit pour les difHcu'tés

ou le letaidement, de faire les dits réglt.'rnejis sans le conseil supé-

rieur, nous vous donnoiis lu pouvoir et l'acuité, ])ar ces mêmes })ré-

eentes, de les faire seul, ménie déjuger souverair.ement seul en ma-
tière civile, et de tout ordonner ainsi que vous veri-ez être juste et à
propos, validant dès ù. ])résent comme pour lors les jugetnens, régle-

mens et oidonnances (jui seront ainsi par vous nMidus tout ainsi (pio

s'ils etotent émanés de nos cours supérieures, noiiobstant toutes récu-

sations, {>ri-ies-à-partie, édits, ordonnances et auti'cs choses à ce con-

traires ; voulant aussi que vous ayez la direction du maniement et

distril)islion diî nos deniers destinés et (jni le soiont ci-apiès j)our l'en-

tretli.'u di's gens de guerre, comme aussi des vivies, mui.i;ions, réjia-

rations, fîiî lifications, parties inoj)inées, emprunts et contributions (jui

pourroient avoir été et être faits ])our les (b'penses d'icelles et autre»

frais (jui y seroient à faire j»our n.itre service ; voir, vérificj' et arrêter

les étMts et ordonnances qu'i en seront exjiédiés par i>otre lieulenar.t-

général en cLef, ot, en son absence, pai- nos autres lieutenair--géné-

raux aux payeurs (ju'il appartiendiu ; vous faire leprésenter le?

«jxtraits des montres et l'evues, les eontiûles et régi .très en tout ce

que dessus circonstances et dépendances.

('(mime aussi nous voulons (jue vous ayez seul la eonnoJssance et

jurisdiction souveraine de tout ce qui concerne la levée et percej)tion

de nos droits dans l't'tendut! du dit pays, savoir, des droits appelés;

dix pour cent (juart des castors et traite d<' Tadoiissac, circon t:;nres

et dt'pendanccK, tant en matière civile, île (juelque, nature (ju'ello

puisse être, (uTen ma!ièi-i' criminelUî, puv kupidlo toutefois, t.ii cas

de peine afflictive, vous prendiez le nombre de gradii('s jioité par
nos ordonnances, voulant que vos jugemens soient (^xéciiVt's comme
arrêts de eouis supérieures nonobstant toutt;s (i])positi(jns, aj)p,('lla-

lions, prises-ù partie, récusation;) et autres empècbemens «jnelcouipies.
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Toulaiit de plus que voua connaissiez de la distribution dos deniers

jtrovenus de la levée des dits droits suivant et conformément à noe

étiits que nous vous enverrons par cliacuu an, et, au surplus, fuire et

ordonner ce (jue vous veiToz être nécessaire et à propos })our le bien

et avantage de notre service et (jui dépendra do la fonction et exer-

cice de la dite charge d'intendant de la justice, police et iinnnces en

nos dits pays, d(! laquolie nous entendons que vous jouissiez aux hon-

neurs, pouvoirs, autorités, ))iérogatives, prééminences qui y appar-

tiennent et aux ap|)ointemens qui vous seront ])ar nous ordonnés, de

ce faire vous donnons pouvoir, autorité, commission et mandement
spécial.

Mandons au dit sieur marquis de Beauburnuis do vous faire jouir de

l'effet et coiitenu en ces présentes ; ordonnons aux officiers du conseil

supérieur et à tous nos aulresjusticiers, olîitàers et sujets (pi'il appar-

tiendra, de vous reconnoltre, entendre et obéir en la dite (jualité, Ae

vous assister et prêter main-forte, si besoin est, pour l'exécution de»

dites présentes.

Donné à Versailles, le vingt-unième jour de fé;vrier, l'an de grào»

mil sept cent trente-un et de notre règne le seizième.

Signé : LOUIS.

Et plus bas, Par le roi,

Siffué niELY PEAUX.

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

La commission ci-devant et des autres parts transcrite a été régis-

trée os régisti-es du conseil supérieur do ce ])ays, ouï et ce requérant

le procureur-général du roi, suivant l'arrêt du dit conseil de cv Jour,

par nous conseiller secrétaire du roi, greffier en chef eu icjlui, à

Québec, le vingtième août, mil sept cent trente-un.

Signé DAINE.

•

—

Provisions de Gouverneur et Licntcnanl-Gi'lierai en Ca:ia<hi.Acadie,

la Lutiiiyianc et autres pays en dfpvnàant, pour Monsieur de la Jon-

quière, du quinzième mars, mil sept cent quarante-six.

Louis, parla grâce de Dieu, roi de Franco et de Navarre, à tous

cejx qui ces présentes lettres verront, salut.

Ayant résolu de rappelet auprès di; nous le sieur marquis de Reau- rrovi«iinw «lo

harn'ois, trouverneur el notre lieutenant-général en Canada, rou^ çrniivcrumr rt

avons cru ijue nous il pouvions 1;nre choix d uîie personne <pn wiv
fl,-,,.jj r„ Om-

plus digue de remplir une charge de cette importance que notre cher ^g j^^ .^h..

et bien-amé le sieur de la .Tonqiiière, chef d'escadre de nos armt-es [lom-M. «lo la

navales, vu les services (lu'il nous a rendus pendant plusieurs années,
J?"'!'"'^"''^,,.

et les preuves qu il nous a données de sa sagesse, valeur et e.vpe-
i.,, Cotm.iSuit.

l'ionce au fait des armes. Bivr- t. t"ol.

G() V«i.

A ces causes et autres bcaincs considérations à ce nous mouvant,

noaj avcuis le dit sieur de la Jonquière fait, constilué et ordonné et
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ijtaMi, fîilion ', constituons ot oidoniions rt ctaWissons, par ces pi'étieiv

lOH si^iico.s (lu iir)t!c niuin, gouvcini'ur et notre lioutonant-gciK-nil ci»

Can::da, la Loui.-iaiio, et aiiUv.s pays t-n (lcj)endunt pour, uu lieu tlii,

(lit .-'ieuiiuiiJcjuis <li! lit uuhaii)(as, avoir conHuaiideinent .sur tous nos
gouverneurs ft lieiitcuan,s établi.-, dan.s les dits pays, comme aussi f5Hr
le; dits oilleiers des couri.'ihi supt-ricur» et sur les vaisseaux lran(;ai3

(pn y navi:^Mu;nt, .soit de guerre ù nous appartenants, soit de niar-
cJiands

; a:HemL<!er (piaud be.-'oiu sera It s conimunautc's, leur faire
prendre les armes

; conij)oser et acconunoder tous diiU'rends nés et
il naître d^us les dits pay.s, .soit euti-e lis teigneurs et princijjaux
d';coux soit entre les particuliers liahitans; assiéger et pi-eudre des
places et cln'iteaux, selon la i;éces>ité qu'il y aura de; le l'aire, ; liiiro

tauululie et exploiter des pièces d'artilleiie ; établir des garni;(Ui.i où
I iiHjiortance deslieux le demandera ; commander tant aux peujile.-idea
dits pays (ju'ù t(jns nos autres sujets, ecclésia.sliques, nobks, gens de
guerre et autres, de tjuolcpie qualité et condition qu'ils .soient, y dem.cu-
rant ; appeler li^s peuples non convertis, jiar tontes les voies les plus
douces (ju'il t-e pourra, à la connaissance de Dieu et lumière de la Toi

et de la religion catiiolupie, ap(jstoli(jue et romaine, et en établir l'exer-
cice à rexe!i.siou de toute autre ; déléndreles dits lieux de tout 6im pou-
voir

; maintenir et conserver les dits peujdes en pnix, repos et tran(]uil-
fite, et conimand<'r tant pai' mer (pie j)ar terre ; oidonncr et faire exé-
<:uter tout et! que lui ou ceux (|u"il commettra jugeront devenir et ])ou-
voir faire 2)our \\ rendue et conservation des dits lieux, sous notre auto-
rité et uotre obéissance, et géuérali'ment f lire et ordonner ])ar lui tout
ce qvii appaitient à la dite charge d(! gouverneur et notre lieutenant-
general es dits j)ays, et la tenir et exi rcer, en jouii' et u.ser aux lioa-
nours, pouvoir.s, autoritiîs, préiogatives, prééminences, fra7icliises,

iibeitéâ, droits, fruits, jirolits, et revenus et l'inoluuuurs y apparto-
u.tnts, et aux ai)noiiitemens et gages (pa lui seront attribués.

Si donnons eu mniidt ment à tous nos g.)uvernenr.s et nos lieutennns
e-' dits pays, aux officiers dv^ cou.-::eiIs supihieurs et à tous autres nos
officiels et ju.sticiers, chacun en droit soi, qu'il apparliendia, que
in dit sieur de la .lou(|uière, (jue nous av(jnsdispen.'é du serment eu tel

cas requis et aceoufum(', ils :,ient ù reconnoitii; et lui oiiéir, et laisser
jouir et u.-er du dit état etchaj-ge. Voulons que par le garde de notre
trésor royal, ou auties ofliciers comptabies (ju'il appartiendra, il s(jit

payé comptant des dits gages et iijipointeuu;ns par chacun an, aux
termes et en la manière aecoutunu-e, .suivant les ordonnances et
('•tats qui en seiout par nous expi'diés et signt's, rapp(;itanl le-^quels
avec les présentes ou copies d'icellcs duement collationuée.

, pour une
fois seulement et tpiittance sur ce suliisante, nous voulons (pie tout
ce (]ui lui aura été jKiyé ù celte occa.sioii soit pa.-sé et alloué aux
ctmi[)tes de ceux (ini en auront fait le payement par nos amés et
ieanx les gensdi- nos (oinj)l(;s à l'aris, aux(piels nous enjoignons ainsi
lo li.iri! 8ans diiliculté, cessa'it et faisant cesser tous troubles et empê-
i:hcniens à ce contraires.

Mandons et ordonnons à notre tn^s-cher et très-amé cousin Louis-
Jean-Marie de Kouibon, duc de PentliièMe, amiral de L'rauce, ses
lieutenans et ;n;ries fiii'il appai tiendra, (pi'ils aient ù donner audit
f.ieur de la J<)n(piièi(^ e.u à ceux (pli seront \mv lui c(min)is ou envoyé,s
HU dit ]i!iys (1:; Canaili, la Louisiane et anti'es j)ay.. en déjiendants,

tous ccuigés et passeports que les navires et vaisseaux sont obiigt's

do prendre pour aller et venir es dites terres, avec les marchandises
dont ils seront chargés et les hommes et femmes que \'<ai y voudra
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transporter, sans qu'il leur soit fait, mis ou doniiô aucun trouble ni

empôclioinciit ; orijoii^iiour; eu outre, à tous nos oHiciiTs, sujets,

qu'il iipiiiirlii-'udi'u, t'Uint îiux dits pays, diî rccouuiiitru lo dit sieur do

la .IniHiuièi'o en la dite quiditc' de cfouveiiieur et notre lieuteuMUt-

giîni'ral es dits pu ys, et <lr lui obéir et cnlendie Ù6 clioscs concei'uant

la dilo charge ; car tel e.' t notre plaisir.

Prions et l'rquéron.s tous rois, potiMitrits, piiucos, états et autres nos'

bons amis, tillic's et conit'dt'rés, leius ministres et otHeiers et tous

antres, de lui d-.muer et à ceux (|ui sc^iont pai- lui eoaunis et (b'U'gut'j

toute aide. fii\enr et assistanic- d.iiii lisseront retjuis |iour l'exécution

do ce ipie de^ôus, offrant en iiareil cas de faire le semblable pnur ceux
(pii nous fUMOiit ainsi reeiinnuaiidés de leui' part, Kn léuioiu de (j[Uoi

nous avons fait mettre notre bcel à ciss dites présentes.

Donné à V^ersailles, ]e quinzième jour du mois de mars de l'an de
grîce mil .sej)! cent quarante-six, et de notre règne le trente-deuxième,

Et sur le repli, Par lu roi,

SiL

Sigtio

LOUIS.

PIIELYPEAUX.

Et scellé du erand sceau en cirt; jaune.

R(!,<(istré, ouï et ce re(iu(;rant b? procnrenr-géTiéral du roi, suivant

l'arrêt de ce jiiiir, ]iar nous conseiller secri'taire du roi, greffier en
chef du conseil supérieur, soussigné, ù Québec, le seize août, mil sept

cent quarante-neuf.

n

Sign« : BOISSEAU.

Lettres Patentes jnntr dontiT le Commnnihm<:nt Gèiihnl de la Kuuveïl»-

l'Vnnce, ai^ sieur cumte delà (Ja/is-wnniirr, du 10c. Juin llil.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre ; à tom
ceux fjui ces priîsentes lettres verront, .salut.

chef d'escadre do nos armées Lelticii
| ri^b-

(loil-

Le sieur mar(|ui-. de la Joiicpiiè

navales, que ivar avions pourvu <lu grnivernement généi'nl île la Nou- '^^ 1" °" ^

velle-France, ayant été fait prisonnier dans un combat (pi'il a soutemi ,]',, laCiaUn
coatro une (.'scadro anglaise, en faisant route ])onr s'y rendre- et esti- Rdnmùro !r

mant néces: :ni'e de comtnetti'o au comnmnd'.'tnent gé'uéral dt; la dite «.«.luiiiiuiKle-

colonit^, ini olficiercapabl:! d'en remplir tous les obiets avec le zèle, la '!"'",' K';"'^*'*

capacité', rexpé'nence, la valcHir et la ]Mudence (pi'ils exiu;ent, nous vcllc-Vnuir.r.

avons clioisi lo sieur comte de la (ialissonnière, l'un de nos plus to juin 1747.

anciens c:ipitaines de vaisseau, et connnissaircî g(''n!''ral d'artilleiie, en l'isCtnis. Sun.

(lul nous avons iMi occ.asien de recomioitre toutes ces (lutdités parles i^'i,^ ... , , ,
. .

'
... r 43 ilo.

preuves qn il eu a (l<nmees, et par les .services im]iortants (ju il nous a
rendus en diverses occasions.

Ares causes et autiHis bonnes considérations à ce nous mouvans, nou.s

avons commis, con-titui', ordonne' et érrdili, et [)ar C(;s piést-ntes signées

de notre main, commettons, constituons, oi'tlonnons et établissons ledit

aieur coinle de la Galissonnière j)Our en l'absence du gouverneur notre

lieutenant-général delà Nouvelle- France, avoir conirniuidement sur

tous nos gouverneurs et lieutenans établis dans tous les pays dépcu-
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clan.") du dit gouvernement, commo aussi sur les offclers du conseil
Bupéiieur, et 8ur les vaisseaux lVani,':tis ^\m y navigueront, soit de
guerre à nous ai»purt(;mnt8, soit de marchands ; assembler (juaud
besoin sera les communnutôs, leur faire prcndie les armes ; (;om-
poscr et accommoder tous difiorends m'-s et ù n-iître dans lus dits pays,
«oit (Mitre les seigneurs et i)rincijKiux d'iccux, soit entre les particu-
liers hahitans

; assic-gcr et prendre des places et châteaux selon la
nécessité (ju'il y aura de le faire ; faire conduire et exploiter des \,wyo!S
d'artillerie; établir des garnisons où l'importance des lieux le dcmiin-
dera

; commander tant aux peuples des dits pays, qu'à tous nos autres
Kujet s^ ecclésiastiques, nobles, gens do guerre et autres, de quelque
qualité et condititm qu'ils soient, y demeurants ; appeler les j)euples
non convertis, par toutes les voies les plus douces qu'il se pourra, ù la
connoissance do Dieu et aux lumières d;' la foi et de la reli'Tion catho-
lique, ap()stoli(iue et romaine, et en établir l'exercice à l'exclusion
de toute autre

; diîfendro les dits lieux de tout son pouvoir, maiuti iiir

et conserver les dits peuples en paix, repos et tianquiliité, et com-
mander tant par mer que par terre ; ordoimer et faire exécuter tout
ce que lui ou ceux qu'il commettra, jugeront devoir et pouvoir faire,
pour l'étendue et conservation des dits lieux, sous notre autorité et
notre obéissance, et généralement faire et ordonner par lui, tout ce
que pourrait faire le dit sieur gouverneur, notre lieuteiiant-gt-iiéral, à
l'efl'et de quoi, nous lui av<)]is attril)ué, et attribuons les mûmes lion-

neurs,^ })ouvoirs, autorités, prérogatives, prééminences, franchises,
libertés, et droits, pour les tenir et exercer, en jouir et user en sa dite
qualité de commandunt-géuéral pour nous, ainsi et de la même niîi-

nière que pourroit faire le dit sieur gouverneur notre lieutenant-géné-
ral et ce tant qu'il nous i)laira.

Si donnons en uiandejnent à tous les gouverneurs et nos liiïutenans
es dits pays, aux ofllciers do noti'e conseil supérieui-, séant à Qu(;bec,
et ù tous nos autres officiers et justiciers, chacun en droit soi, qu'il
appartiendra, que le dit sieur comte da la (îalissonnière, leijuel nous
avons dispensé ]iour le présent du serment en tel cas requis, attendu
qu'il n'est pas à portée de le prêter en nos mains, ils aient à re-
connoître, lui obéir et le laisser jouir et user du dit commandement;
ordonnons pareillement et enjoignons à tous nos autres suj >ts, de
quelque qualité et condition qu'ils soient, do le recomioitre, lui obéir et
entendre es choses concernant le dit commandemcint ; voulons que par
les gardes de notre trésor royal, ou autres comptables qu'il a]>par-
tiendra, il soit payé comptant des gages, apjiointemens et gratilica-
tions qui lui seront ord(jnné:i par les tjrdonnanccs et états qui en
fieront ])ar nous expédiés et signés, r,,; portant lesquels avec les pié-
sentes ou copies d'icelles duement collationnf'es pour une fois seule-
ment, et quittance sur ce suffisante, nous voulons que tout ce (]ui
lui aura été payé à cette occasion soit passé et alloué aux comj)tes de
ceux qui en aunmt fait le payement, par nos amés et féaux les gens de
nos comptes à Paris, auxipiels mandons ainsi le faire sans difficulté,
cessant et faisant cesser tous troubles et empêchemens à ce contraires;
car tel est notre plaisir. En témoin de (juoi nous avons fait mettre
rotie scel à ces dites présentcis.

Donné à Bruxelles, le dixième jour du mois de juin, l'an de grâce
mil sept cent quarante-sept, et de notice règne le trenle-deuxièmo.

Signé :

Et sur le repli, Par le roi,

Signé :

Et au dos des dites provisions est écrit :

LOUIS.

PHELYPEAUX.

1
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Rt'^nstré au contrôle de la maiino, à Rochcfoit, lo vingt jiiin, mil
sept cent (juaranto-Hcpt.

16

Signô: RIMEMJ31T.

Rt'i/itii', oiii ot CR ipqiK'ranl le procurour-iîf'nc'nil du roi, c.nivant

l'arrAt, iliî ce jour, ])rir nous griitnnr en chof du con-toil Hupeiicur,
sou.s:5i^'ué, à Ciui'boc, le vingt-oiihi !H'])toin!n'o, mil .sept ci!nL ('uuraiite-

BCpt.

Sign» : BOISSI'LYU.

I

Gjinmlx.sfO'i d'Infendonl de la Justice, Pulice et Finanrc.^ en Canada,
la Ijovh'ianc H dans toutes lis terres et isles dfjiendantes de la

Noueelle-Franir, p'iur M. Bigot, dti \er. janvier 17 IS.

L(piii-4, par lii griu-o il'! Dieu, roi (]« France et diî Navarre, à notre
nmé et IimI conseiller le hieur l)i:rot, salut.

Etant nécessaire pour le liion de notre service de pourvoir et d'en- C"niinî«in'fm

voyer eu (Canada, dans lu Nouvelle-France, une personne fidèle et
'''''"'?;»"'

111) 11 1,. 1 ,..',. „ iu)'ir M.niîrnt.
capM_l)!ed exercer la cîiarge d'intendant <le ju.stice, police, finances et h.r.jiinv. 1748,
inarine au dit pays, à la jilace du sieur lloctpiait (]ui en a fait les Ins.'Oons.Sup-

fonctions juscpj'à ])résent, nous avons cru que nous ne jiouvions faire '.',' *'! ^ *'"*"

un plus difjne choix ipie do vous pour exercer cet emploi pour le bien ^"^ ^''•

do notre service et celui de nos sujets étant au dit ])ays, et le règle-
ment de la justice o,ni y doit être administrée, tniit par la sage con-
duite (jue vous avez tenue dans les difiéreiis emplois que nous vous
avons donnés, dont vous vous êtes acquité à notre entière satisfaction,

que pour le zèle et la fidélité que vous avez toujours témoigné pour
le bien do n(jtre service.

A ces causes et autr(;s à ce nous niouvans, nous vous avons com-
mis, ordonné et df'pntti, et par ces pr<'sent(!s signées de notre main,
commettons, ordonnons et di'piitons intendant de justice, police,
finances et marine en nos pays de Canada, la Louisiane et dans toutes
les terres ctisles dépendantes de la Nouvelle-France, pour vous trou-
ver, en cette fonction, iuix conseils de gueire qui y seront tenus;
ouïr les plaintes ipii vous seront faites ]xir nos peuiilés des dits pays,
par les gens de guerre et tous autres, sur tous excès, torts et vio-
lences, leur rendre bonne et biaève justice ; informer de toutes entre-
prises, pratiques et menées faites contre notre service

;
procéder

contre les coupables de tous crimes de quelque qualité et condition
qu'ils soient, leur fiire et parfaire le procès jus(ju'ùjugementdéfinitif
et exi'cutio!! d icelui inclusivement ; appeler avec vous le nombre de
juges et gradués ])orté par nos ordonnances, et généralement con-
noitrc de tous crimes et délits, abus et malversitions qui pourroient
être couimis duii noi dits pays par (pielque jiersonnc que ce puisse
Être

;
présider au conseil supérieur, demander les avis, recueillir

les voix, pronoïK^cr et Mgner les arrêts ; tenir la main à ce que tous
les juges inférieurs de nos dits pays, et tous nos officiers soient main-
tenus en leurs ft)iictious, sans y être troublés par le conseil supérieur,
auquel vous présiderez, ainsi (pio dit est

;
juger toutes matières tant

civiles que criminelles, conformément à nos étlits et ordonnances, et
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ù Iaco»tMmo,K, „„trc. Umuv. ville, prtn-r-tc vt vicnnu.' ,].• ^>ans • f,uronv^-c le coi.sml siumiuMir to,.s ,v^l,.,„ci,.s ,,„.. vous ...ti.n.Mv/ „;,essnuv. pour la ,.„lfcc g.;,u;,:.I. .!,. .lits p:,ys ensn„i,l.. p,., o. . ^

le l.sjuuMl rt ..ns. «t mi ciis .p,,, vu,,. ..- limirz plu. ù pn.pu.s ,,t ura;.
^..,0 [m,u- h, lu..,, .h, „otn, MMvic:.. M.iq.nur kA .liffin Itn ou lo maî-

.
m. „. .I..l:nr., l.s;l,,s n .Lmon. snus lo .litc,.u.s,.il.sup.Wi.ur. n »vous ,l„„„,.Ms p„uv.„r a l'.culu'. ,,ur ros p,v-c.r,tas .]., Ir. Ilùrr s .,!

^^
m. u.r.sc.vil..s ot .le tuu, ..nl,:,,.., .i,/.; ,,„, ,,ms v.nv;^"tn'

j ,ioetapn.pos, vMh.lu.t. d:. à p,v,.ut cuntu^. p.ur lors, k^'i™il;!;^

'l'>.-.s.lsc.,nu.ut .in.mrs .K. uos curs sup.^ri.-urcs. nuMui,;, ,. ,

rccu.:un.., p„s.s.ù-parti,.. ddits, or^,.Lnc.. et nut.os d:^':"
e t huri ?'

f'" "{"'• •'"", "
'"^ "^"'' '"^ '"'"••^'"" 'J" •"""i.Mn.Mt

1
enf.. u.„ des jr^us do guoiTe, comme aus.i di3.s vivres e., , uiuit unsn-pan,n;,ns, i,.t,h.;alions, partic-s iunpin.Vs, ..rnpn„„ . .t ,.,.„,:

^^.ï" 'ï'-"""-' ""' '" -^^.'^"' ''''"' '"'"'• ''^ •''^'--•- ^' •-'''"
etaut.es h,, s .pn y seront a f;ure pour notre service; vous fairer^^Hesenter les extraits dos n.outres et revues, les contrôles et^ rl^gistres, et en tout ce .p.e dassus, cii'constances et dépendances.

Comme aussi nous voulons que vous ayez seul la connoiss.ner et
.1
unsd,ct,„n souveraine de tout ce ,p,i concerne la lev.:., et penvption

ci.o.ts .pn s, lèvent a ..otre prolit dans tous les dits pays, eircon-tances et dependun..es, tant e„ matière civile, .le ,,u .Kp,. n "equ elle puisse être .pi'en matière criminelle, .ur laquell,. lont,. i,eu cas de peme afflictive. vous j.rendrez 1. n.nihre d • .na.luS
'

3par nos ordonnance-s
; voulons .p.e vos jn^emens soient ev.iulScomrne arrêts ,Je nos curs souveraines, nonobstant toutes oppositions

appellations, pnses-à-pa.ties, n^cusations et autres enu 'chemeù;quelconques; voulait de plus ,p,e vous .ounois.iez de la .iistri . t"ude .ien.ers provenant de la lev.k, des dits droits, suivant .H confor!mtment aux états que nous vous enverrons par .ha.nm an : et au.su.plusque vous jva.ssiez faire et ordonner ce que vous verre/ et enécessaire et w propos pour le Lien et avanta<re .le notre .ervi.'e et

r iuS" ;" it ''i^""'""
'' ^""'•^"' '' '^' '''^« '^''-•^« d intendai

nous entendoTM ,,u.= vous jouissiez aux honneurs, pouvoirs, autorités

îlui v!!îi

'''' I"'''"'"'"'"'"Vl"'y "''l''""^'"""^'"^«'^ '^'"^ Hppointemenaqui vu seront par nous ordonnés
; de .-e f.dre vous donnons pouvoir,autoute, commission ._'t niandcm.iit .-ipécial.

Ro^-|;;!n'1
'
"'f•^V"'';'^l''''

"^ ''^''-''"^^ '•"^'^'" r.oui.-JeanMarie doIv.nhon, due de l'entliièvre, ami. al de France, au .rouver.ieurmnre lieutenant-général ou comman.lant-oéné.arde li' N,:;"^:
1 iance, ,1e vous fai.^e jouir de l'..fK.t conte.,,, en ces j.résentes; ordon-

inte, WU ^"*'"'
,''H-'''^

'i"'''. "PP='»tiendra, .le vous :econnoit.e,
...t nd.e et ol.e.r en la dite .p.nlité, do vous assister et prêter nnin-tortL, SI bes<.in est, pour l'exécution dej dites i)résente /; car tel e^tnotre j^nusir.

i
» t -ù
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Doiiru! ù V'uisiiilk'H, lu pn'mit.'r jour ilti nuiU Ju jarivior, l'un rlo

grtlco Tiiil H()[)t cuiit <iii;ii;iiit(;-liuit, et do uofro rr;,rn« lo trciiU--

truiaiùtiiu.

Et jilii.s ba3, Par lo roi,

SigiK? : LOUI-.

Higiiô: riii:r.YrEAL'X,

Avuc |ijira|ilio.

Et scolli) (lu graiiil sceau en ciro jiiuiie.

Au (loH est ('rilt : Lo iliir .!u Pk^tiiièviu;, r;iniral do Franco.

Vu la C()U)!)ii'i.-i(>ii du roi il(> l'autre paît à u lUs a'.lnvss(.'c, juaiidorH
et ordonnons à tous cimix sur (|iii noiru ji^uvoir ;i'<'tt!nd do rcconiioîtrf!

et f'iro rcconuoUro lo .sii;ur lîiifot en <junlit(J d'intendant di^ la Nou-
volle-Fz-ance. Fuit ù Vcrsailio.-!, lo viu^^t-neuf fcviior, mil t;<j)t cent
quarante Iiuit.

Si-né; T.. J. M. DE KOURHON.

Et j)lu3 bas, Par Son Altcsso Sôroniisime,

Signé: ROMIEU.

Régi.nré, ou'i et co requi-rant lu procurcnr-eenéral du roi, suivant
l'arrêt de C(! jair, par iinu^ l'onsoiilor-secrétaire du roi, prelKer en
chef du rou.ieil .supi'iieiu-, sou;i.si(^rné, ù C^uélu c, lo deuxir'nie sep-
teuibre, mil sept cent (juaraiite-lmlt.

77

1

Siirné BOISSEAU.

•

—

Pror'iionx de Coiivcrnrur et Lieu'<'nnnt-Gin.êritl en Canada, Me- ^

lloijulcjulc Suint Jean et autres i-n drprpdantc.i, la hDui.sianeel autres

pnyx de fa Non relie- France, jwur le Marquis Duqucsne, du premier

mars, mil s'pt cent einquautr-deux.

Loni ., pîir la '^r'ice do Dieu, rui du Fr co ot do Navarre, ù tous
COU'-: (jul <e> pn^n'ut"! leltro-î veviunt, .salut.

Ay.nit ju^é à prapo--, de nipp^ler auprès d • non ; le .sicir m mniii de l'iovlBinn, At
la .l.'Uipii. i-.', gouvfMau'ur <t uotio lioutenai;!-o:énéral en la Noiivollo- gonynii-m- cj

Fi iico, non . avon ; cru (jiu! tiuus ne p.'juvien-' faire cli.ax d"in'o per- 'i;"' ll:>'''-!-'«-

KOllrle qui fut jilus iT ; io d'M-eniplir une duu'î.'^c de celle importance
'''""''

""Z^"'
que notre cher et bien- ni le sieur ni:, r.pii.i Duquc^ue du Meneville, ",',mr'l,^ niâr-
vu les imifortniti servies (pi'ii nous ci renlu.i, pendant plu-i' nrs iiai" Du-
anntie. , d in'5 les ditlerents <,'ni;)l(iii que nous lui avon^. o<mùés e; les 'l'"'"!'"-

preuves qii'il nom a d.iniiiîes de s-. sa!'CS;C, valeur et o.vpéiieni-e con- i,^irc,?,'VsaT
aomraéc nu fait, de la guerre. r,'„t,

'

j 'j,'Jî]

A <:es c.iu :f!-i et autro.-i bonne? cnns :i]<'rations à co nous mouvant.
nous avoiH le dit sieur marquis J)uque.>ni! du iM(;ne\alle, fait, toîistitué

ordon!i'i et étal>li. et par ces présente;} .signées de notre m;;ia, faisons,
co!i.-,tituons, ot donnons et établi son", gouverneur et nelie lieutenant-
géiiéral en Canada, Ible-Royule, h\o Saint-Jeau e;t autres en dépen-
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dantos la L..uiniuiioct autres pays do lu N(.uv.'!!,;Fiaii.T, pour avoir
coiriiinmi.w.îiir, ^iirtDUs rii.s içoiivoniciir^ ri licuN-iKiiii otiJ-li-i <liin< lo»
dits i>My-;, iM.tniiu! ausM sur l.-i ..(îi. ins .lu ndr ,11 .viiiri'u. ii . t hiir lea
vnHy.)imx iVaiivt.iH (jui y imviMUTont, :.,it(i.. hiumid h nous appiiite.
na.H. H.,it .le marcli.un.h

; fuir.; prrt.T «'il y oclirt, lu.uvn.u Kt-mu-iit do
iKlHitc t;uu aux (l.is g.nivcniu'ur.s it ..llicicrH du dit cous,-!!, ...l'aux
trois ordnH du dit pays

; aHHoml.Ior .pmiid l.n.soin sna les cf.uununriu.
toH, liMir lairo prondiv K's arums; n,iii|UMi.i- v\ a.cnuuiio.icr tcoil
dillcrends u.m et u uaitro dons ii-s diis piy... .suit, ,.i,ir,j 1,,-. ycii-iictus et
I)nucipnixd'iccux. soit nitro les pi.rti.ulior^ liiil.itausj u^iéir.u- et
prendre dos pliccs vX. diàtcaux, scion la n<Ti>s..it(i qu'il y tiura do '.>•

fuira; fairo r.uiduiro et exploit i-r dos pi.Vi's d'.irliil.ii,. ; .'tal.jirdus
garnisons où 1 iinixntanco dos lirux lo donmiidoia

; coniniiu.dor fn.t
aux pnui.l,.s do< (lits pays (ju'à tous nos autres n.jots, ccJôsiastinucis,
nob.os et ^r,.,.s do guerre et uutn-s do «ludquo qualitô et coialiiiot,
quils soient, y deuieurms; ai)peler les peuples non runveiti. pnr
toutes les voies josi,lus douces .ju'i! s<. poumi, à la eonnoi..-an(e ,Io
Dieu et aux himiAres de la foi et .le la leliirion catl...lique. apostoli.iuo
et roin une .

'(ue, apostolioi
.' '''"^lil'i"' I oNcrciee 1. l'exclusion de tout(! autre; de-

oiidio les dus hcux do tout son pouvoir, maintenir et r(.n.<.rver
les ihts peuples en piiix, repos et tranqiiillit,:, et eoinniandei' t;int
par terre .pit! par mer; ordonner ot Diire exécuter tout ce que lui ou
ceux qu'il conuuettra jutreiont dc^voir et jxjuvoir l'niro i.our l'é-
tendue et eouservatiou di.-s diti lieux ^ous notiïî autoiité et lu.tro
obéissance, et généralement faire 1 1 onlonner par lui tout ce qui
appartient u, la <lite cliaruio de gouverneur et notre' lieutenant-rM'néial
Cs du ^

pr.y.. et la t.aur et e.veic,-r, .;n jouir et user aux honueur.. pou-
voirs, autorités, j.rerogatives, jin^ûninences, Iran.'lii.es, libeitc^s, d.'.jif;
Iruits, profita, revenus et én.oîuniens y appartenant', et aux api.oin.
temens et '^ngo-, qui lui seront attiilaiés.

_
Si donnons eu mandement ù tous les gouverneurs et no.-, iieuten.-ina

es dus pr.ys, aux odiciers du conseil .-aipérieur et autres nos ofl'ciers
etju-ticieis, chacun CM droit soi, (ju'il apputiendrc. (luu le dit seur
marquis Duquosuo du -Arcueville, d,iquel nou; îiv.uis re.;u le ^:ernlent
eu te! cas reqius et accoutumé, ils i,ieiit ù n ..•oinioîtro et lui olx'ir et
laisser j(.uir et user du dit éuit et _ch:u-,o, vendons que pir les g.ndea
de notre trésor royal ou autres oiilciers coiuptiil.les qu'il apparlieridiM
ilsoit piyo comptUiit «J.-s diL-, gnr,.,, et apj),,iuleme;is pai' dii^cun an'
aux ternies et eu la mnuère accoutumée, suivant les étuts et (u-dainau-'
c.'s qui eu serout p u' uou^ exiu^dié. .'t : igucis. mpportant le-^quels tivec
les présentes, ou copies d'ieeîie.! diiennnt coUalionnées pour une fois
seu!en,eiiî,^et quittance is\ir co f.umannt-, nous voulons (jue tout c- ..ni
lui aura été pnyé, à celte occa.iofi, m, il; passé et rdloué au.v corn' tes do
ceux qui cu auront fait le psy-mcut piir nos amés et /r-aux k-, treiis
<le nos comptes à Taiis, auxiie.els nou.; enjoignons ain.i le iMre, cr:,;uiit
tt f;i.iiaî cesser tous tioulù^w et enqièiju rn(-n.. à ce centraircs.

M;ai,l„:is ln<;treti>2s.c!)er<',lrv.-mé c..u: in le duc de l'enlLi^^vrc,
amiral de iM-ance, ses heuteuans et autres qu'il appartiendra, qu'ils
aient a doiiucr au dit .iour marquis Duque.no ou u eux qui 'viont
par lui conimi-, ou envoyés au >lit pnys .le Canada, tous cm-és et
passe-ports que les navires et vaisseaux ront obligés <îe prendre pour
aller et veTur es diter. teiTcs avec les marchandises dont ils «u-onnt

ns
cil ! ^, V. les lit:pimes et iorï;rne,s que l'on voudra y transpoitcr sans
f\

• il leur soit fait, mis ou donné aucun trouble ni empêcliem-aita •

enjoignons en outre à tous nos autres oHiciers et sujets (ju'il a])partien-
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•Irn, t't;intim dit niiyn «lo CiiuikI'i, ilo roconiiDÎtro lo (IttHioiir ninniuis
Duijiir.jo ou l;i iliuMiuiIiK- (II) '^Muvrrnimr, iiotro li<iit(îniuii-g(''nt')ml

ùi (lit-t piiys i!t »l(! lui olHjiid fiitmulro cm chosi'a coiicuniiuit hi ditn

dmigij ; car tfl ost iiotro pl;ii.sir, lin tjiuoiii do «jiKii, nous uvuiid fuit

tncUi <3 Motro scfl à cca ditos pn-soiites,

DitniK! ù Vors.'iilic I, lo prornicr jniir du nidi-^. do mnrs, l'an do ifràco

mil sr[>l cent ciutinunlo-duux, et du nolro rogno lo ti(!iile-SL'|iUcniu.

Signe : L0UI8.

Va sur le rqili, Par le roi,

Signé : ROUILLl'':.

Et .-iccllé du grfind sceau on ciro jaune.

Registre, oui et co requérant le procurrur-g.îiiéitd du roi, suivant
l'iirrôt do ce jour, pur nous conseiller s(!iT('t lire du roi, grellior en
chef du dit conseil, soussigné, ù (^'i^'^"^'"» lo septième août, mil sept

cent cinipiaiilo-deux.

79

Signé BOISSEAU.

* —Proi'i.'iluns (!<• Coiivcrnmr vl t/u'ulcvant-Gènêral m Cantuhi, la

Louisiine, Islc-Iioi/a/f, Js/e Sauit-Jeuii et autres islv.i, terres et

l»ays de /'Amér/ijue Sej>te>itrion(ife, pour Monsieur de Vaudrcud de

Cacagnal, du premier janvier, mil sept cent cinrjuante-cinti,

Louis, par la grilcc do Dieu, roi de France et do Navarre, à tous
ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

Ktant m'ce.isaire de pourvoir nu gouverneineiit général de la Nou- riovi.sion« <1«

velle-France à la plate du tueur marquis Duqiu'sne auquel nou.s avona j-'.""^'yr">'ii«' ';t

accordé la perniis.siuii do revenir en Franco pour reiircndro son ser- n^'i.'lfpn'our
vIcimImis la nroine, nou.-i avons cm ne pouvoir f'iire un meilleur nadii. f.c,
choi\ pour remplir celle impmlante cliaigc <|ue di; notio cher et bien- l'""' M. il«

amélosieir de Vaudi-euil do Cavagnal, l'un de no; caplldnes de V^i"!''"}' J»

vanseau, par lu connanco que nuH avoui en <xki zèle, sa capacUi;,
i,>v. jun. 1755.

valeur et e:;p('iience, et vu les services dir lingue.', qti'il nous a reu- In .Con.i.iSup.

dus diins les diU'éieus einiilois (ju'il a occupé:, et jiarticulièiemeiit l^i'r'' K, Fol.

dans \i' gouvenienirnl de iMire cohnéie de la Louisiane, dont il i^tait ** ^'°'

ci-devant poui-vu et dont il a rc^TupH tous les ol>jct:? ù notre satisfac-

tion et à l'avantage de nos siij( t.s (pii y sont établis :

A ces caus(î ! et mitres à ce nous niouvanl,, nous avon.^ le dit .sieur

de Vaudreuil di; Cavagnal l'ait, constitué! ('l ordutiné et établi, et par
ces présentes tùgnés.t de notre main, faisons, con-^tituons, oidonnons
et étiijli.ssons gouverneur et notre lieutenant-général en Canada, la

Louisiane, Isle-Royale, I.sle S.iinl-Jean et autres isles, terres et

pays de l'Amérique Septeiitrioe.nle, ]ioui- avoir commandement i-'ur

tous nos gouverneurs et lieutenans établis dans nos dits pavs, c(»mme
aussi sur les olllciers d^s conseils supérieurs et sur les vaisseaux fran-

çais qui y navigueront, soit de guerre à nous appartenans, .«oit do
marchands ; assemblir qnaed bi-soin sera les comm'.ni.'oito ;, leur faire

jjrendre les armes ; composer et accommoder tous différends nés et à
naître dans les dits pays, soit entre les seigneurs et principaux
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d'iceux, soit entre les pirtioiliers liîil)itans ; assiéger et ])re!ulrc dee
places et chùteaux selon la nécessité ([n'il y aura de le faire ; faire

conduire et exploiter des pitjccs d'artillerie, établir des garnisons où
l'importance des lieux le demandera, commander t;int aux peuples
des dits pays qu'à tous nos antres sujets, ecclésiastiques, nobUKs et
gens di' guerre et autres de <juel([vie qualité et condition qu'ils soient,

y demeurant ; appcKu- les peuples non convertis, pur toutes les voie»:

les plus douces qu'il .^e pourra, ù la conuoissance de Dieu et aux
lumières de la religion cat!io'ii<pie, ajiostolitpu; e>t romiiine, et en éta-
blir l'exercice àrexclu~ion de tout<" autre ; di'l'endrc les dits lieux de
tout son pouvoir, maintenir et conserver les dits peuples en paix,
rejios et tranquillité, et commander t/mt par mer (|ue par terre

;

ordoimer et faire exécuter tout ce ipie lui ou ceux qu'il cornmetti'a
jugeront devoir et ])ouvoir fiire jxmr rc'tenduo et conservation des
dits lieux sous notre autorité et notre ob('i.,^ance, et, Lnjnéi-al(>nient

faire et (ud<j:nicr par lui tout ce qui appartient à la dite charge de
gouverneur et noire lieulenant-géniiral aux dits pays, la tenir et
oAorcer, en jouir et user pendant trois aimées aux lionnouvs, pou-
voirs, autoritiîs, prérogatives, piéérainenc.v;, franchi.-es, libertés,

droits, fi)ùts, prolits, revenus et émoluraens y apparteuiins, et aux
gages et appuintcmens (pu lui sernit ordonnés par nos états.

Si donnons en mandemcTit à tous les gouverneurs et n >; lieutenans
aux dits pays, auv oiliciers do noti'e coii-,eil supérieur, séant à Qui-bcc,
et à tous nos autres oiliciers et justiciers, cliacun en droit soi, qu'il ;ip.

partiendra. que le dit sieur de Vaudn;uil de Cavagnal ils aient ù re-
connoitreet lui obéir, faire et laisser j(nnr du dit état et charg.,
comme si nous eus-ions pris et re<,'u de lui le sernu^it en te! cas rc(juis
et accoutunn-, duquel nous l'avons dispeasf; et di.-peusons, quanta
présent, aftendu qu'il ne se !ii.uv{î point à port(''e de h' inrter en no-?

mains, et ([u i! importe au liien de notre service du'il s'embarque
sans retardement pour se rendre aux ditspiy; viulous que )>ar la
gard.e de notre trésor royal, ou auties oiliciers coniptiibles qu il ap-
partiendra, il soit payé conq^tant des dit.-; gage-' et appointemens ])ar
rhacLin an, aux termes et en la manière accoutumés, suivant les oi'don-
nance.i et états qui eu seront par nous expédiés et signés, eu rappor-
tant les(]ue!s avec les présentes ou copie d'icelles duement collation-
née pour une fois seuleuK.'Ut, et quittances sur ce sulhsantes ; noua
voulons que tout ce (pii lui aura été [) lyé à cette occa-ion suit passe
et alloué aux cumptoi de ceux qui eu ;iuront îait lo p;l^-ement, par
nos amc's et ftîaux les g(Mis de nos comptes à Paris, aiixquels nous
cnjoiguoni aiuii le fiire sans ditficuité, ce^siat et fusant cesser tous
troubles et eriijiècliemcns ù ce contraires.

Mandons ù notre très-clier et trè i-amé cousiti le duc le Penlhièvre,
amiral de rranc(.\ de fiire reconiioitre le dit sieur de Vau Ireuil de
Cavagnal eu la dite ijualité di,' gouvern(>ur et lieuten uit-géi,<-ial aux
ditsjnys; car ttde.t notre 'plaisir. Hu témoin de qiioi no,,-; avons
fait mettre n.tie scel ù ces dites 2)résentes.

Donné à Versailles, le premierjour d i mois de janvier, l':!!! do
grâce mil sept cent cinquante-cinq, et de notre règne le quarantième.

•Signé :

El sur le repli. Par le roi,

Signé :

Et scelle du grand sceau en cire jaune.

LOUIS.

MACHATJLT.
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^

Registre, oui et ce requérant le procureur-général du roi, suivant
l'arrêt de ce jour, par nous, eonsciller-sccrétuiro du roi, greffier eu
chef du conseil, souasigné, cejourd'hui, dix juillet, mil sepT cent cin-
quante-cinq.

81

Sigue BOISSEAU.



(.HAPlTliE SECOND.

COWMI^S•!0;^^S J'-EK DÎKKKHll^S OIFICIKRS CIVILS ET DE JUSTICE.

Coma, <iùn de Bayhiir-Oiimrgien pour le Sieur Jean Madnj, 2i'.

Avril 1G5S.

Les lettres accordées piT îe ]-ieiiiief barbler-eliiiurgifii du roi, à .Tear^

"vJîiîlrv, (le in-iitre baibiiT-ei.iriir^ieii en cette ville, et encore de lieu-

tenant et commis du dit jnenùer barbier-tliiiurgien, ont été ci-dessous
enregistrées, au désir de l'ordonnance du conseil donnée à l'audience, le

(juaiorzlème novembre dernier p;)î4;é, et dcscjutilcs la teneur ensuit :

] 'rimçois de Jkrnoin, conseiller du roi, son premier baibier et cbirurnien
ordinaire de Sa i'Jr.jcslé, garde des chartre,?, statuts, priviléues et oriîon-
!iun;es royaux, laits de touti.- antiquité, sur Tnrt et état de maître barbier-
chirur>.àeti, par tout le royaume de France, confirmes jiar le roi à présent
ré:;nant, et prévôt honoraire et ptr()éti;el du coUéive royal de ir^aint-Cûme,
en l'universilé de l'urirr ; à lou!^ ceux que ces pré.-entes lettres verront,

1

* '

Ui.

CojTinii.ssiou Q AVOIR faisons qiîc Mir la requête à nous piéaenlée par Jean ?,]adry,
j'".'^=*''^''.-_'' O chirurgien, demeurant en la Vîlie de (.2uébec, en Canada, tendante à ce

ilôur"h'™i(ur 'i"'' ".';>"^pi"t non si idement le r.'cevoir maître baibier-chirurgien en la

J.'iaiî Ma.hy. dite viile, mais aussi d'y établir la maîtrise de barbier-cblrnr:!,ien pour le

2 avril l().-)8. biesi public, en tout le pays de la Koi:ve!!e-Francc, dit,? de Canada, qui
Iw^Cona Si.j). j^ont sons la domination et obéissance de r-a Majesté très-chrétienne, dont

7 Vo.
' ^ "°"'' *^"' *' '"'" "^ attribué !e pouvoir et juri.idicit'>n.

Pour ces causes, en vertu de notre pouvoir à !!0\is octroyé ])ar Sa Ma-
jesté, désirant tavorublement traiter ledit Jean Aiadry,tant poursa cajta-

cité et expérience en l'art de chirurgie tpc pour les bons services actuels
«)u'il rend journellement aux sujets de tra dite AJajcsté, en la dite ville de
(.Québec, en Canada, et autres lieux de la dite Xouvelle-lMancc, nous lui

avons permis et permettons d\;scrcer le dit état de maître burbier-chirur-

t;:cn en la dite ville de ( •nébec, mais aus.sj, en tant que besoin seroit, d'y
établi]' pour le bien public la niyîirise et chef-dV'uvre de bari.ier-cbirur-

gieii. et eu tous les lieux, villes, villages, bourgs, bourgades, (jui sont sous
l\ibéissnncc du roi, suivant les statuts, arrêi.iitt réglemcns de nosseigneurs
du conseil, atin que Ici pii>s;a)ls, allants et séjournants puissent mieux et
sûremsiit c'.re servis, pansés et niédicainentés en cas de besoin et néces-
site ;

au luoyea de quoi, r.ov.s. avons signé la présente lettre de maîtrise, et

à iceile fait mettre et apposer le cai het de ncs armes, et contresigner par
noire gn'lliei à ce commis, en notre chambre de jurisdiction.

A l''afis, le ùeuxiémc j-mr d'avril, mil six cent cinquante- huit.

Sii

l'^t plus brvs.

Et set If

DEJ3AKN0ÎN.

OLlVIEil,

Commis-greffier.
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CommissioAs des dij'ércns Officiers Civils cl de Justice, 1G5S. m
Lnltres de Li'utcnanl et C):>imis de M. de Barnois., premier Barhicr-

C'.ùrurgicthdii Roi, imur le Sieur Madri/, du lOc. Av^tt IojS.

I.''r;»ii(;oiB c!i; iJaraoin, conseillei- dii rei, f.on preiciiir hirbier et cliirur-

gieti onliiinire do rS;v .Majesté, garde des cUajtres, sUiluU, priviliî^es et

ordaniiai'ces royauy;, fiiit.s de toute antitj'.iité, ^\ir l'urt et état de rnaîîre

î):irbier it cLirurginii, par tout le roj-auiuo de rrauee, coiiilriiiés parle roi,

à présent rt'i^iiuiir, et prévôt lioiioraire et i>eri)étuel du collège royal de
Saiat-Coiiio, eu ruuiver.-^ité dç Paris, à tous ceux (|u.i ces présentes lettres

verront, s-akit.

Savoir f\iisons, (;«e piu-'.r le Iiok et loua'ùlc rapport ipii fait nous a été
de la personne de Jean Madry, maître l(arhi(;r-ciiirur;^ion en la ville de
Québec, e' de SOS sens, suliisa ice, loyauté, j).ud'honi;e, caj'aeité, fidélité

et expérience en l'art de cliirur,;!!!.

Pour ces caus;.'S et autres bonmis consiifvafi.jns, nous avons iL-ehii

Madry créé, établi et constitué, cruons, établissons ot constituons par
•cth présentes ^otre lieutenant et commis en lu dite ville de (.Québec en Ca-
nada et Nouv(dle-i'"rance, saul' et réservé les vilios et leu lieux où nous ou
nos prédécesseurs pourrions avoir ci-devant pourvu et non ailleurs, pour,
«n notre absence, notre persoruie y représenter, garder et l'aire garder les

dits statuts, i)rivi!6gcA et ordonnances du dit état de jioiat en point, selon
icav Ibrine et teneur, sans y commettre ni souii'rir être eoumiis aucuns
abus ni malversations, ains (*) si aucuns s'y «onnnettoient, lus i'aire corrii^er
:par-dyv?.nt nos sei^nieurs du grand conseil du roi, seuls juges et conserva-
teurs de^; dits privilèges et des diifércnds niûs et à mouvoir sur iceiix ; fii

faire les poursuites, tburair aux frais qu'il conviendra luire pour ce re"-ard
•à ses dépens, sauf à les réjiéter par lui contre les rérrac.laifi'S.et non coTitre

nous
; à ta ckaige et réserve aussi que le s aspirans qui se prés.f'nteicnt par-

tlevaat nous pour élre reru? hors la dite ville et faubourgs de (,>uebec, il

:t:ouisera loisible de les recevoir et do.mer lettie, cr coasei-vaut néamnoin?
!es droits au dit Jeaa Madry, Hot.e litutenaui; comme au-si avons coii-

<-édé et accordé, concédons et accordons par ces présente:! au dit Jean
Madry Teutière poï.-.,:ssion et jouissance ûti> irsuveaux privilc^es à nous
octroyés par ;-5a Majesté, et i. nos lieuieaans et commis, ))-.ir ses lettres
j)atcn!es ea date du molii du lék-rier, et vérilléos par unv;t du conseil It

13e décembre lG'/(i, attachées iiE'nédiatenient an pied dis statuts que
nous avons IVit imprimer, et coliafiounées par un se;-r<!M.aiie da roi, afm
ïj.K; iler^,unl;e n"oii jirt;;ende cause d'ignorance à l'avenir.

Si miindons à loiis les maîtrci; barbiers-chirurgiens de la dite ville drt

'Québec i]a'ds aient, à obéir an dit .iesn Madry comme à notre personne,
i,\ prér,e:it y étoit, en tout ce qu'an dit état appartient, coiilV.-. miment aux
dits sîatuts et 0!'donnauc:;s dont nous lui av(ia,> dof,,;é copie vidi)i.'ée, ei
',ans ijiu^ le dit.li'nu Mailry soit obligé à prêter autre serir: -ut par-devant
nous (jKe ceb;i qu'il a fait en se pissant maître. Au moyen do quoi, nous
avons signé cevprésentes et à icelles fait appot^er le cachet de nos armes, et
coutresigr.cr par notre greffier à ce ennuis, en notre chambre do JurisdictioD.

A Pari!'., ce diii.'irc.' avril

I.ettrr» da
licutnnant et

cDnimis de M.
dv. lîiirnoiu,

f)roiuier bar-

iiicr chirur-

piflii du rcii,

po'ir le Sr.

Madry.
W r.vril IC.'iS.

lus. L'ont, Su [).

R.V./. .\, F.il.

7 V(,.

y.t plus baf-

Et Kcctié,

nul sii: ccat ciaqfante-huit.

DE EAPNLlIN.Signé

Sisné :

OLT\'I.EPs CVjinnùs-gre fTmr.

PEUVRl'H'. Greflier.

(") Âini—Vieux mot remplacé pur la conjouclion
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Commission de Gouverneur à Montrent, pour h Sieur de lUaison-

ncufce, du 23c vctvbe lGb3,

La cnmmiissioii du sieur de Maisnnnrnfve a été ci-dossous cnrcffistrce au
désir de l'arièt du conseil souverain de (iiiéhec, en date du A-inot-troi-
sièino (i'octubre Hililî, [lour y avoir recours quand besoin seraf de la-
f|uelle la teneur ensuit :

de

Nous, sieur de Mézy, gonvcrneur et iieutenant-gcnéral y:our S
stc en la Nouvelie-France, étendue du fleuve yaint-Laurent, ai

i rilaisonneufve, salut.

Sa Ma-
au sieur

Comniis.''iou

(lu "(llivp:'.

itf'ur à M out-

ré;! l p(Hll- 1(!

ijeur do Mal-
ponnoiifvc.

23 cet. imiH.

Ins.Oons. Slip.

Rég. A, l'ol.

i I]o.

Le pays du la Nouvc!ic-rran(-e étant inainlenant en la main et sou.* la
protection du roi, par la démission dos sieurs de la compagnie qni en
étoient ci-devant seiij;-neuis, et Sa I^lajesté nous ayant établi^^gouverneur
et son lieutenant-général dans toute l'étendue du dit ]i;iys, nous avons cru
qu'il étoit du bien de son service de pourvoir de personnes capables pour
commander sous son autorité dans les lieux éloignés, et notamment dans
lisle de iMontréal, poste le plus exposé aux incursions des Jroquois, nos
ennemis, à cause de la proximité de leur demeure, et que pour cet elVet,
uous ne pouvions faire \\h meilleur choix que celui de votre personne,
étant bien informé des services i[ue vous avez rendus depuis plus de vingt
ans ([uc vou.s commandez au dit lieu :

Pour CCS causes, à jilein confiant en votre tidélité au service du roi,

valeur, expérience et sage conduite au iait des armes, nous vous avons
commis et député, commettons et déjnitons pour exercer la charge de
gouverneur et conmiandcr, sous l'autorité du roi, en toute l'isle de Mont-
réal, pour jouir de la dite charge aux droits, -a'ïcs et honneurs y ai)par-
tenans, tant et si longuement que nous le jugerons utile pour le service
du roi.

Mandons à tous sujets de Sa Majesté de vous uLéir, entendre et re-
connoître au fait de votre charge, à ]ieine de désobéissance. En témoin
de quoi, nous avons signé les présentes, à icelles fait ap]in.-er le cachet
de nos armes, et contresigner par notre secrétaire.

Donné au château Saint-Louis de Québec, ce vingt-troisième d'octobre,
mil six cent soixante-trois.

Siané MÉZY.
Et plus bas, Par âNfonseigneur,

Signé: ANGOVILLE,

Et à côté, scellé, en cire louge d'Espagne, du sceau de ses armes.

Signé : AUGUSTIN DE SAFFRAV MËZY.

w

Signé ; PEUV'RET,
Greflier.
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Commisiion de Gouverneur aux Truis-Rivières ji >ur h Sieur Boucher,

du vingt-huitième octobre, l(i(J3.

Ensuit reiirégistrfiinent de la coininosion du sieur IîoucIilm' pour le çou-

veniL'iiiiMit dus Trois-Rivières, au dosir du dit anét du viii^t-froiTsiciue

d'octob;e, ]()(J3 :

8fi

Nuu.s, sieiir du Mézy, li(M!tfiiant-g<''nt'ru! et p-.'.ivenii'ur pour Sa Ma-
jesté en la ,'\ouvelie-l''iuiice, étendui; du tleuve i:'aiiit-L;:ureiit, au sieur

i'ierie Boucher, sidut.

Le pays Je li Nou\clle-Frr;)i!;e étant inaintenanl on la main ci s,oms la Co nmission

proleL'ticu du roi, par In démiTisioii des .sieurs de lu coiu la'iiit;, oui en '''" f-'""^'''-

étoi'nit ci-divant seigneurs, el JSa AJajesté nous ayant établi gouverneur Troi.s-Kivièrc»
et son lieutenatit-géneral dans toute l'étendue du dit [lays, nous avons cru yuf.n- le gieur

qu'il éloit du bien de son service de jiGurvoir di; personnes capables pour ''"'iirlinr.

^

commander sous son autorité, dans les lieux éloi;i!iés, et nolainnsenl aux '^^ "^'' ^''P

Irois-uivicres. et que pour cet eltet, nous ne pouvions tan-e un niedleur 1;^..,. ^ Foi.

choix que celui de votre personiie, et élanthien inior;né des services (]ue J» Uu.

vous avez rendus au dit lieu :

l'our ces causes, à plein confiant en voire fi-.lélilé au service du roi,

valeur, expérience et sage conduite au l'ail des armes, nous vous avons
connnis et député, couiiiietlons et députons pour ex;rcer la cliar;';e de

gouverner; et c(iin;nandi'r sous l'autorilé du l'ui en tout le pays des 'J.'rois-

lliviéres ;
poer

;
nir de la dite elnrge aux gaa'es, droits et honneurs y

3;)partenaiis, tant et si ion^^uenujnt que nous le jugorouL- utile pour le ser-

vice du roi.

Mandons à tons sujets de Sa Majesté de vous obéir, entendre et recon-

noître au l'ait de votre charge, à [n-ine de désobéissance. Kn témoin de

quoi nous avons signé les présentes, à icelles l'ait apposer le cachet de nos

.'irnies et contresigner par notre secrétaire.

Donné ou château Saint-Louis de Québec, ce vingt-huiiiéine oi:tobre,

ruil six cent soixante-trois.

Et plus ha'^, Par Monseigneur,

-Signé

Sig-ûé ;

MCZV.

ANGOVILLE.

l'Ut à c(Ué, scellé, en cire rouge J'Espagno, du sceau de sl^s armes.

ï;.in<; AUGUSTi:>i DE SAFFJIAY MËZY

Signé; rE['VJlET.

(ù'cfller.
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roraTninf.'oTi

(îpji'jjo-jn-fvot

rn lii H('i;,'iu'ri-

rio (lo IJcih!-

pr^ I t en Vlf]e

(l'Orléans,

iMiur 1(! Nr,

Murtiii tic. Ai.'

Aiijtinn.

7 iiov. l(i(>3.

Irii>.Cons. Sn]).

Ké;,'. A, Fol.

6 Ko.

Commùsvm de Ju<:^e-Prévût en la Seig}ieuri€ de Beaupré et enl'hf.a

d'Olicuns, pour le S^. Martin de Bulnt-Aij^nan, du svptiàme

novembre, Itiulji.

A nos seigneurs du coD.wi! aotivcrui;i, établi par lo roi cm la Nouvelle-

?^np|i!io C'Iwrit'.'» A.:ilxM-f; la C'besi^.^yo, inïiiresw \irM\- h pli!.^ coivsido-
rai.;ie (jurliu liaiis la «>ei;^U(nirie de Jieauiné et l^U; dX/rléuiii, (lisant que Va

dite terre et .sei;i,neiirie ".s\ demeurée d^nui.s un ri«3ez longte)u>s sans ju!;o,.

par !a caducité du sieur tJlivier l,e 'l'ïirdii', pt la denii.'-.-i'aj'du sieur ilciier
de yiilei-ay do sa coiauiissiot» de juj^e-intMÛt eu la dit« terre, en conhiùé-
raîion de uuoi, et qu'il e-,t tics à jiropos qu'i] y ait une jier-sonne cypahle
sur les iieii.N de juj;,er en première iii.stante les dlilerends rp.ii nai.-.M.iiî enire-

le;< habilius sur ia dit« seigneurie, il a jeté les yeux sur la per^^onne du
sieiir Àlartiu de Saiiil-.f\i^iuan, eon>iue uiv liiunnie de tr<':s-l>oni;es niceuis,

et eapalile au l'ait de ju-ifice, qu'il vous supplie trè's-!nniii)!i;tnent noa
seigneurs de vouloir re(;evoir pour ju;^e-pr6vôt en la diie côte et seigneu-
rie, en pn ..iut de lui le serment au cas requis et accoutumé, jusqùes et
Saut qu'il [ilairu auK dits scii^neiirs de hleaupré.

i^v'i.<-
: CilAllLE.^ ACCERT DELA CliE;>NAVJ':.

\'» 1.1 reqnîtc <ji-de>]sv.,>}, le dit àlartiu de Sa!&t-Aignan y dC:;cmm«,
^près inlornialion de ses vie, niieur.s, reii.;i()a catholique, apostolique et
yoinaine

; ouï s-ur ce le ))roc;u-eur-gèuérî:i élu roi, lo consed a icelui reçu;

ft installé en la dite ckarge de juy.°-prévôt de la dite ,«tfis;neurie da
îleaupri', rprùs avoir de lui pris le ?-er.Mient en tel cas requis et accou-
tumé, et ordonné qu(î la requête ci-tlevunt écnl« i-era enr^-gistrée é*
rùgisties de ce conseil, pour valoir et servir ce que de raiMm.

Fait à '.^aébï(, le .'ieptiéme jour de Nov»:uibre, mi! .six cent soixante-
lrol'7.

.'^ig>iC .MEZY.

D.E SA INCr-AKJNAN

.

l'roviùion de cO(fke de Frœureur-Fimil à Qucôrc pnir le Sicuf

l'cuvret do Mcsicti,dic 1er. Mai 16Gi).

La Compagnie des Inde.i Oecfd.ei.itales, k tous ceux q\H ces présestev
verront, .^aiul.

Proyi»ions de Le roi ayant pir son tdit d'éfablissemciit de 1.^ dite comnagi/ie, du iwow

^ur"'irJiscuU
^^'^ "^^'" "'" '"'^ *^^"' soixante-quatre, donné et octroyé en toiile seigneurie,

<^.'u-l)..(;, pour propriété et justice à la dite contjwguie. tous les p3y.s do la teri'e l'enne

l(î aienr l'.:u- de fAméi Hjuc. depe.ii la rivière des Amazones, jusqu'à celle (rUrciU)", |ç
rrpt i!f. M,.r.ti!f r'o,.„,U Pi },.. .,t „.,l „ ....: '.

• . i.. i-,.

_,ation, tant civdes (;ue crimnielles, et la dilp coinpa;i,-nii! désirant .se cou-
l'ormer entiùreiuonl aux bonnes inieu;i'i:is de Sm ivlajesto, auroit ju^é
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wécessaire crétablir une personne caijable pour exercer l'office de pro-

cureur-fiscal de la seigneurie de lu ville deliut-ljfi;, au dit pays de Canada.

A ces causes, nous, directeurs-généraux de la dire compagnie, savoir

faisons, que pour le bon rapport qui nous a élé fait de la personne du sieur

Peuvrct de .Mesnu, et de ses botuies vie, mœurs, religion catholique, apos-

tolique et romaine, et de sa sullisance, capacitù et expérience au fait de

judicature, avons en vertu du pouvoir à nous donné par le dit édit, donné

t octroyé, donnons et octroyons par ces présentes, au dit sieur Peuvret de

Mcsnu, rofiice de procuveur-Viscal en la dite ville de < Juébec, pour le dit

oilice avoir, tenir et dorénavant exercer suivant les lois et ordonnances du

royaiune, et conformément à la coutume de la prévôté et vicomte de

Paris ; en jouir et user aux honneurs, autorités, prérogatives, préémiucn-

ces, franchises, libertés, gages, droits qui y sont ou pourront être att.-i-

'dués, et autres avantages, profits et émolumens accoutumés, et ce tant

qu'il nous plaira.

8i manJûus et rcipicrons los oînciers du conseil sonverain du dit pnys

de Canada, (praprés avoir pris et reçu le serauint du dit sieur Peuvrei de

Mesnu en tel cas' requis, ils le mettent et insliiueut, de par la dite compa-

giiie, en possession et jouiifance du dit olîit'e et le fassent rnnonnoîire,

obéir et entendre de tons ceux, et ainsi qu'd appartiendra. En foi de (pioi

nous avons signé ces présentes, icelies fait contresigner \\n- le socretuire-

«çénéral de la dite co npagnie, et sceller des armes d ieelle.

A Paris, le premier jour de mai, mil six cent soixante-six.

87

bigne : lîCClI.WlEiL,
MlvSNA(Ji';il,

BELl'lMIi':LOr,

LANDAIS.

DALTBi'.ill',

l'IDAiAS,
IJIUAUI) et

Et plus bas, Par nies dits sieurs les dits directeurs,

Signé : DAULlEFv.

Avec chacun un paraphe, et scellé en placard du scaau de la dite com-

pagnie.

'Enrénstré es registres du greiVe du conseil sci.'.verain à tlucbec, par

inci comnns au grelVe d'icelui, sous;îiga;', pour jouir par le dit sieur L'envret

de Mesnu, de l'ellet des dites lettres. Fait lù dit Québec, le ipiinzié.ae

février, mil six cent soixante-sei/t.

Sivné: IIAGEOT.

Pmviiion^de Lieutenant Civil et C/imiwlj po'ir Monsieur Ciuirticr,

du U-r. ]\I:ii KiGo.

La Compagnie des Indes Occidentales, à tous ceux qu. ces présc';(ts

verront, salut.

Le roi avant par son cdit d'tt.iî.lissemenl de la dite compagnie, du mois Provision!' il»

de mai, mil six cent soixante-quatre, dunné et octroyé en toute se'g'neune, V"-,"'"*'.' • _

propriété el justice à la dite compagnie, tous les pays de la terre forme de
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M 'olsconnoîtront de toute. Se dJ iu t o l''
'"'"'''' " >"'"''"^' '''^-

•""', tant civiles que cninin elles . f / r '
l'°"'--e..c"'">neiTe et naviga-

-stice dans le puvs de cCil. on v m f.
^^^''''"^' ^^ ^''^'^ '^^"^^ la

'-.nés lois .tJidi; hitt;;^:^:;;;;:!;;-'^ '""'^^z
>'-• ''oi-vatu.,, de.

l'^':>o..ne caiKdde, pour e cmr "ô ie.'d ^T '"'""^'"'^ ''"'''='''"'' "'"'

^ii:;r;;s n:ut;;^.:;.K::^,;^^.;^f^
-"^.-1. ^avoi,.

C'iiarlij, et de ..s bonnes vie ni r
^'^ V'i'-^Oime du sieur

ro.naiue, et do sa suffi neè ^C e t.''e
"'°''- '^^'"'"'"l'"^' apostolicjue el

avons, en vertu du n.u^ôi •

.{ no f. ^'-M^'^iî^'^^ f»
'ait de Injustice,

ii-U.naut civil et c.i.li^el" ^Zl^^ e tirT
'''"""'•,

'f^^^''^avou-, tenir et doiénavimtexèr.r.r
^'"'- 'le Québec, pour le dit office

a..n.e et conlon.é. S t h ^^ J''^"
'^^''^!:;^^ ordonnances du ro^--

<^» jouir et user .,„v I

''e. la pe vote et vicomte de Taris •

etaul.es uvanta-v .uSlts S^ '
«-ut*ou pourront être attribués,

nous plaira. ° '

'"'^"'^ ''^ ^''""'"'"^'"^ accoutumés, et ce tant qu-il

-^.e.lui', i I. metL!: t,ij:,irmr h ^r'""'
''"'"'•

'^' '^'

s'-'ss.on et jouissance du dit oilicw t
.',

^ '"' '''*' compag-nie, en po.-

t-Hlre de tous ceu., et ai.^ "if ^pXul'rT'r" Z''"'''
^' ^'"-

avous si-né ces présentes i,... I .. <

' I'-" loi de .'uoi, uou.v

général S. la dite in^J^^, ^'^i::'^:':::S:X.
'" ^^^'•^^""•-

A Taris, le i-remier jour de mai, mil .ix cent soixante-six.

l-^igué

MKSNAtiEit,
JIIJJACJ),

DALlJ3JvllT,
THOMAS,
la?«;l)a].s,

J:t !>Ius bu., Par mes dits sieurs les directeurs.

Joigne :

Avec paraj)lie.

sieur ("liartier ce (.u'il -.m ,
•

i

'
' i'"'"' S'^' nr et >aloir au dit

siçné. ^ '' ''l'i''»""--'"^''^'. P^r moi .rellier au dit conseil, sous!

Signé
; PEUVRET.
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Provisions de lyicc de Notaire-Gardenotcs à QuéUc pour Monùeur
Gilles Rageot, du dix-scjuicmc mai KiTf).

Louis, par la grâce de Uleu, roi de France et de Navarre, à tous ceuxqui CCS |.u-s(;utcs lettres verront, salut.

(,llW,"',l/"^?^'-'"'' •''-T'"'^'"''-
""«^ F'-^on"^^ ^'ai'uWo pour excn-er nn des Pmvi.Mnns .1,

olhLts de uofaire-gardenotos dans noire jnri^dictioii de ( )iu;l.f. ,.„ I. ''""i'-' «i" "o
Nouvelle-Tance, et .sur le bon ol loual.le rà,.porl .lui nous a'élé lait delà

'''"-^''"•''-

personne de notre cher et bien-ain.é n-onsil-ir telles lla'oo e le^
' "Tl^tse..s. sull^ance, capacité, prud'hon.ie et expérience au fi.it de p^aïtiu!:

'
OilN'i^laUli

A CCS causes et antres considérations a ce nous niouvnnt, nois lui avons \r ^T'^^l
ir; XsT'Ï"'"7

'' -'-^-M->- ces présentes ^nées de^l? S'^/'
'"'

",•/",' ''"' "'î^f^'^^lc liota.re-oardenotes en la jurisdiction de la ditevdle de (.,)nebec en la Nouvelle-France, pour le dit oflice avoir, tenir îexercer contonncn.ent à la contnme, prévôté et vioonilé de Taris ce,

E;/' "7' ""' •'"""""^' """'•i^'^^' l'rorogatives, IVancl.ises,U'.es,
d ts, prol.ts, revenus et omolun.en.s au dit oiliee appurtenans, el ce l'anqu il nous plaira. > ^ lam

Si donnons en mandement à nos amés et féaux, les ofllciers de noire
conseil souveram établi en la dite ville de (.)nébec, qu'après leur être

du'iîlu •

!in
'p "' T ^ TT'' •

'^"""" '^^""^"'l'"^' apostolique et romainedu II (,dles kageot, et de lu. p,-,s le serment en tel cas requis ils le mettent,
...t. uen ou lassent metfe instituer, de par nous, en .ossession du .li

.ce, et le fassent reconnoitre, obéir et entendie de tous ceux et ainsif|.d appartiendra es cboses concernant le dit office; car tel est notre

résëntes
'" ^''"'"""'

''"°'
"°"' '"°"' *'''^ ""''"'''' "°''''' '"' ^ """^ '^''*'"^

l)onné au camp de Casteau de Cambresis, le dix septième jour de mai,

liWnr''
" "' '' «"'"^""e-quin.e, et de notre rè^ie le trente:

Signé :

Signé :

LOUIS.

COLBERT.

Et sur le rcjdi, Par le roi,

Et scellé du grand sceau de cire jaune.

Ilégistrées suivant l'arrêt de ce jour, pour jouir par le dit Monsieur

t»; b e .S' r"""" '' '''""^' ' ^«î"^'!^"'' '<-• vingt-quatrième J,-lembie, miUix centsoixante-ijuinze. '

Signé : TETIVRET.

rrovi.iuns de Gouverneur de l'Accuhe, pour le Sieur de Méneval, du
1er. Mars, ]G87.

Louis, par la gim-e de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous ceuxqui ces j.resentes lettres verront, salut.

Ajant lésolu de retirer le sieur Ferrot, du gouvernement de la colonie P. • • ^
du Davs (>t rAto ilo I' \„r.,i;„ i \ -\t ,, p "'^'"^""^"i "•- la Loionie rrovisions deuu pajs II cote de

1 Acadie dans la Nouvelle-France, et d'établir en sa gouverneur
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P.mr^î*ur
'"'"'"^ "'"' f'"': "?"" ''"' '" «""^^'^"^•e «t fidélitù do laq,„,||e nous puissions

•le- M^.nrvul.
"°"''*

''^'l"'.^<;'-
t'i" la coihluitL' dn nos sujets de la dilo c.,„„ii', nous rivons cru

lor.inMiRlCSr. "'' («"ivon- iiiirc ua niodicur choix, qut; du hieur du AJùiieval, nui n<-'«is n
Iu».Cons.,Su,,. donne i.lusu'uis preuves d,; sa tapacilc, prud'liouiie, valeur et expérience
";'.- "' *'"'• au lait des armes.

'

A ces causes et autres à eo nous mouvant, et blco informe; d'ailleurs de
son atleetion et ndclitô à notre service ; nous avons le dit sieur de :\lénc-
val commis et ordom.:-, commettons et ordonnons, par eex présentes signées
de notre mum, froiu-,.,neur pour mnis de la dite colonie du piiy^ et cote de
1 Acadie, pour en la dite qualilù coinmamler tant aux lialnlans qui y ^oilt
ctublis ou ipii s'y établiront ci-après, qu'aux sol.lats et ^^ens de guerre qui
y seront en garnison, leur l'aire prêter à tous le M>rment de fidélité (ui'ils
nous doivent

; iaire vivre les dits liahitans en union et concorde, les uns
avec les autres; contenir les g. .,s de guerre eu bon ordre et police, suivant
nos roglemens

; maintenir le commerce et trafic dans la dite colonie et
généralement iaire et exercer tout ce rpii (lourra ôtro du lait du dit gou-
veriiement, et en jouir aux pouvoir, humeurs, aii'oritJ!S, préro-atMe^,
preéinmei.ces, IVanchises, libertés, gages. IVuits, proll. . revenus et "t-molu-
mensaecoiituiuésety apj)artenauts. pendant trois amu es consécutives, à
commencer de ce jourd hui ; de ce luire lui avons donne et donnons pouvoir
par ces dites présentes, par lesquelles mandons au sieur manpiis -le Denou-
ville, gouverneur et notre liouteinnt-général . n la Nouvelle-Franci', do
taire recounoitie le dit sieur de Méneval en la dite fjualité par fous ceux
qu il ai)parlien(lra, et à tous capitaines, olïïciers et autres nos sujets tt
habitans de la dite colonie, de lui obéir et entendre tout ainsi qu'ils (croient
à nous mêmes, sans y contrevenir en quelque sorte et manière que ce soit,
à peme de désobéissance

; car tel est notre plaisir. En témoin de riuoi
nous avons lait mettre notre scel à ces dite» présentes.

Donné à Versailles, le premi(u- jour du mois de mars, Pan de grâce mil
SIX cent quatre-vingt-sept, et de notre régne le quarante-(iuatrièine.

fciigiié

Signé

LOUIS.

COLBERT.

Et sur le repli, Par le roi,

Et scellé du grand sceau de cire jaune.

Uégistré-, ouï, et ce consentant le procureur-général du roi, pour servir
ce qu'il ajipartiendra, suivant Tanèt de ce jour, à Québec, le vin.'tième
octobre, mil six cent quatre-vingt-sept.

°

Signé : PEUV^llET.

Provisions d'un office de amseilicr en survivance, pour Mondcur
Damours de Frencuzc, du 24-c. Mai 1()S9.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous ceux
qui ces présentes lettres verront, salut.

rrovlsions Les bons et agréables services que notre cher et bien-aimô le sieur

con!=\/ilk'r" eu
^'*'"°"'"''' ^ vcn^m depuisjdusieurs années en la charge de notre conseiller

fîurvivnnco, ^" uoXre conseil souverain" établi a Québec, dans la ISouvclle-France. nous
4»our M. i;a. ayant lait agréer la trcs-buiuble supplication qu'il nous a laite d'accorder la
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Mirvivance de la ditfi « linrçe à Mathieu Bainourh, son fils, et étant informé moiir* ilo F»«»-

dij la boiiiiu cond.iilu 1 1 ciiincitû du dit l>;iinouis, ti!:i: !!','"''''•
,,..,«

Inn.Cdn. Siij).

A ces cniisi's et a.itrus Imniuïs consiiiorations à ce nous mouvant, nous llofj. U, Fol.

lui avons doiUK! i;t ot-in yù, cf par w^ [irriuiilns ssif^ii \s de imlre inain, 87 Vo.

donnons et octioyoïis Toliice de notru conseiller en noire dit conseil s"ii-

vrniiii de i^ui'bee, pour le dit otiice avoir, tenir et doiùuaviint exercer in

l'ubsenre et eu surviv ice du dit Duniours, son père, en jouir el user nus
honneurs, autorité j'i-érogiuivcs, eneuiptions, franc l.i-es, gage», fruits,

profits, revenu-* et uuiohiinens y rittribui-s, tel» et seuiblables (piVu doit

jouir le dit i ) .inours, pure, et co faut ({u'il nous plaira et sans (|u'avpnant

le dôcù-i (le l'un ou t!e Pautro, I.i dite char-';e puis-n l'être di.'cliu'ée vacai>te

ni iinp. .li!( sur I;; survivant, attendu le dci» ipie nous lui en fais ..-. de*

& prohcii!.

Si do;!noiisr:i ii.andenicnl à nosaniéset féaux conseillars les pens tenant,

notre dit coe-t'il souverain étaliii eu ia t'itt- ville de ( >ii<''bcc, ([u'après Iciii-

être app:iru des lioun;s vie et uionns, îi^e coni'n't.eut, conv<'rsalion et reli-

gion callioiifjue, apostihicpie et romaine du dit Hamours, tih, et de lui piis

le sornieiif en tel eas r is et accniiliuru!, ils L? ini'ttent il iiis^titueut, do

))ar noii-^. eu possosiou ùu dit otiice de e(Jiise!iler au ilit eonssùl s luveraiiido

C,;ut'bec, ei le fassent jouir et user jileincm(uii et iiai.iibieiiii.Sit des liourieurs,

nutorité'i, préro,i;:itive:i, eN;;:n"i[>*.ions, franoliises, Lyi;;>'s, droits, fruits, proiils,

revenus et ( u)ohnni.i;s à !a due cliarj;e appariemiuts, cessant et faisant

cesser tous troub!(\s et eMijiêcheinens an ( ontraire, voulons que le dit

Dainoii/s, jîère, jouiss.; penuaut sa vie, de, y^'à'^n et dioils attribués à la

dite charge, et après ,soii deçà» If dit Dauion.s, fils; car tel est notre

plaisir. Jmi tenif^iu de «l'ioi nous avous faitnicllre notre s'.-el secret à ces

dites présentes.

Donné à \'ersaillos, le vin;2;t-quatriènie jour du mois de mai. i'au do
p'àee mil six c( iit quatre-vingt-neuf, et de notre rè^juc le quarantc-
sejitiénie.

LOfHS.

COLBEIIT.

Et plus bas, Par le roi,

Signé :

Et scellé du .scel r.ecrct de Sa dite Majesté.

Aujourd'hui les lettres do provisions dont copie est ei-devant, ont été
ré^istrées au <;Tel'l'e du conseil souverain au tiésir d'icelles, et suivant l'ar-

rêt de ce jour, (lar moi conseincr, secrétaire du roi. et oret'ier eu chef
an dit conseil, à Québec, le dix-septième juillet, mil six cent quatre-
vingt-dix.

Signé na'VllET.

Provislutix, m siircivancc, de l'o/ficc rie Grand-Voycr ai Cuuida, pour
le sieur Fin-rc Ruhincau de Bà'anamrt. Jlh. du viiigt-quiitrc viai,

Louis, par la ^ràco dt Dieu, roi de France et de Navarre, à tous cea.K

qui ces ;>résentes lettres verront, saint.

Les bons et agréables services que notre cher et bien-aiiné le sieur de l'mvision.^ t-a

Bécancourt u rend i depuis plusieurs années, en la charge de grand- survivance.
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du 1 offi.-e (le voyer, en notre pays de Canada, nous ayant fait agréer la très-humble

fi'rCana?i''r
*';PP''c:'ti"n qu'il "ous a faite d'acccrder la survivance de la dite charge à

'- '
-' l'ierre llobineau de jiécancourt, son fiLs, et étant iiifoniie de la bonne

conduite et capacité du dit J3écancnurt :

tu Caniiii.i,

jiour lo sicu;'

i'ieiTo Kolii-

iirau ilo Bé-
oancoiirt. iil.-i

21 miii V>B:h

Ins. Cous. Slip

lie

85 "Ko.

A ces causes et antres considérations à ce nous mouvant, nous lui
a^'O"^ J""n« et octroyé, et par ces présentes signées de notre mam, don-

U, roi. nons et octroyons l'office de grand-voyer au dit pays de Canada
;

irour le
dit office avoir, tenir, et dorénavant exercer en iubsi;nce et en survivance
du dit Bécancomt, son père ; en jouir et user aux honneur?,, autorités,
prorogatives, exemptions, franchises, gages, fruits, profits, revenus et
émoiuniens y attribués, tels et semblables qu'en jouit ou doit jouir le dit
Bécancourt, père, et ce, tant qu'il nous pLiira, et sans qu'avenant le
décès de l'un ou de l'autre, la dite charge puisse étr" déclarée vacante ni
impétrable sur le survivant, attendu le don (lue noxs lui en faisons dés à
présent.

Si donnons en mandement à nos amés ei féaux conseillers les "ens
tenant notre conseil souverain établi en la ville de Québec, qn'aprèsleur
être apparu des bonne vie et mœurs, âge compétent, conversation et reli-
gion catholique, apostolique et romaine du dit Bécancourt, fils, et de lui
pris et reçu le serment en tel cas requis et accoutumé, ils le mettent et
instituent, de par nous, en possession du dit office de grand-voyer au dit
pays de Canada, et le fassent jouir et user pleinement et paisiblement des
hoeneurs, autorités, prérogatives, exemptions, franchises, gages, droits,
fruits, jirolits, revenus et émoiuniens à la dite cliarge a]i]xirlenaiis, ces-
sant et faisant cesser tous troubles et empécliemen,^ au' contraire.

Voulons que le dit Eécaecourt, père, jouisse pendant sa vie des ga.oes
et droits atlribués à la dite charge, et aprt s son décès le dit 13écancou*r(,
hls

;
car tel est notre plaisir. En témoin de quoi, nous avons fait mettre

notre scel à ces dites jirésentes.

Donné à Versailles, le vingt-quatrième jour du mois de mai, l'an de
grâce mil six cent quatre-vingt-neuf, et" de notre règne le quarante-
septième.

Et plus bas, Tar le roi,

Et scellé du scel secret de Sa Majesté

cjgne

Signé

LOUIS.

COLBEllT.

Les lettres dont copie est ci-dessus, ont été régistrées au conseil sou-
verain, à Québec, suivant son arrêt du treize février, mil six cent quatre-
vingt-dix.

I

Si";ué lEUVRET.

Provisions de rojficc de Prévôt des Ma/khauxdc France r.our Moti-

sieurdc Saifii-Sitnon, Ji/s, du douzitme mai 171 -t.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous ceux
qui ces présentes lettres verront, salut.

Prfwisions tlo Nous avons agréé la démission que le sieur de Saint-Simon, pourvu de
1 office de prû- l'office de prévôt de nos cousins le, maréchaux de France, en notre pays
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de Canada, a fiiite eiit.'o nos mains du dit office en faveur du sieur dfi ^ôtdpsnmrc-

Saiiit->iiijon, sou fils, élant iiitbriiio du son expérience au fait de !a judi-
''}'-^"^ ^'"

t I
• -1 .1 ,' -4' rninii". pour

cature, de sa vigdauce et de ''on inle^nte. moimicur do
Si.-Sirii(iii,(ils.

A ces causes it autres à ce nous mouvant, nous lui avons donné et '~ """ J~M-

octroyé, et parées présentes si;>,-nées de notre main, donnons et octroyons ÎI'^^'p*"
'l'''!'

le dit oilice de i)révùt de nos cousins les inairchaux de France, en notre j'
vo.

'

dit pays de Canada, à la place du dit sieur de t^aint-Simou, père, pour,

en la dite qualité, informer contre Ions prévenus de crimes, décréter et

ioeux juger en dernier ressort, assisté de nos ollicicrs royaux et de per-

sonnes graduées en nombre porté par nos ordomiances ; et |)aiticulié; ;-

ment connoître de tous vols, assassinats de guet-apens, meurtres commis
par personnes non domiciliées, et généralement de tous les crimes dont
connoissent les prévôts de nos dits cousins les maréchaux de France,
suivant et conformément à nos édits et ordonnances, pour en jouir par le

dit sieur de yaitit-Simon, fils, aux mêmes honneurs, autorités, [iriviléges,

prééminences, prérogatives, fonctions, gages portés par nos états, et

pouvoir lie nommer aux olTices d'archers dont jouissent les piévéts de nos

dits (iousins établis dans notre rovaume, avec l'agrément, néanmoins, de

l'intendant de justice, police et finances du dit pays, et des personnes par

Si donnons en mandement à nos dits cousins les maréchaux de France,

et en leur absence au sieur martiiii-j de Vaudicuil, gouverneur et notre

lieutenant-général au ilit pays, qu'après leur être ajiparu des bonnes vie

et mœurs, àgo compétent, religion catholique, apostolique et romaine du
dit sieur le iSaint-."Sin-.on, fds, et de lui |n-is et ver^v, le serment en tel cas

requis et accoutumé, ils le mettent et instituent en possession du dit office;

car tel est notre plaisir. En témoin de quoi nous avons fait mettre notro

scel à ces dites présentes.

Donné à Marly, le douzième jour de mai, l'an de grâce mil sept cent
quatorze, et de notre règne le soixante-onzième.

fc-igné LOFIS.

Et sur le repli, Tar le Roi,

Signé ; PTIEIATEAUX.

Scellées du grand sceau en cire jaune.

Les lettres de provisions ci-dc^sus ont été régistrée«, pour jouir et

exercer par le dit siiHir de ^^aiut-^^iinon, \]\s, du dit office de jirévot,

suivant l'arrêt do ce jour, par moi consciller-secrù!aire du roi, greffier en

chef du conseil supérieur de Québec, soussigné, à (Québec, le troisième

septembre, mi! sept cent quatorze.

Signé: DE MONSEIGNAT.

At.tach'', de Mo/tsirur le dvn'criicur-GiJnrraî nu sujet drs provisions

de F/évôi des Maréchaux do France, octroyées à Moiisicur de Suint-

Simon, f/s, du vinqt-t-vis août 1714.

Pliilijipes de Rigaud, marquis de \"audreuil, commandeur de l'ordre

militaire de Saint-Louis, gouverneur et lieutenant-général pour le roi en
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Atini'hc de
moiisiL'i:!' lo

fjouvt'nu il r-

pénôiiil, un

visions <lti

I)rt!vôt (les

nmri'chntix Jo
Frajico, oc-

troyées ù M.
•le St.-Simon,
fils.

23 a(.ût 17 Jl.

Ins Colis. vjii|).

Hé?. D. lù-l.

« Vo.
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toute la Nouvelle-France, pays Je la Louisiane et terres en lU-pendantcs,
à tous ceux qui ce.s présentes verront, s;tlut.

Savoir faisons que vu par nous les lettres Je provi.Mo.,-; Jriiini'.;s à .Marly,
le doi.:'lônie mai Jernier, ïi^nios Lolis, el sur le re;i!i, Tar le roi, I'hi;-

LYPEAUX, et scellées du p'and sceau eu cire jaune, par lesquelles, pour
les causes y contenues, .Sa Majesté a donné et octroyé au sieur de .Nunt-
yinion, fiis, î'"ol!ice de prévôt de nos seigneurs les niârécliaiix de Tranee,
au dit pays de la Nouve!le-lM-a:ice, sur la dénii.ssicm faite ùs mains de Sa
Majesté du dit olllre )»ar le sieur de fc^aiul-Siuioa, père, en i'avi.-ur du dii

sieur de ."iaint-Sinion, fils, pour en jouir par lui aux lioiuîeuis, autorités,
privilèges, |)reén)inenc(,s, prérogatives, fonctions, g:ii-es, portés par les

états do Sa Majii.sté, et jiouvoir de nommer aux oïdciis d'.Tclicrs dont
jouissent les prévôts de nos dits sci-;uetu's les marécLanx de i.'ri;nee, avec
Tagréuient, néanmoins, de TintenJant du dit pays ; les dites lettres portant
mandement à nos sei2;nei:rs les maréchaux de [''l'anee, et eu leur absence
à nous gouverneur el lieuli^nant-général en ce pays, (pi'aprcs être apparu
des bonnes vie et mœurs du dit sieur de Saint-feimon, tii.--, il soit mis et
institué, de par Sa Aiajeslé, en possession et jouis.sance de la dite eliar<,^e

de prévôt, et le faire seconnoîlre, obéir et entendre de idiit ceux qu'il ap-
partiendra es choses qui la concernent, ainsi qu'il est plus au long contenu
es dites lettres :

Nous avons consenti et consentons, en tant qu'en no:is est. l'etTet et
exécution des dites lettres de provisions ; et le dit sieur de ^uint->.imon,
(ils, nous ayant représenté les certilicals de ses bonnes vi>; et inoiurs, nous
avons de lui pri.-, et re^Mi le sunucnt au cas requis et afcoulumé, et l'avons
mis et institué, de par le ioi,en possession du dit oliice, pour jouir p.ir lui

du contenu es di!i;s lettres selon leur l'orme et teneur.

Mandons aux oiriciers et archers Je ia dite compa;>nic;, et tous autres
qu'il appartiendra, de reconnoUre le dit sieur de Saint-.-Miuon, tiis, pour
leur prévôt, et lui obéir et entendre en la dite qualité es chosi:s qui con-
cernent le dit olîice.

Donné à Québec, le vingt -troisième août, mil .sept cent quatorze.

Si^-né: VAUJ)Ri:i;iL.
Et plus bas, Par .Monseigneur,

îvij^no

lAttache.de monsieur le t(ouvcrneiir-^:éué,T-I, ci- devant transeriio, a
été ré;^istrée, suivant son arrêt du ce jour, p-r moi consuiil.'r-s ;'rt'.;ii."e

du roi, greliler en chef du col!^L'il supérieur de '.^uobuc, .>5;'as.si.,!i(;, à
Québec, le troisiC:me sej.iCuibre, mil !:eji cent qnaîor.ie.

Commission
de lieutenant

Commission dj Licnî.fnaiit-Giniral de iAminniU de Québec pour le

Sieur de Lespinay, du 20c noveiuLre 1717.

Louis-Alexandre de Bourbon, couîte do Toulouse, amiral i!e i'rancE,

à tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

P .voir faisons qu'en vertu du pouvoir à nous appartenant, à cause de

v...:i dite charge d'amiral, de nommer et commettre à toutes les charges
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et commissions de l'amirauté de France eL des colonies françoises, en g.'i éral do l'a-
qiiolquos parties du monde qu'elles soient situées, personnes capables et '"'''""" do
suffisantes pour en Caire les fonctions, sur le bon et louable rapport qui

f*"''^'-''''
P'^"'"

nous a étt! fait de la personne du sieur Lespinay, do ses sens, sutiisanc.e, Lngnb'v.'""
capacité et expérience au fait de la judicature et de la marine, religion '-20 nov.'iri?.
catholique, apostolique et romaine : icelui, pour ces causes, avons nommé ri'f-Oons.Suji.

et présenté, et par ces présentes nommons et présentons au roi notre sou- fT{
^' ^'"^'

verain seigneur, pour être commis à l'exercice de l'office de lieutenant-
général au siéj>e de l'amirauté établi à Québec par le réjrlcment et les
lettres patentes sur icelui, en date du douzième janvier dernier, auquel
oirice il n'a encore été pourvu, et pour le dit office avoir, tenir et doré-
navant exercer par le dit Lespinay, aux honneurs, autorités, prééminences
et prérogatives, droits, fruits, profils, revenus et émolumens dont jouissent
les pourvus de pareils offices dans les autres amirautés de i-rance, su-i-
phant trÙ3 humblement Wa Majesté d'avoir agréable la présente nomina-
tion, et sur icelle faire expédier au dit Lespinay toutes k tires de com-
mission nécessaires. En témoin de quoi nous avons signé ces présentes,
icelles fait sceller du sceau de nos armes, et contresigner par le secré-
taire-général de la marine.

A Paris, le vingt novembre, mil sept cent dix-sept.

Signé : L. A. DE BOUKBON,

Et sur le repli, Par Son Altesse Sérénissiine,

i)j:valf.ncouu.

Et scellées du sceau de ses armes en cire rouo-e.

Agrément du Roi sur la Commission de Lieutcnant-Gcnéml de
VAmirauté octtoyêe au Sr. de Lcsjmiuy, du l^^e. Janvier 1718.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarn>. à nos amés
et féaux les gens tenant notre conseil supérieur à

, salut.

innée lierniére, mil >;(v.)t
l'ar notre règlement du douzième janvier d-. I ,,,,

, ,„„ ,, ,

cent (lix-sept,nous avons ordo.iné qu'il y aura à l'avenir dans tous les ports
des isles et colonies françoises, en quelques parties du monde qu'elles soient
situcis, des juges pour connoître dis causes maritimes sous k- nom d'offi-
ciers d amirauté, et que dans chacun des dits siei;;;!s ii y aura un iieiitenîmt
un procureur pour nous, un greffier et un ou "deux huissiers, suivant" le'
besom. avec les mômes fonctions qui leur sont attribuées par l'ordonnance
de mil SIX cent quatre-vingt-un ; en exécution duquel reniement notre tn-&-
cher et très-ainé oncle le comto do Touiouze, à qui la 'nominal ion des dits
juges appartient eu qualité d'amiral, nous ayant nommé h sieur Lespinay
pour être commis à l'exercice de l'office de lieutenant-général au «ié-e de
l'amirauté établi à (.Québec :

'^

Nous, en agréant et confirmant la dite nomination, avons commis et
commettons, par ces présentes, le dit Lespinay à l'excrcire du dit office de
lieutenant-général au dit siège de l'amirauté établi à Québec, pour icelui
avoir, tenir et dorénavant exercer par le dit Lespinay, aux honneurs, au-
torités, prééminences, prérogatives, droits, fruits,' profits, revenus «t

At'réiv.rnt du
roi sur la com-
misaiv H clo

lieutenant- go-

iit'raltle l'ami-
rauté, or-

t'.'oyiîe nu Sr.

i\e licspinav.

18 janv. 17] 8.

lilR.Coil8.8up.

t?é-. E, Fol.

4 Ko.
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émoliimens dont jouissent les pourvus de pareils offices dans les autres
ainiriiutés de J.'"raiice.

Si vous maniions qu'après qu'il vous sera apparu des bonnes vie et
inreurs, âjjc de vingt-cinq ans accomjdis, conversation et religion catho-
lique, apostoli([ue et romaine du dit Lespinay, et de lui pris et reçu le

serment en tel cas requis et accoutuniù, vous ayez à le recevoir à l'exer-
cice du dit office, et d'icelui le faire jouir aux honneurs, autorites, fonctions
et droits ci-dessus exprimés, cessant et faisant cesser tous troubles et em-
pèchemens à ce contraires

; car tel est notre plaisir.

Donné à Paris, le dix-luiit:ème jour du mois do janvier, l'an de grâce
mil sept cent dix-huit, et de notre rùguc It troisiôme.

Par le roi en son conseil,

Signé :

Et scellé du grand sceau en cire jaune.

DE SAINT-IIILATRE,

Avec paraphe.

Les nomination et commission pour l'olTice de lieutenant-général de
l'amirauté de Québec, ci-devant transcrites, ont été régistrées au grelTe
du conseil supérieur du dit (.Québec, ouï et ce requérant°\Je. Paul Denys
de Saint-Simon, conseiller, faisant en cette partie les fonctions de pro-
cureur-général du roi, suivant son arrêt de ce jour, par moi jnéflier-
commis du dit conseil, soussigné. A (.Québec, le trente-uniéme^juillet,
mil sept cent dix-neuf.

Signé : RIVET.

Provisions do
prand-clmitrc
de l'é"liso ca-

thédrale do
Québec, en
faveur du Sr.

(le la Cdlom-
bière.

lljanv. 172J.

Ins.Cons. Sup

Providons de Graml-Chnntrc de PEglise Cathédrale de Québec, en

faveur du Sieur de la Colombière, du \\c. janvier, 1722.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à nos clers
et bicn-amés les doyens, chanoines et chapitre de leglise cathedra!. \
Québec, salut.

Ayant égard aux témoignages qui nous ont été rendus des bonnes vie,

mœurs, piété, suffisance et capacité de Me. Joseph de la Colombiére,
grand-arcludiacre de l'église de Québec, conseiller-clerc au conseil supé-
rieur de la même ville, et prêtre du diocèse de :

125 Ro.

Pour ces causes, de l'avis de notre *iès-cher et très-anié Oncle le duc
d'Orléans, petit-lils de France, régent de notre royaume, nous lui avons
donné et conféré, et par ces présentes signées de notre main, donnons et

Bég. E, Fol. conférons la grande chanterie qui vaque à présent en votre église par le

décès de Me. Louis de Mézérets, dernier titulaire et paisible possesseur

de la dite grande chanterie, ''ont la collation, provision et toute autre

disposition nous appartiennent de plein droit, pour par le dit sieur de la

Colombiére en jouir et user, et icelle dorénavant desservir aux honneurs,

prérogatives, prééminences, droits, fruits, profits, revenus et émoluraens
qui y appartiennent, tels et semblables qu'en a joui ou dA jouir le dit

sieur de Mézérets.
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Si vous mandons que le dit sieur de la Colomlcere vous ayez à mettre

ou fain." mettre et instituer, de par nous, en la réelle et actuelle possession

et jouissance de la dite cliunterie, et d'icelle, ensemble de tout le contenu
ci-dessus, le faire jouir et user pleinement et paisiMement, lui donnant la

place attribuée à cette dignilo au cœur de votre éj^lise, voix et opinion

ëélibérative en votre chapitre, les solennités en tel cas re piises {r,irtléc»

et observées ; car tel est notre plaisir.

Donné à Paris, le onzième jour du mois de janvier, l'an de j^râce mil

sept cent vingt-deux, et de notre rè;^ne le septième.

Si;jné : LOUIS.

Et plus bas. Far le roi, le duc i)'OnLé\N.s, régent, présent.
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ti^i^né FLKriilATÎ.

Enregistrées, ouï et ce requérant le prucui'eur-f^énéral du roi, suivant

farrét du conseil sujiérieur de co jour, les lettres de provisions de grand-
chantre de l'églis.; ealliédrale di! Québec accordées au sieur .loso'ih lie la

Colombière, conseiller, par moi consi;ilIer-se:rét;iire du roi, ;>relVier en
chef au conseil supérieur d; Québec, le eiirpnéine octobre, mil sept cent
vin""t-deux.

Signé DAINE.

P'Oviùo7is de l^ojjice de Pfocurcur du Rd de in Jurisdic/ion d,; Mont-
réid, pour le Sieur Faucher, du 'i.'lfi. avril, 1727.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
ceux (jui ces présentes lettres verront, salut.

Etant nécessaire de pourvoir à rofilce de notre procorcur de lajuris- Pr-ivlKinss dr
diction de ^Montréal, en notre piys de la Nouvelle- France, à la place du l''jili(;o<l.. ..i-.-

sieur ilainibault, et étant infoiiné de la capacité et expérience au fait de j"V^"'" ,'.':';".:'

la jndicature, et de la fidélité et alTectioii à notre ser\ ire du sieur Toucher : tion'd'" Mon'i-

1 rai. pu ;;• le

Nous, pour ces causes et autres à ce nous mourant, lui avons donné et
"'''• ''''^|" !;•_"••

octroyé, donnons et octroyops, par ces f,.'ésentes 'ii;j,riocs de notre main, jj^^^^'i^,',',,,

''~^

rolllce de notre procureur do la dil.> jiirisdiction de iiontréal, pour le dit l'I^i.'"!.'''

office avoir, tenir ci: dorénavant exercer par le ilit sieur i'ouelier, aux '>' «"
'

honneurs, autorités, prérogatives, e::eniptions, gages et droits dont jouissent
nos procureurs dans, las sièges r'\yaux de notre royaume, et ce tant qu'il

nous plaira.

Si donnons en m.inJement à nos améset féaux cor.SinKors les ge.^s tenant
notre conseil supérieur à Québec, qu'après leur être npp".rnUes bonnes
vie et imeurs, conversition et religion catlio'iqvie, -;.,^,lol'i,iUi' et romaine
du dit sieur Foucher, et de lai pri;i et reru h; sonnei't on tel c;,s rei[uis et
accoutumé, ils le mettent et instituent.de par ii'Ki;;,i-u p'jsses-;>:;i et jouis-
sance du dit oA'ice, Peu fassent jouir et user pleinetneiit et p:>;s^')ii;;neiit, et
obéir et entendre de tous ceux et ainsi (lu'il apuarliendra es ciioses con-

.S;in.

f\.'!.

(p;

cernant le dit olfr^e
; car tel est notre plaisir. 1\

avons fait mettre notre sccl à ces dites présentes.

téinoi; quoi nous
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Donn6 à V'i;rsaiil^s, le viii-t-neuvièmo jour do mois ,1'avril, Pan deK'aco in.l ot-|)t cent vi..^,t-s<,>j>t, et (!o noire nl-nu le Joiiziùine.

I.OUIS.

niELYPEAUX.

Signé :

Et plus bas, sur le rej.Ii. Par le roi,

Sxgni :

tt sc(?!Ié fin grand sceau de fisc jauiic.

faiJ!!;'Fl''"'
(''

""f
'^ r ''"''"'''""' ^^''' ^'''•°''»« La'-o.d!ier, conseiller,

a.sant ic^ louclm-is de pocumir-énéral du roi, Mmv.nt l'an ùt de ce

C;iS '"'
W?"'

I T'''^'"''"'
'^" '"'' pTlllcrcnci.efdu dit conseil,

»ojs>i^VO. A t,MH!buc. le (iUir.>:iùiric sq.tomlu-e, m\ sept cei;! \iir.t-Hi.t

Signé : lUl:^;E.

!"r ii':on'î (,(!

'ro-

rrathions de Prrfjhc de Procureur du Roi eu la rrévÔLé do QuéLccpmr le Stcnr BvucuuU, du vwglicme avril, 1728.

e^rivl
^'' '"

^''f t ^^•'"' "'' '^° ^'^""'^^ ^^ ^° ^«vurre
; ù tc.uacti:\ f]!.! ,;cs p.'csentes icltto-, vcrrt>ht tiajut.

,„.
EtniU ,KW;::^rdre «lo pourvoir à i"..fl]ce de notre nrocnrcnr en la

.. ,i> ,0.;.
prevutu de qu,U.e<, à la place du .icur H,-anar,l do la !Jor 1 oui a

tT"'""f
•

, l,d .v.
,7""^"'^'.'"^»'''' P"i"; "'^ "^^uscs et autres à c'e mm. mouvant,

^Jnv,.,! 1728. 'V r"^V'"""'^'
'-' "''''"•^"' ^^"'"""^ e^' C'Ctrovons, par ces présentes

'^' •
• ' '

^''-
<j

Cluebcc pour le du office avoir, tenir et dorénavant exer. .î- Z- o^t^Mcia- .l.oucau.t, aux honneurs, autoiité., pr.'rogatives, exemp-tion., gages et drous dont.i.,ni...nt no« procureur, dunî les «d-^e 3-eidiuux de noti'c roy.iiune.
-'«-ot-M"»-

12-2

u<.n.,on. en man<kmcnt a no:, amc. et tV'ûux le. pcns tenant notre
. •• r.neur de Quel,-ce, ,|u'aprèy leur être aj>pr.ni des bonnes

. .-^To comi^tem, c<^versation, religion catlioli.jue, ap.Mo-
^. t:.aino uutUt.icurBoucauk, et do lui pris et rem le ner-

' '•cqms et. acccmturaô, ii. le mettent et instituent, ,1e
• C'won du cat oliiee do notre procmcnr, en la dite

^^^uci.^U( hochet lo lussent obéir et entendre de tous ceux et
r' !. npp-;ticn(.rn,

_

es ciiose=s concernant le dit office ; car tel e;.t
• • - .1 ltin(i::i dj quoi nous avouai lait mettre notro gcel à--•> ji;'!.'-.i'!it',>.

Donné ù Vfividlle:: le ^iI-tiéme jour du m^i^ d'avib. IVnd- -àce

con-i

vie, ;,

îi.i. .

¥' '

frcv/3

l!,:!;.i !

r, :.

le lieiy.iL'ine

^-'' -• ••
, i'a:- h; i-,;i.

Signé ;

Et ï€t!!é d-i gr-nd £ce:,w ti; cire jaune.

ï'Iil^LVPEAlJX.
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^ R;!.ristn)o.s, Duï et co rciuchniit lo procuiour-{,'L'u('rul du roi, hiiivfuit
ï'iim'c (lu cojouc, )):ir ii.ui-t rori.soillor-u'civlaiio ilii roi, ^iciUfr on
cliotMii coiisuil siip.hiour .!>; lu N,niv.>H.>Fniiu;o, sou,wi^Miu,'a qiuibi.c
le tj[u;il.ro uc'l(»bir, iiiiloopt coût viujji-liuit.

91)

i>igiiû PAINE.

Fru-vi-iions de la charge de Procurenr-Gcnérai au Conseil Supéiiur
de Oitélxv, ponr le Sieur Verric.'-, du vingt d\ivril, 17J8.

Loin s par la grûco rîo Diou, roi de Fvnncj et do Navano ; ù tous
"CUV (|ui CCS ]n\'.jciile.-i lettres VL'iront, salut.

Etint nécessaire do pourvoir à la charge do procurcur-iTi'iiéruI au Pni\i.si)nH .i-

'•otiseil supéiieur ctabli à Quulicc, a la place du l'eu hieu/Collet, et '" '''î''^'^' <I'-'

ot-ml iufonnô de la capacité, pnid'homio et e;v])érieiice au i:iii, de la \XT!'>''T'
judieature et alIl.Miioii à iioti'e N(,-rvi(:e,dc k part.on!;o du sieur Verrier, id?\ ilju.

,!","

.nvocat eu autre pailenj'jiic de l'ari-j : J,. Qu-'^bcr,

|i'Hir le «iiUi-

A c-(^^ caH.sfs et autres ù ce nous mouvant, nous lui" avons donné et oo'^v't'u I7>\s
«)(:troye, (1()1i:i;)ih et octroyons, ]Kir ces j.résentos .siiruées do notre ï.is'.Ou-.-i.sÙp;
muM, la eliinvre de procureur-g.nu'ral au dit con.seil supérieur établi ^";.'- '- ^'"v

à ()ué!i(K;, j)our !.i <iiî.e charge avoir, tenir et dorciiavant exercer p::r
^"^ ^^

îo du -ieiu- V'erri:;r, aux honneurs, nut.n-ités, prér!)?;.;tive.s. exemptions,
}ta^^•yJ^i lui .-:er,yjt ordonnés par l'état nue nou3 en f-rotus dre:wer ù
•<;et effet, et tou.) lei autres droits driit jouissent nos "procureur.s-
géiiéraux d.in.-. '.-s cours supérieures do notre fovauKi-j!, et ce tant
tpi'd nou.-! plaira.

fc;i donuor» ou n:;andeu;ent a no- anuis et féaux ronseiUers. Jea rreus
tenant ie<!it cou. a! sujiéncur établi au dit(|uéhcc, qu'atn d^/lom-^tie
apj.aru des !>ouno«- vie et mœurs, âge cemi.éteut, conversation, reli-
^i^um cat!ic»li({ue, ajiositoliquo et rornaiîie du dit nieur Verrier, et de lui

i:i et rcc U !(! .stu-rae!!t eu tel ca;5 requis et accoutumé, il.i le
et lustitURv.t, de par nous, eu ]K,.ssessioiide la dite charge de v.n.nvrvv
t;cu.falduroi,ei:s<'.nbîe do.-) honneurs autorités. prérocrjaivcV c-x
'•J^i'tîuus, jr;,grM qu! hii MMiujt o-lonu-V, revcuus fs éi-:(Jum-r' a il
dit.: eaarge appartenants lo i•l^«^e:5t, fouffi-cnt et laissent jouir plrhir-
.n.r-.:^^;n^.b!..,^.-^ 1 1c rt-;ent ob-^ir et enrcn.lm do tou. coun. K

appai».

i)t.;i.a!

l:!jo es
. harire car tel

i- t-ea t!dke;=

a v i

;>:. ce.rt vi.rrt-hujl, et du netre.-gue le treizième.

SieTK
.

lie Li.'^ee

' roquer

hiél.

i, a
'.:t

liAÎN!';,
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0>mmimon foitr faire lex fu/irfinns de Drpitté-Grand- Vrycr, donnit

au Hifiir Muillou, du six novembre, 1728.

r'uîrre Kouiiicau, rlirviilirr, .sdutncur de llc'canromt, Imion de Port-

nouf, ciiti.^cillcr du nti, grandvoyi'rcii tt)Uto la Nouvi-llo-Fiaiico,

('(Ktlltlifuiull

pour fiirc 1' i

Mlliîldll.

; iinv. i7ca.

\U;. V; Toi.

l».'i Vo,

Etant ii('n'M:--;'irc d'c-talilir un coniiriis en la ville et ro=8ort d«

tnnrtio'mùi^ Qiit;l)cr, nui vaqno tn notre al)senco à l'cxcnico cl fuiiclion do notr»

<lr'putr-{.ruiiJ- charge, pour y donnor lo« nli'^iifinfntrt des maisons sur les rues, Ici
Miji r, iioii^ro

fiiii-j, tenir df'barris.-ées selon ïe.s ordonnances do la voierie, eni|)êclier

qu'il n'y soit lait aucune i;<iiillio, avîinces, ni niiticipation san.-i l'crniia-

f-ion do nous ( u do notre dit commis, et fiu'il ti'y soit fait ni introduit

auci;!ie.s dioncs contraires aux n'^lemens de vcieriu < \i j)réji:vlice de
nos droits et privili'^rcs, même ])our rt^gler, visiter et taire iiitretenir

lea cl.emies royaux de ladite ville, nous avons commis et coiMniettons

le FÎeur Maillon, urclùtecte, pour vacjuer en notre ab.'-eiu'o à l'e.xercico

( t liinction do notre dlto eliarge de gnnid-voyer, concernant toutes les

choses susdites, lui donnant p(juvoir de ce l'aire, » t de pouisuivro et

faire condamner en l'amende poitei! par les oidontiances, ceux qui

auront fiil hàlir, édiiîer, mettre avances on saillies sur les dites rues

et chemins, sans permission de nous ou de lui, même les ouvrieis «[ui

auraient fait, mis et posé les choses susdites sans les dites permissions
ou procès-verhaux d'alignement et faire abattre et démolir ce (jui aura

été par eux ainsi fait, et g(;néralement faire en ncjtre absence tout c«

qui concerne l'exercice et fonction de notre dite charge.

Donné ù Bécancourt, le six novembre, l'on mil sept cent vingt-huit,

HOU8 notre seing et le cachet de nos armes.

Signé

La comnii.-;sion de commis du gi-and-voyer pour le sieur Maillou de
T'uitre paît ti;;u;;ci'ite, a été régistiée, ouï, et ' e icfiuc-rant ii: procu-
reur-généjal du roi, suivant l'arrêt de ce jou;', ],ar nous conseillcr-

seci'étaire du roi, grefiior vn chef du conseil siipi'rieur, à Québec, !•

vingt-deuxième novembre, mil sept cent vingt-huit.

I

Siirné DAINE.

Provùinfisl de Foifice do Grand- Voycr, jinnr le. Sieur LanoiiUier de

ISoisdeic, du U)('. aviil, 1731.

Louis, y)ar la grâce de Dieu, ici de Fi'ancc et de Navarre ; à tous

ceux (jui ces jjrésentes lettres vcnont, salut.

Etant nécessaire de ponrvnii' à ]''.ilic(> d(; grand-voyeren notre pay^
d-; la Nouvelle-France, vacant };ar la m(;rt du sieur de J'ccaiicouit,

;.M;i'(,-,r .. .. q„i PI, (;.t;iit pot^j-Yn et étant informé île la capacité et expérience d«
•Sieur lianoiiiher de hoisderc :

Provi'iiiins do

)iim

|,:-,rh;iii;ii r fli

11. i-c'.rrc.

10 avril ir:;;.

Ins. Ce;:-. Slip

li/'U. G. Fo
3 Vo.

A ces causes et autres considérations à ce nous mouvant, nous avons

doniu'î et octroyé, et par ces p!'é(utes sigiu'e;" de notre; main, donnons
et octroyons au dit sieur Lanoullier de J)oisclerc, l'ollice do grand-

voyor en notre dit pays de la Nouvelle-France, pour le dit ofHce avoir.
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tenir «t (lf»nîinvfint oxorcer c«irifi^'m«inotit d la coulumo de la prôvôté

et vicKi:;''; do l*;iii.-i, (;t o'i jouir et iist3r aux li(iiiiujiir.s, aiituritt!-», |mi'-

r(>gttiv(,M, i-maluiaorH et droits y ntlncluÎH, iiiii-i ((ii'cn ii joui ou dû
juuir l^ dit iuu Micur du IKîuuiicourt, et ce tant (|u'il tiuiis [tlniru.

Si donnons on mandoraont à nos amys ot f.îiiux les pens tenant notro

eoiiscil snpi'riour i!tal)li en l:i viilo du Qm'^boc, ()ii'iij)rù.s loiir txr»

apparu dus l»t)iiiu;s vio et ninMirs, fiu;') cornpi'torit, roliqion catliDliipH',

apostviliipH) et romaino du dit .siiMir Laiioullifr du JJuiscIci'c, et do lui

pris et r(!i;u I(! suriiu'iit un lui cas rcipiis et arroutuincN ils h; luultunt

ot insiiiui lit, du par nous, en possussion du dit oHluu «lu i^raiid-voyur

en notre dit pays di! la Nouvullo-Franco, et lo fassont jouir et user

pluincniunt ut paisiblement dus lionnuars, nutorit(!S, |wûroi;ativps, (uao«

ïuiîKiM'i (!t droits uppartunaiits au dit olHuu, luisant cu.s.-,ur tous trou-

bles et umpûchuraens à ce contraires; car tel est notre plaisir.

Donné ù Veraaille'', lu dixiùmu jour du mois d'avril, l'un do {^aàc*

mil sept cent trente-un, et de notie rùgno le seizième.
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Et sur le repli, Par la roi.

Signû :

Sigut) :

Et scelU'ua du grand sceau en cîro jaune.

LOUIS.

rHEIA'PKAUX.
Avec giillo et paraphe.

Les provi.sîons cî-dnvant et dos autres parts transcrites ont ^té régîs-

ircus, ouï, (!t eu ruipK'rant lu |irocuruur-gûiu'riil du roi, suivant l'airôt

de eu jour, par nous cou^cillur-.scxa't'tairu du roi, gi'ofliin' en cliut'du

eousuil supihieur do la Nouvelle-France, à (.inûbHc, le vingt août,

mil sept cent treiite-uu.

igne DALNE.

I

Provisions de Carde des Sceaux du Conseil accordéfs au Sieur

Sarrmin, du diz-neuf février, 1733.

DE PAR LE IIOL

Sa !M,'ijt^stt! voulant faire choix d'unie pur.^oiin.! fidùlu et d'une pro- frovigiong Jti

HCt'UllX (lu

or-

ateur

?^Ia- S;irr(xziii.

1,,.,. li) r«v. 1733.

bité connue ù qui elle puisse ctMiiier la garde 'js sceaux du conseil

supérieur de Québec, à la place du f'uu Muur Dulinu, conseiller au dit
"^''""^ ""

cous('il, (jui eu croit cliarir(', et i't:uit mioiniu (juu lu ^uvar k?arra"iu, ,|^,,g an gjj

cousc'illci- au dit conseil, a les qualiu-s ju(|ui.-i-s jiour cela, Sa
jest(' lui a confié la jrardo des sceaux du conseil .^upiîiiuur do (\y\

t!t l'a étadli en la ((Uidité d<! j^urdu dus sceaux du dit conseil ; mandt;
ij/„ fj" F»!

Sa Majesté aux (»fficiers du dit const-il supérieur de faire reconnaître 3'^ Vo.

le dit siuur Sarrazin, en la dite (pialiié, do tous ceux et ain.-:i fju'il

appartiendra.

Fait à Marly, le dix-neuvième février, mil sept cent irento-truis.

Et pluj lias,

Et scellé du «cel secret.

Signé : LOUIS.

Signé : PHELYPEAUX.



W'2 Comrnmiom ,îa ,l<(JcrtHs Ofmer, C!,iU et ut Ju*li,t, Ijyj,

Tt«=7iltm r,„ï Io,„o,u,r.u-g,înnal ,1„ n.i. M.ivnnt rorn'.
J<'iH. a (i»,.|,ec, le Uix.huiliùmi..juiJU;t. «.il M.|,t ,,.,,1 UiutvU

t (le et

Sjisjmî DAINE.

t*f''\ liions <!i'

l'i'IHc»' (le (.ir.

llli'i-r(iii«iil-

itr, [>oijr li'.Sr.

ISuvril 17:î:1.

lunCdiin.Siiji.

I.";.-. «. Fu!.

Pmhions de rofcedo IWmirr.O»,sn//rr, p-,,,- u Sin^r CV/'v,<Y, du
dix-huit ai-til, \TS.\.

aM!xmn\''7n'r-'^''r''l'
"'""• '•'•'''" '' '•"'"^" eulo Nnvn»rr

; ù touo(CMu <|m c,f« prt'sftiti-s lottro» vommt, nulut.

Ktnut n.V|.ssnho ,lo t,<nirv..ir ù l'offiro ,1,., nrnni,...cf,n.-oiIl..r m,

MC'ur l),.l,„o. et ...tant u.ror.n.Mt, lu <Mi..cii,:. p.Lui'humio t .x.i^

NU.IU.. ,lu M,.Ul(;„.J,u-.t, Cmsiillp!. rnulit ••(MIS, 11 ;

A r.fH cniises et iuuro. ù cr n.nis ni..itv.n.it. .,.,.is lui avcris (!<

1'

jicr-

inu) et. / ,
- — «tiw.t ..||1I>, liWll?

. I -us y a,,,.art..ua,.is, et aux ya,,.. ,,„i lui M>nM.t oZ-.lonn?
. Z

j^.'t.a^.l..o mum c. ferons u et e.lbt dres.er. et ce .,„t .|.ril nuul

to.n.r'nT'
'^" "'^',"^'-''"'","tà no.s nméK ot féaux conseillers les Renr-.....int ...rre e<,usei! su..eneur .'tahli ù Québec, M>''"r>.vH leur étn»

='!'[>'"'. -le. lH.un...s vie, nueur. et ivro competeut. l'elili. , ^a L i.nùap.^olK,,e et romaine du dit sieur Cu^ni. et do lui u / SlVserment en toi cas re,,uis et accoutum.i. ils le n.ettent e\ i,...tituént c opar no,,,, en p,,,,,,,,„ .j,. .j;^ ^,^;^^^ ^_^^,.^^,^,^ ^^^^ luu.neur. ^ it^^}.M.nM.-,t,ve.s exemptu,,,.. gages .pu lui .seront ordonne., rêve us <t'eruolumenl,s nu du office npparten.-mt.s. l'en i;.sont, ..ouHV.n ai.

T;ti:^^T' I''^^'"-'V"^->t paisiblement, et !.. fassent obéi a-. .

.

.

.^

do tou« ceux et au.M .ju'd appn.liendra es cho.ses c.-ncernam
1 d.t.,fire; car tel est notre plai.sir. En t.hnuin de qmà nous avun.fait mettre notj'e scel à tea dites présentes.

Donne' à Marly. le dix-huitièmo jour du mois d'arril, l'an de rn-Ar*nid sept cent trente-troi.s. et do notre règne le dix-luàtiôm" ^

Signé :

Et .sur le repli, Par le roi.

Signtî :

El scelle' du giand sceau on cire jaune.

LOUIS.

PHELYPEAUX.

_

t.egistreea, oui, le procureur-géneml du roi, suivant l'arn't do ce
.lour, pour non.s conseiller-secrétaire

,lu roi, greffie, en clief du conseil
M>peneurdolai\ouvol!e-Frunce, à québec, lo dix-buit juillet, mil«ept cent trente-trois. •

'' '

Signé : DAINE.
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PAivisiofis r/'î Af diar:^r. de. Lieutt-it<tnt ]iarti''ulicr ilu Roi en Iii xlllê

de l^ji/irt:, p')ur ic Hlcur Uouai>i/t,(lu viiiiit-sijttiii/i'! iu,os, 173(i.

LouN, par l:i mâcd do Dion, un do Frincu et do Navurro ; à tom
eoux (jui CAH ])' csuntui lotUoa vcnunl, Hiilut.

Ktaiit nii<-os,siiiro dV'i:d)Iir un lieutenant [jarliciilicr à <iu('l)ijc, à la
placo du ll'U ^'iL'ur do Lcspiuay ; nous uvoii.s cru (|uc uou^i in^ [iiiuvious

miii' UM ini'illcur clioix ijuu du binur Hui'c iu!i, pnur iciiiplir (tt.tto

cliai/^c, rt:u.l iiilluimj do non c.\|ii-'tU!aco au l'uil do Iti juduîuUut.', ot do
«a [Mobitô, cl ulluctiuu ù notre Horvico.

A cos causes et autres ù ce nous mouvant, iiou i lui avons donnt' ot
octroyi'-, doiiiiiMi.s et octroyons, par cos jiriMciitt's Nii>;iu'i\s «lu iiolm
nrtin, la dite ciiar;,^! d.) lirutcnaut iiarliciilior, ù (.iU('lK!C, à la placo ilu

dit fou riiour do Ijusprnay, pour ounoitio on prcniioro iustaiico do
loMliM |iM mili/:nn taiil clvili's <juc ciiniini'llcs, ilii police, c.jiuuicrcu

«;t n ivii,Mll()!i, suivant los us et «MUtunios tli! notre royiiunc, et do la

prc'voti' et vicomte do Pari.;, et pour lu dito cliarj^o avoir, tenir et
don'uavaut (ixercer par le dit sieur Houciuli, en

j )uir et u>u.'r aux
houueurri, tonctious, pouvoirs, Irancliises, lib.iiiM, pniroLçatives, privi-

lé;,fo-<, (• X(!iupi ions, ••a^Ds, droits, iLvuntage*, rovonud et émoluincns ù
!a dlto cluu'gu appurlenunts.

Si <lonnnns en mandement à nos umés et féaux conseillera, les gens
vaut notre eouoeil supiirieur à (.^uolxc, iiu'ainès leur ùtro upiiaru

ProvUioM» »W'

lu cliiir^'* <i>>

iieutcmrtC

|iiiriii'iili<'!' <|i)

ri>i iM 1» vlhf

pour II' ti.'or

lliilli:aillt.

'27 iriiui 173»;.

lii.t.UtiiiK. Sup.
H6j<.ll Ko) .-.

U>j.

tenant

des Ixiunes vio et mo3urs, îi<ro compiitont, conversation et r(!lii4if)u

l'.allioliipie, apostolinuo et romaine du dit sieur IJoucault, et de lui pria

et ro(;u le serment en tel cas re(pii3 et accoutumé, ils le mettent et
in.tituiMit, de par nous, en possession et jouissance do la ilite cliarijo,

feu liisstnit jouir et user, ensemble des honneurs, autorités, prérogati-

ves, privilèges, franchises, libertés, exemptions, gages, suiv lit loii

états arrêt(;s en notre conseil, droits, fruits, prcifits, revenus et l'inolu-

monts, i)leiiKMneiit et paisiblement, et le fassent <jbéir et eiileiidro do
tous ceux, et ainsi ((u'il appartiendra, es clioses concernant la dite

charge; car tel est nott.' plaisir. Eu témoin de ^uoi nous avons fait

mettre notre scel ù ces dites présente.'!.

Donné à Versailles, le vingt-se])tièmejour du mois du mars, l'an d«
grâce, mil sept cent trante-six, et do notre règne le viiigt-uuièmo.

Signé :

Et sur le repli, Par le roi.

LOUIS.

THELYPEAUX,
Avec paraphe.

Signé :

Et scelle du grand sceau en cire jaime.

Los provisions ci-devant transcrites ont ('té régistrées, ouï, le pro-
curcur-géni'ial du roi, suivant l'arrêt de ce jour, {)ar nous, conseiller-
secrétaire du roi, greffier en chef du conseil suiiérieur de la Nouvelle-
France, à Québec, le vingt août, mil sept cent trente-six.

Signé : DAINE.
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H.

Ftvv:'si(jns (le Pijjlir.c thi V/'icin-iUi du Roi en la Jur'tsdicUon des Tiois-

liiLlcres,iH)ur le Sieur De Tonmincourt, du premier d'avril, 17! 0.

L'iul.*, jKir lii. o;iiu;tî de Diou, roi de France et de Navarre; à tous
..t;ux i]ui foj ]>rû-ciit;;s li'ltrcs veii'oiit, S'dut.

Siivoir faisons, ]ii{- pour i'i'iilii'jre confianre qiio iimw uvoii-î vv. Vu.

. . i.ersoiini do iiotii! flu.r et bioii-.iiiu' 1( siuiii' de Tcmnisiicoui!, et di! ses
(Miiv !iu (lu ni '

,. . , ,,. . ,. , ... , ,,.

,.„ lu !,,i.i.,(;^..
seiH, fiiulisaiico, ciipaciU-, pruil Luinio, iiuelite et ailection a notre

tium ',•.•( Trois- aervic'3 :

RiviKii's. pour

1<! HAV.) a ^ ^g^ causes et autros considérations à ce nous mouvant, nous avon,-»

],.,. .,v,;ii7 10. au (lit sii'ur (It; ioMuancourt «onm; et octroyé, et pat ces prt sente-n

lus.Çifii.'). Sup. Gigiiées de nofre rnuin, donnons et octroyons l'oiiice de notre con-càllei-

Kéjr.II,t'nl.J(>- «:;t procureur de ?a jur? diction des Trois-Kivières, vacant par la pro-

motion du sieur Coarval à celui de lieutenant-général de la dite juris-

diction, pour le dit office tenir, avoii", et dorénîivant exercer par le

dit sieur de Tonnancourt, aux iKcineurs, autorités, prérogatives, ex-

emptions, gii.ges, (jui lui seront ordonnés ])ar nos états, et tous les

autres droits dont jouissent nos procureurs dans les jirévôtés et sièges

préû'diaux de notre royaume.

Si doTiiious en maTid(;nient à nos aniéset féaux les g<:ns tenant notre

conseil isuj)érieur, à Ciuéhec, (ju'après leui' être apparu des bonne»
vie et mo'urs, âge compikent, conversation, l'eligion catlioliriue, npos-
toli(}ue et romaine liu dit sit'ur de Tonn'incourt et df^ Ini ])iis et reçu
le tcrmoiit eu tel cas requis et accoutumé, -'s le mettent et instituent,

de par nous, en posse-jsion du dit office dt antre procureur de la dite

jurisdiction des Trois-Rivicres, et le liissent, soufti'ent et laissent jt)uir

et user des honneurs, autorités, ])rérogatives, exemption-s, giiges rjui

lui seront ordonnés, revenus (a éniolumens à la <l)te charge apjjaite-

nauLS, pieinemjut 4!t paisiblement, cessant et iriisant cesser tc;us trou-

bles et enipôcbemens à ce contraires, et le fassent obéir et entendre
de tous ceux et ainsi (lu'il appai^iendr;;, es choses concernant la dite

i barge; car tiJ est notre plaisir. En témoin de quoi nous avons l'ait

mettre notre scel à ces dites présentas.

Donné ù Versailles, le premier juur du mois d'aviiJ, l'.m de grâce

xnil :-ept cent quariiiile, et de notre n;gne le vingt :;in(iiiièmo.

Va -wv ie rejiîi,

Signé :

Siïué :

LOUIS.

PHELYPEAUX.

Va scel'ié du graïKJ sceau en cire jauiie.

Les provi ions ci-ik' '-^u -, tiaiisciites ont, été iégi,^trées au |)I('.-<mi'

n'-gistTf', oui et ce r<'Mué;:ii>t le procnreur-généial du roi, : iiivan!,

!'; » rî t de ce jour, jnir io greffie^-comn>is au gi'cfîo 'lu coiistil .suju'--

rieur de Qui'bcc, sou-s)v.r!n:, !iu dit (.Québec, le vingt-un octubif, mil

tept cent (juaranto.

feigne: DU LArKENJ".
Lireffier-connuis.
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Pj-ovisions de Vofficc de Litutemmt-Général en la Jurisdltlion de

Montréal, im^'.r le Sieur Guitton Monrejws, du 1er. février, 17-H.

Louis, jinr la grîico Dieu, roi de Fiance et Jo Navarre, à tous
ocux qui ces pnîsiiiites lettre.s v(!rront, salut.

La cliarcc de iiDt.ro cotiscillor et lieutenant-général do la juri.s-

dictio!! (le Mniitréal, en iiotre j)nys de la N()uvelie-Frai:ce, étant à
présent vacante par la nioit du sieur Kainibault, dcunier titulaire, et
dtant nécessaire d'y j)()urv()ir, savoir faisons que pour le bon et
louable raj)port qui nous a été t'ait de Ui personne du sieur Guitton
Monrepos, avoeat en pailement, et pour l'entière confiance que nous
avons en ses sens, suffisance, capacité, prud'liomie et expérience
au t'ait de la judicature, et affection à notre service :

Pour ces causes et autres à ce nous mouvant, nous avons à icelui

sieur (Juitton Monrepos d;)nné vt octroyé, donnons et octroyons, par
ces pi ("Sentes siofnées de notre nrain, le dit office de notre conseiller
et lieulcnnnt-général en la jurisdiction de Montréal, au dit pays de la

Nouvelle-France, pour connoître en première instance de toutes ma-
tières, tant civiles (jue criminelles, de police, commerce et navigation,
suivant les us et coutimies de notre royaume et de la prévôté et vi-

comte de Paris, pour le dit office avoir, tenir et dorénavant exercer
par ledit sieur Guitton Monrepos, en jouir et user aux lionneurs,
fonctions, pouvoirs, franchises, libertt's, jnérogatives, prééminences,
privilèges, exemptions, gages, droits, avantages, revenus et émolu-
mens au dit office ajipaitenans, et tout ainsi (ju'a bien et duemcnt
joui ou dû jouir le dit sieur Ruimbault, dernier paisible pijssesseur

d'icelui.

rrnvieiion* ia
l'offii:(j do
liciitcnanl-

trénôral vu la

jin-isdict.on

(k) Montréal.
p.)iir le «leur

Gnitîon Mon-
repos.

lor. fév. 1741.

Iiis.Conn.Sup.

Kég.Il.Kol.6».

Vo.

Si donnons en mandement à no.s amé.s et féaux les gens tenant
notrs conseil su])éricur ù. Québec, qu'après leur être apparu des
bonnes vie et nid-urs, âge i('(pàs par nos ordonnances, conversation,

religion callio]i((ue, aposioitîtjue et romaine du dit .sieur Guitton
Mom'epos, et de lui pris et re(;u le serment en tel cas requis et accou-
timié, ils le mettent et instituent, de par nous, en ])ossession et jouis-

san(;e du dit oHice, et le fassent obéir et entendi" de tous ceux et

ainsi (ju'il appartiendra es clioses concernant le dit office ; car tel est

notre pliii-;ir. En témoin de (ju(ji nous avons f;;it nif.'ttre notre scel

à ces dites présentes.

Donné ;\ Yersiiilles, 'le premier j(mr du mens de ff'vrier, l'an de
grâce mil tept cent quarante-un, et de notre règne le vingt-sixième.

Et .sur le réjjli. Par le roi,

Signé :

Signé

LOUIS.

PHELYPEAUX.
Et scellé du grand sceau en ':ire jaune.

llégistrées, oui le procureur-gén«'ral du roi, suivant l'arrôt de ce
joui', jtai nous consiiiller-secre't liri! du loi, greffier en cliel'eu icelui,

à Quéiiec, le iliï-hnit septembre, jiiil scjii cent (piai-iinle-un.

Signé DAINE.
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Provisions de Foffice de Conseiller- Clerc au Conseil {Supérieur de
Qucbrc, pnnr h Sieur Vcdlier, Thcologal du Chapiirc, du prem-ier
d'avril, 17i3,

Louis, par la grùcc de Dion, roi de France et de Navarre, û touj
ceux (jui ces jnericntcs lettres verront, salut.

p^5^|'^_"'j"',^^^«'
Kt'i'it iu'ccssaire de pourvoir à l'office de conseillcr-clorc au conseil

sollrr-rlrro"' ''"l''
''''''''.' 'j*^ '•i'''^'''^''^' !!'" est ù pi-i^seut vacant, et étant inf^imé de

au coiisril su- ^'^ ciij'iiiite, prud'lioniie et ex])L'ricnce uu lait do la jndicature, et
périour tio afFection à notre service de la percjonno du sieur Vallier, théologal
^iuébec, [lom- du chapitre :

°

i« sk-ur V':il-

iier, tlié(i!i)!jiil .

»lu ch;ipitio. ,
^ <-'C''^ cause-' et autres à co nous mouvant, nous avons fait choix du

iiîr.,-.vrii 17-13. fiieur \willier, auquel nous avons donne et octroyi', d
OCtr()V(lll>!. niir

\lia. I. Fui. 8.

p ,
-11-' f-t octroyi', d(inuons et

ns.L.ous.^iu). octroyons, par ces présentes signées do notre main, le dit office de
Vo.

conseil !er-clerc au dit conseil supérieur éfaldi â (^uc-bc-c, pour le dit
office avoir, tenir et dorénavant exeicer j)ar le dit sieur Vallier, aux
honneurs, autorités, prérogatives, exemptions dont jouissent les con-
sei]](;rs-j|ercs des autres cours sujiérieures de notre royiaimo, et
anisi (ju'en ont joui^ ou dû jouir les jjrécédens titulaires, et a condition
que le dit sieur Vallier ne pourra présider en aucun cas ni as^iste^
au\ jugeniens qui seront rendus au dit conseil supérieur ])our les
affaires criminelles. ^

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les "-ons tenant notre
conseil sujiérieur à Québec, qu'après leur Ctre apparu d(i& Ix.imcs
vie, mœurs, âge compétent, et de lui pris le serment en tt;l cas retjuia
et accoutumé, ils le mettent et instituent, de par nous, en [)ossession
du dit office, ensemble des honneurs, auloiités, jnx'rogatives et exemn-
tions au dit office appartenans, et le fassent, soufl'rcnt et laissent jouir
et user jdeinement et paisiblement, et le fassent obéir et entendre de
tous ceux et ainsi qu'il appartiendra es choses concei-nant le dit office

;

cartel est notre plaisir. En témoin de quoi nous avon-j fait mettre
notre scel à ces dites présentes.

Donné à Versailles, le premier jour du mois d'avril, l'an de o-iâce
mil sept cent quarante-trois, et de notre règne le vingt-huitième.

Et au dob et écrit : Par le roi,

Signé

Signé

LOUIS.

PHELYPEAUX,
Avec grille et paraphe.

Registre, ouï le procureur-général du roi, suivant l'arrêt de ce jour,
par nous conseiller-secrétaire du roi, greffier en chef du dit conseil,
soussigné, à Québec, le quatorze octobre, mil se])t cent (|uarante-trois.

Signé : DAINE.
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Frncirùwis de ro//!ce de Linifcnant-Général en la Prévùtédc Qmlec,
jioiir le Sieur Diii/w, du 2jc. meus, md seiH cctd quarante-qiudrc.

L()ui^!, ])ar'l.-i <rv\c.e il(3 Dieu, roi tic France et de Navaii'e, ù, tous
ccu\ (jiii c(;.^ pr(Js(!iito.s k'ttres verront, salut.

Ll:iiit nccossniro do pourvoir ù la charge do licutciinut-gt'riéral de Provisions d<
la prt<vût(! de Quc;!)ec, viicnute par laretruilo du Ki(>ur do Lciifiio, et [!""j'^^° ''o

étant infiinn.' de la cni);u;ité, ])rud'lK)mio et ex))«'ueiice au i':iil delà [',i"]rTcn ia
judi<:al:iie, el ailection ù notre seivico de la personne du Kiuur Daine : pitUôiô iln

Qiuilitc, pni;r

A ces causes et auti'cs ù ce nous mouvant, nous lui avons donné et i'5
"'mars' 1744'octroyé, doiuions et (Ktroyuns, ])ar ces présentes sitrnées de nolte ïits^Coii's.Sup.

main, le dit olRco de ]ieuti!nrint-!j;('néral de la prévoté de Québec, en Id'^i;- 1- Kol,28.
In Nouvelle- Fcîince, pour le dit office avoir, tenir et dorénavant exer- ^^•

cer par le dit sieur J)ain(>, eux honneurs, autorités, prérogatives,
exoniption-î dont a joui ou dû jouir le dit sieur de Leigne,"el aux
gages (prl lui '^eront ordonnés par l'état que nous en ferons à cet elVet

dre/scr, et ce tant (ju'il nous plaira.

.Si donnons en mandement à nos amés et féaux conseillers les gens
tenant notre conseil supérieur ù Quéhec, qu'ajirès leur être apparu
des l)oiui(;s vie, nireurs, âge compilent, religion catholique, apo->to-
li(pie et roiu due du dit .-ieur Daine, et de lui j)ris et leçu le serment
en tel cas recjuis et accoutumé, ils le mettent et instituent, de ])ar nous,
en posses.sion du dit office, ensemble des honneurs, autorités, préro-
gatives, exen![)tioni-', gages qui lui seront ordoniu's, revenus et émo-
lumens au dit (;!lice apj)artenaus, l'en fassent, souffrent et laissent
jouir et user pleinement et ]);!isil)lement, fassent obtur et entendi.- de
tous ceux et ainsi (pvil appai tiendra es choses concernant le dit eihre

;

car tel e.-t notre plaisir. En témoin de quoi, nous avons fait mettre
notre scel à ces dites présentes.

D!)nîié ù Versailles, lo vingt-cinq du mois de mars, l'an de grâce
rail sept c(mt quarante-(pialie, et de notre règne le vingt-neuvième.

Et sur le repli, Pai- le roi,

Signé

Signé ;

LOUIS.

PHELYPEAUX,
Avec paraphe.

Kéglstré, oui et ce requérant le procureur-général du roi, suivant
l'arrêt de ce jour, par nous greffier commis par le conseil, soussigné,
à Québec, le douze octobre, mil sej>t cent quarante-quatre.L-pt

Signé :

quaranie-q!:

DESCIIENAUX.

Provisions de Vojfire de Greffier de la Prévôté de Québec, pour le Sieur

Boisseau, Jils, du vingt-cinej jnars, IT-il.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous
ceux (pà ces [irésentt^s letti-es vei ront, salut.

Etant nécessaire de pour a. .1 l'office tlo greffier en la prévoté do î_''"oviêions d*
Québec, eu la Nouvelle-France, vacant par l'avancement du sieur '"Te

"^

^'i .^ groUier dt U
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prrvô.é do Buissenii, pure, et ('-tant iiifonnô cit.- la capacité, prud'lioiuie Pt ex-
QuôbHc, iHHi'

,n'.]it.i,,.(. ;m tait, ili; l;i nratiiiue, et ailectioii à nuire service de lu per-
le «itiur liais- *,.,.'/•,
resxu, {ÛH.

25 mars 1711.

Iris.Cons.Siip.

Ucg.l. Kol.31.

Vu.

Boniic du sieur Jioisseau, fils

A ces causes et autres à ce nous mouvant, nous lui avons donné

et (icti'i)ye, dminons et octroyous, ])ar ces pn'sentes lignées de iintre

main, le dit eflice de grelîier de la ]»iév6té de la dite ^illli de (.iuélx'C,

dans la Nouvello-France, pour le dit office avoir, tenir et dorénavant

exercer par le dit sieur Jîoissoau, fils, aux honneurs, autoriti'>s, pré-

rogal'--es, exemptions dont a joui ou dû jouir le dit sieur Jjoisseau,

père, et aux pages ijui lui sercjut ordonnés par l'état (jue nous en

ferons à cet eàet dresser, et ce tant (ju'il nous plaira.

Si donnons en mandement i nos ann^s et féaux conseillers les geni

terrant notre conseil supérieur à (Québec, (lu'après leur être npi'aru

des bonnes vie, meeurs, âge compétent, leiigion catlioli(pK', aposto-

lique et roniaine du dit sieur lîoisseau, fils, et de lui j)ris et reçu le

serment en tel cas retjuis et accoutume, ils la mettent et instituent,

de par nous, en possession du dit office, ensemble des honneurs, auto-

rités, prérogatives, exemptions, gages (jui lui seront ordonnés, re-

venus et émolumens au dit office ap])artenans, l'en fassent, souffrent

et laissent jouir et user j)leinem(!nt et j)aisibleinent, et le fassent

obéir et entendre de tous ceux et ainsi ipi'il appartiendrii es choseï

concernant le dit office; car tel est notre plaisir. En témoin d«

quoi nous avons fait mettre notre scel à ces dites présentes.

I)onn(? à Versailles, le viiigt-cinq du mois de mars, l'an de grâca

mil sept cent (juarante-quatre, et de notre règiie le vingt-neuvième.

Et sur le repli. Par le roi.

Signé : LOUIS.

Signé : PHELYPEAUX,
Avec paraphe.

Provisions de
}'offii'n (le

prévôt (k's

raarôchiiux,

|)our ]f sieur

Diiplessis (le

Moraiiiiionl.

lef. mai I7'i:).

lus. Cous. t>«p.

Kég. 1. Fol. "G.

Provisions de l\)Jjlcede Prévôt des Maréchaux, pmr le Sieur Du2>lesiii

de Moraiwpont, du iiremicr de vud, 17-t9.

Louis, jKirb grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous ceux

«^ui ces présentes lettres verront, salut.

L'office de ])rév(jl de nos coa^ns les maréchaux de France en natr(«

pays dti Cauaila, étant à ])rés(<i;t. vacaut |iar la mort du sieur de ."^t. -Simon,

et étant nécessaire d'y coinnietlre une per.sonne dont les talt'iis, la vij>i!ancc

et rinlé-rlté nous soient connue, nous avons cru ipie nous m. iiou\ionï

fiireun meilleur choix (|ue de notre cher et bion-anié le sieur Dujilossis de

^lo.-aniiiout :

A ces caus'js et autres à ce nous mouvant, nous lui avons donné,

octroyé, et par ces présentes signées de notre main, donnons et octroyons

le dit office de prévôt de nos cousins les maréchaux de France, en notre

dit i)ays de Canada, fiu'exerçoit le dit feu sieur de St.-^iiaoa, pour en It

dite qualité informer contre tous prétenus de crime, décréter it iceux

juger en dernier re.-sort, assisté de nos otliciers royaux ou de personnel

gradués en nombre iiortô par nos ordonuances, particulièremeut connoître
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de tous vols, assassinats de giiet-à-pens, meurtres commis par personnes

non (ioiiiirilié^js, et 2,('-n6raleinent de tons 1ns crimes dont connoinsoiit les

dits piovôts, suivant et conl'oi niùrnent à nos ('idits et ordonnunces
;
pour

en jonirpar le dit ."-ianr Duplessis de Morain|iont aux mômes honneurs,

autorités, pi'ivi!é;j,es, préén.inenccs, jjrèrogatives, fonctions, i^a^çes )'0rtés

par nos états, et pouvoir de nommer aux oHices d'archers dont jouissent

les prévôts de nos dits cousins établis dans notre royaume.

Si donnons en mindement à nos dits cou^ins les maréchaux de France,

rt en leur absence au gouverneur notre iientenant-général au dit pays de

(janadi, rpraprôs leur 6lre apparu des bonnes vie et mœurs du dit sieur

Dujilessls de Morampnni, ils !e mettent et instituent en posscsijion et

jouissance du dit ofiice ; car tel est notre jdaihir. Ln témoin de quoi nous

avons fait mettre notre scel à ces dites présentes.

Donné à ATarly, !:; pr. ;ii''r du mois «le mai, l'an d,» grâce mi! sept cent

quarante-n;Mif, et de notre rè.^Mia le ti-eute-<iuatrii-me.

109

Er sur le reiili, Par le loi.

Et scellé du sceau eu cire laune.

Sig-né :

.^iirné :

.LOUJS.

ROTiILLfî.

Réj;:stré suivant l'arrêt de ce jour, ouï, et ce requérant le procureur-

général du roi, par nous greffier en chef, soussigné, à Québec, le deux
octobre, mil sept cent (piarante-neuf.

Signé BOISSEAU.

Pi avisions de rojpcc de Conseiller- 0crc au Conseil Siqiérieur de

Québec, à laplucedt: Mnisluur Wi/lier^ pour Monsieur delà Corne,

du premier mai, ViW.

Loius, par la grâce de Dieu, roi de France et de ^•favi;rre, àtousccus
qui ces présentes lettres verron% salut.

l]îr,!!t nécc'vsaire de pourvoir à Polfice de conseiller-clerc au corseii Provision» iIq

RUjiérienr de Québec, vacant ;iar la mort du sieur Vallier, '\i ét;int informé l'"il'cnrlpcon-

de la easiacilé, pru.l'liomie i.'t exréricnre au fait de la iudicatare et affec-
'''''''''''-'':''€

*:-s. X < -Il '
1 lit,;, , •

l'i c'i'isî II BU-
tion a notre service de la personne du sieur abbe di- la Corne, ch'uujuie du ju-rienr de
chapitre do Québec : QuoIkt. à In

]y:\iM\ (lo M.

A CCS causes et autres à ce nous mouvant, nons avons fait ciioix du dit
;vi' iv''

'""'"

sieur abl'é de la (Jorne, auquel nous avons doiuié et octroyé, donnons et Cornc.
octroyons, par ces présentes sireées de notre main, le dit o'iice de conseil- l^r. i-iai 17-19.

Irr-ilcrc au dit conseil supérieur élabb à <.^iébi:c
;
pour le dit of.lce avoir, ''"'•^""";'- -^"p-

tenir et dor,',t.avant exercer parlée; . Mir abbé du la Corne, aux lion-
j^J-^''-^'

'' "' '^^

nr'urs, auloriiés, piérogatives, cKemj)tioi!S dont jouis'-ent les ccnseii.'ers-

clercs des autres cours supérieures do notre royauu!.,-, et ainsi qu'en pnt
joui ou dû jouir les prècédens titulaire--, et à condition que le dit sieur

a])b6 de la Corne no pourra ])résider eu aucun cas, ni assister ar.x jugc-

mcns qui seront VLod's au dit cousei' -upéricur pour les aiVaires crimi-

nelles.
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Si (lonnoiis en liinulciiunt à nos aii:6s l'I fi'iii.vL li;s go:is lonantnctiv
conseil sui>(Jiiuur à Qiiélj('(;. qu'après Ifir ûlrc a;ijMiin tks boniiui vies tr,

iiiuuus, [\fii coiiiiiétent, et 'Je lui pris le a.'niii'i,t en tel cas v<'i[W\-,, et
accoiilunié, ils le nietl'jnl el iiiiliLuciit, de pariiou.s, en jiosn'ssioii liii dit

otljce, ensemble tles lionneury, autorités, prérogatives et exemiilions i\\\ dit

oilice appartenants, et le lassent, sonllrcnt et lais^ient jouir et user pleine-
ment et pai'jibienienl, et le tassent obéir ut cntomlro de tons ceux et ainsi
fjii'i! aiipartijadra es rhi'ses eoui-ern^nil le dit (>l!i::u ; car tel est notre
l)laisir. Kii témoin de riuoi nous avons Jaii uieltie notre j^'-el à ces dites

présentes.

Donné à Marly, le prerai.^' jour du m:i:s d.' mai, l"an de '^ ).,<! mi! sejit

cent (j[uarauie-aeuf, et de noire rci^ie le (l'ente-ipiatrijine,
""

.Mgnc

,

£t plus bas, I^ar le rai.

Luris.

I^Oi^JLLE.

Tlégistré, ouï et ce re(iuér:ir,t le procin-eur-uénéra! d'i roi, sniranî
Tarrèt de ce jour, par nous <;reilier ea elief, S')iis';ig))é, à t^iiicbe,'. l'j

vi !^i;-ciii<]nié.ne août, lei! sejit cent (juaratite-ne-ù

M.;':t)'j : EOISi:-EA!.:

Ommission de Licutejuuit de l'Amiraiiu-, puur le ^i.^ur Gidi/mne
CndUeniin, du :'-e. jiii.i, l'i'iO.

Louis-Tcaa-'Marie do Hourbon, duc de iViithi.-vre, de rh:ii.ai;A"iiai:i
ot ds JÀambr.uiHet, g-oavc.'neur et !i-;Utvna:it-itu;;rui po'.'.r le voi rn sa jiro-

vinee de Bratagno, pair ot amiral de France''; à teus ceux (;ui co^ pré-
reates lettres verront, s.dut.

OIT! m:'' •• ion rcii- O.iisrTiS f;u ea

qui liîuîi a été liùi (i : !;i

I
lic;^.!. Fàlm ^'' '^"'> ^^--^^ sa-ijsaaeo, capacÀe, cxpén^-n

; lî,. la marnie, rolii;ifyn ei'h -!;i;:' ,.. .,-*<,';.-•,.

l-T.

\t V^^T^i'l
''"'''"^ '''-''

*^'"^''S" d'amirui ila .1. r.n.cc, de nO;„iiicr et eus.ahuiùo a oniî. s

]).)•:.• In :< : ' ° CMnr-"s et e-ni-ai^Mons d? l'éir-v-nKlé df Tiaii-o ci d .< r-.\rv '

(niil:-!-:
• •

,. ; ; .

a juin 17.".0.

ra.s.CJmi-s.ii.ij . 1

Hc
'

1

v:...a;«'i avons nonisi!:: :

,

tentons au roi uolro scav^raia .v..,v;;!.'i;;-, pi.:^- o:.,e c.i>u;; a-iv !'

de l'état et oia u; de !'"-!'fnn/i^ {h- \'-)"V".)'i[r étabi; ; à ' *. i: :

rL-iieuient et ieti ,
'

•
,

à v'

- . ht siiMir vjuiilenu'! t'-'-.it-"ï l-Hf

léiuoiu do 'liji n')as av:
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sceau -II' nos iwmcs, vi coiiliTsiitucr par noire conïciHiT, .socrétai;'.'::-

•.',éuc:iil lie la iiKuii.i; cl du nos coiauianikmens.

A Paris, lo huit j'iiiij mil gciit cent cinquante.

fc'i;,niû : L. .1. :,1. DE BOURBON

.

El sur le rti'ii, Par .•
-.i .MUv-.'-o yérénisaisne,

:^iguc; lUJATlEÎJ.

Kl scollo en cire .on;ic.

111

Ai^ràneiU du Roi sur ht, Ciid,)t,imon de LicatCKanL de PA»tiraylé,
'

cctmi/ée au Siciir Cio^/(':iiiic (Juil/cniin, du onzlhiut juin, 1750.

Louis, par !,i -lâcc de Dieu, roi de Franco et lî'j Xuvarrc
; à ly.s

amés et fù'.uix lus ;'vns Icnaiit notre couscil supérieur à Québec, salut.

l'r.r noire r'''.;leinc:it du Mv. janvier, I717, nous avons oi'donné nu'il AL^rm-nt du
„ A I' ; . .1 1 1 .1.1 ... .

'
: ,_ _

CQU)-y aura à IViVeiiir dans tous, I s [.orts des isles et colonies tVuncoises, en i'".'-^V ''"<=<

quelijies parties du monde <,u\:i;-s soient Minées, des ju.o-es pour connoîtrc
J''!"|t,n"r'i't"

des causes niari*!i'!es sons le noni d'oliieicrs d'amn-aulé, tt ([iie dans i^urlnu,i't-,o '-

chacun lies dits sir.^ci il y imra un li'jiiU'uant, un procureur pour nous, un trovûn uu' Sr.

<;Teiiler, et un ou deux hui-Mers, suivajit le l":soiu, avec les wônies Ibne-
';''i{{'"";i"

lion-. quisoiitattribuAosàtlueun des dits ôllleiers par rordonnance de
'l'i' i m"n-o

ItiSI, en exceulion duijtiei règlement uoirc très-oLor et ta-.s-anu'' eon>ui Ins-Cnns. Sm-!
le due de rentîiièvre, à (|ui la nomination des ditr, officiers uppaitient, eu '«''•g- 1- 1''<j1.73.

qualilé d'aniira! (') étaldi à Québec en Canada, vacar.l par 'ia démis::ioa
^'"•

voii.uUairo du .sieur J'oucault, (pi on éloit pourvu.

A c(s cnu.sp';, nous, en ?i^i\xit et coonm-'ant lu dite noni'.n-.itien

ci-a(tacîiée soas lo contrescel de notre clianeelierie, avons couiuii.-s et
connnettoiis, par cesjn-é.sentes siguées de noire main, le d:t sieur ( uii-
lauine (JnllIeuM!! à Texercico du" dit ofi'.ce i\c lieutenant au sié'O de
l'amirauté de (.^ii(.-!)ec, ea Caîiaùa, pour icelui avoir, tenir et doiéiiiuant
exercer, aux iioniicur.s, autoriié.s, prérogative.-rc, droits, fruits, prollis, reve-
nu:- «t, i

anni-a';'

:acns dent joui^^enl I'

ue j'ovaume.

j'oviives de ;.?re!!so;b2ea 'î.tiwlts a

fpi'aijrés qu'd ^

:îî; .V ' ' .w. ;

-

M- i
.

' ,;:::, e; avicouuiin ^ v^

,
.:> e,.

, . VuMU.-,

troubits

Et;;;-:;

, y avoi jne eir-issica ëani le Cér-'Urr.
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Tlégistré suivant l'arrôt de ce jour, oiiï, et ce rc(juéi'ant le proeureur-

génoral du roi, par nous greffier ta tlicf, S()us^ij>n6, à tiuùiieo, h

Signé :

Cmmissum de Suhatltiit. du Vrocureur du Roi en la Prévôté ih

QuéU'C, jhiar M. Perikuis, du '23c. /iwenibrc, 17."):}.

Frunrois fiigot, consfiller dj roi en ses cnns(!i!s, iutendaut de justice,

police, tii'.ances et de la marine on la iNnuvcilc-i'rance.

r.inmlsii.m Le î-itîur Iticlié, procureur du roi en la prévôté de cett.T ville, nous ayant
«le iinhsiitiit représouté ijuc les alVaires de ce (;ouverneiMent deviennent di; plus on plus

»lii nVi" l'îi" 'i
^""siilérables, et (nfil ne peut vacjuer à toutes celles (pii exi;4,'eiit sa prô-

[irôvoté '11- .seuce ; nous avons cru devoir nommer une personue capable de l'aire les

Qiiébiîr, \>n\ir fonctions de son substitut, ot étant inforniù (jue le sieur Tertliuis est en état
M. l'prthiiis.

,1,^ ,.(,|,j,,|j,, (.ptte eliar^o, nous, t'U vertu du pouvoir à nous donné par 8a

fiis.OonH. 8ii:>! '^'^ajeslé, et sous son l)on plaisir, avons eoinn!i> et coinniettoii'*, par ces pre-

Kôs. I. Kyl.!)3. sentes, le dit sieur Perthuis en qualité de substitut du procureur du roi en

V«*. la dite prévôté, pour en jouir en cas de récusation, maladie on absence «lu

dit sieur 1 liclié, l'aire les fonctions de procureur du roi ; refiuérant le con-

seil supérieur, qu'après qu'il lui sera apparu des bonnes vie et mieurs, reli-

gion catholique, apostoli(iue et romaine du dit sieur l'erthuis, et qu'il aura

de lui pris et reçu le serment en tel cas recpiis, il le mette en possession (t«

la dite clu.r2;c de substitut du dit procureur du roi, aux honneurs, autorités

et prérogatives cpii y appartiennent, et le fas>e obéir et entendre es choses

concernant la dite charge. En témoin de (pioi nous avons siu,né et fait

contresigner les présentes par notre secrétaire, et à icelies fait apposer I»

cachet de nos aruits.

Fait et donné à Québec, le vingt-trois novembre, mil sept cent

cinijuante-trois.

Signé : EIGOT.

Et plus bas, Par monçeigueur,

8i.nié : DEiCllENAUX.

Et à côté le caciiet de mon dit sieur l'intondanl.

Tiéi^istré, ouï, et ce requérant le procureur-général du roi, suivant

l'arrêt île ce con.-i.'il de ce joiu'd'luii, [lar nous conseiller-secrétaire du roi,

grellier en eiieC du dit conseil, soussigné, à ti'iéiiec, le trois décembre,

mil seiit cent cinquanle-lrois.

Signé : I]0I8,^EAU.

r-rovisz'i/is de rOJJl-s de. r.'ocareur dit Rnl en VAmirauté de Qiicle*,

jrjur le S'eur PcL'iuii:, \Sc. Avril ll'M.

Lor.is, pa? la i-.:râ.:;e de Dieu, roi de France et de Navarre ; à nos

aînés et iéaux les gens tenant notre conseil supérieur à (.Québec, salut.

Provision» dn Par notre rédement du douze jraivier, mil sent cent dix-sept, nous avons

'"•"'*"''' P"""'
ordonné tp'il y aura à l'avenir dans tous les porls des îles et colonie»

(
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irr..».

Sii|).

lui.

francr)i«(s, en ".lulciiics ii.iitit"i du laoïuli! iiiri:llu;i y.m-.w'^ ><itii6i.'i, dus jii ;vs a-m-wc du roi

pour ("iiiioilri! lies cMiiSi'?. iir.iiiliiiics soiis If nom il ollu-.i.TS lUiniiiiuic
; j (j,n'.|„.^._

et (HiL- il.iiiH clniMlii tics dits »it:;j,(s il y niiiM un iiiiuliiiiiii.t, un luoiMunir j,,,;,!. i,, ^{^y^v

iniMi' niMi», lui i;i'ciru.'ri:l lin on dcii\ ludi'iiTs. siiivaiil li: licsoin, uvfc je.i rfriimir

niùiiR's roiiclidiis 4iii MUil atlribiitf. à rliiiciin des diis o.Hi'iiis ar l'onloii-
|^^J'J'''|

naiuM- d..' mil sis icat ([ir.Unt-vin^i-iin : im tixiTiiliou dii,iut;l rf!,l.'Mi,'!il,
^^l.'/"ll

notri> liùs-cliiT lit Irùs-iiui;.' lO.isin li- due de l'i'iilliiinrc, a qui la no,.iiiia. 4. Vo.

tion d.'S dits ollicitu's upiiiiliiMit en i)ualiuj irainiial, iiousa;,a.il nnuimù le

si.iir I Ignace l'eitluiis. |ioiir irtre coiiimis à IVxcreice de l'oliife de |u'(icu-

leiir pour nous iiii sit'^e de l'aiiiiraiitt! élaidi i< «^iiebec, vucaul par la dtj-

liiission voluDlaii'c du Miear llii.dié ijui e;i clail •[kuuvu :

A ces causos. nou;';, m au,a'unt et coiiriiiiiaiil la dili' nomination el-

îiUai.-li i^oiis le coiila*-scul de nnlie eliuncellciie, avoii.s i:ommis cl enm-

meltous, l'ar ces |ireM'nlus si^iiee=i de notre main, le dit .-ieiii' l'erthuis à

rexcrcice du dit oll'u'c de ]iioMiieiir [loiir nous au siù;^u de raniiraiilC' de

(^r.Mjec, peur iceliii awi/, tenir et doié-uavanl exercer, aux lion.uHirs,

autorités, préro;!,atives, droits, t'niits, |)rolits, rcVc'uus et émoliiniens dont

jouissent les pourvu;-, d.j joreils clh-jes dans les autres a.uiruutés de nuire

royaume.

Si vous mandons qu'après qu'd vous' sera apjiaru des u><ii:i..'s sic. me,', s,

àue de vin:,t-ein 1 an> accomplis, conversation et religion calliolicpie, apos-

tolique et romaine du dit sieur i'ei'.luiis. et de lui pris et regii le seniient

Cl! le! cas requis e< aceoulumé, vous ayez à le recevoir à Pexereice du d,t

oilice, l'en faire jouir aux honneurs, autorité.s. fonctions et droit» ei-di;si!s

exiirimés, cer<*ai'!t et fai>.:nit cesser tous troubles à ce rontraires, le dis-

pensintdu serinent en lei cas rei[Mis, attiMnai celui qu'il doit prêter eu

qnalilé de procureur pour nous en la jnri^,dLotioii de l^uebcc; car tel est

notre ]daisir.

Donné à V(;rsailles, le dix-lmitiènie jour du mois d'avril, Pan de grike

mil sept fcal cinquante-quatre, et de notre règne le trente-neuvième.

Et plus bas, Par le roi,

El scellé.

.1,010 :

r^hfue

L0î::i.3.

HOUILLE.

Les proviMons de procureur du roi de la prévôté et amirauté de cette

ville ontétu vciistrées es réiiistrcs du conseil, ouï cl ce re.piérani le lu'o-

ciireiu-ïénéral du roi, suivant Tarrét du dit eonsiil de ce jourd'liui, par

nou.-> conseiller-secrétaire du roi, ;i,ieriier en chef du ilit eou.v/il, soiissi-'iié,

à Québec, le quatorze octoirre, iiiii sept ce-nt cin^iuaate-quaîre.

BOISSEAU.--iii'ue

P.rr'-jinmdc C. ,isr///(r-Assrs.''nir aa Cunsdl Supiicvr de Qn.'h.c,

piin- (c Si'iir TI-:ii-s-M n-tr r,ir;'<i.. du quatre ceU^'^rc 17:.!..

Le marnuis Diuiiic-Le, eiiexallir de 1 ordre niiSilaire de ' aau-

ca])iiaine la :

.Majesté en

vai -i.'iutx ou roi.

toute

(.I iveriH^ur et !i"Uteuant-,;i'neriii ptair

i\ouv elie-L' rance, km- et ;).i ue 1.
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François Bigot, conseiller du roi en ses conseils, intendant do justice,
police, finances et de la marine ds dits pays.

FroTli>{ont do
conieillâr-

oiipiRoiir au
contoil iitpé-

riour de Que-
brc, pour lo

sieur Thomi»»-
MiirieCugnet.
4 octob. 1754.

Ina.Cnng.Siip.

Rég. K. Fol. 3.

Vo.

ont

Sa Majesté voulant donner de l'émulation aux sujets do famille qui
t déjà fait des progrès dans l'étude de la jurisprudence, pour les placer

ensuife dans les emplois qui viendront à vaquer soit au conseil supérieur ou
dans les autres tribunaux, elle auroit permis par seS lettres patentes du
mois d'août, mil sept cent quarante-deux, de leur donner des commission»
d'assesseurs au conseil.

Nous, en exécution des dites lettres patentes, et étant informés des
progrès que le sieur Thomas-Marie Cugnet a déjà faits dansia judicature,
et qu'il a d'ailleurs les qualités nécessaires pour bien s'acquitter d'un pnrcil
emploi, avons, sous le bon plaisir de Sa Majesté, commis et commettons
le dit sieur Cugnet à la place de conseiller-assesseur au conseil supérieur
de Québec, pour en la dite qualité assister à toutes les délibérations et
jugemens qui s'y feront, avec voix délibérative dans les aiïaircs et les
procès dont il sera rapporteur, et consultative seulement dans les autres
aflaires, et aux mêmes honneurs, privilèges et prérogatives attribués aux
conseillers du dit conseil, et séance après le dernier conseiller.

Requérons le dit conseil supérieur qu'après qu'il lui aura apparu des
bonnes vie et mœurs, religion catholique, apostolique et romaine du dit
sieur Cugnet, il le mette en possession et fasse jouir du dit emploi.

Fait et donné à Québec, le quatre octobre, mil sept cent cinquante-
quatre.

Signé: DUQUESNE ET BIGOT.

Et plus bas est écrit : Par mes dits seigneurs,

Signé; MERET ET DESCIIENAUX.

Et scellé du cachet de \nes dits seigneurs gouverneur-général et intendant.

^
Registre, ouï, et ce requérant le procureur-général du roi, suivant

l'arrêt du conseil de ce jourd'hui, par nous conseiller-secrétaire du roi,
greffier en chef du dit conseil, soussigné, à Québec, le quatorze octobre,
mil sept cent cinquante-quatre.

Signé ; BOISSEAU.

Provision»

d'huissier an
conseil Bup«W
rieur ri« Qijrf.

bec. pour
Robert On-
hant.

Provisions de VOficc d'Huissier au Conseil Supérieur de Québec,
pour Robert Duhaut, du vi}igt-six Avril 1756.

François Bigot, conseiller du roi en ses conseils, intendant de justice,
police, finances et de la marine en la Nouvelle-France.

Etant néces.saire d'augmenter le nombre dp? Luissiers au conseil supé-
rieur de ce pays, et étant informé de la capacité et expérience de Robert
Duhaut, huissier en la prévôté de cette dite ville, au fait de la pratique,
nous, en vertu du pouvoir à nous donné par Sa Majesté, avons commis et
commettons, par ces présentes, le dit Robert Duhaut, pour exercer l'ofiSce

d'huissier au dit conseil supérieur, et en jtJuir par lui aux droits y attribué»
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tant qu'il plaira à Sa Majest6 de l'y maintenir, avec pouvoir d'exploiter et '• »"! !''»<'.

mettre à exécution dans toute l'étendue de la Nouvelle-France, tous con- rÎ,''^^"»*!"»'

trats, obligations, arrêts, sentences, ordonnances, jugcmens et autres actei, ngf'

émanés du dit conseil, et autres juges royaux de ce pays, suivant et confor-

mément aux réglemens intervenus à ce sujet, requérant lo conseil supérieur

qu'après qu'il lui aura apnaru des bonnes vie, mœurs, âge compétent, reli-

gion catholique, apostoli([ue et romaine du dit Robert Duliaut, et qu'il

aura pris de lui et reçu le serment en tel cas requis et accoutumé, il le

reçoive et mette en possession du dit oflice d'huissier au dit conseil supé-

rieur. ]''n témoin de quoi nous avons signé et fait contresigner ces pré-

sentes par notre secrétaire et à icelles fait apposer le cachet de nos armes.

Fait à Québec, lu vingt-sixième avril, mil sept cent cinquante-six.

Signé : BIGOT.

A câté eat le cachet, et plus bas est écrit/. Par monseigneur,

Signé : DESCHENAUX.

Registre suivant l'arrêt du conseil de ce jour, par nous greffier «n chef,

«ouïsigQÔ, à Québec, le , mil sept cent cinquante-six.

Signé;

Provisions de VOffico de Concilier au Conseil Supérieur de Québec,

pour le Sieur Cugnet, du 2'ic. Avril 1757.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous ceux

que ces présentes lettres verront, salut.

Etant nécessaire de pourvoir de conseiller actuellement Tacant au
conseil supérieur de Québec, et étant informé de la capacité, prud'ho-

roie et expérience au fait de la judicature, et afiectiou à notre service de

la personne du sieur Cugnet :

A ces causes et autres à ce nous mouvant, nous lui avons donné et

octroyé, donnons et octroyons, par ces présentes signées de notre main, le

dit office de conseiller au conseil supérieur de Québec, pour l'avoir, tenir

et dorénavant exercer par le dit sieur Cugnet, aux honneurs, autorités,

prérogatives, exemptions, et droits y appartenans et aux gages qui lui

seront ordonnés par l'état que nous en ferons à cet efl'et dresser, et ce tant

qu'il nous plaira.

Si donn^ 's en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre

conseil supérieur de Québec, qu'après leur être apparu des bonnes vie et

mœurs, âge compétent, religion catholique, apostolique et romaine du dit

aieur Cugnet, et de lui pris et reçu le serment en tel cas requis et accou-

tumé, ils le mettent et instituent, de par nous, en possession du dit office,

ensemble des honneurs, autorités, prérogatives, exemptions, gages, qui

lui seront ordonnés, revenus et émoluraens au dit office appartenans, l'en

fassent, souffrent et laissent jouir et user, pleinement et paisiblement, et

le fassent obéir et entendre de tous ceux et ainsi qu'il appartiendra, es

choses concernant le dit otiice ; car tel est notre plaisir. Eu témoin de

quoi, ROUI arona fait mettre notre seel à ces dites préientw.

Frovisioni d«
l'otBce (lo con-
seiller BU con-
seil supérieur
de Québec,
pour le sieur
Cugnet.
i24 avril 1757.
Ins.Cons. Sup.
Rég.K.Fol.l3.
Vo.
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Uuiiuf il \<•|^,^llll^. Itî \iii-l-(Hi!ll:irirlL' jour il^wril, Tu., df f;Tâco mi!
»0|»t cent «•iiujiiaiitc-si.iit, et lU- iiolic rr^^iie lo (luaruatu-duuxièmf.

Et sur lo repli, Par le roi,

^hnb :

Siy;n6

LOUIS.

rErPvENF. DE iMORAS.

Kt soollû ilii giurid sceau en <'irc jaune.

llt'^istiï', ouï et co riiiiu'M'.iiit lo iirodirciir-(;i'ii/Tiil du rni, suivant

Tnrivt de ci! jour, par nous conseillt'i', sucietiiiru du roi, ^ri'llier eu riuif

du Lonsiii! sujiéiieur, soussi-nù, à «iuùbec, le lioi» juillet, mil «cptcent
cinijUiMite-liuit.

r'ignô: BOISSEAU.

Provisions de CoufeilIcr-IIonomire au Consdl Supérieur de Québec,

jxjitr le Si'.nr Esttbc, du Icr./nr/cr, 1758.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre j à tous
ceux qui ces piTsentes lettrcà verront, salut.

Provisions ilo Notre ainû et féal le Sieur ll^kM),.', conseiller en notre conseil su])6rieiir
«oiisfill-r-hM. de<,!uebec en Ciinada, .-^'ùtaut volontiiireuient démis ilu dit ollice en nos

cumr\i 's!i]i.'-
""»'"*'> ''^ voulant lui donner des marques de la salist'artion (pu; nous avons

rieur il,< s'ui-- <'''« 'oii^s ^services tpiM nous a rendus, tant dans l'exercice de la dite
hoc p,mr_ !< cliar;'-e, cpi'en d'autres emplois (^ni lui ont été coulies dans notre dite colo-

tcr"ff.v'l7-!8"
"'*'' ^'"^ ^.'""^''''^- "°"^ '"' '^^'""^' ^l*-' ""''« gi'i'î" f*|iéciale, pleine puissance

Ins.'cnii's.,Siii)!
l't autorité royale, jicrmis et accordé, permettons et accordons, parées

Réh'.K.l'o'll. p.'éi^enles signées de notre muni, (pie non(d)staiit la dite ilfuiission, il se
"Vo- piiisxi dire et (piaiilier en tous actes notre conseiller en notre «lit conseil

supérieur de (Québec, pour avoir entrée, séance et voix délihérative, tant
es audiences, qu'autres assemblées de notre dit conseil, publiques et jiar-

ticuliéi'es, et de jouir des mûmes lioinicurs. privilèges, rangs, préémi-
nences, du jour de sa réce]ition, dont il joiij-soif aiipaniv;iut bi'llile démis-
sion, sans tontcCois iju'il puisse préteiulre aucuns ga^jes, droits et émolu-
mens au dit clHce appartcnans.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre dit
conseil supérieur de (Québec, que ces présentes ils la-sent ré^istrei, i; ;li,

leur contenu jo>iir et user le dit sieur Estôbe pleinement (st paisiblenent.
cessant et taisant cesser tous tro'ijjles et empéclicmcns conliniies : r ., . !

est notre plaisir. En témoin de quoi nous avons lait mettre notre «cel à
CCS dites présentes.

Donné ? Versailles, le premier jour du mois de février. Tan de grâce
nid sept ee-t eiiiquantc-liuit, et de notre règne le (piarante-troisième?

Signé :

Et sur le r.;'!i, ;.':'.- ie roi,

Signé :

Et scellé di g-aad sceau en cire jaune.

LOUIS.

PETRENE DE xMORAS.



Commistionn f.V.» iliJjVrrnu OJ!<irrf Ciiils et de Juxtùc, 17.18.

Béii.i'tir «'•s iV'^UtroM tlii roniinl, ouï lo |ti'(K'.iiiinir-|;<Mi6tnl du roi, «iii-

vniit l'ari-tït du dit roiisiil dr en jiiur, par nous conv;ill(,'r, m rréliiiri! du

roi, grelliur on chol du dit consuil, KOiiwii|^ni', & (.^uubec, lo lOe. juiik't,

mil sept cent riniiuuntc-luiit.

^\gx\(! : BOT8SEATT.

117

Commission de C'rrJJicr île la Mdréchaitsscp (tcrnrdic ait, Sieur Perrnn/l.,

ralml, du Itr. viars IT.'jS.

im: PATI \a: uoi.

Sa Majossi'i voul.mt pourvoir à la pluco dt; <îrp|T»;r de la miii'^Tliaussée Comtni'.iiion

e C)uc.'l)i'c, L'M (!aiÉada, vacaiiti.» par la d(''iiii>-iioii du siciur Lainaliîtio, et !

r"('"'rurt

^ : f ' 1 • i> li i< • ' 1^1 L 1' j • '" iiiuriM'liium-

tant luloriiK^u (pu; lo sicur l errauit, I ainu, u li;>i talons et 1 cxpcrinnce sii.' mconlf-o

d

èta

•"-'
I

—

1

et établit en la dite qualitù do

de Quùbei;.

nécessaires \m\w la bien remplir, Sa Majostû Ta comujis et étaliii, conunot nu «lour l'or-

' rellier do la marccliauss^o do ladite ville
""''•

''"'.'i:^"-
liT.uiiirH 17. )8.

Ins. Clins. iSiip,

lU'.R.K.Fol.H.

Mande à cet efiet aux oflîciers du conseil supérieur de; (Québec, et à Mu-

tons autres ollicicrs qu'il appartiendra, de recevoir et faire reconnoître le

dit sieur l'errault eu la dite (|ualiU'! de i^rellicr de la ninrécliaussée, après
avoir |)ris de lui le serment en pareil cas rcfjuis, et do lui donner les assis-

tances nécessaires dans les fonctions du dit ollice.

Fait à Versailles, le premier mars, mil sept cent cinquantn-luiit.

Signé: LOUrS.

Et plus bas,

Signé : rEIRENE DE MORAS.

Et scellé du petit sceau.

Registre, ouï et ce requérant lo procureur-général du roi, suirant
l'arrêt ilo ci; jour, jiar nous grellier en chef, .sous.sigué, à Québec, le dix

juillet, mil sept cent ciuquanle-huit.

.'^i^né BOISSEAU.
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